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Introduction 

Le point de la situation 

En octobre 1995 paraissait le Rapport du Departement federal de l'interieur sur la struc- 
ture actuelle et le developpement futur de la conception helvetique des trois piliers de la 
prevoyance vieillesse, survivants et invalidite (rapports sur les trois piliers). Partant du 
constat que la mutation des modes de vie, la transformation du contexte economique et 
le vieillissement demographique placeront la prevoyance sociale devant de nouveaux 
defis, le document presente les perspectives possibles dans le domaine des prestations 
de la prevoyance vieillesse, survivants et invalidite, avant d'estimer les consequences fi- 
nancieres des ameliorations proposees pour le systeme des prestations. 

Auparavant, le 21 decembre 1994, le Conseil federal avait charge le Departement federal 
de l'interieur de mettre sur pied un groupe de travail "Perspectives de financement des 
assurances sociales (IDA FiSo) " en collaboration avec le Departement federal des fi- 
nances et le Departement federal de l'economie publique ainsi qu'avec le concours des 
cantons dans le but d'examiner la garantie financiere des prestations actuelles des assu- 
rances sociales. Outre l'etablissement d'un etat des lieux, le mandat de ce groupe de tra- 
vail consistait i esquisser des pistes pour le financement de toutes les branches des assu- 
rances sociales i moyen et long terme, les prestations elles-memes ne devant etre exa- 
minees que dans des cas exceptionnels. 

Le 25 octobre 1996, apres avoir pris connaissance du rapport sur les trois piliers, le Con- 
seil federal confiait au groupe de travail IDA FiSo la mission supplementaire de calculer 
le financement necessaire pour la mise en muvre des mesures dudit rapport. Outre l'exa- 
men de l'aspect du financement, ce complement avait pour but de mettre en lumiere les 
implications pour l'economie et les finances publiques. 

Dans son rapport de juin 1996, le groupe IDA FiSo est arrive ii la conclusion qu'il faut 
compter avec un alourdissement important de la charge financiere aux horizons 2010 et 
2025 sur les fronts de I'AVS, de I'AI et de l'assurance-maladie. Selon les resultats du 
rapport, si la tendance ne devrait pas varier fondamentalement selon les differents sce- 
narios testes, l'assurance-chamage se revele par contre tres sensible ii l'evolution eco- 
nomique. 

Les deux hypotheses de financement privilegiees furent celles du prelevement de pour- 
Cent salariaux et du relevement du taux de la taxe sur la valeur ajoutee, Une taxe sur 
l'energie entrant en consideration i titre de complement. La question des incidences 
economiques du financement des besoins supplementaires a 6te abordee sur un plan 
strictement theorique. Le groupe de travail preconisait de mandater un expert pour 
examiner cet aspect. 

Par decision du 21 fevrier 1996, s'inscrivant dans la planification financiere de la legisla- 
ture, le Conseil federal a charg6 le Departement federal de l'interieur (DFI), en collabo- 
ration avec le Departement federal des finances et le Departement federal de 116conomie 
publique, d'elaborer des scenarios dans le prolongement du rapport sur les perspectives 
de financement des assurances sociales pour determiner l'enveloppe financiere et 
d'eventuelles adaptations des prestations, etant entendu que les options proposees 
pourraient par la suite revetir un caractere contraignant. Ces mesures concernent au 
premier chef I'AVS, I'AI, l'assurance maladie et l'assurance chomage (Mandat initial). 
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Le mandat du groupe de travail IDA FiSo 2 

Le mandat du groupe de travail IDA FiSo 2 a ete enterine par le Conseil fkdkral le 23 
septembre 1996 apres plusieurs seances de travail. Dans les paragraphes qui suivent, le 
lecteur trouvera un tour d'horizon des dkcisions du Conseil federal avec quelques ta- 
bleaux ii l'appui. Pour des raisons de cohesion et de comprehension, des modifications 
minimes d'ordre purement redactionnel - donc sans incidence materielle - ont ktk 
apportees sur quelques points. 

Description generale du mandat 

La tache principale du groupe IDA FiSo 2 consiste 2 coordonner et A concretiser les 
conclusions des bases de decisions existantes, soit le rapport sur les trois piliers 
d'octobre 1995 et le rapport du groupe IDA FiSo 1 de juin 1996. Par rapport 2 ce 
dernier, la mission du groupe IDA FiSo 2 est de definir les klkments qui peuvent etre 
developpks ou revus 2 la baisse et d'en apprecier les consequences et les potentialitks du 
point de vue social et financier. 
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Cadre - Parametres de prestations 

Le Conseil federal a defini les parametres de prestations suivants comme variables pour 
les travaux du groupe IDA FiSo 2: 

Tableau 1: Aperqu des paramktres de prestations B prendre cornpte 

I Branche 
des 
assurances 
sociales 

Parnmetres (1. prendre en campte par  le groupe IDA FiSo 2 

Reglementation de l'age de la retraite (+I-) 
Uniformisation des rentes de veuve et de veuf (+I-) 

Introduction d'une allocation d ' assistance (+) 
Amelioration des rentes pour les cas d'invalidite precoce (+) 
Suppression de la rente complementaire (-) 
Suppression du quart de rente (-) 

Rapport rente minimale 1 rente maximale (+I-) 
Assurance vieillesse et invalidite facultative Dour les Suisses de 

L 

l'etranger (-) 
Examen du niveau des nouvelles rentes et adaptation des rentes en 
cours: 

- Reexamen de l'indice mixte (+I-) 
- Introduction de la revalorisation annuelle du salaire formateur de la 

rente (+) 

Examen des changements structurels pour la determination du 
catalogue des prestations (Commission federale des prestations de 
l'assurance-maladie; Commission federale des medicaments; prise 
en cornpte du cofit macro-kconomique de nouvelles prestations) (-) 
Introduction d'un systeme limitant les autorisations pour les 
fournisseurs de prestations (-) 

Indemnites en cas d'intemperies (-) 
Reduction de l'horaire de travail (+I-) 
Indemnites journalieres speciales degressives en rapport avec les 
Programmes d'emploi temporaires (-) 

 ende P + = parametre induisant une charge financiere supplementaire 
- = parametre induisant un allegement de la charge financiere 
+I- = parametre pouvant aussi bien alourdir qu'alleger la charge financiere 
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Ce catalogue se limite aux branches des assurances sociales definies comme prioritaires 
aux termes du mandat defini par le Conseil federal le 21 fevrier 19961. I1 n'est par conse- 
quent pas exhaustif, ce qui veut dire que le groupe IDA FiSo 2 peut integrer d'autres 
branches d'assurances li son examen. 

A c6t6 des parametres de prestations proprement dits, la reflexion doit englober les 
adaptations structurelles qui recelent un certain potentiel d'economie (p.ex. meilleure 
conduite/planification des besoins pour I'AI, mecanismes de maitrise des cofits pour 
ltAM). I1 convient en outre de prendre en consideration les propositions du groupe de 
travail qui se penche sur le projet de "Nouvelle perequation financiere " concernant le 
desenchevetrement des taches et des mesures de financement entre la Confederation et 
les cantons (p. ex. dans le domaine AVSIAI, attribuer li la Confederation la competence 
des prestations individuelles et aux cantons celle des prestations collectives). 

Scenarios de prestations 

Les parametres de prestations definis plus haut, pour chacun desquels diverses variantes 
peuvent etre elaborees, viennent s'inscrire dans les scenarios de prestations presentes ci- 
dessous, etant entendu qu'ils doivent respecter Une enveloppe financiere donnee. 

Tableau 2: Les scdnarios de prestations en un coup d'oeil 

Scenarios de 
prestations 

„ Statu quo" 

„ Reduction (' 

Parametres de prestations 

Systeme de prestations 
actuel (y compris assurance- 
maternite) + developpement 
selon catalogue des 
prestations prioritaires 

Systeme de prestations 
actuel (y compris assurance- 
maternite) 

Systeme de prestations 
actuel (y compris assurance- 
maternite) + reductions 
selon catalogue des 
prestations prioritaires 

' ~ o r r e s ~ o n d  au besoin supplementaire de financement deterrninß par le rapport IDA FiSo pour 
2010 dans l'hypothkse d'un maintien du standard actuel des prestations. 

Enveloppe financiere 
(jusqu'en 201 0) 

Au chiffre 4 de son arrete concernant le plan financier de la legislature 1997-99, le Conseil fkderal 
charge le DFI, en collaboration avec le DFF et le DFEP, d'esquisser sur la base du rapport sur les 
perspectives de financement des assurances sociales differents scknarios qui pourraient par la suite 
servir ii des mesures contraignantes par rapport A l'enveloppe financiere et d'eventuelles 
adaptations des prestations. Les branches concernees sont avant tout I'AVS, I'AI, l'assurance- 
maladie et 1' assurance-chamage. 

mesuree en % 
de TVA 

mesuree en % 
de salaire 
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Le rapport presentera ensuite brievement, pour chacune des branches des assurances 
sociales, les effets principaux possibles d'un gel des depenses dans le domaine des assu- 
rances sociales (abstraction faire du point de TVA prevu par la constitution pour le fi- 
nancement de I'AVS). 

Ces scenarios doivent etre soumis ii Une analyse et Une evaluation SOUS les angles eco- 
nomique, financier et social. A ce titre, il convient par exemple de tenir compte des in- 
teractions et mecanismes de transfert entre les different~ systemes de prestations socia- 
les ou les incidences possibles sur le budget de la Confederation (plan d'assainissement 
2001). 

Catalogue des principes applicables aux travaux de suivi 

En marge du mandat proprement dit du groupe de travail IDA FiSo 2, le Conseil federal 
a defini quelques principes conqus comme autant de balises destinees ii determiner 
l'orientation generale des tr avaux. 

1 Principes concernant les prestations: 

1.1 Au niveau federal, le principe de l'assurance (le versement de cotisations donne 
droit ii des prestations d'assurance) doit primer le principe du besoin (les presta- 
tions ne sont versees qu'en cas de besoin), vu que les prestations d'assurance sont 
considerees comme un droit essentiel, et les prestations en cas de besoin comme 
un droit complkmentaire. 

1.2 L'objectif prioritaire du systeme de prestations des assurances sociales est la rk- 
insertion economique et sociale. 

1.3 Les pistes proposees doivent viser l'harmonisation mat&rielle la plus large possible 
entre les differentes branches d'assurance du systeme de prestations. 

2 Principes concernant le financement: 

Le principe d 'kquivalence (determination des prestations individuelles en fonc- 
tion des prestations attendues) peut etre complete et renforce par l'application du 
principe de la capacitd financiere (determination des prestations individuelles en 
fonction de la capacite economique, redistribution des menages disposant d'un 
revenu eleve Vers les menages de condition modeste). 

3 Principes concernant la repartition des taches incombant a Ia Confederation: 

3.1 La competence decisionnelle (pilotage) et l'obligation de pourvoir au financement 
devraient en principe relever du meme niveau de 1'Etat (principe de congruence). 

3.2 Les prestations pouvant mieux etre gerees de faqon decentralisee, elles tombent 
en principe dans la sphere de competence des cantons. Si toutefois l'execution 
des taches n'autorise pas de differentes regionales, elle doit alors incomber ii la 
Confederation. 

Le groupe de travail est epaulk par Une commission consultative dont la tache consiste ii 
accompagner le groupe IDA FiSo 2 dans Ses travaux et ii lui soumettre des suggestions. 
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3. Composition du groupe de travail interdepartemental 
IDA FiSo 2 et de la Comrnission consultative 

Composition du groupe IDA FiSo 2 

Departement federal de 
l'interieur 
Secrktariat gknkral Claudia Kaufmann, secretaire gknerale, prksidence 
Offrce fkdkral des Otto Piller, directeur 
assurances sociales Anton Streit, SOUS-directeur 

Departement federal de 
l'kconomie publique 
Secrktariat gknkral Kuno Hämisegger, conseiller scientifique 
OfPlce fkdkral de l'industrie, Hans J. Pfitzmann, chef de la Division de 
des arts et mktiers et du l'assurance-chomage (j usqu'i septembre 1997) 
travail Dieter Grossen, directeur supplkant 

( h  partir d'octobre 1997) 

Of ice  fkdkral des affaires Peter Saurer, SOUS-directeur 
conjoncturelles 

Departement fkderal des 
finances 
Administration fkdkrale des Peter Siegenthaler, directeur suppleant 
finances 
Administration fkdkrale des Kurt Dütschler, chef supplkant de la 
contributions Division statistique fiscale et documentation 

Representants des cantons Philipp Stähelin, Conseiller dtEtat, chef du 
Departement des finances et des affaires sociales du 
Canton de Thurgovie 

Reprksentant des milieux Prof: Ulrich Kohli, Departement d'economie 
scientifiques politique de 1'Universite de Geneve 

Prof: Pascal Mahon, Faculte de droit et de sciences 
economiques de 1'Universite de Neuchatel 
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Les membres de l'administration fkdkrale ont ete kpaulks par les spkcialistes suivants: 

Departement fkderal de 
l'interieur 
Secrktariat gknkral 

Office fkdkral des 
assurances sociales 

Pascal Coullery, Service specialise 
des aff aires sociales 
Ludwig Gärtner, chef du Service specialise 
Economie, questions fondamentales, recherche 
Marie-Thkrgse Furrer, collaboratrice scientifique 
(secrktariat et proces-verbaiix) 

Departement federal de 
1'6conomie publique 
Secrktariat gknkral Martin Siegrist, collaborateur scientifique 
Office fkdkral de 1 'industrie, Valentin Lagger, collaborateur scientifique 
des arts et mktiers et du 
travail 

Departement federal des 
finances 
Administration fkdbrale des Eveline Gugger Bruckdorfer, 
finances collaboratrice scientifique 
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Composition de la Commission consultative 

Administration Otto Piller, directeur de 1' OFAS (presidence) 
federale 

Cantons Marina Masoni, Conference des directeurs cantonaux 
des finances 
Ernst Zürcher, Conference des directeurs cantonaux 
des aff aires sociales 
Oihmur Aregger, chef de itOffice des affaires sociales 
du Canton de Lucerne 
Simon Darioli, chef du Service de l'action sociale 
du Canton du Valais 

Partenaires 
sociaux 

Milieux 
scientifiques 

Thüring von Erlach, juriste, Association des communes suisses 
Monika Stocker, Union des villes suisses 

Hans Rudolf Schuppisser, Union patronale suisse 
Hanspeter Konrad, avocat, Union suisse du commerce 
et de l'industrie (Vorort) 
Jean-Pierre Siggen, Union suisse des arts et metiers 
(jusqu'ii juin 1997) 
Kurt Gfeller, Union suisse des arts et metiers 
(ii partir de juillet 1997) 
Colette Nova, Union syndicale suisse 
Peider Signorell, Federation des societes suisses d'employes 
Annette Wisler Albrecht, avocate, 
Confederation des syndicats chretiens de Suisse 

Prof: Gabrielle Antille, 
Departement d'econometrie de l'Universit6 de Geneve 
Prof: Pierre Gilliand, Institut des hautes etudes 
en administration publique, Lausanne 
Prof: Robert E. Leu, 
Departement d'economie politique de ltUniversit6 de Berne 
Prof: Jürg H. Sommer, 
Centre de recherches economiques de ltUniversit6 de Bale 
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4. Demarche et deroulement du travail 

Entre le 28 janvier 1997 et le 15 dkcembre 1997, le groupe de travail IDA FiSo 2 s'est 
reuni ii dix reprises, dont deux fois ii l'occasion de seances speciales de deux jours. La 
commission consultative a pour sa Part tenu cinq seances sur le meme laps de temps. 

Travail du groupe IDA FiSo 2 

Se fondant sur les parametres de prestations fixes dans le mandat du Conseii federai, ie 
groupe de travail IDA FiSo 2 a, dans un premier temps, defini le cadre de sa demarche: 
d'une part, il a degage diverses variantes pour les parametres de prestations definis par 
le Conseil federal et decrit leurs implications financieres et, d'autre part, il a fait appel ii 
des parametres ne figurant pas dans le mandat. 

Dans un deuxieme temps, il a etabli des modules de prestations en privilegiant diffe- 
rentes priorites en vue d'atteindre l'objectif fixe. Les modules de prestations des trois 
domaines de la prevoyance VSI, de l'assurance-chomage et de l'assurance-maladie ont, 
dans un troisieme temps, ete combines avec les scenarios de prestations „statu quo", 
„augmentationu et „reduction" de sorte ii obtenir plusieurs paquets de prestations pos- 
sibles pour chaque scenario. 

IDA FiSo 2 s'est en outre attachee aux repercussions sur l'economie des scenarios 
definis par le Conseil fkderal. Des etudes empiriques confiees ii des bureaux externes 
ont elabore les bases scientifiques permettant d'evaluer les effets, d'une part, des trois 
scenarios de prestations (,,Augmentationu et ,,R6ductionUen comparaison de ,, Statu 
quo") et, d'autre part, de divers scenarios de financement ("prelevement de pour-cent 
salariaux", „taxe sur la valeur ajoutee" et „prise en compte d'une taxe sur l'energie"). 

Travail de la Commission consultative 

La ttiche de la Commission consultative a consiste h accompagner les travaux du groupe 
IDA FiSo 2 tout en lui soumettant des suggestions. Partant de ce mandat la commission 
s'est penchee sur les travaux du groupe de travail en mettant l'accent sur les parametres 
de prestations. Elle a propose pour Ces derniers des variantes supplementaires: toutes 
les variantes incorporees par le groupe de travail dans sa demarche h l'instigation de la 
commission consultative sont signalees comme telles dans le rapport. La Commission 
consultative a egalement pris connaissance du projet de rapport du groupe IDA FiSo 2 
et soumis des propositions de changements. Ces dernieres ont 6t6 debattues en seance 
et, lorsque les propositions etaient compatibles avec le mandat du Conseil federal, elles 
ont et6 integrees dans le rapport final. 

Ayant en outre estime que la seule approche fondee sur les parametres de prestations 
des assurances sociales ne couvrait pas la realite sociale dans son integralite, la Commis- 
sion consultative a introduit le theme des nouveaux risques sociaux dans la reflexion du 
groupe IDA FiSo 2. Un groupe de travail regroupant des membres de la Commission a 
elabore un rapport sur la question; apres approbation par la comission, le document a 
ete transmis au groupe IDA FiSo 2 qui a decide par 6 voix (pour) ii 4 (contre) d'integrer 
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le rapport de la Commission consultative dans le rapport final au titre d'annexe, sans 
toutefois s'etre prononce sur son contenu. 

Etudes empiriques 

Dans le rapport du premier groupe de travail interdepartemental sur les perspectives de 
financement des assurances sociales de juin 1996 (rapport IDA FiSo I), la question des 
effets concrets du besoin de financement supplementaire estime dans les domaines 6co- 
nomique et social et ceiie des irnpiications qiie cela represente pour les finances publi- 
ques sont restees largement sans reponse. Idem pour la question des processus d'adap- 
tation h court et moyen terme et pour celle des incidences economiques sur la crois- 
sance, le marche de l'emploi, la competitivite et les prix dans l'hypothkse d'une augmen- 
tation de la fiscalite directe et indirecte de l'ordre de grandeur de celle presentee dans le 
rapport et suivant un rythme analogue. Aussi le groupe de travail a-t-il propose au Con- 
seil federal de lancer un appel d'offres pour plusieurs etudes empiriques. 

Par decision du 23 aout 1996, ce dernier a donne l'autorisation au Departement federal 
de l'interieur de debloquer un montant de 600'000 francs pour financer Ces etudes. 

Regroupant des representants de tous les departements participant au groupe IDA 
FiSo 2, un groupe de travail "Mandats" a ete institue et charge de preparer l'appel d'of- 
fres et d'assurer le suivi des travaux de recherche. 

Les etudes ont ete realisees par les groupements de recherche ECOPLANlFelder et 
INFRASIKOF, ainsi que par le bureau d'etudes sociales BASS, specialise dans les do- 
maines de la politique sociale et de la politique du travail. 

Au moment de la cloture des travaux du groupe IDA FiSo 2, les etudes dtECO- 
PLANIFelder et du bureau BASS etaient terminees: il a donc ete tenu compte de leurs 
resultats dans le rapport final. Pour ce qui est de l'etude du tandem INFRASIKOF, le 
rapport IDA FiSo 2 se fonde sur les resultats intermediaires fournis. Le groupe de tra- 
vail IDA FiSo 2 se reserve donc la possibilite d'apporter un complement aux variantes 
de prestations elaborees s'il devait juger la chose necessaire sur la foi des resultats finaux 
de l'ktude du groupe INFRASIKOF. 

Structure du rapport final 

La structure du rapport final est calquee sur les 6tapes de travail du groupe IDA FiSo 2, 
qui ont 6te decrites dans les pages qui precedent. Le rapport de la Commission consulta- 
tive y figure en annexe. 

12re partie: la premikre partie du rapport contient l'analyse des parametres de presta- 
tions. Dans Ses grandes lignes, elle est organisee en fonction des domaines 
de la prevoyance qui sont couverts par les assurances sociales: la pre- 
voyance VSI (AVSIAIIPP), 1' assur ance-chomage, 1' assur ance-maladie et 
les autres branches des assurances sociales. 
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Dans le domaine de la prevoyance VSI, diverses variantes des parametres 
de prestations definis par le Conseil federal sont decrites; ce ii quoi vient 
s' aj outer l'expose d'autres parametres lies aux par ametres de prestations 
tires du rapport sur les trois piliers. Les consequences financieres des va- 
riations des prestations sont ensuite mises en perspective. 

Le chapitre sur l'assurance-chomage se fonde sur deux scenarios possibles 
(taux de chomage de 2,5% et de 3,5% en 2010) et le besoin de financement 
qu'ils impliqueront. En prenant pour variables les parametres de presta- 
tions dkfinis par ie Conseil fedkral et d'autres parametres encore, il pro- 
Pose un calcul du potentiel d'economie. 

Le chapitre sur l'assurance-maladie expose les interdependances entre les 
elements du systeme qui influent sur 1'6volution des cofits et propose Une 
estimation du potentiel d'economie pour diverses mesures. 

La presentation des parametres est completee par la definition de para- 
metres de prestations dans les branches des assurances sociales qui 
n'avaient pas 6te integrees ii l'analyse jusqu'ici et par Une estimation des 
implications financikres des changements consideres. En outre, la premiere 
partie comporte Une description des interactions entre les assurance so- 
ciales; les perspectives financikres - preoccupantes ii court terme - de 
I'AVS, de 1'AI et de I'AC sont aussi abordees. 

2e partie: la deuxieme partie du rapport est consacree aux modules de prestations 
dans les domaines primordiaux. Huit modules de prestations traitent de la 
prevoyance VSI, trois de l'assurance-maladie et quatre de l'assurance- 
chomage. 11s mettent en evidence des pistes possibles de dkveloppement 
des branches des assurances sociales mises en avant par le Conseil federal 
dans le mandat confie au groupe IDA FiSo 2. Toutes les modifications de 
prestations signalees dans le cadre des modules de prestations sont suivies 
d'effets consider ables sur le plan financier . 

3e partie: dans la 3e partie du rapport, divers paquets de prestations correspondant 
aux scenarios << Augmentation D, << Statu quo et << Reduction sont cons- 
titues en combinant les modules de prestations des trois domaines de la 
prkvoyance VSI, de l'assurance-maladie et de l'assurance-chomage. 
L'impact financier de Ces paquets de prestations s'inscrit dans le cadre de 
financement defini par le Conseil federal. 

4e partie: la 4e partie du rapport presente un resume des resultats des etudes empiri- 
ques et l'appreciation qu'en fait le groupe IDA FiSo 2. Les unites de re- 
cherche chargees de Ces etudes sont parties d'hypotheses de travail diffe- 
rentes et sont arrivees en partie il des conclusions semblables, mais en 
partie aussi divergentes. IDA FiSo 2 a constate, en comparant les resultats, 
mais surtout en analysant ce qui justifie les differences, que le tableau qui 
s'en dkgage est differencie. Ce tableau est complete par des reflexions 
portant sur chacune des sources de financement et sur les consequences 
qui s'ensuivent pour les finances publiques. 

Le rapport final du groupe IDA FiSo 2 se clot par un resume. 
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La terminologie du groupe IDA FiSo 2 

Sc&narios de Les scknarios de prestations sont les objectifs fixes par le 
prestations Conseil federal pour le systeme de prestations des assurances 

sociales en l'an 2010. Le Conseil federal a defini trois scena- 
rios de prestations („statu quo" , „reduction ciblee" , „aug- 
mentation cibiee") qui entrainent pour :'an 2010 des depenses 
supplementaires variant entre 4,O et 8,O pour Cent de taxe sur 
la valeur ajoutee. 

Pararnetre de Un parametre de prestations est un domaine de prestations 
p restations fixe en regle generale par le Conseil fkderal pour lequel sont 

dkfinies des mesures concretes de reduction, de 
developpement ou de transfert. 
Exern~le: dans le parametre de prestations „Age de la re- 
traite", il est possible de definir comme mesure de reduction 
un relevement de l'iige de la retraite, comme mesure de 
developpement un abaissement de l'iige de la retraite et, 
comme mesure de transfert, Une retraite ii la carte. 

Module de Un module de prestations est la combinaison de mesures 
p restations touchant un o u  plusieurs parametres de prestations d'une 

branche des assurances sociales qui constitue Une priorite 
thematique. 
Exemple: dans 17AVS, les mesures „Adaptation ii 1'6volution 
des prix" et „Ralentissement du rythme des adaptations" 
peuvent etre conjugukes pour former un module dans lequel 
la reduction est centrke sur l'adaptation des rentes. 

Paquet de Un paquet de prestations est la combinaison de differents 
p restations modules de prestations des diverses branches de l'assurance 

sociale au sein d'un scenario de prestations. 
Exemple: le module de prestations AVS „Reduction mettant 
l'accent sur l'iige de la retraite" peut, avec le module de 
prestations de l'assurance-ch6mage „Pas de reduction" et le 
module de prestations de l'assurance-maladie „fort 
ralentissement de l'augmentation des coiits" former un 
paquet de prestations qui, par Ses incidences financieres, 
entre dans le cadre de financement du scenario de prestations 
,,reduction ciblee". 
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lere partie: Parametres de prestations examinks 

La lere partie du rapport s'attache & presenter les parametres de prestations. I1 s'agit, 
d'une part, des parametres que le Conseil federal a cites nommement dans le mandat 
confie au groupe IDA FiSo 2. Mais le Conseil federal avait precise qu'il ne s'agissait pas 
d'une liste exhaustive, que d'autres branches des assurances sociales pouvaient Stre in- 
tegrees. Le mandat consistait aussi & elaborer des propositions de solutions dans la 
perspective d'harmoniser les branches des assurances sociales entre elles. Cette preci- 
sion, mais aussi le fait que des assurances non citees dans le mandat presentent des pa- 
rametres dont la fonction est identique ou comparabie a ceiie des branches citees, ont 
amene le groupe IDA FiSo 2 & englober dans Ses reflexions la prevoyance profes- 
sionnelle, l'assurance militaire et l'assurance-accidents. 

Aucun par ametre n'a ete formule pour le regime des prestations complementaires, celui 
des allocations pour perte de gain et l'assurance-maternite. 

Pour ce qui touche aux prestations complkmentaires en termes de parametre, le groupe 
IDA FiSo 2 considere pour l'instant le debat clos, la 3e revision PC entrant en vigueur le 
le r  janvier 1998. Cette revision apporte Une amelioration en particulier pour les benefi- 
ciaires de PC rksidant & domicile. Elle en apporte encore d'autres, moins consequentes, 
pour d'autres beneficiaires potentiels: il s'agit de l'abaissement & 10 ans du delai d'attente 
impose aux ressortissants etrangers, de la nouvelle reglementation des couts de maladie 
et de l'introduction d'un montant deductible pour les personnes qui habitent un loge- 
ment dont elles sont proprietaires. Simplifier le systeme des PC et le rendre plus trans- 
parent sont les buts que cette revision poursuivait. Les cofits annuels induits par la 3e 
revision des PC se montent & environ 60 millions de francs. 

Etant donne la situation financiere et economique tendue, le Conseil federal a decide de 
reporter sa decision relative & la revision du rkgime des allocations pour perte de gain 
jusqu7& parution du rapport du groupe IDA FiSo 2. 

Le Departement federal de l'interieur a elabore un projet de message relatif & Une 6eme 
revision du regime des allocations pour perte de gain (APG), se fondant sur les grandes 
lignes de la politique gouvernementale 1991-1995 du Conseil federal. La 6e revision des 
APG devrait satisfaire des objectifs d76galit6 des droits, de politique sociale et de la fa- 
mille en attente depuis assez longtemps de~&.  Pour l'essentiel, les propositions portent 
sur l'uniformisation - independante de l'etat civil - du taux de l'indemnisation, porte & 
60% du salaire assure precedant la periode de service, l'augmentation des indemnites 
versees aux recrues et l'introduction d'une allocation pour tiiches educatives. Ces modi- 
fications entralneraient des depenses supplementaires se montant & 82 millions de francs 
par annee. 

Le groupe IDA FiSo estime inutile de discuter le parametre de prestation de 
l'assurance-maternitk, la decision d'introduire cette assurance n'etant pas encore prise. 

Le message sur l'introduction de l'assurance-maternite (AMat) adopte le 25 juin 1997 
par le Conseil federal comprend, d'une part, Une assurance perte de gain de 80% 
pendant 14 semaines, plafonnee & 97'200 francs et, d'autre part, Une prestation de base 
pour toutes les meres, qu'elles exercent ou non Une activite lucrative. Cette prestation 
est liee au revenu. Elle se monte & 3980 francs pour un revenu familial annuel de 
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35'820 francs, puis elle diminue progressivement. La prestation de base n'est plus versee 
ii partir d'un revenu familial annuel de 71'640 francs. 

Le Conseil federal a renonce ii poursuivre l'idee qui consistait ii prevoir ii l'echelle natio- 
nale des prestations en cas de besoin pour Une periode de deux ans en faveur des 
parents de condition economique modeste. Ces prestations etaient amenagees selon un 
systeme comparable ii celui des prestations complementaires ii I'AVSIAI. 

Le total des cofits annuels de l'assurance-maternite est de ii 493 millions de francs, selon 
ie message. L e  financeinent de ce montant est assirk coinme suit: la compensation de !a 
perte de gain (435 millions de francs) est financee par des cotisations de 0,2% sur le 
revenu de l'activite lucrative; la prestation de base (soit 58 millions de francs, dont 
35 millions pour les meres avec activite lucrative et 23 millions pour les meres sans 
activite lucrative) est financee par les ressources de la Confederation. 

Par analogie au scenario de reference du rapport "Perspectives de financement des as- 
surances sociales" (IDA FiSo, juin 1996), les donnees presentees ici se fondent sur un 
taux de croissance economique annuel moyen de 1,3%, qui resulte d'une croissance des 
salaires reels de 1 % et d'une croissance moyenne du volume d'activite de 0,3 %. 

Concernant les donnees chiffrees, il convient en outre de garder ii l'esprit que 

- les chiffres se rapportent en general ii l'an 2010, mais qu'ils sont exprimes aux prix 
actuels; 

- vu l'hypothese d'une croissance economique reelle de 1,3% par an et les effectifs de 
maniere generale plus importants retenus comme base de tr avail, les donnees en 
francs sont plus elevees qu'aujourd'hui (la remarque est particulierement 
importante dans les comparaisons avec des chiffres tires des messages de revision 
actuels) ; 

- le calendrier des projets de revision joue un r6le important (les effets de transition, 
qui ne prennent un contour concret qu'au moment oii les dispositions sont connues, 
ne sont en general pas pris en compte, ou seulement au moyen de facteurs de 
correction globaux). 
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A Premier et deuxieme pilier 

Dans le domaine du ler et du 2e pilier la discussion porte sur Une skrie de parametres de 
prestations. Quatre parametres d'importance strategique et financiere decisive sont mis 
ii l'avant-plan et traitks en priorite: 

- rkglementation de 1'5ge de la retraite (Al); 
- niveau et formule de calcul des rentes (A2); 
- adaptation des rentes (A3); 
- rentes de veuve et de veuf (A4). 

Les autres parametres de prestations seront abordes au chapitre A5. 

Dans le 2e pilier, le systeme de la capitalisation fait que l'on finance aujourd'hui des pres- 
tations futures. C'est pour cette raison que le rapport IDA FiSo 1 considere que le be- 
soin de financement concerne les cotisations (sans le produit de la fortune) et non pas 
les prestations. En application rigoureuse de ce principe, les economies et les dkpenses 
supplkmentaires du 2e pilier se rapporteront ci-apres aux cotisations. 

I1 faut aussi se souvenir que les reflexions portant sur le 2e pilier se limitent strictement ii 
la partie obligatoire de la prkvoyance professionnelle. Si l'on prevoit un developpement 
de la part obligatoire du 2e pilier, l'extension ne touche qu'une fraction du systeme 
global du 2e pilier, puisqu'une part des changements consiste simplement h faire passer 
certaines prestations du domaine surobligatoire au domaine obligatoire. Aussi les con- 
skquences financieres effectives d'un developpement global du 2e pilier sont-elles le plus 
souvent significativement moins importantes que ne le laissent supposer les chiffres du 
present rapport. 

A 1 Age de la retraite 

Diverses voix s'klevent aujourd'hui pour ouvrir le dkbat sur le moment de la naissance 
du droit aux prestations de vieillesse. Considkrks en soi, la modification de la pyramide 
des 5ges et le souhait de maitriser les coilts qu'elle implique plaident en faveur d'un re- 
levement de 115ge de la retraite. Toutefois, du fait de la situation actuelle sur le marche 
du travail, on observe que souvent Une pression s'exerce dans le Sens de la formule 
"place aux jeunes". La situation de l'entreprise et la situation professionnelle jouent ici 
un r6le central. Dans les milieux politiques, le dkbat est ouvert sur la question de la lkgi- 
timite de la retraite anticipke comme instrument de maitrise du ch6mage par la reduc- 
tion de l'effectif de main-d'oeuvre. Un grand nombre de facteurs influent sur le moment 
de la retraite: la motivation au travail et le Statut professionnel (car bon nombre de tra- 
vailleurs continueraient volontiers de travailler s'il s'agissait d'un " bon travail"), la situa- 
tion personnelle (qui determine elle aussi largement l'ktat d'esprit au moment du passage 
ii la retraite), mais aussi l'attitude personnelle par rapport h l'age, ii l'etat de sante, aux 
relations sociales et ii la synchronisation avec le moment de la retraite du ou de la parte- 
naire. Du point de vue de l'econornie nationale, il faut enfin prendre en compte que le 
passage ii la retraite s'accompagne du versement de prestations sociales en lieu et place 
du revenu d9acitivite, ce qui diminue ii long terme le bien-etre en Suisse. Le revenu du 
travail salarik represente la plus importante composante du revenu national, dont il 
constitue pres du 70% (1995). 
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Le souhait de determiner soi-meme le moment du retrait de la vie active doit etre pris au 
serieux, vu que plus la decision aura ete prise librement, plus le bouleversement des 
habitudes que represente la retraite Sera vecu de maniere positive. La notion de "retraite 
a la carte" prend de l'essor, mais elle doit etre consideree en balance avec les besoins de 
l'entreprise, qui a un mot important a dire sur la question de l'iige de la retraite. 

A 1.1 Age de la retraite pour le premier pilier 

Le systeme actuel de la prevoyance vieillesse se fonde sur des limites d 'dge fixes. L'iige de 
la retraite est de 65 pour les hommes et il Sera progressivement releve a 64 pour les 
femmes dans le cadre de la 10e revision de 1'AVS. 

Ce systeme de base est complete par Une flenibilisation Vers le haut et Vers le bas. La re- 
traite anticipee entraine Une reduction actuarielle de la rente de 6,8% par annee d'anti- 
cipation, alors qu'en cas de report de la retraite, les calculs actuariels prevoient Une 
prime de report. I1 s'agit en l'occurrence de reductions et de primes au Sens traditionnel 
du terme qui, abstraction faite d'une disposition transitoire en faveur des femmes, 
trouvent Une application gknkrale. 

A 1.1.1 Changements possibles en maintenant le systkme de la reduction 
generale en cas de retraite anticipee 

Dans l'hypothese d'un maintien de ce systeme dans Ses principes, deux changements 
sont envisageables: 

a) la modification des limites d'iige fixes; 
b) la modification de la reduction en cas de retraite anticipee. 

a) Si l'on se base sur un iige de la retraite de 64 ans pour les femmes et de 65 ans 
pour les hommes, la modification des limites d 'ßge fixes entraine les allegements 
ou coOts supplementaires suivants dans I'AVS, I'AI et I'AC (les effets transitoires 
ne sont pas pris en compte). 

Nouveaux ßges 
&es de la 
retraite 

66/66 
65/65 
64/64 
63/63 

Couts supplkmentaires (+) et economies (-), 
en millions de francs en 2010 (prix 1997) 

Total 
- 1'450 
- 420 
+ 860 
+ 2'280 

AC 
+ 560 
+ 130 
- 160 
- 430 

AVS 
- 2'290 
- 620 
+ 1'170 
+ 3'060 

AI 
+280 
+ 70 
- 150 
- 350 
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Les chiffres se rapportent ii l'an 2010 et aux effectifs des personnes qui auront 
alors de 63 ii 66 ans. Si l'on compare les modifications des cofits de I'AVS avec les 
depenses de I'AVS au titre des rentes dans le regime actuel(33 milliards de 
francs), les cofits de I'AVS augmentent d'environ 9% avec un iige de la retraite 
fixe ii 63/63 ans. A cela s'ajoute qu'un abaissement de l'iige de la retraite est en 
contradiction avec l'kvolution demographique. Un iige de la retraite fixe ii 
66/66 ans permet par contre de rkaliser Une kconomie de 7% en 2010, par rapport 
au regime actuel. Si l'on compare les modifications des cofits de I'AI avec Ses de- 
penses selon le regime actuel (environ 6,6 milliards de francs), le cofit des rentes 
recuie d'environ 5,3% avec la formule 63/63, mais augmente d'üii peü phs de 4% 
avec l'option 66/66. 

L'analyse des repercussions financieres d'une modification de l'iige de la retraite 
sur l'assurance-chomage est compliquee et le resultat dkpend fortement de la si- 
tuation sur le marche du travail ii un moment donne e des hypotheses de travail 
retenues. Les chiffres utilises ici reposent sur l'hypothese d'un taux de renouvelle- 
ment de 50% en cas d'abaissement de l'iige de la retraite, autrement dit, 50% des 
emplois qui se liberent ainsi sont repourvus. On a en outre admis que les rem- 
plagants proviennent pour deux tiers du reservoir des chomeurs et pour un tiers 
de celui des personnes en quete d'un emploi sans etre inscrites aupres d'un office 
du travail (volant de manoeuvre, personnes d'iige actif potentiellement mobili- 
sables). Pour un relevement de l'iige de la retraite, on a admis que le taux des 
nouvelles embauches est nettement inferieur ii SO%, de sorte qu'un grand nombre 
de nouveaux chomeurs apparait, meme si un tiers des personnes con-cernkes va 
gonfler le volant de manoeuvre. Ces hypotheses sont tirkes d'une ktude de bureau 
BASS. Dans le cas d'un marche du travail caractkrisk par Une penurie de main- 
d'oeuvre, le effets dkcrits seraient fortement reduits. 

Si l'on compare les incidences globales de la modification des limites d'iige fixes 
avec les depenses de llAVS/AI pour financer les rentes (environ 39,6 milliards de 
francs), les cofits varient de +5,8 % (63163) et de -3,7 % (66/66), selon la formule re- 
tenue. 

Pour les economies fondees sur le relevement de l'iige de la retraite, il faut veiller 
tout particulierement aux dispositions transitoires. Comme le montre avec beau- 
coup de clartk la 10e revision de 1'AVS entrke en vigueur en 1997, tout relevement 
de l'iige de la retraite n'est applicable qu'avec des dispositions transitoires s'eta- 
lant sur la durke: le Passage ii 64 ans jusqu'en 2009 pour les femmes est accom- 
pagne d'une possibilite de retraite anticipee ii des conditions prkfkrentielles 
(reduction de 3,4 au lieu de 6,8% par annee). 

b) Dans un systeme d'iige fixe de la retraite, on peut promouvoir la retraite anticipke 
en proposant un abaissement gknkral d u  taux de rkduction en cas de retraite anti- 
cipee. Dans ce cas, il faut s'attendre ii Une augmentation des cofits & deux titres: 
d'une part, la retraite anticipee est plus chere en soi et, d'autre part, le taux de re- 
traites anticipees devrait aussi s'accroitre. I1 s'ensuit que la retraite anticipke de- 
vrait etre subordonnee ii certaines conditions, dont la plus importante serait 
l'abandon d'une activite lucrative. Cette condition s'impose SOUS peine de voir se 
multiplier les cas oti la rente est versee avant que ne soit abandonnke l'activitk 
professionnelle, cela ii la charge de 1'AVS. La formule concrete (revenu tolerk, 
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controle) devrait etre definie plus precisement et l'execution serait quelque peu 
compliquee par rapport ii la pratique actuelle. 

D'autre part - pour autant que la situation sur le marche du travail le permette 
(penurie de main-d'auvre) - il serait aussi possible d'opter pour la solution in- 
verse, ii savoir un relevement de l'age moyen de la retraite par des reductions ele- 
vees pour la retraite anticipee et surtout des primes allechantes pour le report de 
la retraite. 

La modification des limites d'age fixes et !a red-üction e n  cas de retraite anticipee 
sont des mesures qui peuvent etre couplees. Ainsi, les effets d'un relevement de 
llage de la retraite peuvent par exemple etre attenues voire compenses par un as- 
souplissement du systeme. 

A 1.1.2 Variante reduction nulle ou faible pour certains groupes de personnes 
en cas de retraite anticipee 

Un relevement de l'age de la retraite (p. ex. uniformisation ii 65 ans pour hommes et 
femmes) peut aussi etre compense par l'application de criteres speciaux prevoyant, pour 
certaines categories de personnes, Une reduction minime ou pas de reduction du tout en 
cas de retraite anticipee. Pour la majorite des assures, le principe de la reduction actua- 
rielle en cas de retraite anticipee Sera certes conserve, mais les personnes de certains 
groupes jouiront d'un traitement privilegie pour peu qu'elles abandonnent leur activite 
professionnelle. Diverses possibilites sont envisageables pour la definition de Ces 
groupes. Sur la base du constat qu'une reduction de la rente AVS de 6,8% par annee 
d'anticipation est simplement hors de question pour certaines categories de revenu et 
que la retraite anticipee leur est de ce fait quasiment inaccessible pour des raisons finan- 
cieres, il serait possible de considerer la question d'une formule de retraite prevoyant 
des conditions favorables pour les personnes disposant d'un revenu modeste. D'autres 
criteres devraient en outre etre examines, comme Une longue duree de cotisation, par 
exemple. 

Les cofits supplementaires qu'implique cette possibilite seront fonction des conditions 
posees. I1 convient donc de voir si cette variante peut etre appliquee sans incidence sur 
les cofits avec un age de la retraite uniformise ii 65 ans. Si les cofits supplementaires 
totaux sont de l'ordre de 500 a 800 millions de francs, il ne fait pas de doute que des solu- 
tions viables peuvent etre trouvees, mais les problemes que cela Pose du point de vue de 
11ex6cution ne doivent pas pour autant etre oublies. 

A 1.1.3 Variante rente de retraite: iige de la retraite variable dans Une fourchette 

La rente de retraite represente Une solution fondee sur un principe different. Dans ce 
modele, on renonce ii fixer l'age de la retraite et l'on definit Une fourchette d'age durant 
laquelle la rente peut etre touchee sans reduction ni augmentation des que la personne 
abandonne son activite professionnelle. Ce n'est qu'une fois depassee la borne supe- 
rieure que tombe la condition de l'abandon de l'activite lucrative. On trouve des formes 
de rente de retraite dans le domaine surobligatoire de la prevoyance professionnelle et a 
I'etranger. Le droit ii la rente est dans Ces cas souvent lie ii d'autres conditions, en Par- 
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ticulier ii Une longue duree minimale de cotisation. Le surcofit d'un modele de retraite 
de ce type pour 1'AVS dkpend de la fourchette d'age dans laquelle il est possible de 
prendre sa retraite (p. ex. 62165,62166 ou 62/67), du taux d'exercice de leur droit par les 
actifs et des autres conditions appliquees. Dans l'hypothese d'un recours progressif ii la 
possibilite de retraite dans les fourchettes definies (30% ii 62 ans et 100% ii l'age maximal 
pour les hommes, 75% ii 62 ans et 100% ii l'age maximal pour les femmes), les cofits 
supplementaires pour I'AVS sont estimes ii un montant qui va de 2'485 millions 
(fourchette 62/67) ii 2'930 millions de francs (fourchette 62/65). Imposer des conditions 
supplementaires en sus de l'obligation d'abandonner l'activite professionnelle (p. ex. Une 
iongue duree minimale de cotisation) conduit ii un abaissement du taux d'exercice de 
leur droit par les personnes concernees, d'oii Une reduction variable selon l'hypothese 
retenue. 

A 1.2 Age de la retraite pour le deuxieme pilier 

Selon le droit actuellement applicable ii la partie obligatoire du 2e pilier, Une retraite an- 
ticipee conduit ii Une reduction actuarielle de la rente de vieillesse. Cette reduction se 
traduit par un capital d'epargne moins important (avoir de vieillesse) au moment de la 
retraite et par un taux de conversion inferieur (tenant compte de l'augmentation de la 
duree moyenne de versement des rentes). 

Une variante sans reduction actuarielle n'est guere concevable dans le domaine obliga- 
toire du 2e pilier, qui se fonde sur le principe d'equivalence individuelle. Pas plus 
d'ailleurs qu'une variante prevoyant Une reduction socialement acceptable en cas de 
retraite anticipee ou qu'une variante rente de retraite sans reduction de la rente dans 
Une fourchette donnee. Question retraite anticipee, le domaine surobligatoire presente 
de meilleures possibilith pour les assures, que ce soit par le biais de solutions generales, 
de solutions reservees ii certaines categories de personnes ou dans des situations spe- 
ciales dans lesquelles la mise ii la retraite anticipee sert les interets de l'entreprise. 

Les changements dans le domaine obligatoire (domaine sur lequel la Confederation peut 
influer) doivent par consequent se limiter ii assurer la coordination avec le ler pilier. 
L'age fixe de la retraite doit correspondre ii celui de I'AVS (alors que, pour les femmes, 
il est aujourd'hui de 2 ans inferieur ii celui prevu par la 10e revision de I'AVS: 62 contre 
64 ans). Les caisses de pension doivent etre tenues d'offrir des possibilites de retraite 
anticipee, ii tout le moins pour la tranche d'age dans laquelle Une retraite anticipee est 
possible dans le systeme de I'AVS. 

Modification de l'age fixe de la retraite 

Un relevement de l'age fixe de la retraite pour les femmes s'impose si l'age general de la 
retraite AVS est fixe ii 65 ans (passage de 62 ii 65 ans). Avec cette mesure de coordina- 
tion par rapport ii l'AVS, les economies sont limitees ii 185 millions de francs. De 34,5%, 
l'objectif actuel des prestations pour les femmes est releve ii 36% du dernier salaire 
coordonne. par la poursuite du processus d'economies jusqu'ii l'age de 65 ans, et tous 
les droits ii la rente en cas d'invalidite et de deces sont augmentes en consequence. 
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Seul un relevement de l'age de la retraite touchant aussi les hommes permettrait de di- 
minuer notablement les cofits pour autant que l'on ne touche pas h l'objectif de pres- 
tations de 36% du dernier salaire coordonne. Le relevement h 66 ans pour les femmes et 
les hommes permettrait par exemple Une reduction des cofits de l'ordre 915 millions de 
francs dans le domaine de l'assurance-vieillesse. I1 convient cependant de ne pas oublier 
que, dans ce cas de figure, les cofits supplementaires dans le domaine de la prevoyance 
professionnelle decoulant de la montee des cofits de couverture du risque d'invalidite se 
chiffreraient ii quelque 120 millions de francs, ce qui donnerait un solde net d'economie 
avoisinant les 800 millions de francs. A l'inverse, on constate qu'un abaissement de l'iige 
de ia retraite chez les hommes coupik ii un maintien du niveau des prestations induit des 
cofits supplementaires. 

Si l'on part d'un objectif de prestations de 36% du dernier salaire coordonne LPP (con- 
formement ii l'objectif de prestations fixe pour les hommes avec la limite d'iige de 65 ans 
selon la LPP en vigueur), on peut presenter Une synthese du cofit de l'adaptation de 
l'age impose de la retraite (assurance-vieillesse et couverture du risque d'invalidite du 
2e pilier) SOUS la forme du tableau ci-apres. La base de comparaison est un 5ge de la re- 
traite fixe h 62 ans pour les femmes et ii 65 ans pour les hommes avec les objectifs de 
prestations actuels de la LPP. 

Ce qui, en comparaison avec les quelque 15 milliards de cotisations du domaine 
obligatoire du 2e pilier, represente Une augmentation de 9,4% pour la formule 63/63 et 
un allegement des cofits de 5,3% pour la formule 66/66. 

Age de la 
retraite 

66/66 
65/65 
64/64 
63/63 

A 2 Niveau et formule de calcul des rentes 

Cofits supplementaires (+) et baisse des cofits (-) en millions de 
francs (sans tenir compte de l'effet des retraites anticipees) 

- 800 

- 185 
+510 

+lt41O 

Le niveau des rentes est determine sur la base de l'objectif de prestations, qui, ler et 2e 
pilier pris ensemble, comprend la couverture des besoins vitaux et le maintien du niveau 
de vie habituel. Cette derniere notion surtoutn'etant pas toujours interpretee de la 
meme maniere, il est legitime d'ouvrir le debat sur le niveau des prestations en general et 
sur celles des revenus modestes et eleves en particulier. On peut concevoir des 
corrections aussi bien pour le ler que pour le 2e pilier. 
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A 2.1 Formule de calcul des rentes du ler pilier, rapport rente minimale I 
rente maximale 

Le rapport rente minimaldrente maximale dans I'AVSIAI est de 1:2 depuis 1969 (7e 
revision de 1'AVS). Depuis 1972, l'article 34quater, 2e alinea, 4e phrase, de la constitu- 
tion dispose que "la rente maximale ne doit etre superieure au double de la rente 
minimale " . 

La formule de calcul des rentes actuellement en vigueur est representee graphiquement 
ci-dessoüs, les chiffies reteniis se rapportant Zi l'annee 1997. En 2010, annke de rkfkrence 
de nos calculs, il faut compter avec des montants legerement plus eleves en termes reels 
tant que l'adaptation des rentes se fait sur la base de l'indice mixte. 

Revenu mensuel 

Cela signifie que: 

- le rapport entre la rente minimale et la rente maximale est de 1:2; 
- le rapport entre le revenu minimal et le revenu donnant droit ii la rente maximale est 

de 1:6; 
- les revenus mensuels situes entre 995 et 5'970 sont formateurs de rente: les revenus 

mensuels inferieurs A 2'985 francs ii hauteur de 26% et les revenus superieurs A 
hauteur de 16%. 

Theoriquement, il est possible de modifier le rapport rente minimalelrente maximale et la 
formule de calcul des rentes dans toutes les directions. La definition du cadre presente 
ci-apres permet de limiter les changements possibles. 

I1 convient de conserver la disposition constitutionnelle qui prevoit que la rente maxi- 
male ne doit pas etre superieure au double de la rente minimale. Le principe de la soli- 
darite des hauts revenus envers les revenus modestes au sein de I'AVS doit par conse- 
quent eventuellement etre developpe, mais en aucun cas abandonne. 

Conformement aux conclusions du rapport sur les trois piliers, la solution de rechange 
d'une rente unique n'entre pas en ligne de compte. La question de la rente unique avait 
fait l'objet d'un debat complet et approfondi A l'occasion de la 10e revision de I'AVS et 
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avait 6te rejetee au profit de la formule des rentes actuelles. Au demeurant, Une rente 
unique serait en contradiction avec la regle de conduite donnee par le Conseil federal au 
groupe IDA FiSo concernant le respect du principe de l'assurance au niveau fkderal. 

Cela pose, les possibilites de modification sont les suivantes: 

- relevement de la rente minimale; 
- abaissement de la rente maximale; 
- rel~vement de la rentz et abaisserrient de !a rente maximale; 
- relevement du point d'inflexion de la formule de calcul des rentes; 
- relevement du revenu-limite pour la rente maximale. 

A 2.1.1 Variante relkvement de la rente minimale 

Une premiere possibilite consiste ii relever la rente minimale sans toucher ii la rente 
maximale. Cette variante permet de mieux assurer la couverture des besoins vitaux dans 
le premier pilier et de decharger les PC. Une deduction de coordination inchangee pour 
la partie obligatoire du 2e pilier donne lieu ii un relevement du taux de remplacement, 
qui, fixe ii 60%, n'est plus suffisant aujourd'hui pour les faibles revenus. Dans l'hypo- 
these d'un relevement de la rente minimale de 20% de la rente minimale et d'une modifi- 
cation du revenu-lirnite inferieur, les cofits supplementaires se chiffrent ii 460 millions de 
francs pour I'AVS (1,4% des depenses liees aux rentes) et ii 60 millions de francs pour 
I'AI (0,9% des depenses liees aux rentes). 

A 2.1.2 Variante abaissement de la rente maximale 

Une autre possibilite consiste h reduire la rente maximale sans modifier la rente mini- 
male. Cette mesure implique h la fois Une economie pour I'AVS et Une augmenta-tion 
des charges pour les PC, puisque les assures de la Zone des rentes superieures ten- 
draient davantage ii recourir aux PC. 

Une reduction de la rente maximale de 10% sans modification du revenu-limite allege les 
comptes de I'AVS de 2'300 millions de francs (environ 7% des depenses li6es aux ren- 
tes) et ceux de 1'AI de 270 millions de francs (environ 4% des depenses likes aux rentes). 

A 2.1.3 Variante relkvement de la rente minimale et abaissement de la rente 
maximale 

La troisieme option consiste ii relever la rente minimale tout en abaissant la rente maxi- 
male. Cette variante est celle qui se rapproche le plus de la rente unique. Elle peut aussi 
bien decharger que grever les PC selon la facon dont elle concue. 

Une augmentation d'un tiers de la rente minimale realisee de front avec Une reduction 
de 5,796 de la rente maximale n'a pas d'incidence sur les comptes de 1'AVS et de I'AI 
prises globalement. 
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A 2.1.4 Variante relevement du point d'inflexion de la formule de calcul des 
rentes 

I1 existe d'autres possibilites de changement qui ne modifient pas le rapport entre la 
rente maximale et la rente minimale. Sur recommandation de la Commission consul- 
tative, les effets d'un relevement du point d'inflexion de la formule de calcul des rentes 
sont aussi examines. Si l'on fait glisser le point d'inflexion d'un sixieme Vers le haut, les 
rentes au-dessus de l'ancien point d'inflexion et au-dessous de la rente maximale seront 
relevees. Une telle solution represente 120 millions de cofits supplementaires pour 
1'AVS (0,4% des depenses liees aux rentes) et 50 millions poiir :'AI (0,75% des depeiises 
liees aux rentes). 

A 2.1.5 Variante relevement du revenu-limite pour la rente maximale 

Enfin, Une autre possibilite consiste ii maintenir le rapport entre la rente minimale et la 
rente maximale tout en fixant un revenu-limite superieur pour la rente maximale. Si le 
rapport entre le revenu minimal et le revenu donnant droit ii la rente maximale est par 
exemple de 1:7, les revenus mensuels de la Zone superieure generent Une rente moins 
importante que dans le systeme actuel. Ce type de solution permet d'abaisser les cofits 
de I'AVS de 230 millions de francs (O,7% des depenses likes aux rentes) et ceux de I'AI 
de 120 millions de francs (1,8% des depenses liees aux rentes). 

A 2.2 Le plafond applique aux couples dans le regime du premier pilier 

Depuis son institution en 1948, I'AVS connait le plafonnement de la rente de couple: 
jusqu'en 1972, le plafond etait fixe ii 160% de la rente simple correspondante, avant de 
passer ii 150% de la rente simple correspondante ii partir de 1973, puis de la rente 
maximale correspondante ii partir de 1997. 

I1 existe des arguments pour et contre le plafonnement. Pour: un menage de deux per- 
sonnes n'a pas besoin de disposer de deux fois plus de moyens financiers qu'un menage 
d'une seule personne. Contre: a c6t6 du mariage, il existe d'autres formes de vie ii deux 
auxquelles le plafonnement n'est pas applique. Le plafonnement depend donc unique- 
ment de l'etat civil, ce qui est en contradiction avec la philosophie du nouveau systeme 
des rentes et peut donner lieu h des discriminations indirectes. 

Un relevement du plafond serait certes un pas dans la bonne direction, mais Une com- 
posante dependante de l'etat civil serait ainsi conservee, Une sorte de Corps etranger 
dans un systeme de rentes qui se veut le plus detache possible de l'etat civil. 

Le relevement du plafond de 150 ii 160% et ii 170% induit Une charge supplementaire de 
respectivement 650 et 1'100 millions de francs pour I'AVS, et de 22 et 37 millions de 
francs pour 1'AI. 

AVS et AI confondues, Une suppression pure et simple du plafonnement des rentes de 
couple impliquerait une charge financiere supplementaire de 1,7 milliard de francs. 
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A 2.3 Le taux de conversion du deuxieme pilier: faire face a la progression de 
l'esperance de vie 

Aux termes de l'article 14, ler alinea, LPP, la rente de vieillesse est calculee en pour-cent 
de l'avoir de vieillesse (taux de conversion) acquis par l'assurk au moment ou celui-ci 
atteint l'age ouvrant le droit ii la rente. Independamment du sexe et de l'etat civil, le taux 
de conversion minimal est actuellement de 7,2% et se rapporte a un iige de 65 ans pour 
les hommes et de 62 ans pour les femmes. Avec un capital de 100'000 francs au moment 
de la retraite, on peut compter sur Une rente de vieillesse annuelle de l'ordre de 7'200 
fr ancs . 

Vu la progression continuelle de l'esperance de vie, il Sera un jour necessaire d'abaisser 
le taux de conversion. Une augmentation du produit des interets permet certes de re- 
pousser cette date, mais les excedents des interets ne pourraient dans ce cas plus etre 
utilises ii d'autres fins, comme c'est le cas aujourd'hui, par exemple pour l'adaptation des 
rentes de vieillesse au rencherissement. Si elle n'est pas compensee par d'autres mesures 
(relevement des cotisations ou des bonifications de vieillesse), Une reduction du taux de 
conversion entraine Une baisse du niveau des rentes. Cette compensation peut etre rea- 
lisee par Une extension genkrale de la fourchette du salaire assure (abaissement de la 
deduction de coordination) ou un relevement des taux des bonifications de vieillesse. 
Dans l'hypothese d'une baisse du taux de conversion de 7,2 ii 6,65 pour Cent (une valeur 
qui devrait etre adequate du point de vue actuariel ii partir de 2010), il faudrait par 
exemple disposer d'un capital de 108'270 francs (au lieu des 100'000 francs actuels) pour 
s'assurer Une rente annuelle de 7'200 francs. Autrement dit, les depenses pour la 
prevoyance vieiilesse dans le cadre du domaine obligatoire du 2e pilier devraient etre 
augmentees d'environ 8,3%, ce qui represente 1,l milliard de francs de cotisations 
supplkmentaires en 2010. 

A 2.4 Extension du deuxieme pilier pour les revenus modestes 

A 2.4.1 Abaissement de la deduction de coordination 

Les travailleurs dont le revenu annuel est infkrieur ou egal h la dkduction de coordina- 
tion (1997: 23'880 francs) ne sont pas soumis ii la LPP. Ce qui fait que les personnes dis- 
posant d'un revenu modeste ne beneficient souvent pas d'une protection de prevoyance 
dans le cadre du 2e pilier. De plus, comme on l'a dejii souligne, on part de l'idee que 
l'objectif des prestations, qui est de maintenir de facon appropriee le niveau de vie ante- 
rieur, ne peut etre realise pour les revenus modestes que si les prestations du ler et du 
2e pilier prises ensemble representent au moins 80% du dernier revenu. Cette amelio- 
ration des prestations peut etre realisee en abaissant la deduction de coordination pour 
faciliter llacc&s ii la prevoyance obligatoire minimale. Ainsi, un plus grand nombre 
d'actifs ont acc&s au 2e pilier et le salaire coordonne, sur la base duquel est determine le 
niveau des prestations, est augmente specifiquement pour les assures des classes de re- 
venus modestes. 

Le seuil d'acces ii la prevoyance professionnelle obligatoire pourrait etre abaisse aux 213 
de la rente AVS maximale (1997: 15'920 francs). La deduction de coordination serait 
alors fixee ii un niveau inferieur au niveau actuel pour les revenus faibles et moyens, 
tandis qu'elle demeurerait inchangke pour les revenus superieurs (par exemple ii partir 
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de 54'000 francs). Un tel klargissement du 2e pilier pour les revenus modestes entraine- 
rait Une charge supplkmentaire d'environ 600 millions de francs en 2010, sans pour 
autant completement satisfaire ii l'exigence d'un taux de remplacement de 80% pour 
l'ensemble des prestations. Pour atteindre cet objectif, il faudrait encore davantage 
abaisser le seuil (par exemple au niveau de la rente AVS minimale de 11'940 francs); les 
cofits supplkmentaires lies ii l'extension de la partie obligatoire se monteraient alors ii 
environ 950 millions de francs. A Ces cofits supplkmentaires rkpondent parcontre des 
kconomies dans le rkgime des prestations complementaires, puisqu7il faut compter ii 
terme sur Une certaine diminuation du nombre de bknkficiaires de PC parmi le per- 
sonnes ii faibies et moyens revenus. 

A 2.4.2 Deduction de coordination du deuxieme pilier variant en fonction du 
taux d'occupation 

Les personnes qui ne disposent pas de garantie de prkvoyance au titre du 2e pilier sont 
le plus souvent des personnes employkes ii temps partiel (surtout des femmes) ou tra- 
vaillant pour un ou plusieurs employeurs. I1 convient donc d'examiner s'il faut tenir 
cornpte du taux d'occupation pour l'assurance des employks ii temps partiel, ce qui 
pourrait se faire en fixant la deduction de coordination en fonction du taux d'occupa- 
tion. Couplee avec celle du point A 2.4.1 (abaissement de la deduction de coordination), 
cette mesure reprksenterait Une charge supplkmentaire de 300 millions de francs, soit un 
total de 900 millions de francs. 

A 2.5 Variante elargissement general du deuxieme pilier par le biais d'un 
abaissement general de la deduction de coordination 

Cette variante a pour but d'apporter Une solution globale aux aspects partiels abordks 
aux chiffres A 2.3 et A 2.4. Elle consiste en un abaissement d'un tiers de la dkduction de 
coordination, de sorte ii donner de maniere gknkrale un capital vieillesse plus klevk au 
moment de la retraite et ii permettre un abaissement du taux de conversion. Parallele- 
ment, le taux des bonifications des travailleurs 8gks pourrait etre abaissk de 18% ii 15 %, 
ce qui pourrait amkliorer leur situation sur le marchk du travail. 

La passage du rkgime actuel (deduction de coordination = rente AVS maximale, taux 
des bonifications de vieillesse de 7%/10%/15%/18%, pas de prise en cornpte du taux 
d'occupation, 8ge de la retraite 62/65 ans) ii un nouveau rkgime (dkduction de coordina- 
tion = 213 de la rente AVS maximale, taux des bonifications de vieillesse de 
7 %I10 %I15 %I15 % , dkduction de coordination proportionnelle au t aux d ' occupation, 
8ge de la retraite 64/65 ans) reprksente 2'750 millions de francs de cofits supplementaires 
pour 2010. Le passage ii des taux de cotisation indkpendants de 178ge pourrait aussi etre 
ktudik. 

A 2.6 Variante suppression de la deduction de coordination 

Dans cette variante examinee sur proposition de la Commission consultative, le salaire 
assurk du domaine obligatoire du 2e pilier serait le meme que pour ltAVS, ce qui klar- 
girait massivement le cercle des assurks. A la simplification administrative like ii l'aban- 
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don de la deduction de coordination ferait echo Une augmentation des depenses due i 
l'accroissement du nombre d'assures et des mutations. Meme en abaissant les taux des 
bonifications de vieillesse, les cas de surassurance ne pourraient pas toujours etre evites, 
avec pour consequence Une augrnentation plus marquee des coiits. 

A 2.7 Restriction du deuxieme pilier dans le domaine des revenus superieurs 

Un abaissement de la limite superieure du revenu formateur de la rente du 2e pilier a ete 
incorpork ii la reflexion par la Commission consüliaiive. Cette variante entraine üne 6co- 
nomie dans le domaine obligatoire du 2e pilier. Une reduction de 6% de cette limite 
(1997: 71'640 francs) abaisserait de 10% le gain assure maximal du domaine obligatoire 
du 2e pilier (1997: 47'760 francs) et representerait un allegement d'environ 1'000 millions 
de francs. 

A 3 Adaptation des rentes 

Les rentes vieillesse, survivants et invalidite doivent offrir Une certaine securite ii leurs 
beneficiaires. Cet objectif ne peut etre respecte que si l'adaptation des rentes est suf- 
fisante et si les modes d'adaptation choisis peuvent etre finances. 

Lorsque l'on parle d'adaptation des rentes, on pense i l'indexation des rentes en cours 
et l'on accepte le niveau des nouvelles rentes comme donne (point de reference = mo- 
ment du debut de la rente). Si cette approche est tout i fait justifiee pour le 2e pilier, tel 
n'est pas le cas pour le ler pilier. Le systeme des rentes de 1'AVSIAI est largement de- 
termine par deux montants directeurs, ii savoir la rente simple maximale (actuellement 
1990 francs) et la rente simple minimale (actuellement 995 francs). Ces montants sont les 
memes pour les nouvelles rentes et les rentes courantes de longue date et sont regules 
par les mecanismes d'adaptation. 

A 3.1 Fixation et adaptation des rentes du premier pilier 

En principe, cinq methodes differentes d'adaptation des rentes sont possibles: 

Mkthodes d 'adaptation 
Dynamisation totale 
Dvnamisation ~artielle 

Dynamique en pour-cent: la proportion entre indice des prix et indice des salaires, qui est 
actuellement de 5050 pour l'indice mixte, n'est pas fixee en l'occurrence. Aux termes de l'article 
33ter, 3e alinea, LAVS, le Conseil federal peut demander la modification du rapport entre les 
deux valeurs des indices en fonction de la situation financiere de l'assurance. 

J 1 

Indice mixte 
Dynamique en pour-cent2 
Indexation pure 

Nouvelles rentes 
S 
S 

Anciennes rentes 
S 
P 

S = adaptation i l'evolution des salaires P = adaptation i l'evolution des prix 

112 S + 112 P 
aS + (1-a)P 
P 

112 S + 112 P 
aS + (1-a)P 
P 
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Les rentes AVS sont en principe adaptees tous les deux ans par le biais de l'indice des 
rentes (indice mixte entre l'evolution des prix et des salaires). Le but est de maintenir le 
pouvoir d'achat et la participation partielle aux gains de productivite. Les anciennes et 
les nouvelles rentes sont traitees sur un pied d'egalite, contrairement h la dynamique 
partielle, pour laquelle les nouvelles rentes sont fixees sur la base de l'indice des salaires, 
pour etre ensuite adaptees sur la base de l'indice des prix. 

L'avantage de l'indice mixte par rapport ii la dynamique partielle reside en ce que l'on 
evite un traitement diffkrencie des anciennes et des nouvelles rentes, pratique qui con- 
duirait ii un compartimentage des rentes. Avec ce systeme, chaque annee donne lieu a 
Une volee de beneficiaires dont les rentes sont calculees sur la base d'un indice qui leur 
est propre. Tout le systeme des rentes perd en transparence et devient plus difficile ii 
mettre en oeuvre et ii gerer qu'un systeme proposant Une approche unique pour les 
nouvelles rentes et les rentes courantes. 

L'indice mixte recele toutefois un inconvenient, ii savoir que plus on s'eloigne du mo- 
ment de la mise en oeuvre de cette methode, plus la nouvelle rente est modeste par rap- 
port au revenu. Cela signifie que le taux de remplacement (rapport entre la nouvelle 
rente et le revenu auquel elle se substitue) baisse et que les nouveaux beneficiaires de 
l 'amee suivante recevront Une rente un peu moins elevee pour leurs cotisations. Le 
processus prend la forme d'une "degression ii froid" qui, vu 1'6volution demographique 
ii venir et la progression de l'esperance de vie, constitue toutefois Une epargne financiere 
bienvenue pour I'AVS. 

Un relevement differencie entre les rentes courantes et les nouvelles rentes AVS con- 
duirait h Une insecurite. I1 compliquerait l'ex6cution du fait de l'abandon des points fixes 
disponibles jusqu'ici (rentes minimale et maximale). Cet argument plaide en faveur du 
maintien de l'egalite de traitement pour les anciennes et les nouvelles rentes. 

Les changements devraient par consequent se concentrer avant tout sur le choix de l'in- 
dice des rentes et du rythme d'adaptation. 

A 3.1.1 Modification de l'indice 

Une premiere possibilite consiste ii adapter les rentes ii l'evolution des salaires (dynami- 
sation totale). En admettant Une croissance des salaires reels de 1%, cette solution ge- 
nere Une adaptation annuelle de 0,5% plus elevee que l'indice mixte, ce qui entraine Une 
charge superieure pour I'AVS. Apres 6 ans d'adaptation (de 2004, point de depart par 
hypothese, ii 2010), cela represente Une augmentation de 3% sur le montant total des 
rentes, soit environ 1'200 millions de francs avec un montant de 39,6 milliards de francs 
en 2010 (AVS et AI). 

Une autre possibilite consiste h adapter les rentes 5 l'evolution des prix. Sur la base des 
memes hypotheses, l'economie apres 6 ans est de 3% sur le montant total des rentes, soit 
aussi environ 1'200 millions sur un montant de 39,6 milliards de francs. 

A Court terme, les economies et les charges supplementaires sont relativement limitees, 
mais elles augmentent continuellement au fil du temps. Les consequences sont par 
ailleurs tres largement tributaires de 1'~volution des salaires reels. 
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On peut envisager d'autres modifications de l'indice: 

- Une compensation periodique supplementaire h l'adaptation des rentes pour eviter 
Une baisse continue du taux de remplacement; 

- un nouvel indice de rente prenant d'autres elements en cornpte (evolution du mon- 
tant total des rentes, progression de l'esperance de vie). L'adaptation depend ainsi 
davantage de l'evolution financiere de 1'AVSIAI et de 1'~volution economique et 
demographique et vise en fin de cornpte un iien plus etroit entre ie niveau des pres- 
tations et celui des cotisations. On peut observer cette tendance dans plusieurs pays 
europeens (Italie, Sukde). Le revers de la medaille est toutefois evident: la question 
des moyens financiers disponibles occupe le devant de la scene au detriment des 
prestations elles-memes, ce qui met en peril les objectifs fixes par la constitution (au 
minimum adaptation h 1'~volution des prix). 

A 3.1.2 Changement du rythme d'adaptation des rentes 

En espagant la periodicite de l'adaptation des rentes (en passant par exemple d'une 
adaptation generalement bisannuelle h Une adaptation triennale), les annees ne donnant 
pas lieu h adaptation permettent d'economiser de l'argent. En differant encore l'adapta- 
tion d'un semestre en moyenne, on obtient Une economie supplementaire de 800 mil- 
lions de francs par annee dans l'hypothese d'une croissance annuelle de 4% de l'indice 
des rentes (4% X 112 X 39,6 milliards). Avec Une croissance de 2% de l'indice des rentes, 
l'economie annuelle avoisine les 400 millions de francs en moyenne. 

On pourrait aussi prevoir, ii titre de variante, que l'adaptation ne se fasse que lorsque le 
rencherissement atteint un seuil de 4% depuis le dernier relevement des rentes. 

Une acceleration de la periodicite des adaptations d'un semestre en moyenne par rap- 
port au rythme bisannuel observe actuellement entraine un alourdissement de la charge 
financiere de 800 millions de francs avec un indice mixte h 4% et de 400 millions avec un 
indice mixte h 2%. Les variations de la periodicite des adaptations ont un effet immediat, 
mais, contrairement aux modifications operees sur l'indice lui-meme, n'ont pas d'effet 
cumule. 

La modification de l'indice peut etre combinee avec celle du rythme des adaptations des 
rentes. L'economie potentielle obtenue grfice h la combinaison des mesures prevues aux 
points 3.1.1 (adaptation sur la base de l'evolution des prix) et 3.1.2 (adaptation en prin- 
cipe tous les trois ans) est de l'ordre de 1'500 h 1'800 millions de francs (vu que les deux 
corrections sont interdependantes, on ne peut simplement additionner les chiffres). 

A 3.2 Compensation du rencherissement pour les rentes de vieillesse 
du deuxikme pilier 

Pour les rentes de survivants et d'invalides jusqu'h l'fige de la retraite (62 et 65 ans), 
I'adaptation h l'evolution des prix est obligatoire. Par contre, l'adaptation de la rente de 
risque et surtout la compensation du rencherissement pour les rentes de vieillesse ne 
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sont pas prevues de maniere contraignante par la loi, mais se lirnitent aux possibilites 
financieres des institutions de prevoyance. 

Un grand nombre de caisses de pension appliquent Une compensation partielle, voire 
integrale du rencherissement. I1 ressort nettement des statistiques des caisses de pension 
de Ces dernieres annees que la tendance est ii la compensation du rencherissement. 

Deux variantes sont concevables dans le cadre d'une extension: 

a) Compensation partielle du rencherissernent. Dans ce systeme, i! ne s'agit pas dc 
compenser un pourcentage fixe d'avance du rencherissement observe, mais plut6t 
de compenser, pour chaque caisse, l'adaptation du rencherissement au mieux de Ses 
possibilites. Les moyens financiers ii mettre en ceuvre seraient prescrits par la loi. Le 
principe est que chaque institution de prevoyance serait tenue d'executer la com- 
pensation partielle par elle-meme. Dans les cas graves, par exemple lorsqu'une insti- 
tution de prevoyance n'a plus d'assures actifs, il convient de prevoir le versement 
d'une contribution de financement par le fonds de garantie. 

b) Compensation integrale du rencherissement. Etant donne que cette variante ne tient 
pas compte de la structure des differentes institutions de prevoyance, elle appelle 
imperativement le recours h Une compensation nationale par le truchement d'un 
pool. Ce genre de pool est toutefois en contradiction avec la structure decentralisee 
du 2e pilier et necessite Une importante depense administrative supplementaire. 

En cas de compensation partielle du rencherissement, il faut compter avec Une augmen- 
tation des depenses de l'ordre de 1,l milliard de francs en 2010 (environ 7% des depen- 
Ses globales du domaine obligatoire du 2e pilier selon le regime en vigueur); en cas de 
compensation integrale, les depenses supplementaires seraient d'environ 1,4 milliard de 
francs (pres de 9%). 

A 4 Rente de veuve et de veuf 

Les veuves et les veufs ne sont aujourd'hui egaux ni devant le ler ni devant le 2e pilier. 
Alors que pour les veufs la barre concernant les conditions ouvrant le droit 5 la rente est 
placke plus haut dans le ler pilier, la rente de veuf dans le domaine obligatoire du 2e pi- 
lier n'est pas encore realite. 

A 4.1 La rente de veuve et la rente de veuf dans le premier pilier 

Dans le systeme en vigueur, les conditions donnant droit aux prestations different entre 
les veuves et les veufs concernant la rente de survivant. Cette differente s'explique par la 
genese de I'AVS: lors de l'institution de I'AVS en 1948, l'idee motrice de la creation 
d'une rente de veuve residait dans l'intention de pallier la defaillance du soutien de fa- 
mille; on etait alors guides par l'idee de ce que l'on pouvait raisonnablement exiger en 
matiere de reprise d'activite pour fixer les conditions ouvrant le droit aux prestations. Ce 
n'est qu'au ler janvier 1997, avec l'entree en vigueur de la 10e revision de l'AVS, que la 
rente de veuf a ete introduite, mais pas aux memes conditions que la rente de veuve. Eu 
egard ii la persistance de differentes notables entre hommes et femmes dans le rapport 
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au travail et dans les possibilites professionnelles, l'inegalite de traitement a encore ete 
consideree comme defendable. La mise au diapason des conditions donnant droit aux 
prestations ont toutefois et6 definies comme un postulat h realiser h moyen terme, soit h 
l'occasion de la l l e  revision de 1'AVS. 

Les conditions donnant droit i Une rente de veuve sont realisees si la veuve a des en- 
fants (pas de limite d'tige) ou si la veuve sans enfant avait au moins 45 ans au moment du 
deces du mari et qu'ils etaient maries depuis cinq ans. Sous reserve d'un remariage, le 
droit h la rente n'est pas limite dans le temps. 

Les conditions donnant droit h Une rente de veuf sont realisees lorsque le veuf a des en- 
fants de moins de 18 ans. Le droit s'eteint lorsque le plus jeune des enfants atteint 18 ans 
revolus ou en cas de remariage. 

Pour les conjoints divorces, les dispositions applicables sont derivees des conditions 
mentionnees ci-dessus. 

Dans le cadre de l'egalite entre les Sexes, la question se Pose de l'opportunite et de la 
maniere d'uniformiser les conditions donnant droit i Une rente de survivant dans le 
cadre de I'AVS. L'uniformisation peut etre realisee en adaptant les conditions applica- 
bles aux veufs h celles des veuves (en etendant les prestations) ou inversement. 

A 4.1.1 Variante adaptation de la rente de veuf ii la rente de veuve 

L'egalite par l'adaptation des conditions donnant droit aux prestations pour les veufs 
aux conditions actuellement appliquees aux veuves (extension des prestations h Une part 
des veufs sans enfant et aux veufs avec enfants de plus de 18 ans) entraine des couts 
supplementaires de l'ordre de 150 millions de francs pour le ler pilier. 

A 4.1.2 Variante adaptation de la rente de veuve ii la rente de veuf 

L'egalite par l'adaptation des conditions donnant droit aux prestations pour les veuves 
aux conditions actuellement appliquees aux veufs (allocation de la rente seulement pour 
les veuves avec enfant de moins de 18 ans) represente Une economie d'environ 1,2 mil- 
liard de francs pour I'AVS, soit environ 80% des depenses du regime survivants en vi- 
gueur. Si les rentes sont versees pour un enfant en formation jusqu'h l'2ge de 25 ans, les 
economies se chiffrent i environ 1,l milliard de francs, soit quelque 73% des depenses 
actuelles. 

La variante adaptation de la rente de veuve 2i la rente de veuf met l'accent sur les t2ches 
d'assistance au detriment de la perte de soutien, mais sans aller jusqu'h abroger com- 
pletement les rentes de veuve et de veuf. La variante se fonde sur l'idee qu'en cas de 
cessation d'une ttiche d'assistance, on peut raisonnablement s'attendre h la reprise d'une 
activite lucrative. Si cette vision des choses est largement confirmee par l'accroissement 
du taux d'activitk des veuves sans ttiches d'assistance, la realite sociale n'en montre pas 
moins qu'il existe des exemples contraires. Des depenses accrues au titre de l'assurance- 
chamage et de l'aide sociale diminuent en fait le potentiel d'economie d'environ 20%. 
Les delais de transition sont ici extremement importants; ils auront pour consequence 
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que les economies potentielles ne pourront pas encore etre completement exploitees en 
2010; elles ne devraient effectivement pas depasser la somme de 700 ii 750 millions de 
francs ii cette date. 

Une etude du bureau BASS confirme l'ampleur des effets qu'entrainerait Une adapta- 
tion de la rente de veuve ii la rente de veuf dans la situation actuelle. Dans la variante la 
plus radicale de cette mesure, 83% des femmes qui viendraient ii etre veuves et qui selon 
l'ancien droit pourraient beneficier d'une rente ne recevraient plus de prestation. Le 
taux d'activite des veuves concernees vivant en Suisse (cas d'invalidite non compris) 
atteint aujourd'hui 60%. I1 correspond - en d6pit de la moyenne d'agc Clcvee de 55 ans - 
au taux d'activite moyen des femmes entre 20 et 61 ans. Pour les personnes qui, au mo- 
ment du veuvage ou de l'extinction du droit ii la rente, ne sont pas occupees, la con- 
trainte de devoir desormais se procurer un revenu pourrait etre lourde. Le bureau 
BASS en conclut qu'il faudrait examiner la possibilite de prevoir, durant la periode qui 
suit immediatement la perte du conjoint, un revenu de remplacement qui soit verse rapi- 
dement et sans complications administratives. 

A 4.1.3 Variante adaptation de la rente de veuve ii une rente de veuf amelioree 

Cette variante permet aussi ii Une partie des conjoints sans enfants ii charge de bene- 
ficier encore de rentes. On peut envisager les dispositions suivantes: 

- prestations au conjoint d'age avance sans enfant (p. ex. 50 ou 55 ans au lieu des 45 ans 
en vigueur actuellement) au moment du veuvage; 

- prolongation du versement de la rente aux veuves et veufs dont le plus jeune enfant a 
accompli Ses 18 ans, ii condition que la veuve ou le veuf ait atteint un age minimum 
donne; 

- rentes limitees ii Une periode de transition suivant le deces du conjoint ou ii tout le 
moins, s'il y a des enfants, aussi apres extinction du droit ?i la rente d'orphelin, comme 
aide ponctuelle pour l'insertion ou la reinsertion professionnelle. 

Les economies liees ii cette variante sont moins marquees que dans le cas A 4.1.2. Leur 
volume depend de la formule retenue. 

A 4.2 Rente de veuve et rente de veuf dans le deuxieme pilier 

Aussi bien dans le ler que dans le 2e pilier, la rente de veuve et la rente de veuf sont sur- 
tout importantes pour garantir la couverture financiere des personnes ?i qui l'assurance 
ne confere pas de droit propre ii Une rente. Dans le 2e pilier, cette situation concerne 

P P 

essentiellement les personnes (hommes et femmes) en charge d'un menage qui ne sont 
pas actives ou exercent Une activite remuneree ii temps partiel. Le groupe concerne est 
ici beaucoup plus important que dans le ler pilier. 

Contrairement au ler pilier, le domaine obligatoire du 2e pilier ne connait pas de rente 
de veuf, mais accorde en revanche des prestations aux veufs dans le domaine des 
comptes et polices de libre Passage. Elle existe cependant en partie dans le domaine 
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surobligatoire de la PP tant dans les reglements que concernant les prestations de libre 
Passage. 

Des differentes par rapport au ler pilier existent concernant les droits de la femme di- 
vorcke (la condition de l'obligation d'entretien dans le jugement de divorce demeure ici 
aussi): contrairement au ler pilier, l'allocation de veuve sans enfant existe encore dans 
ce domaine. 

A la differente du ler pilier, Une rente de veuve allouke au titre du 2e pilier n'est pas 
reiayee par une rente de vieiilesse au moment de la retraite. 

Adaptation des rentes de veuf aux rentes de veuve 
Pour le 2e pilier, on s'appuie avant tout sur des modeles qui n'excluent pas le droit A la 
rente. Aussi le projet de conditionner les prktentions A la prksence d'enfants n'est-il pas 
privilkgie dans le 2e pilier. Cela d'autant moins que l'introduction d'une rente de veuf 
aux memes conditions que pour les femmes dans la partie obligatoire du 2e pilier en- 
trafne Une charge supplkmentaire de quelque 60 millions de francs seulement. 



Tableau Al: Presentation synoptique des paramktres de prestations "6ge de la retraite" 

Parametre de 
prestation 

prix actueis) . 1 
Dispositions en vigueur 

Age de 
AVS 

la retraite 

Possibilites de concretisation / breve 
definition 

Limites d'ige fixes (64 ans pour les 
femmes, 65 ans pour les hommes), avec 
possibilite d'anticipation ou d'ajour- 
nement (avec la rkduction actuarielle ou 
le supplement correspondant) 

Consequences 
financieres en 2010 (en 
mio. de francs, aux 

Variante 1: 
Systeme actuel, mais avec changement 
des limites d'iige fixes 

Variante 2: 
Lirnites d'tige fixes, sans reduction ou 
avec faible reduction en cas d'antici- 
pation pour certaines categories de 
personnes 

Variante 3: 
Rente de retraite, C.-A-d. droit A la rente 
dans une fourchette d'tige sans 
reduction ni supplement pour 
ajournement, SOUS condition de 
cessation d'activite 

- 1'450 (ige 66166) h 
+ 2'280 (ige 63/63) 

+ 2'485 (fourchette 
62/67) 2 + 2'930 
(fourchette 62/65) 

Age de la retraite 
PP 

Limites d'age fixes (62 pour les femmes, 
65 pour les hommes) 

Systeme actuel, mais avec changement 
des limites d'tige fixes 



Tableau A2: Presentation synoptique des paramktres de prestations "niveau des rentes et formule de calcul" 

Rkfkrence 

Niveau des rentes et 
formule de calcul 

Consequences 
financieres en 2010 (en 
mio. de francs, aux 

Paramktre de 
prestation 

Formule de calcul 
des rentes du ler 
pilier / rapport 
rente minimale - 
rente maximale 

- Le rapport entre la rente minimale et la 
rente maximale est de 1:2 

- Le rapport entre les revenus formateurs 
de rentes minimum et maximum est de 
1:6 

Dispositions en vigueur 

Variante 1: 
Relevernent de la rente minimale de 
20%, sans adaptation de la rente 
maximale 

Possibilitks de concrktisation I breve 
definition 

Variante 2: 
Abaissement de la rente maximale de 
10% 

Variante 3: 
Relevement de la rente minimale de 
33,33% et abaissement de la rente 
maximale de 5,7% 

Variante 4: 
Relevement du point d'inflexion de la 
forrnule de calcul des rentes de 116 

Variante 5: 
, Relevement de la limite de revenu pour 
I la rente maximale (rapport 1:7 entre les 
revenus formateurs de rentes minimum 
et maximum) 

Relevement des bonifications de 
vieillesse pour faire face i 
l'augmentation de l'espkrance de vie et 
i la reduction du taux de conversion 
qu'elle implique 

Rapport entre la 
rente et l'avoir de 
vieillesse du 2e 
pilier (taux de 
conversion) 

(Suite) 

Taux de conversion de 7,2% 



Tableau A2: Presentation synoptique des parametres de prestations "niveau des rentes et formule de caleul" (suite) 

Parametre de 
prestation 

Extension du 2e 
pilier pour les 
revenus modestes 

Elargissement 
general du 2e pilier 
par le biais d'un 
abaissement de la 
deduction de 
coordination 

Restriction du 2e 
pilier pour les 
revenus superieurs 

Dispositions en vigueur 

Deduction de coordination fixe de 23'880 
francs par an (= rente AVS maximale) 

cf. ci-dessus 

Limite superieure du revenu formateur de 
rentes i 71'640 francs 

Possibilitks de concrktisation I breve 
definition 

Variante 1: 
Abaissement de la deduction de 
coordination pour les revenus faibles et 
moyens, avec abaissement simultane du 
seuil d'acces au 2e pilier de 113 

Variante 2: 
Extension du 2e pilier selon la variante 
1, avec en outre une deduction de 
coordination variant en fonction du 
taux d'occupation 

Variante 1: 
Abaissement de la deduction de 
coordination de 113 

Variante 2: 
Suppression de la deduction de 
coordination 

Abaissement de la lirnite superieure de 
6%, respectivement abaissement du 
gain assurk maximal du domaine 
obligatoire de 10% 

Consequences 
financieres en 2010 (en 
mio. de francs, aux 
prix actuels) 

+ 600 

Cotits supplementaires 
importants, montant 
dkpendant de la 
configuration choisie 



Tableau A3: Presentation synoptique des paramktres de prestations "adaptation des rentestt 

Parametre de 
prestation 

Dispositions en vigueur 

Adaptation des 
rentes dans le ler 
pilier 

Possibilites de concretisation / breve 
definition 

Portee de l'adaptation des rentes 
(moyenne arithmktique de 1'6volution des 
salaires et des prix) 

Consequences 
financieres en 2010 (en 
mio. de francs, aux 

Rythme de l'adaptation des rentes: 
tous les 2 ans 

Variante 1: 
Adaptation des rentes il l'evolution des 
salaires 

I Variante 2: 1 - 1'200 
Adaptation des rentes il l'evolution des 
prix 

Variante 2: 
Acceleration de la periodicite des 
adaptations 

Variante 1: 
Ralentissement du rythme d'adaptation 

Adapt 
rentes 
pilier 

- 400 a - 800 

ation des 
dans le 2e 

Pas de compensation obligatoire du 
rencherissement pour les rentes de 
vieillesse 

Variante 1: 
Compensation integrale du 
rencherissement 

Variante 2: 
Compensation partielle du 
rencherissement 

env. + 1'400 

env. + 1'100 
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A 5 Autres parametres de prestations pour les premieres et deuxiemes 
piliers 

A 5.1 Parametres AVSIAI 

Dans le domaine de llAVS/AI, le Conseil federal a dkfini deux autres parametres en 
complkment aux parametres susmentionnes, ii savoir l'assurance AVSIAI facultative et 
la revalorisation annuelle du revenu. 

A 5.1.1 Assurance AVSIAI facultative 

Depuis l'introduction de I'AVS, en 1948, les Suisses et Suissesses de l'etranger peuvent 
s'affilier ii titre facultatif. Les recettes de cette assurance facultative qui proviennent des 
cotisations versees de l'etranger n'ont jamais suffi ii couvrir les dkpenses, le taux de 
couverture des depenses se situant ii 1 franc pour 3 francs. Ce deficit chronique a ete 
l'une des raisons incitant le Parlement h charger le Conseil federal d'elaborer un projet 
d'assainissement de l'assurance facultative AVS. Les travaux preliminaires dejii effectues 
par l'administration se caracterisent par Une double option de base: restreindre le cercle 
des assures et augmenter le volume des cotisations. Le Conseil fkderal devrait pouvoir 
lancer la prockdure de consultation du message sur l'assainissement en janvier 1988 au 
plus tard. Les mesures portant sur les prestations devraient permettre, selon l'amenage- 
ment concret choisi, de reduire les depenses annuelles de 110 h 120 milions de francs. 
Etant donne la necessite de mesures transitoires, la somme des rentes ne diminue qu'h 
long terme. En 2010, on peut s'attendre ii des economies de l'ordre de 20 millions de 
francs au plus. 

A 5.1.2 Revalorisation annuelle du revenu determinant pour le ler pilier 

A c6te d'une Part de rente fixe, le revenu annuel moyen du travail pendant toute la 
carriere economique de l'assure est determinant pour le calcul de la rente. Or, les re- 
venus obtenus pendant les premieres annees de la vie professionnelle ne sont pas com- 
parables sans autre ii ceux obtenus les annees preckdant la retraite. I1 est donc indis- 
pensable de rendre comparables les termes, ce qui se fait par le biais de la revalorisation 
du revenu. 

Depuis 1979, on utilise pour cela Une procedure simplifiee. Tous les salaires sont re-valo- 
rises au moyen d'un facteur fixe, qui correspond au rapport de l'indice des salaires de la 
derniere annee de cotisation avec la valeur moyenne de tous les indices salariaux sur 
toute la duree de cotisation. Cette prockdure simplifiee, avec son facteur de revalori- 
sation constant, presente cependant un grand desavantage: les revenus des premieres 
annees sont revalorises trop faiblement et ceux des dernieres annees trop fortement. 
De ce fait, les personnes accusant des facteurs de carriere plus kleves au debut et plus 
bas ii la fin de leur Parcours professionnel sont defavorisees, de mSme que celles qui ont 
connu des interruptions dans leur activite professionnelle ou qui n'ont pas du tout cotise 
pendant les dernieres annees. 

La solution correcte de la revalorisation annuelle du salaire moyennant un facteur de 
revalorisation individuel pour chaque annee civile avait 6t6 refuske ii l'kpoque en raison 
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du surplus de travail que cela aurait represente. Avec l'avenement du calcul des rentes 
assiste par ordinateur, cet argument a perdu sa validite. La variante amelioree garantirait 
un traitement equitable 2 tous ceux qui, jusque-la, ont pati du mode de calcul en vigueur. 

L'introduction de la revalorisation annuelle du salaire pour les nouvelles rentes aurait 
pour effet 2 long terme, soit jusqu'a ce que toutes les nouvelles rentes soient calcul6es 
avec la methode amelioree (dans 20 ans environ), Une hausse des cotits dans I'AVS 
d'environ 2,3 % et dans I'AI de 2,1%. 

Ii Sera possibie de faire en sorte que cette mesure n'ait pas d'incidence sur ies cofits en 
adaptant simultanement le calcul du facteur de revalorisation. 

A 5.2 Paramktres prevoyance professionnelle 

A 5.2.1 Variante libre choix de la caisse de pension 

L'idee de flexibiliser et d'individualiser davantage la prevoyance professionnelle a ete 
discutee dans le rapport sur les trois piliers3. Le scenario correspondant se fonde sur les 
considerations d'experts en economie supputant que la concurrence entre les caisses 
induira Une plus grande efficience et un developpement positif pour les assures comme 
pour 1'6conomie4. Dans le rapport mentionne, on considerait que ce scenario meritait 
d 'etre examine mais n'etait pas prioritaire. C'est d' ailleurs pourquoi le Conseil feder al n' a 
pas repris cette thematique dans son Programme de legislature 1995 - 1999. 

La legislation sur la prevoyance professionnelle en vigueur ne tient compte que dans Une 
mesure restreinte des voeux individuels des assures. Certes, la LPP propose 2 l'assure 
quelques possibilites de choixs, mais l'assure ne pourra y recourir que si les institutions 
prevoient Ces possibilites dans leur reglement. C'est donc des caisses de pension que 
depend Une plus grande flexibilite en dehors de la LPP. Pour l'heure, Une telle tendance 
se dessine dans le domaine des placements seulement, oti certaines institutions offrent 2 
leurs assures differents plans de financement ou de placement6. C'est dans ce contexte 
aussi qu'il faut voir la loi sur l'encouragement de llacc&s 2 la propriete avec les moyens 
de la prevoyance professionnelle, entree en vigueur le ler janvier 1995 et qui autorise les 
assures 2 investir dans l'achat de leur propre logement avec Ces ressources financieres. 

Avec le libre choix de la caisse de pension, le lien entre la prevoyance professionnelle et 
l'employeur se trouve denoue. I1 pourrait s'ensuivre, d'une part, que l'entreprise perde 

DFI (1995), Rapport du DFI concernant la structure actuelle et le developpement futur de la 
concecption helvetique des trois piliers de la prevoyance vieillesse, survivants et invalidite. Berne. 
OFAS, p.47. 
Kohli U., L'impact economique de la securitk sociale. In: DFI, 1991.5 Rapports d'experts sur la 
conception helvetique des trois piliers de la prevoyance vieillesse, survivants et invalidite, Berne 
Exemples: le choix de Vage de la retraite et le choix de La forme de prestation vieillesse (art. 13, 3' 
al.; art. 37, 3" al. LPP), cf. conference de Dr. H. Walser, Zürcher Tage für die berufliche Vorsorge 
1997, P. 2 ss. 
Voir vue d'ensemble dans: B. Brandeberger, Diskussionen des Individualisierung im 
Anlagebereich in der Schweiz, Schweizerische Zeitschrift für Personalvorsorge 12/96, p. 709 ss. 
Votum R. Merz, Pensionskasse ABB, in der Informationsveranstaltung des Vorsorgeforums, 2. 
Säule und der Vereinigung der schweizerischen Pensionskassenverbände vom 8.4.1997. 
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tout inter& dans la prevoyance professionnelle de Ses employes, d'autre part, que les 
petites institutions ne resistent pas h la concurrence. 

Le libre choix de la caisse de pension commande Une modification de la loi sur la pre- 
voyance professionnelle, voire eventuellement de l'article 34quater, 3e al. de la constitu- 
tion. 

Dans le domaine de l'assurance-invaliditk le Conseil federal a demande au groupe de 
travail IDA FiSo de considerer dans son analyse les parametres suivants: 

- la suppression de la rente complementaire; 
- la suppression du quart de rente; 
- l'introduction d'une allocation d'assistance; 
- 11am61ioration des rentes pour les cas d'infirmite congenitale ou d'invalidite precoce. 

A c6te des parametres de prestations h proprement parler, il s'agissait d'integrer dans la 
reflexion, ii titre d'ajustements structurels, la planification des besoins et le controle des 
couts. 

Le message sur la quatrieme revision de I'AI (lere partie) approuve par le Conseil fede- 
ral le 25 juin 19977, mentionne, cornme but prioritaire de la revision, la garantie des bases 
de financement de l'assurance-invalidite. En font partie, d'une part, des mesures 
d'epargne du c6te des depenses ainsi que des analyses permettant de comprendre les 
causes de l'augmentation continue du nombre de rentiers et d'influer sur cette tendance, 
et d'autre part, du c6t6 des recettes, des mesures relatives au „financement additionnel". 

Le transfert de capital des APG ii I'AI approuve entre-temps par le Parlement ne suffit 
par ii atteindre l'objectif d'un financement equilibre (cf. chapitre F). 

La revision a comme autre objectif d'ameliorer le reglement de la procedure. On y pro- 
Pose finalement de prendre SOUS la loupe differents domaines du droit materiel - comme 
par ex. celui de la formation professionnelle dont on admet qu'elle presente un potentiel 
limite de developpement. 

Comme les differentes mesures planifiees ont ete plus ou moins realisees, on propose de 
mettre en oeuvre la 4e revision de I'AI en deux parties. La premiere porte sur la suppres- 
sion de la rente complementaire et du quart de rente. I1 y est egalement question d'in- 
troduire le mandat de la planification cantonale I intercantonale des besoins pour les 
ateliers, les homes et les centres de jour. Ce mandat, meme s'il n'agira pas directement 
sur le contrale de l'offre, pourra se repercuter sur la nature, la quantite et la qualite des 
prestations. Dans la deuxi&me partie, d'autres mesures de consolidation dans le domaine 
des prestations sont prevues (mesures medicales de readaptation et traitement des in- 
firmites congenitales). S'y ajoutent l'examen d'un developpement modere dans des do- 
maines specifiques (allocation d'assistance, rentes pour les cas d'invalidite congenitale 

Message du Conseil federal du 25 juin 1997 sur la premi2re partie de la 4' rkvision de I'AI: RO 
97.052. 
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ou precoce, indemnites jounalieres, mesures professionnelles), ainsi que d'autres mesu- 
res visant ii maitriser les cofits. 

A 5.3.1 Suppression de la rente compl6mentaire 

Ont droit ii Une rente complementaire les beneficiaires de rentes mariks qui ont exerce 
Une activite remuneree immediatement avant leur incapacite de travail et dont le con- 
joint n'a pas droit ii Une rente AVS ou AI. Avec le systeme de splitting introduit avec la 
10e revision de I'AVS, cette prestation fait figure de Corps etranger. Seion ie message du 
Conseil federal sur la 4e revision de I'AI (premiere partie), la suppression de la rente 
complementaire se justifie; avec le developpement de la prkvoyance obligatoire et le re- 
cours possible aux prestations complementaires en cas de difficultks financieres, cette 
rente a perdu de sa portee sociale. 

Avec la suppression de la rente complementaire, I'AI pourra economiser ii long terme, 
soit lorsque toutes les rentes en cours seront arrivees ii echeance, 235 millions de francs 
par annee. Cette mesure a des repercussions sur les rentes complkmentaires de l'assu- 
rance-accidentsg et de l'assurance militaireg. 

A 5.3.2 Suppression du quart de rente 

Une incapacite de travail pour cause d'invalidite de 40 ii 50 pour cent donne droit ii un 
quart de rente AI, et dans les cas de rigueur, ii Une demi-rente. Vu l'importance 
relativement faible de la prestation, le message prevoit de supprimer le quart de rente. 
Pour attenuer les effets de cette mesure, le Conseil federal propose que les rentes pour 
les cas de rigueur soient versees ii titre de prestations complkmentaires; elles 
demeureraient inchangees quant ii leur montant. 

La suppression du quart de rente, Une fois echues toutes les rentes actuellement en 
cours, permettrait d'kconomiser environ 20 millions de francs par annee. Le fait que les 
ex-beneficiaires de quarts de rente pourraient faire valoir un droit aux PC induirait un 
deplacement partiel des cofits Vers les cantons (depenses supplementaires des cantons 
pour les PC: environ 6 millions de francs). Cette mesure a des repercussion sur les 
rentes complementaires de l'assurance-accidents et de l'assurance militaire. 

Selon art. 20, 2" al. LAA (RS 832.20), l'assurance-accidents alloue une rente complementaire 3 
l'assure qui, en cas d'accident, a droit 3 une rente de l'assurance-invalidite. La rente 
complementaire correspond h la diffkrence entre 90 pour Cent du gain assure et la rente de 
l'assurance-invaliditß, mais au plus au montant prevu dans l'assurance-accidents pour l'invalidite 
totale ou partielle. 
Selon art. 77, premier alinea LAM (RS 833.1), l'assurance-militaire alloue une rente 
complementaire 3 l'assurß qui, en cas d'accident, a droit 3 une rente de l'assurance-invalidite. La 
rente complementaire de l'assurance militaire est reduite dans la mesure ou, ajoutße 3 celle de 
l'assurance invalidite, elle depasse le gain annuel presume. 
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A 5.3.3 Allocation dlassistance 

Dans le domaine des soins et de l'assistance, I'AI Verse des allocations pour impotents, 
des contributions aux soins pour les mineurs impotents ainsi que des contributions aux 
frais de pension. Le montant de Ces prestations ne suffit aucunement ii couvrir les cofits 
effectifs des soins et de l'assistance. En outre, le systeme actuel manque de transparence 
et la procedure est complexe. C'est pourquoi le message propose d'examiner la suppres- 
sion des prestations actuelles et de les remplacer par Une allocation d'assistance. Les 
auteurs du rapport IDA FiSol estiment que tout changement de systeme occasionnera 
des depenses supplementaires de 100 millions de francs au minimum. 

Differents modeles d'allocation d'assistance sont envisageables: 

- Aligner le montant de l'allocation sur la rente AVS maximale. I1 en resulterait des 
coOts supplementaires nets de 653 millions de francs par annee. 

- Elargir les prestations actuelles dans un cadre donne de 376 millions de francs par 
annee. 

- Introduire Une composante du besoin: l'elargissement des prestations actuelles se 
ferait par le biais des prestations complementaires (PC). Un tel modele n'occasion- 
nerait pas de cofits supplementaires dans I'AI; le surplus de cofits - qui ne peut etre 
chiffre pour l'instant - serait ii la charge des PC. 

- Simplifier le systeme actuel sur le plan de l'administration; cette mesure ne devrait pas 
avoir d'impact sur les cofits. 

A 5.3.4 Amelioration des rentes pour les cas d'infirmite congenitale ou 
d'invalidite precoce 

Les rentes AI versees pour les cas d'infirmite congenitale ou d'invalidite precoce sont 
rarement superieures ii la garantie minimale de 133 113 pour Cent des rentes completes 
minimales, ce qui correspond ii un montant mensuel de 323 ii 1'293 francs selon le degre 
d'invalidite. En outre, ii defaut d'une activite remuneree ou vu leur faible revenu, Ces 
personnes n'ont en general pas droit aux prestations de la prevoyance professionnelle. 
Un personne affligee d 'infirmite congenitale ou d 'invalidite precoce sur deux sollicite des 
prestations complementaires. Eu egard ii cette situation, le message sur la 4e revision de 
1'AI (lere partie) propose d'etudier Une amelioration des prestations pour cette catego- 
rie de personnes. 

En relevant d'au moins 150% de la rente complete minimale le taux de prestations, Une 
rente complete s'eleverait ii 1'493 francs par mois. Cette augmentation se traduirait par 
des cofits supplementaires de 55 millions de francs pour I'AI et des economies de 33 mil- 
lions de francs pour les PC - soit un surplus de cofits de 22 millions de francs au total. 
Un taux de relevement de 166%par exemple occasionnerait des surcofits de 110 millions 
de francs pour I'AI et des economies de 40 millions de francs par annke pour les PC, soit 
une augmentation nette de 70 millions de francs au total. 
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A 5.3.5 Maitrise des cofits et planification des besoins 

Pour engager les moyens de I'AI de maniere plus ciblee et plus efficiente, il faudrait 
avoir Une certaine latitude pour maitriser les depenses. Cette latitude est donnee pour ce 
qui est de l'etablissement des tarifs pour les prestations d'assurance (par ex. dans le do- 
maine des moyens auxiliaires et de la readaptation ii la vie professionnelle) et de l'aide 
aux instiutions (contributions aux organisations et institutions dans le domaine de l'aide 
aux invalides). 

Dans la premiere partie de la 4' revision de llAI, on propose de creer des bases legales 
pour l'introduction d'instruments de contrale et pour le financement de methodes qui 
permettraient d'evaluer les effets des mesures (analyses des effets). I1 s'agit par 15 de 
poser un fondement pour la mise en Oeuvre de mesures ulterieures. Dans la deuxieme 
partie, on prevoit d'introduire des mesures dans le domaine du controlling et dans celui 
de la tarification des prestations d'assurance. Plus specialement dans le domaine des 
moyens auxiliaires, on examinera quelles mesures pourront ou devront etre prises pour 
stimuler la concurrence ou le libre jeu de l'offre et de la demande. Ensuite, toujours 
dans la deuxieme partie, il s'agira de realiser la consolidation financiere des prestations 
dans le domaine des contributions aux organisations faitieres de l'aide privee aux inva- 
lides. 

A 5.3.6 Cantonalisation des prestations collectives 

En cantonalisant les prestations collectives, on peut creer des synergies et degager un 
certain potentiel d'economie. Pour autant que l'offre continue d'exister, on assistera 
principalement ?i un deplacement des couts de I'AI Vers les cantons. La question de la 
cantonalisation des prestations collectives est un element du projet de nouvelle pere- 
quation financiere entre Confederation et cantons. 

A 5.3.7 Augmentation du nombre de rentiers AI 

Entre 1993 et 1996, le nombre de rentiers AI a augmente de 5% par an. Un cinquieme 
seulement (1,1%) de cette hausse est ii mettre sur le compte de l'evolution demographi- 
que (changement de la pyramide des iiges). Les autres quatre cinquiemes (3,9%) de- 
coulent de l'esperance de vie plus longue des handicapes, du nombre probablement en 
baisse de beneficiaires pouvant etre reintegres professionnellement et d'une plus grande 
probabilite de devenir invalide et de pretendre ?i Une rente. 

Le nombre de rentiers AI par rapport ii la population residente active (taux AI) comme 
aussi sa fluctuation varient fortement d'un canton ii l'autre. Le taux AI a augmente entre 
1992 ii 1996 (de 3,2 % ii 3,8 % au total); inferieur h 3,s % dans 18 cantons en 1992, il ne 
l'etait plus que dans 10 cantons en 1996 (voir tableau 1). 
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Tableau 1: Rapport rentiers AYpopulation residente active 

I Nombre de cantons I 

de 3,s % ii moins de 4% 14 19 I de 4% et oius / 4 17 I 
I 

Rapport rentiers A I  
Population residente active (taux A I )  
inf erieur ii 3 % 
de 3 % ii moins de 35% 

Bien que le nombre de rentiers AI continue d'augmenter, les taux de croissance ont 
tendance ii baisser: entre 1992 et 1994, la croissance a ete de 3% ou plus par an dans 17 
cantons. De 1994 ii 1996, 13 cantons ont connu un tel taux. (voir tableau 2). 

Tableau 2: augmentation annuelle du nombre de rentiers AI 1992 - 1994,1994 - 1996 

1992 

9 
9 

1996 

5 
5 

I1 n'est pas possible d'etablir des correlations systematiques entre le taux AI et la fluc- 
tuation annuelle du nombre de rentiers AI. L'kvolution sur la periode 1992 - 1996 est 
cependant tres preoccupante. Elle comporte le risque d'entrainer de serieux problemes 
financier si l'on ne parvient pas ii la freiner sensiblement comme ce fut dans le cas Ces 
trois dernieres annees. 

Augmentation annuelle 
du nombre de rentiers A I  
inferieure ii 2% 
de 2% ii moins de 3% 
de 3 % ii moins de 4 % 
de 4% et plus 

Faute de donnkes correspondantes, il n'est pas possible non plus pour l'instant d'ex- 
pliquer de facon concluante les causes et le developpement differencie d'un canton ii 
l'autre de l'augmentation du nombre de rentiers AI. On ne peut partir ici que de con- 
jectures et tentatives d'explication sans caractere scientifique. Par exemple: 

- La pression croissante au travail induit Une plus grande probabilite - pour les tra- 
vailleurs ne supportant pas cette pression - de devenir invalides. D'un autre CM, on 
supprime les places de travail moins contraignantes. I1 faut toutefois relever ici que, 
malgre un marche de l'emploi tendu, on trouve encore et toujours des places de for- 
mation et d'occupation pour des personnes handicapees. 

Nombre de cantons 

- Le chamage rend malade. Une premiere analyse sur les correlations entre chomage et 
probabilite de devenir maladelinvalide n'a fait etat que d'une faible influence directe'. 

1992194 

5 
4 
9 
8 

19941 96 

4 
9 
4 
9 
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- Les medecins et les offices AI font un usage accru de la marge d'appreciation - au 
demeurant necessaire - dont ils disposent. On ne peut juger aujourd'hui s'il y a eu 1h 
un reel changement de pratiquelo. 

- Les assures et les employeurs abusent de I'AI. On ne dispose pas de faits concrets 
prouvant que I'AI soit plus touchee qu'une autre branche d'assurance. Toujours est-il 
que le la procedure de clarification utilisee ne revele pas de vice qui pourrait favoriser 
les vrais abus. On ne peut refuser i% personne de s'annoncer h I'AI. Une augmentation 
des demandes 5 1'AI pourrait induire Une augmentation - pas forcement 
proportionneiie, mais en chiffres - du nombre de rentiers. 

- Les services sociaux tendent a aiguiller leurs clients Vers I'AI. On connait plusieurs 
Programmes dans lesquels les services sociaux ont systematiquement exarnine le droit 
ii 1'AI de leurs clients. Mais il n'est pas possible d'etablir l'influence de Ces program- 
mes sur l'augmentation du nombre de rentiers. D'ailleurs, pour autant qu'il s'agisse de 
recenser des personnes ayant des handicaps au Sens de I'AI, la procedure est tout h 
fait adequate. 

- L'accroissement de la population etrangere se traduit par Une augmentation des 
rentiers AI. Formulee de la Sorte, l'hypothese est fausse. Si la Part des handicapes est 
plus grande dans la population etrangere que dans la population suisse, c'est que les 
etrangers travaillent plus souvent dans des branches qui presentent un risque plus 
eleve d'atteintes a la sante. Relevons encore ici que les rentes qui leur sont accordkes 
sont generalement de plus de 30% inferieures aux rentes correspondantes versees 
aux rentiers AI suisses. 

Dans le cadre des bases legales actuelles, 1'Office federal des assurances sociales 
(OFAS) s'emploie a definir et ii appliquer Une unite de doctrine pour le calcul de 
l'invalidite et la fixation du montant des rentes AI. I1 prevoit h cet effet de dkvelopper la 
formation du persomel des offices AI aux plans quantitatif et qualitatif, de clarifier les 
competences et les devoirs des medecins des offices AI, ainsi que de renforcer et 
d'intensifier l'evaluation des offices AI, conduite actuellement tous les cinq ans. Par 
ailleurs, en collaboration avec lesdits offices, 1'OFAS est en train d'introduire Une 
gestion orientee sur les effets. 

Cela dit, pour pouvoir exercer Une influence sur l'augmentation du nombre de rentiers 
et donc sur les depenses de I'AI, il faut au prealable clarifier les causes de cette augmen- 
tation. Dans le message sur la premiere partie de la 4e revision de l'AI, le Conseil federal 
propose Une serie de mesures permettant d'atteindre Ces buts, et notamment la creation 
d'une base legale pour le financement d'etudes statistiques et d'analyses d'effets. Selon 
les resultats de Ces travaux, il s'agira, le cas echeant, de redefinir la notion d'invalidite. I1 
n'est pas possible d'etre plus precis pour l'instant quant au contenu de cette definition. 

Dans la deuxieme partie de la revision, il est prevu de prendre SOUS la loupe la procedure 
et l'organisation de I'AI. La question de la delegation de competences medicales aux 
offices AI cantonaux Sera egalement abordee dans ce contexte. En outre, dans le cadre 
de la revision de la perequation financiere, l'execution decentralisee de la loi par les 

l0 Eschmann N., Donini F. (1995), ,,Le chßmage conduit-il h l'invalidite? Quelques considerations 
statistiques sur la question", Securitk sociale 611995, pp. 321-324. 
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offices AI est ii l'etude. I1 restera ii etudier l'opportunite d'introduire des mesures 
d'incitation, d'ordre economique ou fiscal, pour les employeurs qui occupent des 
personnes handicapees. 

B 1 Remarques introductives 

Les budgets de l'assurance-chomage prkvoient jusqu'en l'an 2001 Une diminution du 
taux de chomage jusqu'h 3,2%, ce qui ramenerait le nombre des chomeurs ii 115'000. Sur 
la base des donnees dont elle disposait ii l'epoque, IDA FiSo 1 a conduit Ses travaux en 
fonction d'un taux de chamage de 2,5% en l'an 2010. C'est ii ce premier scenario auquel 
il conviendra de se rkferer. Outre ce scenario prevu par IDA FiSo 1, il convient 
d'envisager ici un deuxieme scenario. I1 est base sur un taux de chomage de 35% en 
2010. Ce scenario doit constituer Une alternative, car on ne saurait exclure que le taux de 
chomage ne regressera pas h 2,5% en 2010. 

B 1.1 Ecart par rapport au mandat: la situation financiere actuelle de 
I'assurance-chomage 

Avant d'aborder le mandat proprement dit de IDA FiSo 2 - qui vise l'horizon 2010 - il 
est necessaire de presenter, en tant que premier point des parametres de l'assurance- 
chomage, un aperqu de la situation financiere difficile dans laquelle se trouve 
actuellement cette branche d'assurance. 
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BudgetlPlan financier (montants en millions de francs) 
de 19assurance-chomage de 1997 5 2001 
(dans l'hypothese oii le taux de cotisations de 3 % continue a etre perqu). 

Besoin financier pour un nombre diffkrencie de chomeurs 

A n n e e  

Nombre  de chdmeurs 
Taux de chdrnage 

Depenses totales 

Montant total 

Hausse o u  
dirninution d u  pret net 

Detteshotal d u  fonds de 
l'assurance-chdrnage 
(rkparties pour moitik envers la 
Confedkration et les cantons) 

L'assurance-chomage rkagit de maniere tres sensible il l'kvolution kconomique. I1 existe 
dans ce domaine un interdkpendance: la configuration de l'assurance-chomage peut 
kgalement influencer la marche de l'kconomie. Or, celle-ci est difficilement prkvisible en 
particulier pour la pkriode prise en cornpte par IDA FiSo, qui s'ktale jusqu'en l'an 2010. 
I1 est des lors nkcessaire de travailler avec diverses hypotheses (en prenant en cornpte 
divers taux de chomage). 

Les recettes fournies par Une cotisation de 3% et les contributions a fonds perdu qui 
sont mises a la disposition de l'assurance-chomage permettent (en se fondant sur la 
structure des dkpenses de 1997) de financer les prestations d'environ 140'000 chomeurs. 
Un taux de cotisation de 2% permettrait de prendre en charge 90'000 chomeurs (en se 
fondant toujours sur la structure des dkpenses de 1997). 

1997 

197'000 
5.4 

7'815 

5'720 

2' 100 

8'300 

Si le taux de chomage devait rester a 5% jusqu'en l'an 2000 et si le Parlement devait re- 
fuser le maintien du taux de cotisation de 3% dont l'application est actuellement limitke 
dans le temps, la situation financiere de l'assurance-chomage se dktkriorerait encore 
sensiblement par rapport ii l'kvolution dkcrite ci-dessus (env. 20 milliards de dettes ii la 
fin 2001). 

1998 

185'000 
5.1 

7'755 

6'040 

1'700 

10'000 

1999 

165'000 
4.6 

7' 160 

6'078 

1' 100 

11'100 

2000 

140'000 
3.9 

6'545 

6' 163 

400 

11'500 

2001 

115'000 
3.2 

1 

5'865 

6'243 

- 400 

11'100 
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Dkveloppement ou diminution de la dette 

En l'etat actuel des choses, le fonds de l'assurance-ch6mage manque de recettes pour 
couvrir l'ensemble des depenses. De ce fait, la dette ne cessera de croitre jusqu'en l'an 
2000 au moins si l'on ne prend pas des mesures au niveau des prestations etlou des re- 
cettes. On ne peut envisager Une reduction qu'ii partir de l'an 2001 au plus tat (ii condi- 
tion que le taux de cotisation de 3 pour-cent soit maintenu ou qu'il existe Une source de 
financement analogue et que le taux de ch6mage diminue dans la mesure esperee). 

Variantes de financement 

Pour attenuer quelque peu la mauvaise situation financiere du Fonds de l'assurance- 
chomage, on peut envisager - parallelement ii des mesures touchant les prestations - 
Une augmentation des recettes ou le recours ii d'autres sources de financement pour 
certaines prestations. Nous presentons brievement ci-apres deux variantes envisageables 
pour un assainissement ii court ou moyen terme, variantes qui sont actuellement au 
cceur du debat politique. 

Financement des mesures concernant le marchk de I'emploi au moyen des recettes 
fiscales gknkrales 

Les effets des mesures prises sur le marche de l'emploi entrainent des avantages ex- 
ternes pour l'ensemble de l'economie nationale. En partant de cette argumentation, on 
peut parfaitement soutenir que le financement de telles mesures sur le marche de 
l'emploi soit assure par les recettes fiscales generales. Le cout des depenses affectees ii 
l'organisation de mesures touchant au marche de l'emploi se montent en 1997 ii quelque 
550 millions de francs. I1 est prevu que Ces coQts augmentent au cours des prochaines 
annees (le budget prevoit 670 millions de francs pour 2001). Du point de vue de l'eco- 
nomie nationale, Une telle mesure provoque Une redistribution des charges entre l'as- 
surance-ch6mage et les finances publiques, ce qui presupposerait sans doute Une aug- 
mentation des imp6ts dans la situation financiere actuelle. 

Augmentation du taux de cotisation de un 5 3% pour les revenus compris entre 
97'200 et 243'000 francs 

Les parts de salaires situees entre 97'000 et 243'000 francsll sont soumises actuellement ii 
un taux de cotisation de 1%. Cette contribution n'ouvre cependant aucun droit ii Une 
prestation. I1 s'agit d'une contribution de solidarite de la part de cette categorie de re- 
venu. L'augmentation de la contribution de solidarite est liee ii la hausse limitee dans le 
temps du taux general de cotisation ii l'assurance-ch6mage de deux ii trois pour-cent. 
Outre la prolongation de Ces solutions limitees actuellement jusqu'en 1999, il convient 
d'etudier Une augmentation du taux de cotisations pour les parts de salaires situees entre 
97'200 et 243'000 francs (soit Une hausse de la contribution de solidarite). Une telle aug- 
mentation entrafnerait des recettes supplementaires de l'ordre de 250 millions de francs. 

l1 243 '000 francs reprksentent 2 5  f ois le revenu maximum assurk dans l'assurance-accidents 
obligatoire. 
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I1 faut voir toutefois que cette ponction sur les salaires provoquera Une diminution des 
revenus imposables et, partant, Une perte fiscale au niveau des impots directs. Elle 
s'ecarte en outre davantage du principe d'assurance, les cotisations ne creant aucun 
droit ii prestation. 

B 1.2 Differents scenarios: taux de chomage de 2,5% et taux de chomage de 
33% en 2010 

B 1.2.1 Scenario taux de chomage de 2,5% en i'an 2010 

Un taux de chomage de 2,596 rapporte au chiffre de la population active selon le re- 
censement de 1990 represente un effectif d'environ 90'000 chomeurs. 

Dans le rapport de IDA FiSo 1, le scenario de reference est base sur un taux de ch6- 
mage de 2,5 %. Ce scenario concerne l'an 2010. 

En partant de la structure des depenses de 1997, un chomage de 2,5% peut etre finance 
avec les recettes provenant d'un taux de cotisations de 2%. Si l'on prend en considera- 
tion la structure des depenses prkvue pour 1998, un taux de cotisations de 2% ne suffi- 
rait tout juste pas a assurer le financement, du fait notamment que les cofits afferents 
aux mesures relatives au marche de l'emploi vont augmenter. 

Pour calculer les besoins financiers, nous avons pris pour base la loi sur l'assurance- 
chomage dans sa teneur en vigueur depuis le ler janvier 1997. On relevera ii ce propos 
que le nouveau regime des indemnites (la duree maximale des prestations a ete portee 
pour tous les assures ii 520 jours) entrainera des depenses sensiblement plus eleves dans 
le domaine des prestations aux chomeurs que dans le systeme precedent, qui a servi de 
base de calcul pour IDA FiSo 1. 

B 1.2.2 Scenario taux de chamage de 3,s % en I'an 2010 

Un taux de chamage de 3,s % rapporte au chiffre de la population active selon le re- 
censement de 1990 represente un effectif d'environ 126'000 des chomeurs. 

Compte tenu de l'evolution du chomage depuis la publication du rapport IDA FiSo 1 (le 
taux de chamage a augmente et atteignait 4,9% en novembre 1997), il n'est pas exclu que 
l'on ne revienne pas ii un taux de 2,5% d'ici l'an 2010. C'est pourquoi ce deuxieme sce- 
nario est base sur un taux de chomage de 3,5% en l'an 2010. 

Si l'on prend en compte la structure des depenses de 1997, les recettes fournies par un 
taux de cotisations de 3% devraient suffire ii financer un taux de chomage de 35% par 

Pour calculer le coQt financier, nous avons egalement pris pour base la loi sur 
I'assurance-chamage dans sa version en vigueur depuis le ler janvier 1997. 
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B 2 Indemnites specifiques 

Avec la reforme de la LACI entree en vigueur dans sa totalite en 1997, on a limite le 
paiement de prestations de type passif (indemnites versees sans exiger de contre-presta- 
tion du beneficiaire, selon le principe d'assurance) & 7 mois (150 indemnites journa- 
lieres) ou & Une duree un peu plus longue pour les chameurs ages (250 voire 400 jours). 
Le versement de prestations au cours des 17 mois suivants (370 indemnites journalieres 
specifiques) est subordonne & la participation & des mesures actives du marche du tra- 
vail. L'assurance-chomage prevoit ainsi Une periode relativement courte de prestations 
de remplacement du revenu (selon le principe diassurance) et Une periode reiativement 
longue (au total 2 ans) d'aide au reemploi (principe axe davantage sur les besoins puis- 
que les prestations sont conditionnees). Ce systeme unique sur le plan international doit 
encore faire Ses preuves. I1 est trop tot pour le remettre en cause, d'autant qu'il est pro- 
metteur quant & Ses effets et qu'il repose sur un large Consensus. 

Les avantages sociaux et economiques sont nombreux ii ce que I'AC continue de fonc- 
tionner comme un regime d'assurance sociale et ne se transforme pas en systeme de 
transfert de revenus SOUS condition de ressources. Environ 60% des chomeurs quittent 
I'AC dans les six mois et peuvent ainsi compter sur un revenu de substitution adequat 
lors de leur recherche d'emploi. Les prestations des sept premiers mois d'indemnisation 
ne devraient de ce fait pas subir de modification par rapport au systeme actuel. 

Ce sont les prestations & partir du 8e mois (indemnites specifiques) qui doivent etre 
examinees, de maniere & reduire le risque de chamage de longue duree. 

Selon l'etude de I'OCDE sur l'emploi, les prestations d'assurance-chomage peuvent 
avoir un effet important sur l'offre de main-d'auvre en allongeant la recherche d'emploi, 
ou en creant Une contre-incitation & prendre un emploi ou & ameliorer Ses qualifications. 
Ces effets sont d'autant plus importants que 1'6conomie subit des transformations struc- 
turelles en profondeur. La disparition d'emplois bien remuneres des secteurs productifs 
dans l'industrie et la construction et la creation d'emplois moins productifs et donc 
moins bien remuneres dans le secteur tertiaire exige notamment des travailleurs peu 
qualifies Une adaptation rapide de leurs exigences salariales et professionnelles pour 
retrouver un emploi. 

Les elements du systeme d'indemnisation du chamage qui vont influer sur la decision de 
prendre un nouvel emploi sont le taux de remplacement du revenu et la duree maximale 
de versement des prestations. L'ampleur de l'effet d'alea moral est cependant contro- 
versee. 

La determination ideale de Ces deux parametres est difficile. Elle releve du domaine poli- 
tiquel2. 

La dkgressivitk des indemnitks est un instrument economique d'incitation pour qu'un 
chomeur s'efforce de retrouver plus rapidement un emploi. La degressivite des indem- 

l2 Les kvaluations kconom6triques des effets de Ces deux parametres sur le taux de chßmage 
montrent en gdneral que la durke maximale joue un rßle plus important sur le niveau du chamage 
que le taux de remplacement. Voir par exemple Graafland, J. (1996), Unemployment benefits and 
employment: A review of empirical evidence, in: Occasional Papers on social security, July 1996, 
ISSA. 
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nites consiste en Une reduction des indemnites ii partir de certains laps de temps. 11 s'en 
suit Une perte de revenu toujours plus importante par rapport au salaire qui pourrait 
etre obtenu sur le marche. La degressivite, qui rend le chomage moins attractif pour 
ceux qui seraient tentes de le choisir, se justifie economiquement en premier lieu parce 
qu'elle incite le chomeur ii adapter Ses pretentions aux conditions du marche apres Une 
duree infructueuse de recherche d'emploi. En tenant compte de ce signal suffisamment 
tot, le chameur peut aussi eviter de prolonger inutilement sa recherche d'emploi, et 
mettre ainsi un terme ii la depreciation de son capital humain. 

La LACI a connu un tel systeme au moment de son entree en vigueur en 1984. Une re- 
duction de 5% des prestations survenait apres 85 indemnites, Une seconde reduction de 
5% apres 170 indemnites. Cela pouvait se justifier alors par la situation de penurie sur le 
marche du travail. En raison de la situation de chomage prononce et persistant sur le 
marche du travail, le Parlement a aboli cette mesure en 1993. 

La question de sa reintroduction a ete discutee au moment de la revision partielle de la 
LACI en 1995. Le Conseil National a rejete cette proposition, jugeant que les nouvelles 
mesures de la LACI (par ex. l'obligation de participer ii des mesures actives pour bene- 
ficier d'indemnites specifiques ou la nouvelle definition du travail convenable) consti- 
tuaient autant d'incitations ii la reintegration rapide des chomeurs. 

B 3 Indemnites pour reductions de I'horaire de travail (RHT) 

Le but de la rkglementation des reductions de l'horaire de travail (RHT) est de sauve- 
garder, par le biais d'une aide temporaire, des emplois competitifs ii long terme passa- 
gerement menaces par une phase de faiblesse conjoncturelle. Les depenses de 1'AC ii ce 
titre pour 1997 sont estimees ii 260 millions de francs. Elles avaient atteint un sommet de 
770 millions en 1993. 

Le systeme des RHT doit etre suffisamment attractif pour inciter les entreprises ii the- 
sauriser leur main-d'oeuvre, quitte ii dedommager celles qui auraient thesaurise de toute 
maniere, sans pour autant subventionner indfiment des entreprises en difficulte et 
freiner ainsi le changement structurel necessaire ii la prosperite de l'economie ii moyen 
terme. 

Les effets des RHT pour les periodes 1981-83 et 1991-93 ont ete evalues dans Une etude 
qui a abouti aux resultats suivantsl3: 

- environ 60% des entreprises beneficiaires des RHT n'ont pas thesaurise de la main- 
d'oeuvre mais ont retarde la reduction de leur personnel griice aux indemnites; 

- environ 30% des entreprises beneficiaires ont thesaurise griice aux indemnites; 
- environ 10% des entreprises beneficiaires auraient thesaurise de toute facon. 

Les RHT ont principalement contribue ii attenuer le changement structurel en agissant 
comme un plan social exterieur ii l'entreprise. Ce faisant, l'avantage pour les salaries 

l3 Hollenstein et Marti (1996), Auswirkungen der Kurzarbeitszeitregelung auf das 
Beschäftigungsverhalten der Schweizer Industrie. Eine Analyse anhand von Firmendaten für die 
Rezession von 1981183 und 1991193, in: Beiträge zur Arbeitsmarktpolitik, Nr. 8. Berne: OFIAMT. 
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n'est pas negligeable par rapport i Une situation de chomage: ils sont dans Une situation 
plus favorable pour rechercher un nouvel emploi et ils preservent leur capital humain 
par la poursuite de leur activite professionnelle, meme reduite. I1 est possible que l'eco- 
nomie entiere en profite, tout comme 1'AC qui devrait sinon supporter des depenses 
plus importantes SOUS forme d'indemnites journalieres. 

A cela s'ajoute que les RHT ont joue leur r6le dans presque un tiers des cas et que la 
rente implicite dont ont beneficie 10% des entreprises benkficiaires est difficile i reduire. 
Le bilan global du systeme des RHT est ainsi positif. I1 ne constitue en outre pas Une 
reelle menace ti I'ajustement structurei, pour autant que ia iimitation de la duree de ver- 
sement des prestations RHT et le delai de carence soient suffisamment restrictifs. Cela 
est imperatif pour limiter ltinconv6nient lie au fait que dans Une majorite des cas, les em- 
plois finissent par etre perdus et qu'un report trop important de l'ajustement structurel 
finirait par aggraver le probleme du chomage. 

En juin 1997, le Conseil federal a augmente la duree maximale des RHT de 12 i 18 mois, 
jusqu'en juin 1998. Cette extension des prestations devrait augmenter les depenses de 
I'AC de 0,1% (sans tenir cornpte des effets de decharge des indemnites chomage). Cette 
mesure deji realisee peut etre interpretee comme mesure d'extension des prestations de 
la RHT comme le Conseil fkderal l'a mentionne dans son mandat i IDA FiSo 2. 

La reglementation des RHT doit etre adaptee en fonction du deroulement du cycle 
conjoncturel. I1 faudrait tenir cornpte de la position de l'economie sur le cycle et de la 
duree de celui-ci, les prestations devant etre d'autant plus genereuses au debut du re- 
tournement conjoncturel et lorsque la recession se creuse, puis se stabiliser apres Une 
certaine periode et enfin devenir plus restrictive lorsque la conjoncture repart. C'est le 
contexte conjoncturel qui doit determiner la reduction ou l'extension des prestations 
des RHT. 

B 4 Indemnites en cas d'intemperie 

Les dkpenses pour indemnites en cas d'intemperie sont estimees i 50 millions en 1997. 
Les depenses en cas d'intemperie fluctuent egalement selon l'etat de la conjoncture, 
toutefois moins fortement que les autres depenses de I'AC. Elles ne representent en 
1997 plus qu'un pour-cent des dkpenses de I'AC, contre 6% en 1990. 

Le principe meme de cette assurance qui prevoit la compensation des manques i pro- 
duire directement imputables aux conditions met6orologiques est discutable. Comme 
seules certaines branches peuvent beneficier de cette assurance, il apparait de moins en 
moins justifie qu'elle soit financke par l'ensemble de l'economie et des salaries. Le 
mauvais temps est un risque d'entreprise calculable, au meme titre que l'incendie ou la 
grele. Cette indemnite s'apparente donc essentiellement ii Une subvention au secteur du 
batiment et des travaux public. D'autres pays aux hivers rigoureux n'appliquent pas ce 
genre de dispositif. L'OCDE est d'avisl4 qu'il serait preferable d'abandonner cette as- 
surance ou de la financer differemment en faisant participer davantage les entreprises 
beneficiaires. 

l4 par exemple OCDE (1996) Etudes 6conomiques de ltOCDE, Suisse. Paris: OCDE. 
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Comme cette assurance peut jouer un certain role dans le maintien de structures eco- 
nomiques sur le plan local, son abolition soudaine aurait des repercussions economiques 
et sociales relativement importantes dans certaines regions. I1 faudrait donc compter 
avec des reports de charge sur d'autres prestations de I'AC. C'est pourquoi il a et6 re- 
nonce jusqu'ici ii l'abolition de cette assurance. Mais elle a subi un traitement restrictif 
au cours de la derniere revision de la LACI. 

Si ii court terme, l'abolition des prestations en cas d'intemperies ne permettait pas ii 
l'assurance-chomage d'epargner le montant total des depenses (env. 60 millions en 1996) 
en raison des transferts de charge, ii long terme, ia suppression de Ces „subventionsi' 
serait un signal pour les secteurs concernes qu'une adaptation de leur outils de pro- 
duction est incontournable. On peut donc tirer la conclusion qu'une epargne nette de 
35 millions de francs pourrait etre realisee avec Une abolition de l'indemnite en cas d'in- 
temperie. 

B 5 Rkduction de la durke maximale des prestations de 520 a 400 jours 

Selon la loi actuelle sur l'assurance-chamage (LACI), les assures ont droit ii 520 jours 
d'indemnite au maximum pendant la totalite du delai cadre des prestations de deux ans. 
Les indernnites comprennent les indernnites normales (qui dependent de 178ge) et les 
indemnites spkciales (qui sont subordonnees ii l'application de mesures relatives au 
marche de l'emploi). Les assures qui ne peuvent pas beneficier de mesures ont droit ii 
des indemnites speciales ii titre compensatoire, de sorte que la quasi-totalite des assures 
peut epuiser le droit ii 520 jours d'indemnites. 

Le groupe IDA FiSo 2 a fait faire Une etude15 dont le but etait d7examiner les effets fi- 
nanciers d'une telle reduction de la duree maximale des prestations. Dans 17hypothese 
d'un taux de chomage de 2,5% ii long terme, les depenses de l7assurance-chomage di- 
minuent de 4,8% ou de 150 millions de francs en 17an 2010'6. Par contre, 17aide cantonale 
aux chomeurs et l'aide sociale enregistrent Une charge supplementaire ii hauteur d'un 
tiers des economies realisables. Cet effet de transfert ne Sera cependant plus pris en 
cornpte ci-apres, en autres parce que Ces coQts ne tombent plus dans le domaine des 
assurances sociales federales. 

Si on admet un taux de chamage ii long terme de 3,5%, cette mesure se traduit, pour les 
depenses de l'assurance-chomage, par Une reduction de 6'6% ou 290 millions de francs 
en l'an 2010 tandis que celles des aides cantonales aux chomeurs et de l'aide sociale en- 
registrent ici egalement Une hausse correspondant ii un tiers des economies. 

Ces repercussions financieres ne tiennent pas cornpte d'eventuelles modifications du 
comportement des chomeurs qui tendent, Vers la fin de la periode ouvrant le droit aux 
prestations, ii intensifier leurs recherches d'un emploi ou qui sont mieux disposes ii ac- 

l5 BASS (Bureau d'ktude spkcialisk dans la politique sociale et du travail) (1997), Repercussions de 
rnodifications des prestations dans l'assurance-ch6mage. Publication en preparation. 

l6 Ce potentiel d'kpargne ne correspond pas aux chiffres qui figurent dans le Programme de 
stabilisation 1998 pour les mesures correspondantes. Ceci s'explique par le taux de ch6mage de 
5% sur lequel se fonde le Programme de stabilisation 1998. L'effet d'epargne d'une reduction de la 
duree des prestations est par consequent logiquement plus marquk. 
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cepter un emploi moins bien adapte ii leur profil (alea moral). L'importance de ce 
dernier effet cite est sujet ii controversel7. 

B 6 Reduction de la duree maximale du droit aux indemnites, de 520 ii 
200 jours, pour les personnes liberees des conditions relatives ii la 
periode de cotisation 

Certaines categories d'assures sont liberees des conditions relatives h la periode de coti- 
sation. Ces assures ont egalement droit aux prestations pendant 520 jours. Les raisons 
de la liberation des conditions relatives ii la periode de cotisation sont notamment les 
suivantes: la formation scolaire, la maladie, la maternite ou le sejour dans un etablisse- 
ment de detention. 

La reduction de la duree de l'indemnite de ch6mage pour Ces categories d'assures h 
200 jours (soit A la moitie de la duree proposee pour les autres beneficiaires) se justifie 
du fait que les premiers n'ont pas verse de cotisations. I1 est tr&s difficile de chiffrer 
l'eco-nomie realisee par cette mesure, car nous ne disposons pas actuellement des 
donnees necessaires pour en effectuer le calcul (les personnes liberees des conditions 
relatives ii la periode de cotisation ne peuvent profiter d'une prolongation du droit aux 
prestations de 170 ii 520 jours que depuis le debut de l'annee 1997). On se base sur Une 
somme de 30 millions de francs pour l'an 201018. 

B 7 Reduction de la duree des prestations, de s k  ii trois mois, en cas 
d9insolvabilit6 

L'indemnite en cas d'insolvabilite a pour but de couvrir les creances de salaires des tra- 
vailleurs et des travailleuses dont l'employeur est devenu insolvable et envers lequel ils 
ont des creances de salaire en souffrance. La reduction de la duree du paiement de 
l'indemnite de six ii trois mois entend empecher que les travailleurs renoncent ii faire 
valoir leurs arrerages de salaires ii l'egard d'un employeur insolvable pendant plus de 
trois mois, parce qu'ils savent que l'assurance-ch6mage couvre la totalite de leurs 
creances pendant six mois. 

Une reduction de l'indemnite en cas d'insolvabilite ii trois mois parait justifiee si l'on 
tient compte du privilege dont jouissent les creances de salaire dans la poursuite et la 
faillite et de la possibilite pour les travailleurs d'exiger des suretes pour garantir leurs 
pretentions contractuelles (art. 337a CO). 

Cette mesure permettrait de realiser Une economie de 42 millions de francslg. 

l7 Cf. BASS (1997), P. 13 ss. 
l8 Estimation fondee sur la structure valable pour 1997, extrapolee pour l'annee 2010. 
l9 Estimation fondke sur la structure valable pour 1997, extrapolee pour l'annee 2010. 
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B 8 Nouvelle reglementation de la limite de ,,surindemnisationcc en cas de 
retraite anticipee non volontaire 

Depuis l'entree en vigueur de la deuxieme revision partielle de la LACI, l'indemnite de 
chamage versee en cas de retraite anticipee non volontaire, ajoutee aux prestations de 
vieillesse de la prevoyance sociale et h un eventuel salaire accessoire, ne doit pas de- 
passer 90 % du revenu assure. 

La nouvelle reglementation proposee entend eviter que les personnes qui doivent 
prendre Une retraite anticipee ne soient mieux traitees que les autres chbmeurs. Ceia 
signifie que l'indernnite de chomage, ajoutee aux prestations de vieillesse ne doivent pas 
exceder 70180 % du revenu assure, ou, en d'autres termes, que les prestations de 
vieillesse de la prevoyance professionnelle doivent etre deduites de l'indemnite de 
chomage. Ce mode de calcul s'etend aussi aux indemnites journalieres versees par 
l'assurance-maladie, l'assurance-accidents et l'assurance militaire, ainsi qu'aux allo- 
cations du regime des APG. 

Cette mesure permettrait de realiser Une economie de 8'5 millions de francs20. 

B 9 Passage d'un systeme de remuneration SOUS forme de salaire au 
versement d9une indemnite lors de I'application de programmes 
d90ccupation 

Selon la reglementation actuelle, les personnes qui sont au benefice de mesures d'oc- 
cupation recoivent un salaire pour leur travail conformement aux criteres habituels 
definis par le CO. Pendant la duree du programme d'occupation, le versement des in- 
demnites de chamage est suspendu (h moins que l'assure n'ait droit h des versements 
compensatoires, parce que le salaire est inferieur h la limite de ce que l'assure peut rai- 
sonnablement exiger). Le concept de l'indemnite liee au Programme d'occupation 
entrainerait un changement de systeme. L'assure continuerait h toucher Une indemnite 
et non pas un salaire. 

Pour les chameurs dont le gain assure est peu kleve, le changement de systeme peut en- 
trainer Une pejoration de la situation par rapport h la reglementation actuelle. D'autre 
part, le systeme des indemnites exclut les paiements compensatoires aux assures qui, en 
vertu de la reglernentation actuelle, touchent durant le programme d'occupation un sa- 
laire qui n'est pas adapt6 h ce qu'ils pourraient raisonnablement exiger. 

Du fait du Passage d'un systeme de salaire h un systeme d'indemnites, les assures qui 
suivent un programme d'occupation ne toucheront plus Une remuneration pour leur 
travail, mais Une indemnite journaliere. La retribution des chomeurs pendant le pro- 
gramme d'occupation ne dependra plus de l'age, des qualifications et de l'experience 
professionnelle, mais du montant de l'indemnite h laquelle ils ont droit. 

En Optant pour le concept d'une remuneration liee au salaire, le legislateur a voulu creer 
des rapports de travail aussi proches de la realite que possible tant pour les participants 
aux programmes d'occupation que pour I'organisateur de tels programmes. I1 faut pour- 

- 

20 Estimation fondee sur la structure valable pour 1997, extrapolee pour l'annee 2010. 
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tant admettre que les participants continuent ii se considerer comme des chomeurs 
etant donne qu'il s'agit d'une solution provisoire dans l'attente d'une reintegration sur le 
marche de l'emploi. 

Les deux systemes presentent des avantages et des inconvenients. Le concept de la r6- 
muneration SOUS forme de salaire permet ii celui qui propose un Programme d'occupa- 
tion de se trouver dans le r6le d'un employeur dans des conditions aussi proches de la 
realite que possible. I1 permet aussi d'appliquer le principe qui veut que „i travail egal, 
salaire egal". Un inconvenient majeur du systeme de remuneration au salaire reside dans 
le fait que les assures dont ie comportement n'est pas conforme 5 ia ioi sur i'as-surance- 
chomage ne peuvent pas 6tre sanctionnes dans leur droit, parce qu'on ne peut pas 
toucher au salaire verse en vertu du CO. Le systeme 1% au versement d'une indem-nite 
journaliere permet de realiser des economies importantes et simplifie l'application de la 
loi. On peut chiffrer Ces economies, pour quelque 15'000 postes d'occupation, ii pres de 
156 millions de francsZ1. 

B 10 Reduction des taux de subvention pour les mesures relatives au marche 
de l'emploi 

Les organisateurs de mesures relatives au marche de l'emploi peuvent faire valoir les 
frais auxquels ils doivent faire face. I1 y a lieu de reduire quelque peu les taux maximums 
des subventions pour les mesures de formation, les Programmes d'occupation et les 
stages professionnels, ce qui permettrait d'economiser environ 24 millions de francs22. 

B 11 Autres mesures 

Au cours de Ses travaux, IDA FiSo 2 a discute plusieurs autres mesures qui n'ont fi- 
nalement, pour differents motifs, pas trouve place dans les modules et paquets de 
prestations. I1 s'agit des mesures suivantes: 

- reduction du montant des indemnitks journalieres (actuellement 70% ii 80% du gain 
assure); 

- degression des indemnites journalieres (le montant de l'indemnite est reduit apres 
un certain temps); 

- reduction du montant maximum du gain assure (l'abaissement de la limite s'applique 
au calcul des prestations uniquement, et non 5 l'obligation de cotiser); 

- prolongation du delai de carence avant le versement des prestations (actuellement 
5 jours): 

- prise en compte du revenu dulde la partenaire pour le calcul de l'indemnite (le 
groupe de travail s lest expressement prononce contre Une telle mesure) ; 

- retraite anticipee avec le concours de l'assurance-chomage (cette mesure, en raison 
de Ses modalites concretes surtout, s'est heurtee au scepticisme du groupe de 
tr avail) . 

21 Estimation fondke sur la structure valable pour 1997, extrapolke pour l'annee 2010. 
22 Estimation fondke sur la structure valable pour 1997, extrapolee pour l'annee 2010. 
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Le systeme actuel de l'assurance-maladie se distingue en des points essentiels d'autres 
assurances federales. D'abord, son fonctionnement est regi principalement par l'inter- 
action d'acteurs prives, echappant ainsi ii un controle centralisk de 1'Etat. Ensuite, il ne 
suit pas les regles du libre marche etant donne que la sante est un bien spkcial sur lequel 
les principaux mecanismes du marche n'ont pas de prise. De ce fait, Une ingerence di- 
recte de 1'Etat n'est que partiellement possible et significative. Par ailleurs, les mesures 
visant ii reduire les cofits sont souvent des mesures structurelles, censkes modifier les 
mecanismes du systeme de faqon i fournir les prestations necessaires a un moindre 
cofit. 

En matiere d'intervention publique, les cantons ont Une plus grande marge de ma- 
noeuvre que la Confkderation. Conformement 5 la repartition des attributions ancrke 
dans la constitution, c'est aux cantons qu'incombent les competences en matiere de 
sante publique. Cette competence concerne aussi bien l'autorisation que la restriction 
de l'exercice d 'une activite ii la charge de 1' assurance-maladie. L' autorisation de prati- 
quer est rkglee par la LAMal, mais celle-ci ne dit rien sur la restriction de cette autorisa- 
tion. Cela dit, certains cantons devraient, pour pouvoir intervenir dans ce domaine, 
adapter leur legislation. Pour des motifs de politique sociale, des restrictions de la libertk 
du commerce et de l'industrie dans le Sens d'une limitation de l'exercice d'activites pro- 
fessionnelles sont possibles en se fondant sur Une base legale cantonale, et notamment 
lorsque, par la nature des choses, seul un nombre limite d'autorisations d'exercer est 
possible (cf. ATF 117 lb 394 s.). 

Schematiquement, le systeme actuel de l'assurance-maladie presente quatre caracteristi- 
ques essentielles: 

Premierement: une Zarge libertk d'apprkciation en matiere de diagnostic et de 
traitement. D'une part, l'kvaluation objective du risque qui entraine la 
mise en oeuvre d'une prestation medicale a des limites, d'autre part, les 
prestations necessaires au traitement ne sont guere standardisees. De 
ce fait, la latitude de l'assure pour la demande de prestations et la 
marge d'appreciation du fournisseur de prestations pour l'offre de 
traitements sont tres grandes. 

Deuxiemement: le dkcouplage de la demande et de l'offre de prestations du  financement 
de celles-ci. L'assurance-maladie stipule les principes du libre choix du 
traitement - pour autant que le traitement soit efficace, adkquat et ii 
caractkre economique (art. 32 et 56 LAMal) - et du remboursement 
des cofits. Dans le cadre des prestations de l'assurance de base, le 
medecin est donc libre d'appliquer les diagnostics et les traitements de 
son choix, et les assureurs sont tenus d'en supporter les cofits. Au 
moment du traitement, le patient et le mkdecin ne sont soumis ii 
aucune "restriction budgetaire"23. 11s peuvent donc choisir librement 
les types de diagnostic et de traitement qui leur semblent appropriks, 
indkpendamment de leur cofits24. 

23 A I'exception du systkme dit de Managed Care, voir point C3. 
24 Schütz S. (1996), "Formes d'assurance traditionnelles et nouvelles: oii se situe la difference?", 
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Troisiemement: ltabsence quasi totale de concurrence (au niveau des prix) entre les 
fournisseurs de prestations. Les fournisseurs de prestations ne se 
livrent qu'une concurrence marginale en matiere de prix (par ex. dans 
le domaine des soins, des mesures de rehabilitation, dans le secteur 
hospitalier). La concurrence au niveau de la qualitk est elle aussi trks 
restreinte, des lors que les assures ne disposent pas d'etalons pour en 
juger. Dans le secteur ambulatoire, un fournisseur de prestations 
- pour autant qu'il puisse faire valoir Une formation adequate - a le 
droit de pratiquer ii la charge de iiassurance-maiadie dans le cadre des 
conventions tarifaires existantes et aux prix qui y sont fixes. Dans le 
secteur hospitalier, les cantons etablissent dans leurs planifications 
quels ktablissements publics et prives sont autorises h fournir des 
prestations ii la charge de ltassurance-maladie. Les tarifs sont fixes sur 
la base des cofits "imputables". 

Quatriemement: pas de prise en charge integrale des coiits par ltassureur pour les 
traitements dispenses dans les hopitaux publics. Selon la LAMal, les 
assureurs-maladie doivent assumer au maximum 50% des cofits 
dtexploitation imputables pour la division commune des hopitaux 
publics. La differente et tous les autres cofits (y inclus les investisse- 
ments) doivent etre supportes par les pouvoirs publics SOUS forme de 
subventions. 

Ces quatre traits distinctifs du systeme de l'assurance-maladie induisent un certain nom- 
bre dteffets tout d fait positifs. Independarnment de leur situation financiere, les assures 
peuvent choisir librement leur fournisseur de prestations (et partant, un certain niveau 
de qualite). Quant aux fournisseurs de prestations, ils sont libres - dans certaines 
limites - de fournir le traitement qu'ils jugent adaptk. Ltaccks aux prestations medicales 
indiquees est donc garanti pour tous, quels que soient les cofits. D'un autre C M ,  les 
aspects negatifs sont indeniables: du c6tk des assures, les caracteristiques decrites plus 
haut induisent notamment Une demande accrue (alka moral). Vu la large marge 
d'apprkciation des fournisseurs de prestations et vu ltabsence de concurrence, ltaug- 
mentation du nombre de fournisseurs, plut6t que d'entrainer Une baisse de prix et 
l'eviction du marche des fournisseurs non rentables, a pour effet de gknkrer Une offre 
accrue de prestations cheres et superflues. 

Certains arguments parlent en faveur dtune telle dernande induite par l'offre: les con- 
naissances plus importantes du fournisseur de prestations par rapport ii Ses patients25 
comrne ltint6ret kconomique qu'il a de maximiser Ses revenus et dtexploiter au maximum 
des capacites disponibles peuvent deboucher sur un accroissement des prestations26. Et 
le patient, en sa qualite d'assurk, ne doit pas supporter lui-meme les cofits supplemen- 
taires, dtautant plus qu'il ne peut decider que rarement quelle quantitk il peut "achetert' 
ii un prix donne27. Certaines differentes observees dans la demande de prestations entre 

Skcurite sociale 411996, pp. 200-204. 
25 OCDE (1995), Les nouvelles orientations de la politique de santk, Etudes de politique de santk 

No. 7. Paris: OECD. 
26 Feldmann, R., Morrisey, M.A. (1990), "Health Economics: A report on the field", Journal of 

Health, Politics, Policy and Law, 15. 
27 Ellis R. P., McGuire T. G. (1993), "Supply-side and demand-side cost sharing in health care", 
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regions ou entre fournisseurs de prestations peuvent etre attribuees A des disparites cul- 
turelles (par ex. psychotherapie, medecine complementaire, cures balneaires) . Cela dit, 
Ces differentes ne peuvent pas etre expliquees entierement par les disparites des besoins 
des patients28. I1 ressort d'une enquete menee aupres des medecins suisses que 70% de 
ceux-ci estiment que la these d'une demande induite par l'offre est probable, voire 
etablie29. Une telle demande induite par l'offre diminue la qualite des traitements 
(chaque traitement superflu reduit en outre la qualite de vie) et augmente les cofits. 

Les mesures de reduction des cofits interviennent A diffkrents echelons du systeme, en 
modifiant les caracteristiques decrites plus haut. Dans son mandat du 23 septembre 
1996, le Conseil federal donne A evaluer les deux parametres suivants: les changements 
structurels dans l'etablissement du catalogue des prestations et l'introduction de restric- 
tions concernant les autorisations accordees aux fournisseurs de prestations. 

C 1 Changements structurels dans 1'6tablissement du catalogue des 
prestations 

Le Conseil federal place au centre du debat non pas la revision des prestations actuelle- 
ment remboursees dans le cadre de l'assurance sociale, mais la maniere de les evaluer. I1 
s'agit en l'occurrence d'examiner dans quelle mesure la procedure actuelle est adequate 
SOUS l'angle d'une couverture medicale suffisante et economique, et quelles ameliora- 
tions pourraient etre apportees, le cas echeant. 

I1 serait certes possible de reduire les cofits en fixant de facon plus restrictive les presta- 
tions remboursables, et notamment en excluant les prestations non economiques. Mais 
avec cette mesure, des prestations appropriees risquent de ne pas etre reconnues, ou 
reconnues avec retard seulement, comme des prestations obligatoirement h charge des 
caisses-maladie. I1 pourrait s'ensuivre que la situation economique du patient devienne 
determinante pour le traitement. 

Comment serait-il possible de modifier la fixation des prestations A rembourser par l'as- 
surance-maladie sociale? Aujourd'hui, la tache de determiner les prestations obligatoires 
A la charge de l'assurance-maladie est confiee h des commissions chargees de conseiller 
le Conseil federal ou le departement. A partir de 1998, Ces commissions d'experts se re- 
partiront l'examen des diffkrents domaines: prestations medicales contestees, medica- 
ments, analyses, et moyens et appareils. Une commission des principes de l'assurance- 
maladie les aide dans cette tache. Les commissions travaillent selon le systeme de milice; 
leurs membres reqoivent les indemnites et frais habituels fixes par la reglementation f6- 
derale. Les travaux preparatoires et le secretariat, h l'exception de la commission des 
analyses, sont assumes par l'administration. La LAMal a egalement introduit un examen 
periodique des prestations remboursees jusqu'ici. 

Journal of Economic Perspectives, Vol. 7, Number 4. 
28 Voir les travaux de Wennberg, cit. dans Sommer (1992), Health Maintenance Organizations, 

Erwartungen und Erfahrungen in den USA, Diessenhofen: Verlag Rüegger, et OCDE (1995), op. 
cit. 

29 Domenighetti G. et al. (1997), "Kontrolle und Finanzierung der Gesundheitskosten in der 
Schweiz", Schweizerische Aerztezeitung, 14.5.1997. 
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Deux variantes peuvent etre envisagees, tant pour l'examen des prestations contestees 
que pour la revue des prestations remboursables: 

Variante 1: crkation d'une agence scientifique nationale chargee de l'evaluation. Elle 
devrait etre independante de l'administration, des assureurs et des four- 
nisseurs de prestations. Une telle agence necessiterait un investissement 
certain en infrastructure et en personnel, qu'elle soit creee sur le modele 
d'une petite equipe chargee d'attribuer des mandats externes ii des specia- 
listes, ou sur celui d'un groupe plus large capable de traiter lui-meme la plus 
grande partie des dossiers dievaiuation. De teis mocieies existent en Ameri- 
que du Nord notamment et pourraient etre etudies quant ii leur fonctionne- 
ment et aux cofits qu'ils engendrent. Soulignons toutefois que les decisions 
de Ces agences, dans le systeme des Etats-Unis en tout cas, sont guidees en 
premier lieu par un souci de rentabilite des prestations. En Suisse, la deci- 
sion d'admettre Une prestation dans l'assurance-maladie sociale (aux Etats- 
Unis: Medicare, Medicaid) devrait Porter d'autres accents. Par ailleurs, les 
decisions de l'agence scientifique americaine sont prises dans un contexte 
tres sensible aux prix et ne concernent pas tout le marche, alors que, prises 
par Une organisation similaire en Suisse, Ces memes decisions debouche- 
raient, vu le marche controle et l'absence de concurrence entre fournis- 
seurs, sur Une offre protegee, avec Ses effets bien connus. Une forte ponde- 
ration des prix des prestations impliquerait en Suisse un changement de 
fond en comble du systeme. Pour creer Une telle institution, il faudrait creer 
Une base legale et adapter en consequence la LAMal et 1'OAMal. 

Variante 2: au lieu d'etre faite par I'OFAS lui-meme, l'kvaluation periodique des pres- 
tations prkvue dans la loi pourrait ttre confiee a des tiers. Dans ce cas, il 
faudrait au prealable definir tres precisement les criteres d'evaluation ii 
utiliser. Les deux variantes necessitent un renforcement en personnel du 
secretariat des commissions et l'allocation de moyens financiers supple- 
mentaires. Mais elles ne commandent pas d'adaptations des bases legales. 
Au cas ou la fixation plus restrictive des prestations devrait avoir pour 
consequence Une baisse des cofits, il y aurait lieu d'ancrer cet objectif au 
niveau politique et d'etablir la procedure. 

Les deux propositions visent a donner plus de poids aux criteres scientifiques dans le 
processus de decision en matiere d'admission des prestations face aux arguments politi- 
ques qui pourraient emaner d'une commission composee selon des criteres politiques. 
Leur desavantage reside dans les cofits plus eleves par rapport au statu quo. 

La procedure actuellement en place est Une procedure minimale qui, de ce fait meme, 
subit certaines critiques. Ces dernieres se fondent sur l'argument qu'un investissement 
plus important dans le domaine de 116valuation, en particulier dans l'kvaluation periodi- 
que des prestations (mandat selon l'art. 32,2e al. LAMal), serait un investissement ren- 
table ii moyen terme au plan economique. 

Des calculs faits dans le cadre de l'evaluation des prestations ii l'intention de la Comrnis- 
sion fkderale des prestations donnent ii conclure que, en evaluant pkriodiquement les 
prestations remboursees par les caisses-maladie (evaluation prescrite par l'art. 32, 2e al. 
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LAMal) et en excluant systematiquement les prestations non economiques, il est possi- 
ble de reduire les cofits dans l'assurance-maladie. I1 faut ici relever la composante politi- 
que de telles decisions: l'exclusion de prestations ne devrait jamais etre Une decision pu- 
rement medicale (par ex. ultrason, mammographie, depistage d'une dysplasie de la 
hanche chez le nouveau-ne). 

C 2 Augmentation de la participation aux coiits 

Une autre tentative de reduire les cofits consiste a resserrer ia correiation entre cie- 
mande de prestations et financement du c6t6 des assures par Une participation plus 
elevee. Differents modeles, parfois combines, existent d'ores et deji en Suisse et dans 
d'autres pays dlEurope: franchise, quote-part, montant forfaitaire par cas de maladie, ou 
encore des modeles dynamiques comme l'assurance avec bonus qui fait dependre le 
montant des primes du recours anterieur ii des prestations medicales. Dans de nom- 
breux pays de 1'OCDE30, la participation aux cofits varie selon le type de prestation (par 
ex. consultation, sejour hospitalier, medicaments) et certaines categories de personnes 
(par ex. les malades chroniques) en sont exemptees. 

Le relevement de la participation aux cofits, pour autant qu'il soit suffisamment eleve, 
entraine Une riduction de la demande, partant, Une baisse des cofits dans l'assurance de 
base, ii court terme tout du moins. Selon des estimations faites aux Etats-Unis, la de- 
mande recule de 13% lorsque la participation aux cofits est relevee de 15 ii 25%31. Pour 
la Suisse, Leu et Sommer32 ont estime qu'une participation de 50% ferait reculer la de- 
mande de moitie. Les etudes RAND menees aux Etats-Unis dans les annees 70 ont 
encore montre que le recul de la demande etait d'autant plus important que la situation 
economique des menages etait modeste (pour autant que la participation aux cofits 
n'etait pas echelonnee en fonction de la situation economique des assures). La question 
demeure ouverte de savoir si Ces effets traduisent des changements de comportement 
durables ou passagers. 

Un relevement de la participation aux cofits ne conduit pas ii un report de cofits. I1 a au 
contraire pour effet Une diminution des cofits de la sante, pour autant que la demande 
soit durablement reduite. Toutefois, la question de la participation aux cofits et des ef- 
fets correspondants sur 1'6volution des coiits depend avant tout de l'elasticite de la de- 
mande et necessite de ce fait Une analyse economique approfondie de l'ensemble du 
marche. Les donnees sur l'elasticite de la demande dans le domaine de la sante livrees 
par les etudes existantes ne peuvent etre, la plupart du temps, transposees telles quelles 
2 la situation suisse. 

Sur la base de reflexions theoriques, on peut compter qu'une hausse de la quote-part de 
l'assure (presentement fixee ii 10%) serait plus efficace qu'une hausse de la franchise. 
En effet, un accroissement de la quote-part aurait un effet direct sur le cofit marginal de 
la sante tel qu'il est percu par l'assure et conduirait necessairement ii Une reduction de la 
demande de la part de l'assure moyen (effet de substitution). Une hausse des franchises, 

30 voir OCDE (1995), op. cit. 
31 Newhouse (1992), cit. selon OCDE (1995), op. cit. 
32 Sommer J. H., Leu R. E. (1984), Selbstbeteiligung in der Krankenversicherung als 

Kostenbremse? Diessenhofen: Verlag Rüegger. 
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par contre, n'a guere d'effet sur l'assure moyen dont la consommation de services de la 
sante depasse largement la franchise. 

Les donnees tirees de l'analyse de nouvelles formes d'assurance" montrent cependant 
qu'une franchise superieure influence aussi les cofits: les cofits par assure tendent h di- 
minuer & mesure que la franchise augmente, et cela en excluant les differences de cofits 
liees au r i ~ q u e ~ ~ .  

Coiits par assure (corriges des variations dues au risque)3j 

Alors que les cofits pour les deux premieres franchises ne s'ecartent pas de maniere 
significative de ceux de l'assure traditionnel, on remarque que ceci est le cas pour le 
troisieme niveau. Ce resultat tend h montrer qu'une participation aux cofits doit etre 
fixee assez haut si l'on veut qu'elle induise Une baisse sensible de la demande. I1 faut ici 
tenir compte que la structure des effectifs de Ces nouvelles formes d'assurances s'avere 
precisement exceptionnellement avantageuse dans la phase de transition observee. 

Assu rk traditionnel 
Franchise de 350.-- 
Franchise de 600.-- 

L Franchise de 1'200.-- 

Une augmentation de la participation aux cofits a pour effet Une nouvelle rkpartition des 
couts. Selon le montant de la participation et le recul consecutif de la demande, les cofits 
moyens par assure pourront baisser. Mais les personnes dont les cofits de sante sont 
eleves seront dechargees dans Une moindre mesure, voire penalisees. Pour les 
personnes economiquement defavorisees, cela peut aussi impliquer qu'une eventuelle 
surcharge doive etre compensee par les prestations complementaires ou par l'aide 
sociale. 

Quant aux effets d'une augmentation de la participation aux cofits sur l'ktat de sante, ils 
n'ont pu etre pour l'heure ni clairement confirmes, ni clairement infirmes36. Une 
augmentation pourrait avoir pour effet de retarder le depistage ou le traitement de 
maladies, en particulier chez les personnes de condition modeste, ce qui occasionnerait 
h nouveau des cofits supplementaires. I1 faut si possible renforcer la prevention 
primaire. 

en francs 

1'320 
1'200 
1'080 

820 

33 OFAS (ed.): Rapport de synthese sur l'evaluation de nouvelles formes de l'assurance-maladie. 
(Publication en preparation). 

34 Les facteurs suivants ont ete contrOles: occurrence de maladies et handicaps chroniques, etat de 
sante subjectif et differentes caracteristiques socio-demographiques. 

35 Collts moyens pour l'assure traditionnel, collts moyens corriges des variations dues au risque pour 
l'assure payant une franchise plus elevee. 

36 Etude RAND. 

en % des couts de llassur& 
traditionnel 

100% 
91% 
82% 
62 % 
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Les experiences faites dans divers pays montrent toutefois que les effets de 
l'augmentation de la participation aux colits sur les colits globaux de la santk publique 
sont tr2s limitks. Grosso modo, ce que l'assureur-maladie paie en moins, l'assure paie en 
plus. En France, la participation aux cofits est couverte pour l'essentiel par des 
assurances privees. En fin de compte, Une participation plus elevke aux cofits 
influencera sans doute la dkcision de l'assurk de consulter un mkdecin, mais pas celle 
d'entreprendre un traitement determine ou un sejour hospitalier. A l'etranger, les 
fournisseurs de prestations ont d'ailleurs compense le plus petit volume des prestations 
par un elargissement de la quantite. En outre, l'impact est faible dans le secteur 
hospitaiier qui represente justement ia majeure partie des couts de ia sante pu'oiique. 

Une augmentation de la participation aux cofits - pour autant qu'elle soit suffisamment 
elevee - permet, on l'a vu, de realiser des economies substantielles37. Ce constat 
demontre bien que le potentiel d'economie depend de la rkaction de l'assure. Or, 
l'ampleur de ce potentiel n'est pas conditionnee seulement par le montant de la 
participation aux cofits, mais aussi par d'autres facteurs, et notamment la reaction du 
fournisseur ii Une baisse de la demande. Avec Une augmentation de la participation aux 
cofits, des effets nuisibles pour la sante et des effets indesirables de redistribution ne 
sont pas exclus. 

En vertu de la loi sur l'assurance-maladie, la franchise, soit le montant annuel fixe que 
l'assurk doit payer lui-meme (art. 64,3e al. LAMal) ainsi que la contribution de l'assure 
aux couts d'un sejour hospitalier (art. 64, Se al.) sont fixees par le Conseil federal. En 
revanche, la quote-part, qui est la part des cofits ii la charge de l'assure, est fixee Zi 10% 
des cofits qui depassent la franchise (art. 64,2e al., let. b). 

C 3 Renforcement de la responsabilite du fournisseur de prestations quant 
au financement 

I1 existe differents modeles d'assurance permettant d'integrer etroitement les compe- 
tences de decision et les competences de financement des fournisseurs de prestations 
afin de reduire le phenomene de demande induite par l'offre. 

Health Maintenance Organisation (HMO). Les assures paient Une cotisation annuelle 
forfaitaire (prime) pour tous les soins de sante necessaires au cours de la periode. 11s 
renoncent volontairement au libre choix du medecin au profit d'un reseau de medecins, 
d'hopitaux et de personnel paramedical. Le membre d'une HMO doit passer par le me- 
decin de premier recours (gate keeper) de la HMO pour acceder au specialiste. En 
contrepartie, la prime est reduite et il n'est pas preleve de participation. 

Le modele HMO evite ainsi des consultations simultanees aupres de plusieurs medecins 
et permet de rkduire des examens medicaux superflus. Le suivi du patient et la cohe- 
rence medicale des traitements sont garantis. Le modele HMO fait generalement parti- 
ciper les mkdecins aux benefices ou aux dkficits de l'exercice par rapport ii un budget 
initial, ce qui les incite ii travailler economiquement et Zi ne pas gonfler indfiment le vo- 
lume des prestations. La qualite est garantie par le fait que le modele est soumis Zi la con- 
currence et que les patients peuvent quitter la HMO. 

37 Leu R. E., Sommer J. H. (1984), op. cit. 
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Les modeles de HMO permettent de diminuer le niveau des cofits de la sante. Selon un 
document du Congres amer i~a in~~ ,  les HMO, en fonction depuis longtemps aux Etats- 
Unis, fournissent des soins de sante pour un cofit infkrieur d'environ 10%39 & celui du 
systeme traditionnel ou il y a paiement & l'acte (baisse du prix et du volume). Ce po- 
tentiel d'abaissement du niveau des depenses d'environ 10% est confirme par des etudes 
francaises portant sur les soins inutiles et la fraude40. Cependant, comme l'indique le 
rapport du Congres americain susmentionne, les depenses des modeles HMO aug- 
mentent aux Etats-Unis & peu pres au meme rythme que dans les autres modeles. Les 
modeies HMO permettent de diminuer ie niveau des depenses de sante, mais ne con- 
tribuent pas (aux Etats-Unis) ii en freiner la dynamique & la hausse. 

Les resultats dont nous disposons aujourd'hui pour la Suisse font etat d'une economie 
de 25% & 30% par rapport aux formes d'assurance traditionnelles. Toujours est-il que 
Ces resultats sont peut-etre ii mettre sur le compte, en partie tout du moins, d'une selec- 
tion de risques qui n'a pu etre controlee qu'en partie dans les comparaisons. Sur la base 
de la premiere courte experience en Suisse, on ne sait toutefois pas comment les cofits 
evolueront41. Dans le cadre des essais avec les nouvelles formes d'assurance-maladie, les 
HMO presentent en Suisse Une reduction moyenne des cofits de 20 & 25% par assure. 
Ce qui equivaut aux ordres de grandeur constates aux Etats-Unis. Mais les experiences 
se basent sur un tres petit nombre d'assures et sur des structures d'assures peu repre- 
sentatives. 

Preferred Provider Organisation (PPO). Ce modele est proche du modele HMO mais 
est plus ouvert. Le choix d'un mkdecin en dehors du reseau est possible, mais les cofits 
seront pris en charge & hauteur des coQts qui seraient assumes dans le cadre de la PPO. 
Les assures sont ainsi incites ii consulter un medecin de la PPO, mais gardent leur liberte 
de choix. Ce modele qui constitue Une alternative pour les assures qui ne veulent pas 
etre enfermes dans un modele HMO, connait un certain succes aux Etats-Unis (en 1987, 
la Part des assures en HMO etait de 16% et de 11% en PPO42). Certaines HMO ont de 
ce fait introduit Une option PP0  pour leurs assures. 

Les mecanismes d'incitation financiere n'ont pas eu l'effet escompte aux Eta t s -Uni~~~;  
les patients ont souvent eu recours & des prestations non PPO. Ce sont notamment les 
patients aux cofits eleves qui ont conserve leur attache avec leur medecin traditionnel, 
non PPO. De plus, les tarifs des medecins et hapitaux PP0  ont progresse plus vite que 

38 OCDE (1995), op. cit. 
39 Concerne les HMO au Sens etroit. Les premieres evaluations des IPA americaines montrent en 

effet que la performance 3 long terme n'est pas differente de celle des cabinets traditionnels. Les 
incitations financieres des medecins ne reduisent pas les quantites pour les raisons suivantes selon 
Glaser (Glaser W. A. (1991), Health insurance in practice - International variations in financing, 
benefits and problems. San FranciscolOxford: Jossey-Bass Publishers): la Part du travail du 
medecin couverte par I'IPA est faible, si bien que le medecin ne change pas Ses methodes en 
fonction de I'IPA; Les differentes de systemes auxquels est rattache le medecin font qu'il ne se 
preoccupe finalement plus que du patient et de Ses besoins mkdicaux; la remuneration 3 attendre 
d'une participation aux eventuels bknefices de I'IPA est mineure par rapport au reste du revenu. 

40 OCDE (1995), op. cit. " 'es resultats de I'evaluation des nouvelles formes d'assurances par 1'OFAS seront publies en 
janvier 1998. 

42 Glaser W. A. (1991), op. cit. 
43 Glaser W. A. (1991), op. cit. 
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prevu afin de les attirer dans le systeme. S'ajoute ii Ces elements des cofits administratifs 
plus importants. 

Ce modele n'etait pas encore realise en Suisse en 199644. Un projet bernois, abandonne 
depuis, prevoyait l'integration de tous les medecins ii l'exception des 20% les plus 
chers45. Une variante proche du modele PP0  est presentee par le modele 
" ECOPLAN": moyennant Une reduction de prime, les assureurs limitent le choix des 
medecins de leurs assures ii ceux figurant sur Une liste etablie et mise A jour perio- 
diquement en fonction de leurs tarifs avantageux, sans pour autant avoir conclu Une 
convention avec Ces medecins. En contrepartie, Une reduction de prime est accordee 
aux assures. 

Modele du medecin de famille. Dans ce modele, le patient est tenu de consulter en 
premier recours le medecin de famille. Le medecin de famille determine la therapie 
necessaire: medicaments, specialiste ou hopital. Le medecin de famille est interesse au 
succes financier du modele. Ce systeme permet de faire obstacle au risque subjectif 
qu'entrafne la possibilite de consulter un medecin ou un specialiste A sa guise pour la 
meme pathologie, et assure plus de coherence au dossier medical concentre dans les 
mains d'une seule personne. 

Pour eviter le risque d'un mauvais choix de medecin par l'assure, certains modeles per- 
mettent aux patients de demander un deuxieme avis, moyennant Une participation aux 
frais. Dans certains modeles, l'assureur peut exiger un deuxieme avis lorsque le traite- 
ment prescrit par le medecin de famille risque d'etre cofiteux. 

Ce modele est en forte expansion en Suisse (20'000 assures environ en 1996). 
" Wintimed " remunere les medecins ii l'acte selon le tarif cantonal. 11s participent aux 
benefices ou aux deficits du modele jusqu'ii concurrence de 10'000 francs par medecin. 
Le modele "Pionnier" prevoit Une remuneration forfaitaire echelonnee selon le sexe et 
l'age des assures affilies (budget), avec participation des medecins aux excedents de re- 
cettes. Les coQts des prestations externes ne sont pas portes A la charge du mkdecin. 

De veritables examens et evaluations de Ces modeles font encore defaut en Suisse. Une 
evaluation faite par Wintimed fait etat d'une economie d'environ 20% par rapport au 
groupe de reference d'assures du meme age. La structure par age de Wintimed ne 
montre pas de selection negative des assures: les jeunes sont SOUS representes et les 
femmes de 60-80 ans sur representees46. 

La LAMal  autorise les nouvelles formes d'assurance sans les imposer. L'evolution des 
differents modeles dependra du marche, notamment de la disposition de l'assure ii re- 
noncer au libre choix du prestataire de soins. 

Les experiences americaines semblent demontrer que les HMO permettraient Une 
baisse unique du niveau des dkpenses de 10 ii 40%, qui progresseraient ensuite au meme 
rythme que dans les autres modeles. Le systeme de sante publique americain est toute- 
fois organise pour l'essentiel de faqon privee, ce qui empeche Une comparaison directe 

44 Schütz S. (1996), op. cit. 
45 Bulletin des medecins suisses 12.10.1994. 
46 Bulletin des mkdecins suisses 27.3.1996. 
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avec les effets en Suisse. I1 faut egalement tenir cornpte dans le potentiel d'economie du 
risque de selection negative, m8me si elle est exclue de jure. 

C 4 Reduction de surcapacites dans le secteur hospitalier 

En imposant la planification hospitaliere, le legislateur a voulu reduire les surcapacites 
existantes dans le secteur hospitalier et empecher la formation de nouvelles surcapacites 
(art. 39 LAMal). I1 stipule en outre que les frais d'exploitation resultant d'une surcapa- 
cite ne sont pas pris en cornpte (art. 49, ler ai. LAMal). Aujourd'hui, on estime 
5 20 de 25% la surcapacite dans le secteur hospitalier47. Pour la Suisse, 1'OCDE fait etat 
d'une densite de lits plus elevee que pour la moyenne des Etats americains48. Vu le 
phenomene de la demande induite par l'offre (voir plus haut), on peut partir de l'idee 
que les surcapacites influencent egalement la demande. Les estimations partent egale- 
ment d'un tres grand nombre d'interventions chirurgicales dont la necessite est 
d i s~u tab l e~~ .  

Le delai pour la planification hospitaliere conformement ?i la LAMal expire le ler janvier 
1998. Or, les nombreux recours en suspens aupres du Conseil federal 5 ce sujet mon- 
trent bien ii quel point le sujet est conflictuel. I1 est absolument indispensable ici que la 
compression des capacites se traduise par Une reduction des depenses globales. Afin 
d'arriver 5 Une baisse effective de Ces surcapacites, il faudra que les gouvernements et 
parlements cantonaux et federaux fassent preuve de la plus grande fermete. 

La reduction des capacites, que ce soit en termes de nombre de lits ou de nombre d'eta- 
blissements ou de divisions, devrait imperativement deboucher sur Une reduction des 
co0ts. Or, cela n'etait pas le cas, Ces dernieres annees tout du moins. Selon les statisti- 
ques de la H+ (ex-Veska), les hapitaux suisses ont reduit de 11% le nombre de lits entre 
1990 et 1997, mais en meme temps, les cofits augmentaient de 9%5O. 

Comme les autres domaines economiques, le secteur de la sante publique realise des 
economies de coOts de deux manieres: d'une part, en definissant la palette des produits 
(prestations) en fonction des besoins du consommateur (rapport prestationlprix, assurk 
et patient), d'autre part, en optimisant les co0ts de la fourniture de prestations. Opti- 
miser les coiits signifie: optimiser les procedures de travail ("lean production" , pro- 
cedures de travail simplifiees, standardisees, et garantie de qualite), reduire les frais fixes 
(infrastructure et personnel), exploiter au mieux les capacites disponibles et developper 
le personnel. De premiers essais timides ont 6t6 faits dans cette direction avec la re- 
structuration de l'unite des soins intensifs (par exemple, h ltH6pital dtInterlaken) et les 
forfaits par diagnostic (par exemple, dans les hapitaux de Thoune et de 
Grosshöchstetten). 

47 Arbeitsgruppe Schweizer Gesundheitswesen (ASG) (1997), Aufruf zur Reform. Bericht und 
Empfehlungen zur Kostenentwicklung in der Schweizer Gesundheitswesen. Zurich, janvier 1997, 
P. 70. 

48 OCDE Health Date File 1995. 
49 Domenighetti G. et al. (1996), Consommation chirurgicale en Suisse et comparaison avec la 

France: prevalence de quelques procedures chirurgicales en Suisse et en France et analyse selon 
des variables socio-economiques. Lausanne: Realites sociales. 

50 Calculs de I'OFAS, chiffres H+ statistique hospitaliere, Panoptikum Administrative Statistik, 
Aarau 1996. 
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11 est egalement possible de reduire les surcapacites en faisant intervenir les mecanismes 
du marche ou des mesures similaires. Les prestations a fournir pourraient Stre mises au 
concours par le canton qui attribuerait des mandats de prestations aux hopitaux les plus 
avantageux. La planification hospitaliere selon la LAMal laisse la porte ouverte 3 Une 
telle possibilite. Dans Une solution proche du marche, les assureurs seraient les clients: 
ils acheteraient les prestations necessaires aux hopitaux en concurrence au niveau des 
prix et de la qualite. Si Une telle solution est envisageable aujourd'hui dej a dans le cadre 

de formes d'assurance limitant le choix parmi les fournisseurs de prestations (art. 62, ler 
a!. LAMal), la libre concurrence prksuppose Une reforme du systeme de subventionne- 
ment des hapitaux ainsi que du mode de remuneration. Cette solution commanderait 
Une independance complete des hopitaux face aux pouvoirs publics - indkpendance pas 
seulement juridique d'ailleurs - ainsi que la suppression totale des couvertures de deficit. 

I1 n'existe pas encore de recueil des experiences cantonales en matiere de planification 
hospitaliere. IDA FiSo 2 ne peut par consequent fournir qu'une estimation grassiere du 
potentiel d'economie d'une reduction des surcapacites dans les hopitaux. Si la moitie des 
surcapacites evaluees a 20% pouvait etre reduite de facon efficace du point de vue des 
coQts, les depenses des assureurs maladie diminueraient de 10% dans le domaine hospi- 
talier, ou de 5% sur l'ensemble des depenses. 

C 5 Reduction des surcapacit6s dans le secteur ambulatoire 

Comme c'est le cas dans le secteur hospitalier, l'offre dans le secteur ambulatoire 
(nombre de fournisseurs de prestations ou d'appareils medico-techniques dans le do- 
maine de la medecine de pointe) pourrait Stre reduite par le biais de la planification 
d'une part, et en faisant intervenir les mecanismes du marche ou proches du marche de 
l'autre. 

Dans le cas d'une planification de I'Etat, celui-ci se borne a fixer le nombre maximal de 
fournisseurs de prestations etlou d'appareils medico-techniques selon le nombre d'ha- 
bitants. En Allemagne, l'admission de medecins autorises h pratiquer h la charge des 
caisses-maladie se fera des 1999 sur la base de rapports chiffres fixes dans la loi, calcules 
en fonction des categories de medecins et du rapport entre medecins de famille et mk- 
decins specialistes51. D'un point de vue economique, un tel modele comporte le risque 
d'entrainer Une penurie de medecins, ce qui ferait sQrement monter les cofits. 

La LAMal n'offre pas de bases legales pour Une telle reglementation par la Con- 
federation. Mais vu le nombre de fournisseurs de prestations, le potentiel d'economie 
correspondant peut etre estime a 5% au moins, si l'on part du fait que les surcapacites et 
l'exploitation des capacites dans le secteur ambulatoire sont semblables ii celles du 
secteur hospitalier . 

Cette mesure souvent invoquee - pour des raisons intuitives surtout - est toutefois tres 
paradoxale du point de vue de la theorie economique. Une offre excessive de medecins 
devrait en effet se traduire par un prix des prestations plus bas, et non pas plus eleve. 
Une competition plus grande entre medecins semblerait mieux etre en mesure de ga- 
rantir Une baisse des tarifs. Le risque existe qu'en limitant le nombre des medecins, Une 

Beske, F. et al. (1993), Das Gesundheitswesen in Deutschland. Cologne, p. 106. 
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penurie puisse se developper ii plus long terme, auquel cas les cofits exploseraient as- 
surement. 

D'un point de vue theorique, on pourrait s'attendre ii ce que les surcapacites dans le 
secteur ambulatoire conduisent ii Une baisse du prix des prestations. Mais cela pre- 
supposerait que des mecanismes de marche fonctionnent, condition qui n'est pas 
remplie auj ourd'hui. 

Les modkles d'assurance Health Maintenance Organisation (HMO) et surtout Pre- 
ferred Provider Organisation (PPO) s'approchent d'une solution fondie sur les r2gle.s 
du marchk; ici, HMO et PP0  sont les demandeurs de prestations medicales, et les 
medecins les fournisseurs (voir aussi paragraphe C3). 

C 6 Mesures dans le domaine des tarifs 

On distingue ici entre les mesures qui se repercutent directement sur le montant des 
tarifs et les mesures qui modifient la structure des tarifs et par consequent les structures 
d'incitation correspondantes. 

Dans le secteur hospitalier, les prestations sont aujourd'hui financees essentiellement par 
le biais de forfaits journaliers uniformes. Comme les cofits sont generalement eleves au 
debut du skjour hospitalier et relativement bas en fin de sejour, la prolongation d'un se- 
jour est financierement interessante pour les hopitaux. D'ailleurs, la Suisse accuse Une 
duree d'hospitalisation plus longue en comparaison internationale52. 

On connait plus specialement deux types de financement des prestations: 

Dans differents pays, notamment dans ceux qui connaissent un systeme de sante publi- 
que centralise, les hopitaux et, dans certains cantons, les hopitaux publics, sont finances 
par un budget global. Chaque hopital recoit Une enveloppe annuelle pour financer les 
prestations ii fournir. Mais avec un budget global, il n'est possible de piloter les cofits 
que si ledit budget peut etre rapidement adapte ii de nouvelles realites et si l'on dispose 
des donnees et des instruments necessaires pour les decisions et interventions utiles. 
Mais il est par essence difficile de determiner le montant d'un budget. En outre, Une 
baisse de la qualite des prestations ne peut etre exclue. 

La LAMal donne aux cantons la possibilite de fixer des budgets globaux pour les hopi- 
taux et les etablissements medico-sociaux (art. 51 LAMal). A titre de mesure extra- 
ordinaire, les assureurs peuvent egalement en faire la demande (art. 54 LAMal). Le po- 
tentiel d'economie d'une telle mesure ne peut etre chiffre que si l'on connait les donnees 
correspondantes. 

Le financement peut egalement se faire par le biais de forfaits pur diagnostic, notamment 
dans les Diagnosis Related Groups (DRGs), pour lesquels la remuneration depend du 
diagnostic. Comme, dans ce systeme de financement, ni la duree du sbjour ni les presta- 
tions fournies dans le cadre d'un cas precis n'ont d'influence sur la remuneration, les 
hopitaux ont tout inter& ii optimiser leurs prestations. En outre, ce type d'indemnisation 

52 OECD Health Data File 1995. 
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f avorise la transparence des cocits. Mais ici aussi, il y a le danger d'une baisse de qualite 
lorsque le traitement se fait de facon trop expeditive. Les hopitaux sont cependant 
charges de presenter jusqu'i fin 1997 des Programmes de garantie de la qualite qui 
doivent entre autres empecher Une diminution de la qualite. 

Dans le secteur ambulatoire, on indemnise aujourd'hui les prestations individuelles sur la 
base de conventions tarifaires. Les traitements n'etant pas soumis h des restrictions eco- 
nomiques, le danger reside ici dans la fourniture de prestations superflues. En outre, 
dans les conventions tarifaires existantes, les prestations techniques sont nettement 
mieux remunerees que les prestations de base, comme par ex. ia consuitation chez le 
medecin. La revision generale du tarif medical suisse (GRAT), qui entrera en vigueur en 
1999, corrige le tir en ponderant plus fortement le facteur du temps effectif consacre. La 
competence pour elaborer des structures valables au niveau suisse pour le tarif des pres- 
tations individuelles appartient aux partenaires tarifaires. I1 revient au Conseil federal 
d'approuver Ces structures de tarif. En l'absence de conventions conclues h cette fin 
entre les partenaires, le Conseil federal peut fixer la structure tarifaire. I1 convient 
d'operer ici Une distinction entre la structure et le niveau de la remuneration (valeur du 
point) qui, elle, ne peut etre fixee par la Confederation. 

Mentionnons ici i titre de systemes alternatifs, le budget global et le forfait par patient. 
Dans le cas du budget global, le medecin est remunere en fonction des depenses pour 
l'ensemble des prestations medicales. En Allemagne, la valeur du point a 6t6 fixee a 
posteriori de telle sorte qu'un accroissement global de la quantite soit compense par Une 
baisse correspondante de la valeur du point. Or, ce systkme ne s'est pas revele probant. 
En effet, vu l'incertitude quant i sa remuneration, le medecin a inter&, ou meme se voit 
contraint au plan economique, de fournir un maximum de prestations. 

Dans le cas du forfait par patient, le medecin est paye en fonction du nombre de patients 
qu'il traite, independamment de la nature des prestations fournies. Ce mode de remune- 
ration n'est judicieux que dans le cadre d'un systeme de medecin de famille, comme par 
exemple celui qui a cours aux Pays-Ba@. Dans ce systkme, le patient est tenu de con- 
sulter d'abord un medecin designe. Celui-ci a interet i maintenir un standard de qualit6 
eleve pour eviter que les patients ne demandent de changer de medecin. D'un autre 
C M ,  il Sera peut-etre tente de selectionner les risques et de defkrer Ses patients assez 
rapidement i un specialiste ou i un hopital, afin de maintenir les cocits de traitement h 
un bas niveau. I1 n'est pas possible de chiffrer le potentiel d'economie de cette variante. 

En comparaison internationale, les medicaments sont chers en Suisse. Situes dans la 
moyenne dans le cas de nouvelles admissions, les prix sont comparativement trks eleves 
pour les medicaments dont la patente a expire. La poursuite de la politique de prix 
restrictive i l'admission de nouveaux medicaments et Une adaptation coherente du prix 
des medicaments qui ne sont plus SOUS patente doit conduire i Une plus faible crois- 
sance des cocits dans ce domaine. Pour l'annee 2010, on compte sur Une economie 
d'environ 2% i 4%, soit entre 0,5 et 1 milliard de francs. 

53 M. Schneider et al. (1995), Gesundheitssysteme in internationalem Vergleich. Augsburg: BASYS 
(edition 1994), p. 331. 
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C 7 Financement des hopitaux 

Selon la legislation en vigueur, les cofits d'exploitation des hopitaux publics sont sup- 
portes pour 50% au moins par les cantons et pour 50% au plus par les assureurs- 
maladie. L'idee ii la base de cette repartition est que les cantons, en investissant dans le 
secteur hospitalier (biitiments, equipement), det&minent le niveau de couverture m6- 
dicale et qu'ils devraient de ce fait assumer, avec l'assurance-maladie, les co3ts d'ex- 
ploitation qui en decoulent. Les investissements des hopitaux publics sont finances par 
les cantons. 

La part des soins hospitaliers des etablissements publics ou subventionnes financee ac- 
tuellement par les cantons peut difficilement etre determinee, en raison du manque de 
donnees. I1 y a cependant lieu d'estimer que cette part se situe, en moyenne, encore au- 
dessous de taux maximum de 50% et qu'il faut donc compter sur des co3ts supple- 
mentaires pour 1' assur ance-maladie. 

Cette reglementation entraine Une allocation peu efficiente des ressources. D'abord, un 
traitement hospitalier paraitra plus favorable Z i  l'assureur SOUS l'angle financier qu'un 
traitement ambulatoire ou semi-hospitalier, parce que la Part pour laquelle la prestation 
est subventionnee ne se repercute pas sur le tarif. I1 est vrai que les possibilites pour l'as- 
sureur d'exercer son influence sur les negociations tarifaires sont limitees. Ce sont les 
beneficiaires de ce mode de financement et des tarifs correspondants, soit le medecin et 
l'hopital, qui decident de l'hospitalisation et du traitement. Ensuite, de nombreux traite- 
ments dispenses dans des hopitaux publics ou beneficiant de subventions publiques sont 
aujourd'hui encore plus avantageux pour les assureurs en raison du subventionnement 
transversal, meme si des hopitaux prives fournissaient Ces traitements a moindre cofit. 

En changeant le systeme de financement des hopitaux, il est possible de contrecarrer 
des comportements peu efficients. A c6te d'une allocation differente des ressources, des 
mesures dans ce domaine pourraient notamment avoir un effet de distribution en ce que 
le financement par le biais de la fiscalite (progressif par rapport au revenu) peut se 
transformer en un financement par le biais des primes (independant du revenu). 

Ci-dessous, nous presentons plusieurs possibilites de financement des hopitaux. 

La suppression du subventionnement des hdpitaux publics et leur financement integral 
- y inclus les cofits d'investissement - par l'assurance-maladie soulevent les problemes 
mentionnes en rapport avec l'allocation des ressources. Ceci aurait pour effet de de- 
charger massivement les cantons, et de reduire leur influence sur la couverture hospi- 
taliere. D'un autre cote, la charge de l'assurance-maladie augmenterait proportionnelle- 
ment. I1 s'ensuivrait Une redistribution considerable. Un financement independant du 
revenu remplacerait le financement par le biais de la fiscalite (progressif par rapport au 
revenu). Cette redistribution peut etre corrigee par l'allegement individuel des primes et 
par des mesures fiscales. Cette correction porte sur la redistribution d'un volume de 
quelque 7 milliards de francs. 

En Allemagne, les colits d'investissement sont financks par les pouvoirs publics et les 
colits d'exploitation par les assureurs. Hormis le fait que, ici aussi, Une certaine distorsion 
demeure en raison de la prise en charge des cofits d'investissement, le grand desavan- 
tage de cette repartition reside dans le fait que la decision sur les investissements hos- 
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pitaliers se trouve completement dissociee de l'aspect cofits occasionnes par cette de- 
cision. Ce modele ne recele pas de potentiel d'economie ii proprement parler. 

Le dksavantage evoque pourrait etre 6vite par la prise en charge integrale des colits 
d'exploitation et d'investissement, d parts egales, par les cantons et l'assurance-maladie. 
Cette repartition fixe inciterait les cantons et les assureurs ii reduire les cofits. Toutefois, 
pour l'assurance-maladie cette formule induirait Une flambee unique des cofits, alors 
que les effets d'economie ne se deploieraient que progressivement. Dans ce modele 
egalement, la garantie de dkficit tombe. 

Le remplacement du subventionnement des hapitaux publics (et la prise en charge des 
couts d'investissement) par un subventionnement egal de toutes les prestations de l'assu- 
rance-maladie par les pouvoirs publics ecarterait la distorsion entre secteurs hospitalier 
et ambulatoire, et entre hopitaux publics et privks. Cela signifierait qu'ii charge egale 
pour les cantons et l'assurance-maladie, toutes les prestations seraient financkes pour 
environ un tiers par les cantons et deux tiers par l'assurance-maladie. Mais comme de- 
sormais les cantons participent egalement au financement des cofits du secteur ambula- 
toire, il faudrait creer dans ce domaine kgalement des possibilites de pilotage compa- 
rables ii la planification hospitaliere. Cette variante necessite la suppression de la ga- 
rantie de deficit et Une conception orientee sur les prestations. 

Des changements dans le systeme de subventionnement des hopitaux par les cantons 
nkcessiteraient Une modification de l'article 49 LAMal. La suppression complete des 
subventions cantonales rendrait par ailleurs caduque la planification hospitaliere can- 
tonale (art. 39 LAMal); elle nkcessiterait Une augmentation de l'allkgement individuel 
des primes (art. 65 ss LAMal) ainsi que des mesures pour decharger la classe moyenne. 
La Confederation devrait & cet effet kdicter des prescriptions-cadre. 

Au cas oii l'assureur-maladie subventionnerait pour moitie le total des cofits, il faudrait 
le faire participer ii l'elaboration de la planification hospitaliere, pour ne pas dissocier la 
competence de pilotage de l'obligation de financement. Cette mesure nkcessiterait Une 
revision de la planification hospitaliere (art. 39, let. d LAMal). 

En cas de subventionnement egal de toutes les prestations, il faudrait completer les 
articles 46,48 et suivants. 

Nous ne disposons pas d'estimations detaillees sur le potentiel d 'econornie. Les effets 
d'economie d'une revision du financement des hopitaux, conjugues ii ceux d'autres me- 
sures (rkforme de la direction des hopitaux, transparence dans la gestion, plafonnement 
des investissements, subventionnement par cas), ont et6 estimes ii 15% du total des de- 
penses du secteur hospitalier, soit ii environ 7-8% du total des depenses54. 

C 8 Potentiel de limitation des couts 

I1 est extremement difficile d'estimer le potentiel de limitation des couts dans l'assu- 
rance-maladie. En premier lieu, il s'agit souvent, par le biais des mesures introduites, de 
modifier la structure des incitants qui doit conduire ii des changements de comporte- 

54 Arbeitsgruppe Schweizer Gesundheitswesen (ASG) (1997), op. cit., p. 70ss. 
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ments des differents acteurs. L'ampleur de tels changements n'est pas facile ii evaluer. 
Ensuite, le potentiel d'economie depend essentiellement de la configuration concrete 
des dispositions mises en Oeuvre. De plus, le potentiel des differentes mesures ne se 
laisse pas simplement additionner, les effets combines etant peu previsibles. Enfin, les 
connaissances acquises en la matiere proviennent frequemment de l'etranger; elles sont 
de ce fait marquees par la specificite de chaque systeme de sante. 

Contrairement ii la modification des prestations d'autres branches d'assurance, les me- 
sures evoquees ici n'ont pas un caractere univoque; la frontiere entre rationalisation et 
reduction des prestations est mouvante. Par exemple, la ferrneture d'uii certain h6pital 
peut s'averer, selon le cas concret et aussi selon les criteres d'appreciation, Une simple 
realisation d ' un potentiel de rationalisation donne ou Une suppression de prestations. 

Les indications suivantes du potentiel de limitation des cofits sont h prendre comme des 
estimations grossieres. 
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D Paramktres de prestations d'autres assurances sociales 

D 1 Assurance-accidents (AA) 

D 1.1 Gain maximum assure 

Le montant maximum du gain assure est fixe par le Conseil federal. Depuis le ler janvier 
1991, il se monte ii 97'200 francs par annee et 267 francs par jour. Ce montant eleve pour 
Une assurance sociale s'explique par l'aspect juridique de la responsabilite civile dans 
1' assurance-accidents. Aussi bien la loi sur l'assurance-chomage que le projet de loi sur 
1' assurance-maternite se referent au gain maximum assure de 1' assurance-accidents. 

On pourrait envisager de renoncer provisoirement ii adapter le gain maximum assure 
actuel ii 1'~volution des salaires. 

Avec ce plafonnement, les employes, et surtout les cadres moyens, deviendraient tri- 
butaires d'assurances complementaires privees s'ils veulent conserver leur train de vie 
en cas d'accident. 

En gelant le gain maximum assure ii son niveau actuel pendant 10 ans, le potentiel 
d'epargne se monterait h 300 millions de francs pour Une evolution des salaires calculee 
ii 4,5% et Une evolution des prix de 35%. L'economie realiske serait nettement moindre, 
soit de 90 millions de francs, si l'on se fonde sur Une evolution des salaires de 2,5% et 
Une evolution des prix de 1,5%. 

D 1.2 Indemnite pour atteinte ii I'integritk 

L'assure qui, suite ii un accident, souffre d'une atteinte notable et durable ii son integrite 
physique ou mentale a droit ii Une indemnite appropriee selon la legislation en vigueur. 
Celle-ci est comparable ii la reparation dans le droit de la responsabilite civile. Comme le 
principe de la reprise de cette responsabilite par l'assurance est pertinente dans le do- 
maine AAP, mais pas dans le domaine AANP, la mesure devrait etre confinee ii 1'AAP. 

La suppression de la rente pour atteinte ii l'integrite dans I'AANP induit des economies 
annuelles de 60 millions de francs. 

D 1.3 Tarifs 

La santk publique est un marche influence par 1'Etat. C'est la raison pour laquelle les 
assureurs qui, en tant qu'organe de la Confederation, doivent veiller ii ne pas charger 
demesurement les assures par les coQts de l'assurance, jouent un rale determinant dans 
la fixation des tarifs. En fixant des prix bas, il est possible d'influer sur les coQts au ni- 
veau macro-economique. L'experience a cependant montre que les restrictions en 
matiere de prix etaient compensees par un accroissement quantitatif. Par ailleurs, les 
criteres d'economie d'entreprise generalement utilises pour motiver les tarifs dans l'as- 
surance-accidents - les tarifs auraient pour seule fonction de compenser les coDts - 
assurent Une garantie de revenu au fournisseur de prestations. Bien que la methode 
entrepreneuriale de fixation des tarifs demeure incontournable puisqu'elle seule donne 
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des resultats praticables, il n'en demeure pas moins que les tarifs etablis par cette me- 
thode peuvent varier. Pour cette raison, il convient de faire passer des criteres macro- 
economiques au premier plan dans la fixation des tarifs. 

La fixation des tarifs dans l'assurance-accidents au niveau suisse conduirait, dans le sec- 
teur ambulatoire, & Une indemnisation egale des coOts dans toute la Suisse, alors meme 
qu'il est etabli que des differentes de coQts existent d'une region ii l'autre. On peut des 
lors se demander s'il ne faudrait Pas, comme c'est le cas dans Une large mesure dans l'as- 
surance-maladie, adapter les tarifs aux conditions locales. A defaut de bases statistiques 
suffisantes, on ne peut conciure de facon probante que, comme on ie pretend souvent, 
les tarifs de l'assurance-accidents sont plus eleves que les tarifs adaptes aux realite 10- 
cales. On ne peut donc evaluer le potentiel d'kpargne. 

D 2 Assurance militaire (Ami) 

D 2.1 Variante gain maximum assure pour les indemnites journalieres et les 
rentes 

Comme dans l'assurance-maladie, le gain maximum assure est fixe relativement haut 
dans l'assurance militaire (AMi) pour les motifs de responsabilite civile dejii evoques. 
Au ler janvier 1997, ce gain se montait ii 122'046 francs. 

Geler provisoirement le gain maximum assure, soit renoncer & adapter les rentes et les 
indernnites journalieres dans le sillage de l'augmentation des rentes AVSIAI sur la base 
de l'indice nominal des salaires etabli par I'OFIAMT, permettrait de soulager les caisses 
de la Confederation. 

En gelant le gain maximum assurk au niveau de 1997, la diminution des depenses an- 
nuelles afferentes aux indernnites journalieres est estimee & environ 100'000 francs des 
1999, & 206'000 francs & partir de 2001 et & pres de 318'000 francs des 2003. Pour les 
rentes, la diminution des depenses se chiffrerait & environ 342'000 francs des 1999, ii 
487'000 francs des 2001 et & 625'000 francs des 2003. 

D 2.2 Variante reduction du taux de prestation pour les indemnites 
journalii?res et les rentes d'invalides 

Les indemnites journalieres et les rentes d'invalides dans 1'AMi se montent aujourd'hui ii 
95% du gain maximum assurk. En cas d'incapacite'de travail partielle, l'indemnite jour- 
naliere et, en cas d'invalidite partielle, la rente d'invalide, sont reduites proportionnelle- 
ment. 

Reduire de 95 & 80 pour cent le taux de prestation du gain maximum assure (soit le taux 
actuel dans l'assurance-accidents) kquivaut & Une reduction annuelle des depenses de 
5,2 millions de francs pour les indemnites journalieres et de 1,l million de francs pour les 
rentes. 
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D 2.3 Variante rente pour atteinte 5 l'integrite 

En cas d'atteinte notable et durable h son integrite physique ou mentale, l'assure a droit 
ii Une rente appropriee; le montant de celle-ci depend de la nature et du degre de gravite 
de la perte de la fonction vitale touchee. La rente pour atteinte ii l'integrite est accordee 
pour Une periode illimitee; generalement elle est rachetee. En 1996, en s'appuyant sur un 
montant annuel de rentes de 30'314 francs, on a depensk environ 9,2 millions de francs 
pour le rachat de Ces rentes. 

En renoncant immkdiatement ii I'adaptation au renchkrissemeni (2,5% tous les deux 
ans), la caisse federale pourrait etre dechargee de 230'00 francs par annee h partir de 
1999 et de 460'000 francs des 2001. En renoncant definitivement ii cette adaptation, 
l'effet d'epargne serait plus grand encore. 

D 2.4 Variante assurance-maladie et accidents facultative 

Depuis 1994, les personnes couvertes par 1'AMi ii titre professionnel peuvent, au mo- 
ment de la retraite, s'assurer h titre facultatif contre les atteintes ii la sante. Le Conseil 
federal fixe le montant des primes. En 1996, les primes ont couvert les cotits. Mais vu les 
depenses supplementaires attendues, les primes seront substantiellement relevees Ces 
prochaines annees. En outre, il faut tabler sur un vieillissement croissant des assures, ce 
qui se repercutera 2 nouveau sur les primes. 

On pourrait envisager de renoncer ii l'assurance facultative. Vu que, meme en cas de 
suppression, le Conseil federal doit, en raison de la responsabilite inherente ii l'as- 
surance militaire, continuer de supporter les cofits des dommages ii la sante intervenus 
avant la retraite, il est difficile de chiffrer la diminution des depenses qui en resulterait. 
Toujours est-il que des frais administratifs supplementaires attenueraient les effets 
d 'economie. 

D 3 Allocations farniliales 

I1 n'existe pas de loi federale qui reglemente les allocations de faqon uniforme, mais Une 
multitude de reglementations differentes quant au type d'allocation, au montant et aux 
conditions d'acces. Cela dit, ce systeme presente des lacunes, les enfants n'ouvrent pas 
tous le droit h Une allocation. Generalement, le droit ii Une allocation pour enfants est 1% 
au Statut professionnel. Les salaries ont tous droit h des allocations familiales, les inde- 
pendants en partie et les personnes sans activite lucrative dans des cas exceptionnels 
seulement. Outre le personnel federal, seuls les petits paysans et les employes agricoles 
recoivent des allocations familiales reglees au niveau federal. Chaque annee, environ 4 
milliards de francs sont depenses ii ce titre. 
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Reale au niveau federal 

Allocations familiales: 

- aux petits paysans 

- aux employes agricoles 

- au personnel federal 

Regle au niveau cantonal 

Allocations familiales: 

- aux salaries 

- au personnel de cantons et de communes 

- aux independants 

- aux personnes sans activite iucrative i 

D 3.1 Variante allocation familiale au niveau federal 

Suite h l'initiative Fankhauser (91.411), la Commission de la securitk sociale et de la 
sante publique du Conseil national examine un projet de loi federale sur les prestations 
familiales, fonde sur le principe „un enfant, Une allocation". Le financement corres- 
pondant au projet mis en consultation pour Une allocation de 200 francs par enfant et 
Une allocation de formation de 250 francs s161&verait &5,1 milliards de francs (1995)55. 
L'evaluation de l'effet net du Passage ii un systeme fkdkral doit cependant tenir compte 
d'importantes economies sur l'aide sociale et la gestion, ainsi que de recettes fiscales 
supplement aires. 

La possibilitk d'introduire Une solution fedkrale pour les allocations familiales est aussi 
examinee dans le cadre du projet de nouvelle perequation financiere. 

D 3.2 Allocati ons familiales dans l'agriculture 

Les agriculteurs n'ont pas tous droit aux allocations familiales au niveau federal, mais 
seulement les petits paysans (limite de revenu: 30'000 francs + 5'000 francs par enfant). 
Pour Ces derniers, la Confederation a verse en 199611997 des allocations mensuelles de 
155 francs par enfant en region de plaine et 175 francs par enfant en region de mon- 
tagne. A partir du troisieme enfant, les tarifs augmentent de 5 francs. Les employks agri- 
coles reqoivent les memes allocations et, en sus, Une allocation menage de 100 francs par 
mois. Le financement de cette prestation est assure par la Confederation, les cantons et 
les employeurs. 

Le 31 decembre 1996,211964 petits paysans (dont 10'930 en rkgion de montagne) et 8'698 
employes agricoles (etat: 31 juillet 1996) ont touche des allocations ii ce titre. Meme au 
cas oii l'ajustement structurel dans le monde agricole n'induirait pas Une baisse de l'ef- 
fectif des beneficiaires de prestations LFA, ou se traduirait par Une augmentation des 
allocations partielles, on peut partir de l'idke que le nombre de benkficiaires est en 
baisse. 

55 Estimation OFAS. 
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D 3.2.1 Variante suppression de l'allocation menage pour employes agricoles 

En 1996,4'604 allocations menage ont 6te versees chaque mois, ce qui correspond ii un 
montant total de 5,5 millions de francs pour l'annee. La suppression de cette allocation 
representerait Une kconomie de 3,6 millions de francs, soit 4% par annee (pour les can- 
tons: 1,9 million de francs). 

La suppression pourrait etre motivee par le fait que cette allocation, qui est liee notam- 
ment ii l'etat civil des beneficiaires (au lieu de l'etre exclusivement aux enfants), est 
discutable en soi. Toutefois, cette mesure di6conomie aurait des repercussions defa- 
vorables pour un groupe de la population dont le revenu est inferieur ii la moyenne, et 
pour lequel Une allocation annuelle de 1'200 francs represente Une aide financiere 
substantielle. 

D 3.2.2 Variante adaptation du taux des allocations pour enfants 

Au cas ou le Conseil federal renoncerait ii l'avenir ii augmenter tous les deux ans de 10 
francs les allocations pour enfants, il en resulterait egalement un potentiel d'epargne. I1 
pourrait s'agir d'un renoncement unique, d'un renoncement repete ou d'un gel des taux 
au niveau de 1996197 et jusqu'en l'an 2010. 

En partant d'un effectif constant de beneficiaires (etat 1996), et selon le type de mesure, 
cela representerait Une econornie annuelle d'environ 7,5 millions de francs, soit 5 mil- 
lions pour la Confederation et 2,5 millions pour les cantons (environ 6%). 

Cependant, vu la baisse des revenus du groupe en question, renoncer au versement de 
cette allocation est discutable SOUS l'angle de la politique sociale; les tarifs dejii bas 
seraient plus bas encore en termes reels, et la population travaillant dans l'agriculture 
serait defavorisee face aux personnes employees dans les autres secteurs. 

D 3.2.3 Variante restriction du cercle des beneficiaires 

La restriction du cercle des beneficiaires peut 2tre rkalisee de deux facons: soit en re- 
duisant la limite du revenu des ayants droit (dkjh tres basse aujourd'hui: 30'000 francs), 
soit en limitant les deductions possibles pour le calcul du revenu determinant. A defaut 
de bases statistiques suffisantes, il n'est pas possible actuellement d'evaluer les effets de 
Ces mesures sur l'effectif des beneficiaires et donc sur le potentiel d'economie. 
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E Incitations d'ordre economique - Interactions et 
mecanismes de transfert entre les branches des 
assurances sociales 

Entre l'economie et les assurances sociales, les interactions sont etroites. Une consta- 
tation economique essentielle est que l'activite economique joue un r6le moteur dans la 
plupart des volets de la securite sociale, tant au niveau des prestations qu'h celui du fi- 
nancement. D'une maniere generale, et ce independamment des solutions de finance- 
ment qui s e r o ~ t  finalement retenues, la consommation de biens et de services des as- 
sures ne peut etre garantie que pour autant que la production nationale soit suffisante. 
Sachant que la main-d'oeuvre est le principal facteur de production, il est essentiel de 
faire en sorte que l'effort de travail soit aussi important que possible. Ceci est particu- 
lierement crucial ii Une epoque oti la population va en vieillissant et oii le taux de de- 
pendance (rapport entre la population agee et la population d'age actif) va en aug- 
mentant. Une activite economique consequente se repercute d'ailleurs non seulement 
sur l'offre de biens et de services, mais egalement sur la capacite de 1'Etat d'assurer les 
autres taches qui lui incombent. 

L'accumulation de capital, le progres technologique et le commerce international sont 
les autres elements qui contribuent ii l'elargissement des possibilites de consommation 
nationales et qui, en definitive, assurent la capacite de notre economie ii financer la se- 
curite sociale. Toute entrave dans ce domaine ne serait que contre-productive. 

Si le niveau de l'activite economique est susceptible de fortement influencer les dif- 
ferent~ volets de la securite sociale, l'inverse est egalement vrai. Les effets d'incitation et 
de desincitation lies aux contributions et aux prestations peuvent etre tres importants et 
se repercuter sur le niveau de la production nationale. 

De tres nombreuses interactions se jouent en plus entre les assurances sociales elles- 
memes et avec l'aide sociale. Des modifications de prestations dans un domaine se tra- 
duisent dans l'autre par des charges ou des allegements. Mais les modifications de pres- 
tations sont rarement neutres du point de vue des cofits, meme si l'on tient compte du 
report des cofits entre les branches des assurances sociales. Pour beaucoup de person- 
nes concernees, il s'ensuit Une veritable extension ou reduction des prestations, ainsi 
que, frequemment, un transfert de charges sur les cantons et les communes. Indepen- 
damment des consequences financieres que cela represente, il n'est probablement pas 
indifferent pour les personnes concernees de savoir si les prestations sont definies 
comme des prestations d'assurance decoulant d'un droit ou s7il s'agit de prestations en 
cas de besoin, avec ou sans droit (prestations complementaires ou prestations de l'aide 
sociale). 

Le present chapitre presente Ces comexions pour autant qu'elles soient pertinentes 
dans le cadre imparti aux travaux du groupe IDA FiSo 2. On distinguera ci-apres deux 
grands types de modifications de prestations caracterises l'un et l'autre par des me- 
canismes de transfert distincts. Le premier est la modification de l'age ouvrant le droit ii 
la rente, le second touche ii des modifications du montant des prestations financieres. 
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E 1 Age ouvrant le droit ii la rente 

Si on modifie l'age ouvrant le droit ja la rente, les prestations de vieillesse sont versees 
plus tot ou au contraire plus tard. Deplacer ce moment charniere est suivi d'effets sur la 
decision de cesser d'exercer Une activite lucrative et sur d'autres systemes de la securite 
sociale parce que Ces systemes offrent des prestations - dans la mesure oti il s7agit de 
revenu de remplacement - dont les prestations de vieillesse prennent directement la re- 
leve ou, dans le cas de prestations en cas de besoin, que les prestations de vieillesse 
completent. A cela s'ajoute que le deplacement de l'iige ouvrant le droit ii la rente peut 
avoir un effet indirect sur le montant des prestations. Si l'age de la retraite est flexibilisk, 
on peut admettre qu'avec son relevement, le nombre des personnes anticipant la retraite 
augmentera tandis qu7il diminuera si l'iige limite est abaisse. Si la retraite anticipee est 
couplee avec Une reduction de la rente, le deplacement de l'iige limite influe indirecte- 
ment aussi sur le montant de la prestation de vieillesse. Ces deux types de repercussions 
seront traites separement ci-apres. 

La premiere des interactions liees a l'age de la retraite se produit entre le premier et le 
deuxieme pilier. L'harmonisation de l'iige de la retraite en soi ne se traduit pas par un 
transfert de ressources financieres. La reglementation en vigueur dans I'AVS a pourtant 
des repercussions sur le deuxieme pilier dans le cas oti l'entreprise, dans son propre in- 
ter&, cree des conditions favorables ja la retraite anticipee dans le domaine surobliga- 
toire du deuxieme pilier. En effet, si l'anticipation de la retraite doit rester aussi at- 
trayante dans l'hypothese d'un relevement du seuil ouvrant le droit ii la retraite, il faudra 
probablement augmenter Ces prestations, ce qui engendrera des cofits proportionnelle- 
ment plus eleves. Si le seuil est abaisse, les couts s'abaissent en conskquence. Nous 
n'analyserons pas davantage cette repercussion impossible aujourd'hui ii quantifier. 

Les repercussions sur le regime des prestations complementaires de 17effet decrit ci- 
dessus - touchant le rnontant des prestations du premier ou du deuxieme pilier en cas de 
droit ja la rente anticipe ou diffkre - sont proportionnelles ja l'augmentation du nombre 
de personnes habilitees ja beneficier de prestations complementaires en raison de pres- 
tations d'assurance plus basses. Cette situation ne se presente pas necessairement des le 
moment ou la personne prend sa retraite. Elle peut se produire ulterieurement lorsque 
les besoins financiers augmentent, par exemple si la personne devient dependante de 
soins. On ne peut alors exclure des repercussions en cascade sur les rkgimes cantonaux 
ou communaux (SPITEX, financement des homes selon des baremes qui tiennent 
compte du revenu et de la fortune, aide sociale). 

Avancer ou reporter le droit aux prestations de vieillesse influe sur l'attrait que revet la 
poursuite de l'activite lucrative. Ainsi, l'attrait de cette derniere augmente si l'age 
ouvrant le droit ja la rente est releve et que la reglementation de la retraite anticipee rend 
cette derniere peu enviable. L'augmentation de l'activite devrait avoir des effets positifs 
sur la production, le revenu moyen et les recettes fiscales. 

Cette influence s'exerce aussi sur le nombre des rentiers de l'assurance-invalidite et sur 
l'effectif des beneficiaires d'indemnites journalieres de l'assurance-chomage. Plus le seuil 
de la retraite est abaisse, plus la duree de perception raccourcit pour les personnes in- 
valides ou au ch6mage. Sans compter que la probabilite de devenir invalide ou chomeur 
tombe aussi pour les personnes qui touchent dej ja une rente de vieillesse. A contrario, 
plus le seuil de la retraite est eleve, plus longues sont les durees de perception de rentes 
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ou d'indemnites et plus le nombre des personnes frappees d'invalidite ou de chomage 
s'accroit. Le poids de cette repercussion ne fait cependant pas l'unanimite. D'un point 
de vue purement economique, le volume de travail ne connait pas de limites naturelles. 
On craint toutefois que les travailleurs plus ages ne trouvent pas d'emploi si le seuil de la 
retraite est releve. Selon les hypotheses choisies, on ne peut pas negliger les reper- 
cussions financieres sur les assurances-chomage et invalidite. Elles se situent, dans 
l'assurance-invaliditk dans Une fourchette allant de 280 millions de francs de charges 
supplkmentaires pour un age de la retraite fixe ii 66 ans ii un allegement des charges de 
350 millions de francs pour la retraite ii 63 ans (rkpercussions financieres en l'an 2010). 
Les hypotheses retenues pour I'assurance-chomage donnent des repercussions plus im- 
portantes. La retraite ii 66 ans se traduit par des charges supplkmentaires de 560 millions 
de francs, la retraite ii 63 ans56 par un allegement de 430 millions de francs. 

Mais si les prestations de 17assurance-invalidite ou de l'assurance-chomage sont insuf- 
fisantes, on s'attend aussi ii des effets sur les prestations cornplementaires ii l'assurance- 
invaliditk et sur les regimes cantonaux et communaux de securite sociale (aide cantonale 
aux ch6meurs, aide sociale). On ignore tout des effets sur la sante d'un deplacement du 
seuil ouvrant le droit ii la rente, et donc des repercussions sur l'assurance-maladie. 

E 2 Impact du montant des prestations 

Prevoyance vieillesse, survivants et invalidite 

Les modifications du niveau des prestations dans les branches des assurances sociales 
au Sens propre influent financierement sur les regimes de prestations en cas de besoin 
qui prennent la releve des assurances dans la mesure oh de telles prestations deviennent 
superflues, ou au contraire qu'elles sont sollicitees alors qu'elles ne l'etaient pas ou 
encore qu'il faut les modifier. Le role des prestations complementaires au sein du 
premier pilier est de compenser les ressources financieres qui font defaut aux rentiers de 
I'AVS et de 17AI, ce qui explique en quoi un changement du niveau des rentes a des 
rkpercussions sur les depenses du regime des prestations complementaires. L'impact de 
Ces repercussions depend de l'amenagement pour lequel on optera concretement dans 
le premier pilier. 

Le calcul des prestations complementaires ne tient pas uniquement compte des rentes 
du premier pilier, mais de la totalite des revenus. Les modifications de prestations qui 
interviennent dans le deuxieme pilier - comme naturellement celles de tous les com- 
posants du revenu - ont donc des repercussions sur le regime des prestations com- 
plementaires. 

Le montant des prestations compl~mentaires est, dans des cas particuliers, limite par un 
plafond. Ce plafond est atteint lorsqu'un beneficiaire de rente devient dependant de 
soins et que les tarifs cantonaux ou communaux appliques pour le SPITEX ou le sejour 
en etablissement mkdico-social depassent le montant des revenus du rentier (y compris 
le montant maximal des prestations complementaires). Dans Ces conditions, les regimes 
cantonaux et communaux de prestations en cas de besoin sont eux-memes touches par 

56 Cf. chiffre A 1.1.1. 
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les modifications du niveau des prestations des premier et deuxieme piliers et du regime 
des prestations complementaires. 

L'adaptation de la rente de veuve d celle de veuf constitue un cas particulier puisque ce 
n'est pas le niveau de la prestation qui est adapte, mais les conditions d'octroi qui sont 
modifiees. Les bkneficiaires de Ces prestations sont des personnes en iige d'exercer Une 
activite, qui devraient s'integrer sur le marchk du travail si cette prestation leur faisait 
defaut. Selon le succes rencontre dans la recherche d'emploi, il faut s'attendre ii des re- 
percussions financieres sur l'assurance-chomage, puis sur les regimes subsequents. 

Le groupe IDA FiSo 2 a fait faire Une etude57 sur les repercussions d'une nouvelle re- 
glementation de la rente de veuve. Si l'on calquait les conditions d'octroi du droit ii la 
rente des veuves sur celles des veufs, le nombre des femmes ayant droit ii Une rente de 
veuve serait nettement inferieur (17% seulement de l'effectif actuel), selon cette etude. 
C'est au premier chef I'AVS qui realiserait des economies tandis que l'assurance- 
chomage et l'aide sociale surtout enregistreraient des depenses additionnelles. En 
parallele, les cotisations des femmes qui relevent leur taux d'activite et de celles qui 
prennent un emploi seraient ii la hausse. Selon les estimations du bureau BASS, le 
potentiel d'kconomie, dans la principale variante etudiee, Sera reduit de 20%par les 
depenses supplkmentaires de l'assurance-chomage et de l'aide sociale. 

Dans le rkgime de l'assurance-maladie, diverses modifications se repercuteront sur 
d'autres regimes58. Etant donne que le principe de financement de cette assurance est 
celui des primes individuelles, toute hausse de primes se traduit par Une augmentation 
des depenses des regimes subsequents59. La LAMal a mis en place au plan suisse le 
systeme de reduction individuelle de primes pour les assures de condition modeste, la 
concretisation de son amenagement relevant des cantons. Ce systeme de reduction de 
primes a permis de decharger les systemes cantonaux anterieurs d'allegement des 
primes, les prestations complementaires et l'aide sociale. Selon l'amenagement choisi, les 
hausses de primes sont entierement rksorbees par ce systeme ou elles provoquent Une 
augmentation des prestations dans le regime des prestations complementaires et de 
l'aide sociale. 

Quant aux changements sur le plan de la participation aux colits, cette question ne se 
resout pas par le biais de la reduction des primes, mais elle se repercute directement sur 
les prestations complementaires, Ces dernieres prenant ii charge les cofits de maladie 
non couverts, et sur l'aide sociale. 

Le groupe IDA FiSo 2 estime urgentes des mesures de maitrise des couts dans 
l'assurance-maladie, quand bien meme de telles mesures auraient ii leur tour des re- 
percussions sur les fournisseurs de prestations. Soit ils reduisent l'offre, ce qui mene ii 

57 BASS (1997a), Repercussions de modifications de prestations de la rente de veuve. Publication en 
preparation. 

58 N90nt pas ete prises en compte des reductions du catalogue de prestations telles que les 
traitements necessaires devraient financierement etre pris en charge par ex. par l'aide sociale. 

59 I1 ne s'agit pas & proprement parler une modification de prestation au Sens ou on l'entend dans les 
autres parametres discutes dans le present rapport. 
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des pertes d7emplois. Soit ils exercent Une pression sur le volume et le prix des pres- 
tations, ce qui se traduit par Une diminution du revenu des fournisseurs de prestations. 

On distinguera, pour aborder les modifications de prestations dans l'assurance- 
chomage, entre le droit aux prestations (surtout prolongement ou diminution de la 
duree du droit) et le niveau de la prestation (montant de l'indemnitk journaliere). Une 
modification de la durie du droit a des implication de deux ordres. D'abord, 17effectif des 
chomeurs de longue durke change, Ces chomeurs qui, apres avoir kpuisk le montant 
maximal des indemnites journalieres doivent avoir recours ii des regimes d'aide sub- 
sequents. Ensuite, l'attitude des chomeurs eux-memes change (alea moral): ils in- 
tensifient leurs efforts de recherche d7emploi vers la fin de la pkriode donnant droit aux 
indemnites ou se montrent plus enclins ii accepter un emploi ne correspondant pas 
absolument ii leur profil. I1 s'ensuivrait Une baisse du taux de chomage et, parallelement, 
Une hausse de l'activitk economique. Les avis divergent quant ii l'importance de ce 
deuxieme effet. 

Selon Une etude60 commandee par le groupe IDA FiSo 2, dans l'hypothese d7un taux de 
chomage de 2,5% ii long terme, les depenses de l'assurance-chamage pour les in- 
demnites journalieres diminuent de 4,8% ou de 150 millions de francs en 17an 2010 si la 
duree du droit aux indemnites est rkduite de 520 ii 400 jours. Si on admet un taux de 
chomage ii long terme de 3,5%, cette mesure se traduit par Une reduction de 6,6% ou 
290 millions de francs en 17an 2010. Par contre, les dkpenses de l'aide cantonale aux 
chomeurs et de 17aide sociale augmentent dans Une proportion equivalant au tiers de la 
diminution des charges enregistree par 17assurance-chomage. 

On ne dispose pas de donnees quant aux r6percussions, sur les rkgimes cantonaux et 
communaux de securite sociale, de la pression croissante exercks par la situation eco- 
nomique en general et le chamage en particulier. On prksume, certes, que de plus en 
plus, des chomeurs en fin de droits finissent par toucher Une rente de I'AI. Pourtant, les 
premieres etudes disponibles tendent plutot ii dire que cela ne se produit que dans Une 
faible mesure61. La rkduction de la duree maximale du droit aux indemnitks peut aussi 
avoir des r6percussions sur 17AVS et sur la prevoyance professionnelle si elle induit un 
recours plus frequent ii la retraite anticipee. Mais sur ce point aussi, on manque de 
donnees fiables. 

La modification du niveau de la prestation se repercute sur les regimes subsequents de 
securite sociale si, en cas de reduction, les prestations (et les autres ressources) ne Per- 
mettent plus au chomeur d7assumer financierement sa vie et qu'il est contraint de re- 
courir aux prestations en cas de besoin fournies par 17aide sociale. A contrario, Ces re- 
gimes sont decharges par les augmentations de prestations de l'assurance-chomage dans 
la mesure oii Ces dernieres se substituent h des prestations en cas de besoin. 

60 BASS (1997b), Rkpercussions de modifications des prestations dans l'assurance-ch8mage. 
Publication en prkparation. 
Eschmann, N., Donini, F. (1 995), " Le chomage conduit-il h l'invaliditk ? Quelques considkrations 
statistiques sur la question", Skcuritk sociale 6/95, pp. 321-324. 
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L'etude deja citee62 examine aussi les effets d'une reduction de 5% des indem-nites 
journalieres. Alors que l'assurance-chomage est dechargee ii hauteur de 5%, les de- 
penses de l'aide sociale augmentent dans Une proportion equivalant ii 2,5% des eco- 
nomies realisees dans l'assurance-chamage. 

Autres branches des assurances sociales 

Pour les autres branches des assurances sociales, les reductions se traduisent par des 
repercussions financieres si, en cas de reductions, les assures doivent davantage recourir 
aux prestations cantonales ou communales en cas de besoin tandis que des hausses de 
prestations correspondent ii un allegement proportionnel du regime des prestations en 
cas de besoin. 

F Perspectives 5 court terme de I'AVS, de I'AI et de I'AC 

La situation de I'AVS, de I'AI et de I'AC s'est nettement deterioree au cours des 
dernieres annees. 

C'est ainsi qu'en 1996, le compte de I'AVS s'est solde par un excedent de depenses de 
28 millions de francs alors que jusqu'ici, I'AVS n'avait enregistre de solde negatif 
qu'entre 1975-1979. Ce mauvais resultat (l'excedent de depenses s'est produit durant 
Une annee oii il n'y a pas eu d'augmentation des rentes) est un corollaire de la mauvaise 
conjoncture economique. Le nombre croissant de chomeurs et la stagnation des sa- 
laires se sont pas restes sans consequences. Les recettes provenant des cotisations n'ont 
pratiquement pas bouge par rapport ii l 'amee precedente (hausse de 0,5%) et n'ont 
guere pu compenser la hausse un peu plus marquee des depenses. 

L'AI, quant ii elle, accuse depuis 1993 dejii un excedent de depenses. A la stagnation des 
recettes provenant des cotisations s'ajoute l'augmentation du nombre de beneficiaires 
de rentes AI. Entre 1993 et 1996, leur nombre s'est eleve de 5%. Parmi les principales 
raisons, citons l'augmentation de nouveaux cas d'invalidite, celle de l'esperance de vie 
des handicapes et la diminution du nombre de reinsertions dans la vie active. Fort 
heureusement, on constate Ces derniers temps un leger ralentissement de l'augmentation 
des nouveaux cas d'invalidite. 

Dans I'AC, les depenses ont double en raison de la multiplication par deux egalement du 
nombre de chomeurs entre 1992 et 1997, tandis que par ailleurs, les recettes ont 
augmente de maniere insignifiante. 

En admettant Une diminution du chomage et la realisation des mesures de financement 
demandees ou envisagees par le Conseil federal, ii savoir pour-cent de taxe sur la valeur 
ajoutee ii partir du 1.1.1999 pour l'AVS, maintien du 3e pour-cent de salaire dans I'AC, 
la situation se presentera de la maniere suivante au cours des prochaines annees: 

62 BASS (1997b). 



89 IDA FiSo 2 - Analyse des prestations des assurances sociales 

Indications en millions de francs aux prix courants 

AVS 

Dd- Re- Rdsultat Niveau 

AI 

Dd- Recettes Resultat Niveau 

1996 

Tandis que, pour les calculs sur le long terme, les chiffres du present rapport sont 
toujours indiques en prix reels (aux prix de 1997), les valeurs nominales sont indiquees 
ici en millions de francs sans correction des prix. 

Les perspectives de financement futur & Court terme jusqu'en 2001 donnent le tableau 
suivant, qui n'est pas sans susciter quelque inquietude: 

penses cettes63 annuel du fonds 

23'806 

Total AVS, AI et AC 

D&- Recettes Resultat Variation 
penses annuel annuelle 

en % des 
depenses 

41'577 37'857 -3'720 -8,9% 

42'490 40'894 -1'596 - 3'8% 

43'403 41'059 -2'344 - 5'4% 

43'636 42'581 -1'055 - 2'4% 

45'823 44'105 -1'718 - 3'7% 

1996 

1997 

1998 

1999 

2000 

2001 

- Dans I'AVS, il faudra compter dans les prochaines annees avec des excedents con- 
siderables de depenses. Si le pour-cent de TVA tel qu'il est represente dans le 
tableau est preleve & partir de 1999 conformement au message du Conseil federal, le 
niveau du fonds s'elevera en 2001 ii 20,3 milliards. Le fonds de compensation ne 
correspondrait plus alors qu'& 66% des depenses annuelles de I'AVS avant que les 
corrections induites par la l l e  revison de I'AVS ne produisent leurs effets. Si toute- 
fois le Parlement decide de n'introduire le pour-cent de TVA supplementaire qu ' i  

penses annuel du fonds 

- 1'575 

AC 

Dd- Recettes Rdsultat Niveau 
pensefi5 annuel de l'em- 

prunP6 

6'200 

7'815 5'720 - 2'095 8'300 

7'755 6'040 -1'715 10'000 

7'160 6'078 - 1'082 11'100 

6'545 6'163 - 382 11'500 

5'865 6'243 + 378 11'100 

63 Pour-cent de TVA inclus A partir de 1999. 
64 Y compris le transfert de capital des APG (2'200 mio.). 
65 Hypotheses: 

- Maintien du 3e pour-cent de salaire (conformement ii la situation legale en vigueur, celui-ci 
arrivera h expiration mi-1999) 
- Diminution du chamage: 1999 = 4,6%, 2000 = 3,9%, 2001 = 3'2% 

66 La Confed6ration octroie en principe les pr&ts par tranches de 100 millions. 
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partir de l'an 2000, le niveau du fonds ne correspondra plus en 2001 qu'h 60 pour 
Cent des dkpenses annuelles, soit 18,3 milliards. 

- Dans I'AI, la situation financiere ne s'amkliorera que provisoirement grace au trans- 
fert de 2,2 milliards provenant du capital des APG. Si l'on ne procede pas h d'autres 
corrections (le Parlement a renonck h transfkrer des pour-mille de cotisation des 
APG h ltAI), les dettes de I'AI atteindront 3,6 milliards fin 2001. Le montant de Ces 
dettes correspond h 38% des dkpenses annuelles. 

- Meme si iion admet que ie taux de chomage baissera, diautres dettes siaccumuieront 
d'ici h l'an 2000 si l'on ne prkvoit pas de mesures correctives. On ne pourra songer h 
Une rkduction effective de la dette qu'h partir de 2001 au plus tot, en admettant 
toutefois que le troisieme pour-cent de recette existe toujours et que le chomage 
rkgresse dans la mesure espkrke. Si, au contraire, le taux de chamage persiste h 596, 
ce n'est pas ii un exckdent de recettes de 378 millions qu'il faudra s'attendre en 2001, 
mais h un exckdent de dkpenses de 1855 millions. Si, de surcroit, on renonce ii pro- 
roger le troiseme pour-cent de salaire, le dkficit annuel atteindra les 4 milliards. 

Compte tenu des hypotheses que nous venons d'exposer, il faudra s'attendre dans Ces 
trois branches des assurances sociales ii un excedent de dkpenses de 1,6 5 3,7 milliards 
de francs au total par an. De ce fait, les dkpenses ne seront couvertes par les recettes 
qu'h concurrence de 91 h 97 pour Cent. Entre-temps, le niveau du fonds de 1'AVS 
diminuera et les dettes de I'AI et de I'AC augmenteront. 

Cette configuration montre nettement qu'h l'avenir, lorsqu'il s'agira de dkfinir des stra- 
tkgies et de prendre des decisions, il conviendra de tenir compte h la fois du long terme 
et du court terme. Pour stabiliser les finances des trois assurances sociales majeures que 
sont I'AVS, I'AI et I'AC, il Sera par conskquent indispensable d'envisager aussi des me- 
sures h court terme, pour 1' assurance-chomage en particulier. 
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2e partie: Modules de prestations 
de la securite sociale 

Demarche 

dans les domaines centraux 

La premiere partie du rapport explicite les differents parametres de prestations et decrit 
les mesures de d6veloppement et de reduction possibles. 

Le chapitre H se concentre sur les domaines centraux de la securite sociale que sont les 
ler et 2e piliers, l'assurance-maladie et l'assurance-chomage. En selectionnant certains 
parametres de prestations et en combinant entre elles les mesures de developpement et 
de reduction possibles, nous avons etabli differents modules de prestations. Ces mo- 
dules montrent ce qui pourrait etre fait dans chacun des trois domaines retenus en 
fonction des options de „developpement" ou de „reduction". 

G 2 Explications des notions de ,,de~eloppement~~ et de ,,reduction6' 

Les mesures de developpement au Sens classique du terme, soit les mesures qui servent 
Zi combler les lacunes dans notre systeme de securite sociale, sont complktees par des 
mesures de developpement au Sens large ayant pour finalite le maintien du niveau ge- 
nkral actuel des prestations (par ex. en ameliorant l'adaptation des rentes Zi l'evolution 
economique). 

Les mesures de reduction au Sens classique du terme, soit les mesures qui visent Zi 
reduire ou Zi supprimer des prestations, sont completees par des mesures de reduction 
des prestations. 

Ne sont donc pas pris en consideration seulement les parametres de prestations au Sens 
etroit. Les adaptations structurelles recelant un potentiel d'economie (par ex. dans l'as- 
surance-maladie, la reduction de surcapacites par le biais de la planification hospitaliere) 
revetent egalement Une tres grande importance. Dans ce contexte, les frontieres entre 
mesures de rationalisation et mesures de reduction des prestations sont floues. I1 va de 
soi que le relevement de l'age de la retraite, par exemple, aura d'autres repercussions 
que, par exemple, la reduction du nombre de lits dans le domaine hospitalier. Cet 
exemple montre clairement que l'incertitude quant aux economies et aux depenses 
supplementaires possibles exprimees en chiffres n'est pas la meme pour toutes les me- 
sures. 

Nous nous arretons rapidement ici sur la question des effets dans les domaines AVSIAI 
et AM, au cas oii les depenses devraient imperativement suivre la meme cadence que la 
croissance economique (dans le mandat du Conseil federal, on parle de gel des depenses 
au titre de la securite sociale). 

A niveau de prestations constant, le financement supplementaire dans 1'AVSlAI serait 
de 3,8% de TVA. Deduction faite du pour-cent de TVA pouvant, aux termes de la 
constitution, etre utilise pour financer les effets du changement de la pyramide des ages, 
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il demeurerait un besoin financier supplkmentaire de 2,8% de TVA. Une stabilisation 
des depenses pour I'AVSIAI commanderait ainsi en 2010 Une economie equivalant ii 
2,8% de TVA, soit 6,3 milliards de francs. Autrement dit, il faudrait, ii prestations egales, 
economiser un franc sur six depenses pour 1'AVSIAI en 2010. 

Dans l'assurance-maladie, le besoin supplementaire se chiffrerait ii 3,4 % de TVA. La 
stabilisation des depenses pour cette assurance commanderait des economies de l'ordre 
de 7,6 milliards francs en 2010. En clair: il faudrait, h prestations egales, economiser un 
franc sur trois depenses pour I'AM en 2010. 

G 3 Criteres pour le choix des parametres de prestations et definition des 
accents thematiques 

La tache consiste ii elaborer des modules de prestations en selectionnant et en combi- 
nant entre eux les parametres de prestations decrits dans la premiere partie. Vu la multi- 
tude de Ces parametres, les possibilites sont fort nombreuses. Pour proceder au tri 
necessaire, le groupe de travail s'est inspire des principes suivants: 

Seuls les parametres de prestations ayant Une importance financiere cruciale sont 
pris en compte. Le travail de precision qui consisterait h traiter egalement les 
changements ayant Une moindre portee financiere est delegue aux revisions des 
differentes branches de l'assurance sociale. Cela pose, il n'est pas exclu qu'un 
grand nombre de mesures d'epargne peu spectaculaires puisse contribuer ii 
ameliorer la situation financiere de la securite sociale. De meme, Une serie de 
petites ameliorations au niveau des prestations elles-memes pourrait s'averer fort 
utile. 

S'agissant de mesures de dkveloppernent, il y a lieu de dkfinir des accents thkma- 
tiques. La question de fond qui se Pose ici est de savoir s'il faut viser ii garantir un 
niveau general de rente pour tous ou, plutot, chercher ii ameliorer la situation des 
catkgories de personnes particulierement defavorisees. 

S'agissant de mesures de reduction, il importe de considkrer l'aspect temporel. Le 
groupe de travail estime que seul un grand nombre de mesures d'economie per- 
mettra de realiser Une reduction de l'ampleur decrite dans le scenario "r6ductionV. 
Si, dans certains cas, il faudra se concentrer sur des elements de reduction speci- 
fiques (voir modules de prestations pour les ler et 2e piliers), on table ici plut6t sur 
des combinaisons de differents elements, sans accents thematiques. Pour ce qui est 
des parametres de reduction individuels, l'aspect temporel est primordial; certaines 
mesures (par ex. le relevement de l'age de la retraite) ne peuvent etre realisees 
qu'au terme d'une longue periode de transition alors que d'autres (par ex. 
changements dans l'adaptation des rentes) deploient plus rapidement des effets. 

G 4 Domaines centraux de la securite sociale 

Dans son rapport sur les perspectives de financement de la securite sociale, le groupe 
IDA FiSo 1 a fait etat d'un besoin supplkmentaire de 63% de TVA, reparti de facon 
inegale entre les differentes branches de I'assurance sociale, mais frappant tout spe- 
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cialement I'AVS (2,5% de TVA, h cause principalement de 1'~volution demographique), 
ltAI (1,3% de TVA en raison de l'augmentation supplementaire des coilts) et 1'AM 
(3,4% de TVA, au vu de l'accroissement quantitatif attendu). Pour ce qui concerne l'as- 
surance-chomage, le groupe a table - dans le scenario de reference tout du moins, qui 
part d'un taux de ch6mage de 2,5% - sur Une reduction des depenses equivalant h un 
pour Cent de TVA. Mais si l'on compte que les branches restantes induisent un besoin 
supplementaire de 0,6% de TVA, on obtient, toutes assurances sociales confondues, un 
besoin supplementaire de 6,8% de TVA. I1 n'est donc guere utile de chercher h repartir 
les corrections equitablement entre toutes les branches de l'assurance sociale. C'est 
pourquoi nous nous sommes concentres sur ies domaines suivants: 

- les ler et 2e piliers (assurance vieillesse, survivants et invalidite); 

- l'assurance-maladie et 

Ces trois domaines seront presentes plus en detail au chapitre H par le biais des modules 
de prestations elabores. I1 est certes possibles d'envisager des changements dans les 
autres domaines de l'assurance sociale, et notamment de realiser des economies (par ex. 
dans l'assurance militaire et dans l'assurance-accidents, en adaptant le taux de presta- 
tions au niveau standard). Si de telles corrections ne sont pas i negliger, elles n'ont pas 
de portee decisive sur le systeme de la securite sociale dans son ensemble. I1 faut y voir 
des possibilites complementaires pouvant etre utilement mises en oeuvre, plus particu- 
lierement dans le cadre du scenario " reduction ciblee " . 

G 5 Importance de l'horizon 2010 

Les effets des diffkrents modules de prestations sont evalues en partant de la situation 
presumee en l'an 2010. I1 s'agit d'ordres de grandeur. Concernant les donnees chiffrees 
surtout, il faut garder Z i  l'esprit que: 

- les chiffres se rapportent h l'an 2010, mais qu'ils sont exprimes aux prix actuels; 

- vu la croissance economique reelle au taux retenu de 1,3% par annee, les donnees 
en francs sont plus elevees qu'aujourd'hui. La remarque est particulierement impor- 
tante dans les comparaisons avec les chiffres tires des messages de rkvision actuels; 

- le calendrier des projets de revision joue un r6le important; 

- les donnees chiffrees sont entachees d'incertitude (important pour leur inter- 
pretation). 

Conformement au mandat du Conseil fkderal, nous avons renonce h etablir des pro- 
nostics h plus long terme (jusqu'en l'an 2025). Nous tenons toutefois h signaler que 
I'acckleration du vieillissement de la population des l'an 2005 continuera h se poursuivre 
apres 2010, et meme h s'intensifier. 
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H Modules de prestations dans les domaines etudies 

En selectionnant et en combinant entre elles des mesures de developpement ou de re- 
duction, nous avons elabore des modules de prestations pour montrer ce qui pourrait 
etre fait dans chacun des trois domaines retenus en fonction des options de 
" developpement " ou de "r~duction" . 

H 1 Modules de prestations dans le domaine des ler et 2e piliers 

Dans le domaine des ler et 2e piliers, plusieurs modules de prestations sont envi- 
sageables qui esquissent la situation du statu quo (pas d'incidence sur les cofits), du 
developpement et de la reduction. 

H 1.1 Module 1: Pas dtincidence sur les cofits 

Dans ce module, la plupart des parametres demeurent inchanges. Cela n'exclut pas que 
des potentiels d'economie relevant de parametres specifiques (par ex. dans le domaine 
des rentes de veuves dans I'AVS, comme decrit dans les modules "rkduction") puissent 
etre utilises pour apporter l'une ou l'autre amelioration (par ex. flexibiliser l'iige de la 
retraite dans le ler pilier ou ameliorer la protection d'assurance pour les petits revenus). 

H 1.2 Module 2: Reduction symetrique 

Idee fondamentale: repartir les economies ii faire sur le plus grand nombre possible de 
mesures. Des mesures de reduction sont donc mises en oeuvre dans les quatre para- 
metres centraux (fige de la retraite, niveau de la rente, adaptation de la rente, rentes de 
veuf et de veuve). Dans ce module, on cherche avant tout 5 limiter les effets negatifs en 
termes de politique sociale des mesures de reduction en les repartissant kquitablement 
entre tous. 

L'fige de la retraite des femmes est aligne sur celui des hommes; il passe de 64 a 65 ans. 
Selon A 1.1.1 et A 1.2, cette mesure permettrait de realiser ii long terme des economies 
de quelque 805 millions de francs (620 millions dans I'AVS et 185 millions dans le 2e pi- 
lier). A cette epargne correspond un surplus de depenses dont l'ampleur, dans le do- 
maine de l'assurance-chomage, est fonction de la situation de l'emploi dans la periode 
observee et des hypotheses retenues. En admettant Une hausse des depenses de 200 mil- 
lions de francs (70 millions dans I'AI et 130 millions dans I'AC), il resterait Une epargne 
nette de quelque 600 millions de francs. I1 convient toutefois de relever ici que l'eco- 
nomie ne pourra atteindre cet ordre de grandeur que si la retraite anticipke est liee 5 Une 
reduction actuarielle de la rente et n'entre pas en ligne de compte pour les bas revenus. 
En outre, vu les dispositions transitoires qui s'imposeraient, pretendre vouloir kco- 
nomiser plus que 300 millions de francs i l'horizon 2010 semble illusoire. 

Les rentes minimales et maximales demeurent dans I'AVS, mais la limite de revenu est 
fixee plus haut pour la rente maximale. En admettant que cette correction n'elargit pas 
le domaine obligatoire du 2e pilier, la protection d'assurance baisse pour les revenus 
eleves. 
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L'adaptation des rentes du ler  pilier continue ii se faire en fonction de l'indice mixte 
(moyenne arithmetique de l'indice des salaires et de l'indice des prix), mais elle suivra 
desormais un rythme triennal ou lieu du rythme bisannuel actuel. L'economie pouvant 
etre realisee grace ii ce ralentissement du rythme d'adaptation des rentes dependra de 
l'indice mixte. Si celui-ci augmente de 4% par annee, l'economie Sera de 800 millions de 
francs; avec Une augmentation de 2%, elle Sera de 400 millions de francs. 

Dans le ler  comme dans le 2e pilier, les conditions donnant droit & Une rente de veuf ou 
de veuve devraient etre uniformiskes. Alors que, dans I'AVS, on prevoit d'adapter les 
conditions relatives ii la rente de veuve ii celles, plus severes, de la rente de veuf, on a 
opte pour la solution inverse dans le 2e pilier. Dans le 2e pilier (A 4.2), la creation d'une 
rente de veuf aux conditions de la rente pour veuve induit un leger developpement alors 
que, dans I'AVS, cette demarche aura pour effet que seules les veuves ayant des enfants 
ii charge benkficieront d'une rente de veuve. A l'instar de la rente de veuf, la rente de 
veuve tomberait en principe lorsque le plus jeune enfant atteint 18 ans (eventuellement 
25 ans pour les enfants en formation) - ce qui revient ii dire que, jusqul& l'age de la re- 
traite, la veuve est censee exercer Une activite lucrative. Selon la variante choisie (A 4.1.2 
ou A 4.1.3), ce principe serait toutefois lese en fonction de l'age de la personne au 
veuvage. Dans tous les cas, il faudrait, par le biais de dispositions transitoires, garantir 
que les rentes de veuves actuelles ne soient pas supprimees mais continuent de courir, 
pour Une duree limitee ou illimitee. L'economie realiske dans le ler pilier excederait 
nettement le surplus de depenses dans le 2e pilier, l'assurance-chomage et l'aide sociale. 
Son ampleur depend de l'amenagement concret de la mesure et des dispositions transi- 
toires. 

D'autres mesures devraient venir completer le paquet "r6duction". Mentionnons par 
exemple la suppression de la rente complementaire et du quart de rente dans I'AI, ce qui 
reprksente des economies d'environ 245 millions de francs en l'an 2010. Ou encore la re- 
striction de l'assurance facultative dans I'AVS (soit Une reduction de depenses de 110 ii 
120 millions de francs ii long terme, mais d'un sixikme seulement de ce montant apres 10 
ans). Ou encore l'utilisation du potentiel d'economie dans le domaine des prestations 
collectives de I'AI, qui est aujourd'hui difficile ii chiffrer. Au cas oh Ces mesures ne Per- 
mettraient pas d'atteindre l'economie visee de 500 millions de francs, on pourrait en in- 
clure d'autres encore dans des domaines etroitement lies & I'AI, par ex. le gel du gain 
maximum assure dans l' assurance-accidents et  dans l'assurance militaire. 
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Reduction symetrique 

I Age de la retraite 65165 / - 300 mio. 

Formule du calcul de la rente (limite de revenu plus elevee pour 
obtenk la rente maximale selon A 2.1.5) 

- 350 mio. 

I Adaptation de la rente (tous les 3 ans au lieu de tous les 2 ans 

F mesures / - 500 mio. 

- 400 mio. ii 

Rente de veuf et de veuve (economies selon A 4.1.2 ou 4.1.3 dans 
le ler pilier et developpement selon A 4.2 dans le 2e pilier) 

Effets: dans ce module, le potentiel d'economie se situe entre 2 et 2,6 milliards de francs, 
ce qui correspond ii environ un pour-cent de TVA ou 4% des depenses dans les ler et 
2e piliers ii cette periode. 

I 
selo~i A 3.1.2) I - 800 mio. 

- 450 mio. ii 

- 650 mio. 

L'idee de base de la reduction symetrique par la repartition des efforts de reduction sur 
le plus grand nombre possible de mesures a pour effet que tous les assures, actifs et re- 
traites, sont touches par les modifications prevues dans ce module. D'un tote, les 
femmes sont particulierement affectees par le relevement de l'iige de la retraite et les 
veuves par la restriction du droit ii la rente de veuve; de l'autre CM, les modifications 
dans la formule du calcul de la rente frappent plus fortement les revenus eleves et donc 
pour l'essentiel des hommes. Finalement, le ralentissement du rythme d'adaptation 
touche tous les beneficiaires de rentes. 

H 1.3 Module 3: Reductionlaccent thematique: Gge de la retraite 

Idee fondamentale: maintenir le niveau des rentes pour tous les rentiers. Dans ce mo- 
dule, on renonce ii des mesures de reduction touchant le niveau des rentes et leur adap- 
tation au developpement economique. L'accent porte sur le relevement de l'iige de la 
retraite; 1' accroissement du nombre de beneficiaires AVS est freine, un mouvement 
encore renforce par la limitation du droit ii la rente de veuve. 

L'iige de la retraite est releve ii 66 ans pour les femmes et les hommes jusqu'en l'an 2010. 
Selon A 1.1.1 et A 1.2, cette mesure permettrait d'economiser environ 3'090 millions de 
francs brut (2'290 millions dans I'AVS et 800 millions dans le 2e pilier). A cette economie 
correspondrait un surplus de depenses dont l'ampleur, dans le domaine de l'assurance- 
chamage, est fonction de la situation de l'emploi et des hypotheses retenues. En ad- 
mettant un surplus de depenses de 840 millions de francs (280 millions dans 1'AI et 560 
millions dans I'AC), il resterait Une epargne nette de 2'250 millions de francs. 
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Une telle reglementation commande imperativement d'importantes dispositions transi- 
toires et d'eventuelles ameliorations en matiere de flexibilisation de l'iige de la retraite; il 
faut donc escompter que seule la moitie de Ces economies, soit environ 1'100 millions de 
francs, pourra etre realisee. 

Compte tenu des mesures d'epargne envisagees concernant la rente de veuve et d'autres 
mesures encore dans les ler et 2e piliers (par ex. suppression de la rente complemen- 
taire et du quart de rente dans I'AI; limitation de l'assurance facultative de 1'AVS; 
prestations collectives dans IiAVS/AI), ainsi que de ceiies prises eventueiiement dans 
des domaines connexes (gel du gain maximum assure dans l'assurance-accidents et l'as- 
surance militaire), on peut renoncer ii des corrections dans la formule du calcul de la 
rente et dans l'adaptation des rentes. 

Accent: Sge de la retraite 

1 - 2'050 mio. a 1 
- 2'250 mio. 

Age de la retraite 66/66 (avec dispositions transitoires et Une 
eventuelle flexibilisation) 

Rentes de veuf et de veuve (economies selon A 4.1.2 ou 4.1.3. dans 
le ler pilier et developpement selon A 4.2 dans le 2e pilier) 

Autres mesures 

Effets: dans ce module, le potentiel d'economie est situe entre 2050 et 2250 millions de 
francs ce qui correspond ii un petit I pour cent de TVA ou 4% de toutes les depenses 
dans les ler et 2e piliers ii cette periode. 

- 1'100 mio. 

- 450 mio. il 

- 650 mio. 

- 500 mio. 

Le relevement de l'iige de la retraite constitue Une mesure tres efficace il long terme. 
Cependant, en raison des incontournables dispositions transitoires, seule Une partie de 
ce potentiel d'economie pourra etre realisee ii court et il moyen termes. 

Cette reglementation touche tous les assures n'ayant pas encore atteint l'iige de la re- 
traite; pour un grand nombre d'entre eux, le debut du droit il la rente commence trop 
tard. Les droits des rentiers actuels en revanche demeurent intacts. 

H 1.4 Module 4: Reduction 1 accent thematique: formule du calcul de la rente 

Idee fondamentale: maintenir le niveau de la rente et l'iige de la retraite tels quels pour 
les petits et moyens revenus. Pour cette raison, on renonce aux mesures de reduction 
touchant l'age de la retraite et l'adaptation des rentes au developpement economique. 
C'est seulement dans le domaine de la rente maximale que la formule du calcul de la 
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rente serait modifiee; la rente maximale est abaissee de 10%. I1 n'est pas necessaire pour 
cela de proceder ii des reductions de rentes; il suffit de geler le montant de la rente 
maximale jusqu'a ce que lteffet vise soit atteint. 

Compte tenu des mesures d'epargne envisagees concernant la rente de veuve et dtautres 
mesures encore dans les ler et 2e piliers (par ex. suppression de la rente complemen- 
taire et du quart de rente dans I'AI; limitation de l'assurance facultative de ltAVS; 
prestations collectives dans ltAVS/AI), ainsi que de celles prises eventuellement dans 
des domaines connexes (gel du gain maximum assure dans l'assurance-accidents et ltas- 
surance miiitaire), on peut renoncer i des corrections portant sur i'adaptation des 
rentes et ltage de la retraite. 

Accent: formule du calcul de la rente 

Effets: dans ce module, le potentiel d'economie est situe entre 3,5 et 3,7 milliards de 
francs ce qui correspond h environ 1,6% de TVA ou 6,5% de toutes les depenses dans 
les ler et 2e piliers i cette periode. 

Abaissement de la rente maximale de 10% (A 2.1.2) 

Rentes de veuf et de veuve (economies selon A 4.1.2 ou 4.1.3. dans 
le ler pilier et developpement selon A 4.2 dans le 2e pilier) 

Autres mesures 

L'abaissement du niveau de la rente maximale est Une mesure extremement efficace au 
plan financier, d'autant plus que les dispositions transitoires jouent un r6le relativement 
faible. I1 y a lieu toutefois de considerer le grand nombre de personnes touchees par 
cette mesure. Si l'on tient compte du fait que 30% des rentes simples en cours sont des 
rentes maximales, que la part des deux conjoints pourrait tomber a 80% et que les rentes 
avoisinant la rente maximale seront egalement touchees, pres de trois quarts de l'effectif 
total des rentiers seraient affectes par cette mesure. 

- 2'570 mio. 

- 450 mio. a 
- 650 mio. 

- 500 mio. 

H 1.5 Module 5: Reduction I accent thematique: adaptation de la rente 

Idee fondamentale: freiner les surcofits decoulant du changement de la pyramide des 
ages par Une reduction continue du taux de remplacement (rente en pour-cent du 
dernier revenu), tout en maintenant ltadaptation du niveau des rentes au rencheris- 
sement. L'age de la retraite demeure inchange. Dans ce module, les revenus eleves et les 
bas revenus, les nouveaux rentiers et les rentiers de vieille date sont touches dans Une 
meme mesure. 
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L'adaptation des nouvelles et des anciennes rentes se ferait non plus sur la base de l'in- 
dice mixte (moyenne arithmetique de l'indice salarial et de l'indice des prix), mais ex- 
clusivement en fonction de 1'~volution des prix. Cette mesure aura pour effet d'abaisser 
plus encore le taux de remplacement. En outre, le rythme d'adaptation est freine par 
rapport au rythme actuel. 

Compte tenu des mesures d'epargne envisagees concernant la rente de veuve et d'autres 
mesures encore dans les ler et 2e piliers (par ex. suppression de la rente complemen- 
taire et du quart de rente dans I'AI; limitation de l'assurance facultative de I'AVS; 
prestations coilectives dans iiAVS/AI), ainsi que de ceiies prises eventueiiement dans 
d'autres domaines connexes (gel du gain maximum assure dans l'assurance-accidents et 
l'assurance militaire), on peut renoncer ii d'autres modifications concernant l'age de la 
retraite et le calcul de la rente. 

Accent: adaptation des rentes 

Effets: dans ce module, le potentiel d'economie est situe entre 2,45 et 2,95 milliards de 
francs ce qui correspond il environ 1,l ii 1,3% de TVA ou 5% de toutes les depenses 

Adaptation ii 1'~volution des prix, rythme triennal (A 3.1.1 et A 
3.1.2) 

Rentes de veuf et de veuve (economies selon A 4.1.2 ou A 4.1.3 
dans le ler pilier et developpement selon A.4.2 dans le 2e pilier) 

Autres mesures 

dans les ler et 2e piliers ii cette periode. L'epargne financiere commande Une evolution 
des salaires reels. Si celle-ci n'intervient Pas, l'economie n'est pas garantie; si elle inter- 

- 1'500 mio. ii 

- 1'800 mio. 

- 450 mio. ii 

- 650 mio. 

- 500 mio. 

vient, le taux de remplacement baissera plus fortement encore que dans la formule de 
l'adaptation selon l'indice mixte. 

Module 6: Developpement I accent thematique: petits revenus, emplois a 
temps partiel 

Idee fondamentale: se concentrer sur les aspects sociaux. On renonce ii des amelio- 
rations d'ordre general concernant l'adaptation des rentes au developpement econo- 
mique. 

Les assures qui, en raison de leur faible revenu, ne peuvent se permettre Une reduction 
de 6,8% de leur rente par annee d'anticipation doivent egalement pouvoir beneficier de 
la flexibilisation de l'age de la retraite. L'accent est mis sur l'offre d'une solution pre- 
ferentielle & cette categorie d'assures. 
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Le module prevoit d'ameliorer la protection d'assurance pour les revenus modestes 
pour lesquels un taux de remplacement (rente en pour-cent du dernier revenu) de 60% 
ne suffit Pas. Deux variantes sont considerees: 1) le relevement de 20% de la rente mini- 
male dans le ler pilier; 2) la reduction de la deduction de coordination dans le 2e pilier 
pour les petits et moyens revenus. 

Compte tenu de la situation plus defavorable des personnes employees i temps partiel, 
la deduction de coordination dans le 2e pilier est liee au degre d'occupation. De nom- 
breux empioyes i temps partiel (principaiement des femmes) gagnent ainsi acc& & Une 
protection au titre du 2e pilier; meme i un faible degre d'occupation, un seuil d'acces 
approprie est maintenu. 

Afin d'empecher autant que faire se peut Une baisse du niveau de prestations decoulant 
de l'esperance de vie en hausse et de la duree plus longue du droit i I'AVS, le module 
prevoit le relevement des bonifications de vieillesse du 2e pilier. L'introduction d'une 
allocation d' assistance devrait encore permettre d' elargir les prestations dans le domaine 
des soins et de l'assistance dans 1'AI. 

Effets: dans ce module, le surplus de depenses est d'environ 3,1 milliards de francs ce 
qui correspond i?i environ 1,4% de TVA ou 5,596 de toutes les depenses dans les ler et 
2e piliers i?i cette periode. Avec la variante developpement partiel, l'effet financier baisse 
proportionnellement. 

Si l'on comble les lacunes dans le domaine des petits revenus par le biais du 2e pilier, 
cela signifie 1' entree sur la scene de la prevoyance professionnelle d 'environ 240'000 
nouveaux assures (dont 200'000 femmes). 

Dkveloppement 
partiel 

+ 500 mio. 

+ 500 mio. 

+ 500 mio. 

+ 300 mio. 

+ 1 '800 mio. 

Accent: petits revenus, employks d temps 
partiel 

Age de la retraite flexible 

Developpement petits revenus 2e pilier ou 
augmentation de la rente minimale 
(A 2.4.1 ou A 2.1.1) 

Occupation i temps partiel2e pilier (A 2.4.2) 

Augmentation des bonifications de vieillesse 

Introduction d 'une allocation d ' assistance AI 

(A 5.3.3) 

Dkveloppement 
total 

+ 800 mio. 

+ 600 mio. 

+ 300 mio. 

+ 1'100 mio. 

+ 300 mio. 

+ 3'100 mio. 
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H 1.7 Module 7: Developpement I accent thematique: garantir le niveau 
general des rentes 

Idee fondamentale: garantir le niveau general des rentes. I1 n'est pas prkvu d'ameliora- 
tions specifiques en faveur des petits revenus ou d'autres categories de personnes. De 
meme, on renonce ici ii flexibiliser l'age de la retraite qui est synonyme de cofits supple- 
ment aires. 

Afin d'empecher autant que faire se peut Une baisse du niveau de prestations decoulant 
de i'esperance de vie en hausse et de la duree pius iongue du droit ii i'AVS, ie moduie 
prevoit le relevement des bonifications de vieillesse du 2e pilier. 

Les adaptations de rente sont ameliorees. Dans le ler pilier, le rapport de l'indice mixte 
(50% de l'indice salarial et 50% de l'indice des prix) est modifie ii 75%/25% en faveur de 
l'adaptation aux salaires. Autrement dit: les montants minimaux et maximaux aussi bien 
pour les rentes en cours que pour les nouvelles rentes sont adaptes dans Une plus large 
mesure ii 1'~volution des salaires afin de freiner la baisse du taux de remplacement (rente 
en pour-cent du dernier revenu). Dans le 2e pilier, de plus grands moyens financiers 
sont engages pour l'adaptation partielle de la rente vieillesse au rencherissement. 

Effets: dans ce module, le surplus de depenses est d'environ 2,s milliards de francs ce 
qui correspond ii environ 1,2% de TVA ou 5% de toutes les depenses dans les ler et 2e 
piliers ii cette periode. Avec la variante developpement partiel, l'effet financier baisse 
proportionnellement. 

H 1.8 Module 8: Developpement symetrique 

Dkveloppement 
partiel 

+ 1'100 mio. 

+ 700 mio. 

+ 1'800 mio. 

Accent: garantie d u  niveau gknkral des rentes 

Adaptation des rentes du l e  pilier ii raison de 
75 % ii 1'6volution des salaires (A 3.1.1) 

Augmentation des bonifications 
de vieillesse 2e pilier (A 2.3) 

Adaptation partielle 
au rencherissement 2e pilier (A 3.2) 

Idee fondamentale: repondre ii un large eventail de souhaits dans les ler et 2e piliers. 
Soit, apporter des ameliorations d'ordre general servant ii garantir le niveau general des 
rentes, ainsi que des arneliorations plus specifiques ii caractere social. Dans le ler pilier, 
on vise ii augmenter la flexibilite en ameliorant les conditions de rente anticipee et no- 
tamment en reduisant le taux de reduction actuariel. On peut penser egalement ii Une 

Dkveloppement 
total 

+ 600 mio. 

+ 1'100 mio. 

+ 1'100 mio. 

+ 2'800 mio. 
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solution partielle du type rente de retraite dont profiteraient certaines categories de Per- 
sonnes (par ex. avec longue duree d'assurance minimale, h capacite de travail restreinte 
ou n'ayant droit de toute facon qu'h Une faible rente). 

Pour ce qui est d'ameliorer la situation des petits revenus, on propose de relever le taux 
de remplacement pour les personnes seules (il devrait etre superieur ii 60%) dans les ler 
et 2e piliers. Pour atteindre ce but, deux solutions sont possibles: 1) augmenter la rente 
minimale dans I'AVS et ameliorer la formule du calcul de la rente pour les petits et 
moyens revenus; 2) reduire la deduction de coordination dans le 2e pilier pour Ces Ca- 
tegories de revenus. I1 serait tenu compte cie ia situation speciale des employes i temps 
partiel dans le 2e pilier en liant la deduction de coordination au degre d'occupation. Fi- 
nalement, avec l'introduction d'une allocation d'assistance dans I'AI, on veut ameliorer 
la situation d'une catkgorie spkciale de personnes. 

Afin de garantir le niveau des rentes, ce module prevoit l'augmentation des bonifications 
de vieillesse dans le 2e pilier (le plus grand capital vieillesse devant compenser l'espe- 
rance de vie accrue). L'adaptation partielle obligatoire au rencherissement de la rente 
vieillesse dans le 2e pilier remplirait le meme but. 

Effets: dans ce module, le surplus de depenses est de l'ordre de 3,9 milliards de francs, 
ce qui correspond h environ 1,7% de TVA ou 7% de toutes les depenses dans les ler  et 
2e piliers h cette periode. 

Dkveloppement symktrique 

Age flexible de la retraite ler pilier 

Developpement petits revenus dans le 2e pilier, soit 
augmentation de la rente minimale dans le ler pilier 
(A 2.4.1 ou A 2.1) 

Employes ii temps partiel (A 2.4.2) 

Augmentation bonifications vieillesse 
2e pilier (A 2.3) 

Adaptation partielle 
au rencherissement 2e pilier (A 3.2) 

Allocation d'assistance AI (A 5.3.3) 

Dkveloppement total (sans 
accent thematique, la 
variante developpement 
partiel est denuee de sens) 

+ 500 mio. 

+ 600 mio. 

+ 300 mio. 

+ 1'100 mio. 

+ 1'100 mio. 

+ 300 mio. 

+ 3'900 mio. 
- 
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A defaut d'un accent thematique, le cadre financier ne suffit pas pour repondre 
pleinement ii tous les souhaits d'amelioration. 

H 2 Modules de prestations dans le domaine de l'assurance-maladie 

Estimations du groupe IDA FiSo 1 quant a l'evolution des coiits 

IDA FiSo 1 s'est appuye sur les developpements passes pour kvaluer l'6volution des 
cofits dans l'assurance-maladie jusqu'en l'an 2010. I1 s'est av6r6 que les augmentations de 
cofits dans l'assurance-maladie ont 6 chaque fois excede de 2% 1'6volution des salaires 
reels et l'augmentation des cofits induite par la demographie. 

Sur cette base, le groupe IDA FiSo 1 a estime les augmentations de cofits pour 
1'6volution future (scenario de reference) comme suit: 

Dans le scenario de reference, on presume donc que les depenses augmenteront de 
13,3 ii 23,2 miiliards de francs entre 1995 et 2010. Mesurees en pour-cent de TVA, elles 
passeraient ainsi de 7,7% en 1995 ii 11,1% en 2010. 

Evolution des salaires reels 
Demogr aphie 
Accroissement de la quantite de 
prestations 

Total 

Quant aux perspectives apres l'an 2010, on est parti de l'idee que les dispositions de la 
nouvelle loi et la politique du Conseil federal porteraient leurs fruits. Les cofits se 
developperont selon l'evolution demographique (0,4%) et 1'6volution des salaires (1 5%). 
L'accroissement quantitatif peut etre stoppe. 

1,0% 
0,8 % 

2,0% 

3,8 % 

Economies de coiits 

Pour le groupe IDA FiSo 2, il est indispensable de juguler la croissance des cotits telle 
que le groupe IDA FiSo 1 l'a estimee ii moyen terme jusqu'en l'an 2010. Le potentiel 
d'economie doit Stre pleinement realise avant 2010 dejii pour que, des 2010, l'on puisse 
entamer le chemin de la croissance esquisse par le groupe IDA FiSo 1 en partant d'un 
niveau de cofits plus bas. 

Comme on l'a deja vu, il est extremement difficile d'evaluer le potentiel d'economie dans 
l'assurance-maladie. D'abord, les mesures proposees se repercutent souvent sur les pa- 
rametres du systeme lui-meme et leurs effets sont de ce fait difficiles ii chiffrer. I1 s'agit 
notamment de modifier les comportements des principaux acteurs - assures, assureurs 
et fournisseurs de prestations. La Confederation se borne ici ii poser des conditions- 
cadre; les reactions des acteurs sont decisives. Ensuite, la question de l'amenagement 
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concret des mesures, qui devra rester ouverte ici, joue un r6le important. Finalement, 
dans de nombreux domaines, la Suisse n'a pas les experiences nkcessaires qui 
permettraient Une evaluation quantitative. 

Cela dit et conscient de Ces incertitudes, le groupe IDA FiSo 2 n'en a pas moins elabore 
trois modules de prestations pour l'assurance-maladie. Le premier module se concentre 
sur des mesures deja initiees, mais dont on se propose d'accelerer et de systkmatiser la 
mise en oeuvre. Le deuxieme comporte des mesures supplementaires visant ii reduire en- 
core les cofits. Le troisieme finalement mise sur l'exploitation totale du potentiel d'eco- 
nomie avec des mesures qui vont jusqu'aux limites du systeme actuel, voire qui - selon ie 
point de vue, et h plus forte raison dans la variante 2 du module 3, la plus radicale - 
rompent carrement avec le systeme. 

H 2.1 Module 1: Faible reduction de llaugmentation des cofits 

Dans ce module, on table sur la mise en oeuvre acceleree et systkmatique de mesures 
deja initiees, et notamment sur la realisation de la planification hospitaliere67. Comme on 
l'a vu, le but vise, soit Une reduction de 10% au moins des depenses dans l'assurance- 
maladie dans le secteur hospitalier et de 5% des depenses totales (soit 1,2 milliards de 
francs en 2010), ne pourra etre atteint que si les cantons et le Conseil fedkral remplissent 
leurs mandats - la planification hospitaliere pour les uns, le traitement des recours pour 
l'autre - dans la meme optique de maitrise des cofits. 

Par ailleurs, il y a lieu de poursuivre les efforts entrepris pour baisser les cofits des 
medicaments. On part ici d'une reduction de 4% des depenses totales (1 milliard de 
francs en 2010). 

Dans ce module, l'accroissement du volume de prestations dans l'assurance-maladie 
n'est que faiblement resorbe: l'augmentation supplementaire des cofits est estimee a 
1,6% au lieu de 2% par annee. Au total, l'augmentation annuelle des cofits dans 
l'assurance-maladie est de 3,4%. 

H 2.2 Module 2: Reduction moderee de I'augmentation des cofits 

Evolution des salaires reels 
Demographie 
Accroissement de la quantitie de 
prestations 

Total 

Dans ce cas de figure, les mesures dkjii initiees (planification hospitaliere, prix des mkdi- 
caments, cf. module 1) sont complktees par d'autres mesures, ce qui doit permettre de 
realiser Une economie de 10% (2,4 milliards de francs en 2010). Plusieurs possibilitks 
existent d16conomiser Ces 5% supplementaires: Une legere augmentation de la partici- 

1 ,O % 
0,8 % 

I,$% 

3,4% 

67 cf. chiffre C4. 
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pation aux ~ o f i t s ~ ~ ,  la promotion de nouvelles formes dtassurances69, la reduction des 
surcapacites dans le secteur ambulatoire70, ou la revision du mode de financement des 
h6pitaux71. Par rapport au module 1, on exploite ici un potentiel de rationalisation com- 
plementaire en deleguant Une plus large part de responsabilite aux assures et aux four- 
nisseurs de prestations (ambulatoires), et en impliquant Ces derniers dans la planifica- 
tion. 

Dans ce module, l'accroissement quantitatif dans l'assurance-maladie est nettement 
reduit: l'augmentation supplementaire des coiits est de 1,2% au lieu de 2% par amee. 
Au total, l'augmentation annuelle des coiits dans l'assurance-maladie est estimee ii 3%. 

H 2.3 Module 3: Forte reduction de I'augmentation des cofits 

Evolution des salaires reels 
Demographie 
Accroissement de la quantitie de 
prestations 

Total 

Ce module engage toutes les mesures discutees plus haut. Comme l'amenagement de Ces 
mesures determine l'ampleur de la reduction des cofits, on Part de deux variantes: dans 
la premiere, toutes les mesures sont prises en compte mais pas realisees dans leur plus 
forte expression en raison des effets qu'elles induisent; dans la seconde, tous les buts 
sont systematiquement subordonnes 5 l'objectif de la reduction des cofits. Dans la Se- 
conde variante, les changements proposes sont particulierement incisifs, allant jusqu'ii 
modifier l'assurance-maladie dans Ses fondements memes. Relevons Une fois encore que 
les potentiels d'economie des mesures individuelles ne peuvent etre cumules72. 

1 ,O % 
0,8 % 

3,0% 

68 cf. chiffre C2. 
69 cf. chiffre C3. 
70 cf. chiffre C5. 
71 cf. chiffre C7. 
72 cf. chiffre C8. 
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Ce module comporte les mesures suivantes: 

Fixation restrictive du catalogue des prestations (y inclus la 
reevaluation periodique des prestations ca ta l~guees)~~ 

Forte augmentation de la participation aux cofits et promotion 
massive d'autres formes dtassurances74 

Planification restrictive dans les secteurs hospitalier et 
ambulatoire75 

Prix des medicaments: politique restrictive des prix ii 
l'admission et ajustement systematique des prix ii l'expiration 
des brevets76 

Remuneration essentiellement par le biais de forfaits par 
diagnostic ou par patient77 

I Revision du mode de financement des hopitaux78 I 

Dans ce module, l'accroissement du volume de prestations dans l'assurance-maladie est 
fortement reduit; pour la premikre variante, qui induit Une economie de 15% en l'an 
2010 (3,6 milliards de francs), l'accroissement annuel passe de 2 ii 0,8 pour cent et pour 
la deuxieme, avec des economies de 20% en 2010 (4,8 milliards de francs) l'accroisse- 
ment tombe A 0,4%. Au total, l'augmentation annuelle des coiits dans l'assurance- 
maladie serait reduite de 2,6 et de 2,2 respectivement par annee. 

H 3 Modules de prestations dans le domaine de l'assurance-chomage 

Evolution des salaires reels 
Demographie 
Accroissement de la quantite 
de prestations 

Total 

L'ampleur des depenses nkcessaires pour l'assurance-chomage depend etroitement du 
taux de chomage et est soumis ii d'enormes fluctuations au fil du temps. Dans son rap- 
port, le groupe IDA FiSo 1 avait dejA releve que l'assurance-chamage reagissait le plus 
fortement ii l'evolution economique. Or, ii l'heure actuelle, il n'est pas exclu que le taux 

73 cf. chiffre Cl. 
74 cf. chiffres C2 et C3. 
75 cf. chiffres C4 et C5. 
76 cf. chiffre C6. 
77 cf. chiffre C6. 
78 cf. chiffre C7. 

Variante 1 
1 ,O % 
0,8 % 

0,8 % 

2,6 % 

Variante 2 
1,0% 
0,8 % 

0,4 % 

2,2 % 
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de chomage soit superieur ii 2,5% en 2010. Pour cette raison nous avons ajoute Une 
autre variante avec un taux de chamage ii 35%. I1 en resulte quatre modules differencies 
quant au taux de chomage et aux parametres de prestations. 

H 3.1 Module 1: Taux de chomage 2 3  % - palette de prestations inchangke 

Conformement aux donnees chiffrees du scenario de reference d'IDA FiSo 1, les 
depenses pourront etre couvertes avec 2 pour-cent salariaux en 2010. On admet qu'avec 
un taux de chamage de 2,596, la structure des d6penses correspond grosso modo ii celle 
de 1997. 

H 3.2 Module 2: Taux de chomage de 33% - palette de prestations inchangee 

En 2010, les depenses pourront etre couvertes avec 3 pour-cent salariaux, soit un pour- 
cent de plus que dans le scenario de reference d'IDA FiSo 1. Ce module prevoit donc 
des depenses supplementaires de l'ordre de 2,2 milliards de francs. 

Le domaine des mesures relatives au marche du travail est actuellement en phase de de- 
veloppement. I1 est prevu d'augmenter l'offre des places de travail ii l'annkece qui se 
re~ercutera evidemment sur les cofits desdites mesures. Pour le module 2, nous partons 
dinc d'une structure de cofits plus chere que pour 1997, ce qui nous semble legiiime vu 
qu'un taux de chomage plus eleve (3,5%) necessitera l'engagement d'un plus grand 
nombre de mesures. 

H 3.3 Module 3: Taux de chomage de 23% - palette de prestations restreinte 

En reduisant la palette des prestations ii concurrence de 5% environ de leurs cofits, on 
pourra economiser environ 220 millions de francs. Les depenses pour 2010 equivau- 
draient ii environ 1,9% des salaires (au lieu des 2% qui seraient necessaires pour 
financer la palette de prestations inchangee pour un taux de chomage de 2,5%). 

H 3.4 Module 4: Taux de chomage 33% - palette de prestations restreinte 

Reduction de la duree maximale de la periode d'indemnisation de 
520 ii 400 jours 
Reduction de la periode d'indemnisation pour insolvabilite 
Reduction de la duree maximale d'indemnisation pour les 
personnes dispensees de payer des cotisations de 520 ii 200 jours 

En reduisant la palette des prestations d'un peu moins de 10% environ de leurs cofits, 
116conomie potentielle est de quelque 600 millions de francs. Les depenses pour 2010 
equivaudraient ii environ 2,7% des salaires (au lieu des 3% qui seraient necessaires pour 

I50 mio. 

42 mio. 

30 mio. 

222 mio. 
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financer la palette de prestations inchangee pour un taux de chdmage de 3,5%). Au vu 
du taux de chamage eleve, et en depit des mesures d'economie, il resulterait un besoin 
supplementaire de 0,7% de salaire, soit d'environ 1,6 milliard de francs en l'an 2010, par 
rapport au scenario de reference. 

Reduction de la duree maximale de la periode d'indemnisation de 
520 i 400 jours 
Reduction de la duree maximale d'indemnisation pour les 

290 mio. 

30 mio. 
personnes dispensees de payer des cotisations de 520 i 200 jours 
Reduction de la periode d'indemnisation pour insolvabilite 
Passage du concept salaire au concept indemnites journalieres 
dans les oroErammes d'emplois temporaires 

42 mio. 

155 mio. 

Reduction des taux de subvention pour les mesures relatives au 
marche du travail 
Nouvelle reglementation de la limite de surindemnisation en cas de . .  . 

1 584 mio. I 

24 mio. 

~ o .  
retraite anticipee 
Suppression de l'indemnisation en cas d'intemperie 35 mio. 
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Tableau recapitulatif: Presentation synoptique des modules de prestations 
P- P - -  

Palette de 
prestations 
inchangke 

Palette de 
prestations 
rkduite 

A VS/AVPP 

Module de prestations 2 
Rdduction symetrique 

Age de la retraite 65/65 
Re1 kvement du revenu- 
limite pour la rente 
maximale 
Ralentissement du rythme 
de l'adaptation des rentes 
Rente de veuve: Restriction 
des conditions d'octroi 

Assurance-maladie Assurance-chomage 

Module de prestations 1 
U ger ralentissement de 
l'augmentation des cofits 
(5%) par: 

planification hospitaliere 
baisse du prix des 
medicaments 

Module de prestations 2 
Ralentissement moyen de 
l'augmentation des cofits 
(10%) Par: 

5 %: planification 
hospitali erelbaisse du prix 
des m edicaments 
5%: legere augmentation de 
la participation aux CO ii ts/ 
promotion de nouveaux 
modeles d'assurance / 
reduction des surcapacit 6s 
dans le secteur ambulatoirel 
modification du financement 
des hd pi taux 

Module de prestations 3 
Fort ralentissement de 
l'augmentation des cofits 
(15-20%) 

Forte augmentation de la 
participation aux 
co~ts/Promotion massive des 
mod des d'assurances 
altematifs 
Planifications restrictives 
dans les secteurs hospitalier 
et arnbulatoire 

rente essentiell ement par le biais 

Age de la rente 66/66 

financement des hopitaux 

Module de prestations 4 Exclusion de toute 
prestation ne repondant pas 

Accent mis sur la formule au economique 
des rentes 

Abaissement de la rente 
maximale 
Rente de veuve: Restriction 
des conditions d'octroi 

Module de prestations 5 
Accent mis sur 
l'adaptation des rentes 

Adaptation a 1'6volution 
des prix 
Ralentissement du rythme 
Rente de veuve: Restriction 
des conditions d'octroi 

Module de prestations 3 
Taux de ch6 mage 2,5 % 

Reduction de la duree 
maximale des prestations de 
520 2 400 jours 
Reduction de 520 2 200 
jours de la duree maximale 
du droit aux indemnites 
pour les personnes lib 6rees 
des conditions relatives 2 la 
periode de cotisation 
Reduction de la duree des 
prestations en cas 
d'insolvabilite 

Module de prestations 4 
Taux de ch6mage 3,5% 

Reduction de la duree 
maximale des prestations de 
520 2 400 jours 
Reduction de 520 2i 200 
jours de la duree maximale 
du droit aux indemnites 
pour les personnes lib &es 
des conditions relatives 2 la 
periode de cotisation 
Reduction de la duree des 
prestations en cas 
d'insolvabilite 
Systeme d'indemnit es lors 
de l'application de 
pro grammes d'occupation 
Reduction des taux de 
subvention pour les 
mesures relatives au marche 
de l'emploi 
Limite de surindemnisation 
en cas de retraite anticip ee 
Suppression des indemnites 
en cas d'intemperie. 
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Palette de 
prestations 
klargie 

Module de prestations 6 
Accent mis sur les revenus 
modestes/personnes 
occu@es h temps partiel 

Retraite h la carte 
Extension pour les revenus 
modestes 
Fixation de la deduction de 
coordination en fonction du 
taux d'occupation 
Augmentation des avoirs 
vieillesse 
Introduction d'une 
allocation d'assistance 

Module de prestations 7 
Accent mis sur la garantie 
gknkrale du niveau des 
rentes 
1" pilier: adaptation des 
rentes ii l'evolution des 
salaires ii raison de 314 
2" pilier: augmentation des 
avoirs vieillesse; adaptation 
partielle au 
rench erissement. 

Module de prestations 8 
Dkveloppement 
s ymk tri que 

1" pilier: retraite h la carte; 
introduction d'une 
allocation d'assistance 
2" pilier: fixation de la DC 
en fonction du taux 
d'occupation; augmentation 
des avoirs vieillesse; 
adaptation partielle au 
rench erissement 
ler ou 2" pilier: 
developp ement pour les 
revenus m odestes - 
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3e partie: Paquets de prestations 

I Situation initiale, donnees prealables, demarche 

I 1  Situation initiale et donnees prealables 

Dans son rapport de juin 1996, le groupe IDA FiSo 1 a mis l'accent sur la presentation 
des perspectives de financement & long terme des assurances sociales obligatoires et de 
l'aide sociale. Partant du systeme de prestations actuel, il a estime les besoins financiers 
attendus pour l'an 2010 et les a compares & ceux de 1995. 

Le groupe de travail s'est appuye sur differents scenarios economiques et demographi- 
ques, soit un scenario de reference et quatre scenarios alternatifs. Le scknario de re- 
ference table sur Une croissance des salaires reels de 1 pour-cent et Une croissance 
economique moyenne de 1,3% par annee. Vu les experiences faites dans le passe con- 
cernant l'assurance-invalidite, l'assurance-maladie et l'aide sociale, IDA FiSo 1 a elabore 
des hypotheses specifiques sur Une evolution supplementaire des cofits dans Ces do- 
maines. Quant & l'assurance-chamage, le scenario de reference prevoit un recul du taux 
du chomage par rapport aux chiffres actuels. 

Or, depuis la publication du rapport, il semblerait ii premiere vue que l'economie soit en 
baisse de croissance; on ne peut pas non plus parler d'un recul notable du chomage. 
Cela dit, gardons-nous d'en tirer la conclusion hiitive que nous nous trouvons aujour- 
d'hui sur le chemin de la decroissance. A la Page 16 de son rapport, le groupe IDA 
FiSo 1 relevait dej& qu'il n'integrait pas dans son travail de pronostics ii court terme et 
donc renonqait sciemment & harmoniser Ses scenarios economiques avec les donnees du 
plan de financement & plus court terme de la Confederation. Au centre figure 
l'appreciation de la situation en 2010 sur la base de l'hypothese d'un developpement 
modere jusqul& cette date. 

Sur mandat du Conseil federal, le groupe IDA FiSo 2 se fonde, dans son scenario de 
prestations „statu quo", sur un besoin financier supplementaire de 6,8% de TVA pour 
les assurances sociales obligatoires (sans l'aide sociale). I1 part donc du besoin pronosti- 
que par IDA FiSo 1 sur la base du catalogue de prestations en vigueur, mais en etant 
pleinement conscient du fait que des donnees economiques differentes induiront des 
resultats divergents. Dans le scenario de prestations „reduction" (besoin supplemen- 
taire: 4,0% de TVA), la tiiche consiste & reduire de 2,8% de TVA le besoin financier en 
2010 par rapport au catalogue de prestations inchange. Dans le scenario „augmenta- 
tion", on table sur l'engagement de 1,2% de TVA afin de combler des lacunes par 
rapport au catalogue de prestations actuel. 

Modification par rapport 
au statu quo, en % TVA 

- 

- 2,8 
+1,2 

Scenario de prestations 

Statu quo 
Reduction ciblee 
Augmentation ciblee 

Besoin financier 
supplementaire en 2010, 

en % TVA 
+ 6,8 
+ 4,O 
+ 8,O 
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L'ampleur des changements en cas de reduction et de developpement devient plus 
visible encore lorsque l'on calcule les modifications en pour-cent du besoin total et en 
milliards de francs. 

Scenario 
de prestations 

Modification par rapport au statu quo 

Compare au besoin total exprime en equivalants TVA par le groupe IDA FiSo 1 et A 
niveau de prestations constant jusqu'en l'an 2010, Une reduction des prestations 3i 
concurrence de 2,8 % de TVA equivaudrait donc ii Une reduction moyenne des pre- 
stations de l'ordre de 57%; Une diminution des prestations d'environ 1,2 % TVA 
permettrait Une amelioration moyenne des prestations de 2,4% de TVA. 

I 
I en % I en % du besoin total' en milliards Fr. I 

En admettant qu'un (1) pour-cent de TVA en 2010 (calcule sur la base des prix de 1997) 
correspond 3i un montant de quelque 2,25 milliards de francs (les premieres experiences 
faites avec la taxe sur la valeur ajoutee ont montr6 que le produit d'un (1) pour-cent de 
TVA etait legerement plus eleve que ne l'estimait initialement IDA FiSo I), on pourra 
dans le scenario de prestation "reduction ciblee" economiser 6,3 milliards de francs, 
alors que dans le scenario " augmentation ciblee", on Part de 2,7 milliards de francs 
supplementaires. 

Reduction ciblee 
Augmentation ciblee 

Perspectives ii court terme dans les domaines AVS, AI et AC 

Les perspectives ii plus long terme (l'an 2010) figurent au centre de la presente analyse. 
Mais vu la deterioration tres nette de la situation financiere de l'AVS, 1'AI et 1'AC au 
cours de Ces dernieres annees, il importe de ne pas negliger les perspectives a court 
terme selon chapitre F. 

TVA 
- 2,8 
+1,2 

En effet, vu que 

- le fonds de compensation de I'AVS ne couvrira probablement plus que pres de 66% 
des depenses pour Une annee; 

- 5,7 
+2,4 

- en depit d'un transfert de 2,2 milliards de francs du regime des APG A I'AI, les dettes 
de I'AI pourraient bien grimper ii 38% des depenses pour Une annee; 

2010 (prix 1997) 
- 6,3 
+2,7 

- ltAC, ii defaut de mesures correctives, continuera d'accumuler les dettes jusqu'en 
B'an 2000 au moins. 
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I1 devient evident que les priorites et decisions futures devront tenir compte non 
seulement des perspectives ii long terme esquissees dans le prksent rapport, mais 
egalement des aspects ii Court terme. 

I 2  Demarche 

Dans le chapitre H, nous avons presente les modules de prestations dans diverses 
branches des assurances sociales. Dans le chapitre K, nous combinons Ces modules 
entre eux afin d'elaborer des paquets pour i'ensembie du systkme, correspondant aux 
trois scenarios de prestations etudies (statu quo, rkduction ciblee et augmentation 
ciblee). 

L'exercice devrait permettre de realiser les potentiels d'economie qui se dessinent dans 
differents domaines, et pas seulement dans le scenario ,,reductionU. Des ameliorations 
ciblees seront possibles egalement dans les scenarios du statu quo et du developpement. 
I1 faudra toutefois veiller ii ne mettre en oeuvre Ces ameliorations que si les economies 
sont efficaces au plan financier. 

K Scenarios de prestations 

La difficulte d'emettre des ,,pronostics" fiables sur les developpements dans l'assurance- 
maladie (et notamment les effets des mesures de reduction des couts) et plus encore 
dans l'assurance-chomage (l'ampleur des depenses depend du taux de chomage, difficile 
ii piloter) montre ii quel point il est ardu d'avoir une vision d'ensemble de toutes les 
branches de la securite sociale dans l'optique d'une limitation stricte des depenses 
supplementaires. Une fois de plus, nous en sommes reduits h emettre des hypotheses 
pour tenter la conjugaison des differents scenarios. 

K 1 Scenario de prestations statu quo (elements de developpement et 
mesures de reduction des couts) 

La notion de statu quo se refere au respect du cadre financier de 6,8% de TVA supple- 
mentaire calcule par le groupe IDA FiSo 1 pour l'an 2010. Dans certains domaines, on 
vise un developpement reel, devant etre compense par des mesures de reduction des 
couts. 

Dans ce scenario, l'enveloppe financiere est definie de telle sorte qu'elle suffit h couvrir 
les prestations actuelles. La plupart des parametres de prestations demeurent inchanges. 
Ceci n'exclut toutefois nullement, au cas oti des possibilites d'economiser se 
presenteraient, de realiser des ameliorations ciblees dans un domaine de prestations 
donne (par ex. dans le module 1 pour les ler et 2e piliers, pas d'incidence sur les cofits), 
ou de combiner les economies realisees dans un domaine avec des amkliorations de 
prestations faites dans d'autres domaines. Cela pose, des lors qu'un taux de chomage de 
35% - compare au taux de 2,5% retenu dans le scenario de rkfkrence d'IDA FiSo 1 - 
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entraine un surplus de depenses, les montants correspondants devront etre economises 
ailleurs si l'on veut respecter l'enveloppe financiere. 

K 1.1 Paquet pour taux de chomage de 5 5 %  

/ Surplus (+) / baisse (-) de 
I dkpenses I 

A niveau de prestations constant et a comportement inchange c6t6 employeurs et 
employes, l'assurance-ch6mage n'a pratiquement pas d'incidence sur les cofits par 
rapport au statu quo. On admet la possibilite de rkduire les cofits dans l'assurance- 
maladie. Dans le module 1 (faible reduction), la rkalisation de la planification hospi- 
taliere et d'autres mesures deja initiees (par ex. reduction des prix des mkdicaments) 
figure au premier plan. Dans le module 2 (reduction moderee), Ces mesures sont 
complktees par d'autres, dkgageant un potentiel supplementaire de rationalisation. 
Meme en realisant des kconomies de 5 a 10% des depenses en 2010, on ne pourra guere 
qu'attenuer, mais non supprimer, l'augmentation supplementaire des cofits dans 
1 ' assurance-maladie. 

Pour ce qui est du dkveloppement reduit dans le domaine des ler et 2e piliers, il est 
impossible de tenir cornpte de tous les voeux. D'oti la necessite de choisir un accent 
thematique: ameliorer la protection d'assurance pour les petits revenus (module 6) ou 
garantir un niveau genkral des rentes dans le 2e pilier (module 7). 

AC 

A M  

ler et 2e piliers 

Combiner des mesures de reduction des cofits dans l'assurance-maladie avec des me- 
sures de developpement dans les ler et 2e piliers n'est possible qu'a certaines conditions. 
Comme le potentiel d'economie dans l'assurance-maladie est extremement difficile a 
kvaluer et qu'il depend dans Une mesure decisive des rkactions des acteurs impliques, 
alors que les cofits des mesures de dkveloppement dans les ler et 2e piliers sont tout a 
fait quantifiables, on pourrait nous reprocher de confondre les pommes et les poires. On 
en deduira que les ameliorations dans les ler et 2e piliers ne devront etre rkaliskes que si 
les economies sont efficaces au plan financier. Par ailleurs, il faut relever que, s'agissant 
des mesures de dkveloppement dans le 2e pilier, les cofits effectifs ne correspondent 
qu'a la moitie environ des cofits etablis, cornpte tenu du fait que de nombreuses amklio- 
rations dans le domaine obligatoire sont dkja realisees dans le domaine surobligatoire. 

en % de TVA 

- 

- 0,s a 
- 1,0 

+0,8 

prestations inchangees 
(module 1) 
rkduction faible a modkrke de 
l'augmentation des cofits 
(modules 1 et 2) 
developpement reduit 
(modules de ~restations 6-7) 

en milliards 
2010 

(prix 1997) 
- 

- 1,2 a 
- 2,4 

+1,8 
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Paquet pour taux de chomage de 33% 

I ier et 2e piliers 

P 

Surplus (+) / baisse (-) de 
depenses 

I en % de TVA 

prestations reduites 
(module 4) 

en milliards 
2010 

(prix 1997) 

(modules 1 et 2) I I 

\ I 

reduction faible ii moderee de 
l'augmentation des cofits 

Les changements dans l'assurance-maladie et dans l'assurance-chomage s'equilibrent 6 

- 0,5 5 - 

pas d'incidence sur les cofits 
(module 1) 

peu pres. C'est la raison pour laquelle, dans le cadre du scenario statu quo, la variante 
"sans incidence sur les cofits" (module 1) figure au premier plan pour les ler et 2e 
piliers. 

- 1,2 ii - 2,4 

K 2 Scenario de prestations reduction ciblee (augmentation de 4 au lieu de 
6,8 pour cent de TVA) 

- 

La notion de reduction ciblee se refere aux prestations. En depit de mesures de reduc- 

- 

tion dans la palette des prestations, il n'en demeure pas moins-un besoin supplemen- 
taire de 4% de TVA. Par rapport au besoin supplkmentaire initialement prevu de 6,8% 
de TVA, cela represente Une economie de 2,8% de TVA. 

Dans le scenario reduction, des mesures d'economie s'imposent dans les trois domaines 
centraux. I1 n'est pas possible de realiser les economies dictees par le cadre financier 
sans qu'il en resulte des effets notables au plan de la politique sociale. 
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K 2.1 Paquet pour taux de chomage de 2,5% 

I Rkduction des dkoenses 

AC 

AM 

Total 

I I I - W  1 - G,2 

en % de TVA 

o a prestations inchangees ou 

ler et 2e piliers 

Paquet pour taux de chomage de 3,5% 

en milliards 
2010 

(prix 1997) 

o a 
reduites (modules 1 et 3) 

forte reduction de 
l'augmentation des cofits 
(module 3, variante " 15 % " ) 

reduction ciblee 
(modules 2 a 5) 

Les mesures de reduction ont pour effet de freiner notablement l'augmentation des 
couts pour tous les assures. Au centre des mesures de reduction dans les ler et 2e piliers 
figurent celles du ler pilier. Le 2e pilier est touche en premier lieu par l'adaptation de 
I'age de la retraite. Aucun module ne prevoyant Une augmentation des bonifications de 
vieillesse dans le 2e pilier, l'augmentation de l'esperance de vie et le taux de conversion 
en baisse peseront de tout leur poids sur le niveau des rentes du 2e pilier obligatoire. Les 

- 1,6 - 3,6 

AC 

A M  

1 er et 2e piliers 

Surplus (+) / baisse (-) de 
dkpenses 

prestations reduites 
(module 4) 
forte reduction de 
l'augmentation des coOts 
(module 3, variante " 20% ") 

reduction ciblee 
(modules 2 a 5) 

e n % d e T V A  

+ 0,7 

- 2,l 

- 0,9 ii 
- 1,6 

- 5 3  a 
- 3 

Total 

en milliards 
Fr.2010 

(prix 1997) 

+ 1,6 

- 4,8 

- 2,O a 
- 3,7 

- 5 ~ 5  
- 6,9 
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accents thematiques retenus dans les modules 3 ii 5 ont Une large portee SOUS l'angle de 
la politique sociale: le relevement de l'gge de la retraite ii 66 ans pour les hommes comme 
pour les femmes et l'adaptation plus faible des rentes touchent tous les assures, alors 
qu'une baisse de la rente maximale (ou Une reduction correspondante dans le 2e pilier) 
en touche un grand nombre. On optera donc ici plutot pour Une combinaison de me- 
sures selon le module 2. Dans ce module, les mesures touchent au debut du droit ii la 
rente vieillesse (relevement de l'fige de la retraite ii 65 ans pour les femmes), au niveau 
des rentes pour les revenus donnant droit aujourd'hui ii la rente maximale, ainsi qu'aux 
conditions d'acces ii la rente de veuve. Meme en ralentissant le rythme d'adaptation, le 
niveau general des rentes est cependant iargement maintenu. 

Dans l'assurance-maladie, toutes les mesures envisageables de reduction des cofits 
devraient etre mises en Oeuvre (fixation restrictive du catalogue des prestations, forte 
augmentation de la participation aux cofits, promotion massive de nouvelles formes 
d'assurance, planification parcimonieuse dans les secteurs hospitalier et ambulatoire, 
remuneration par le biais de forfaits par diagnostic ou par patient et revision du mode de 
financement des hopitaux). Et dans l'assurance-chomage, il faudrait comprimer l'en- 
semble des prestations de 5 ii 10%; reduire la duree de la periode d'indemnisation de 
520 ii 400 jours notarnment deviendrait incontournable. 

K 3 Scenario de prestations augmentation ciblee (augmentation de 8 au lieu 
de 6,8 pour cent de TVA) 

La notion d'augmentation ciblee se rapporte aux prestations. Le cadre financier prevoit 
un besoin supplementaire de 8% de TVA, soit un surplus de 1,2% de TVA par rapport 
au besoin initialement prevu de 6,8% de TVA, surplus ii utiliser pour ameliorer les 
prestations. 

En admettant que la palette de prestations demeure inchangee dans l'assurance- 
chomage et  que des mesures de reduction des cofits ii concurrence de 5% des depenses 
puissent etre mises en ceuvre dans l'assurance-maladie, nous pouvons envisager un 
developpement dans le domaine des ler et 2e piliers afin de combler certaines lacunes. 
L'ampleur de ce developpement variera selon que l'on Part d'un taux de chomage de 
2,5% ou de 35%.  

A toutes les etapes du developpement, il faudra s'assurer de la viabilite des mesures 
envisagees apres 2010 compte tenu du vieillissement demographique. Ces mesures 
touchent principalement le 2e pilier. 
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K 3.1 Paquet pour taux de chomage de 2,S0/0 

Surplus (+) / baisse (-) de 
dipenses 

l e r  et 2e piliers 

Total 

prestations inchangees I - I - I 
(module 1) 

en % de TVA 

faible reduction de 
l'augmentation des cofits 

en milliards 
2010 

(prix 1997) 

(module 1) 
developpement 
(module 8) 

K 3.2 Paquet pour taux de chomage de 3,5% 

Pour le total, on presuppose 

a) que le module 1 de l'AM (faible reduction) est combine avec un dkveloppement 
partiel de l'accent thematique retenu dans le domaine des ler et 2e piliers, ou 

b) que le module 2 de l'AM (reduction moderee) est combine avec le dkveloppement 
total de l'accent thematique retenu dans le domaine des ler et 2e piliers. 

AC 

A M  

1 er et 2e piliers 

Selon le module 8, avec un taux de chomage de 2,5%, il reste Une certaine marge de 
manoeuvre dans le domaine des ler et 2e piliers 

Surplus (+) / baisse (-) de 
dipenses 

prestations inchangees 
(module 2) 
reduction faible a moderee de 
l'augmentation des cofits 
(module 1 ou 2) 

developpement total ou partiel 
(modules 6 ou 7) 

- pour des ameliorations d'ordre general, dans le but de garantir le niveau general des 
rentes et 

- pour des ameliorations d'ordre social. 

en % de TVA 

+1,0 

- 0,s a 
-1,0 

+0,8 ii 
+1,3 

1,2 a 1,s Total 

en milliards 
2010 

(prix 1997) 

+2,2 

- 1,2 a 
-2,4 

+1,8 a 
+3,1 

2,8 a 2,9 
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Avec un taux de chomage de 3,5%, il est indispensable de choisir un accent thematique, 
soit: 

- ameliorer la protection d'assurance pour les petits revenus et les personnes 
employees ii temps partiel et autres aspects sociaux (module 6) ou 

- garantir le niveau general des rentes (module 7). 

Tableaü zecapitulatif des paqüets de prestations 

Paquet de prestations 1 dans le scenario ,,statu quocc (avec 616ments mat6riels de 
d6 veloppement) (taux de chomage 2,5%) 

A VS/AI/PP Assurance-maladie Assurance-chomage 

Module de prestations 6 
Accent mis sur revenus 
mo desteslpersonnes 
occupCes a temps partiel 
(extension r C duite) 

Retraite 3 la carte 
l Relkvement de la rente 

minimale 
Fixation de la deduction de 
coordination en fonction du 
taux d'occupation 
Augmentation des avoirs 
vieillesse 
Introduction d'une allocation 
d'assistance 

et 
Module de prestations 1 
U ger ralentissement de 
l'augmentation des cofits 
(5%) par: 

Planification hospitalikre 
Baisse du prix des 
medicaments 

OU 

Module de prestations 7 
Accent mis sur la garantie 
gCnCrale du niveau des rentes 
(extension r kduite) 

1" pilier: adaptation des rentes 
3 l'evolution des salaires 
2' pilier: augmentation des 
avoirs de vieillesse et 

OU 

Module de prestations 2 
Ralentissement moyen de 
l'augmentation des cofits 
(10%) Par: 

5%: planification 
hospitali~relbaisse du prix des 
med icarnents 

05%: Iegkre augmentation de la 
participation aux 
CO ii ts/promotion de nouveaux 
mod kles 
d'assuranceslr~duction des 
surcapacites dans le secteur 
arnbulatoirel modification du 
financement des hopitaux 

adaptation partielle au 
rench erissement 

+ 1,8 milliard de francs -1,2 h -2,4 milliards de francs 0 
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Paquet de prestations 2 dans le scenario ,,statu quou (avec elements materiels de 
developpement) (taux de ch 6mage 3,943) 

Module de prestations 1 
U ger ralentissement de 
l'augmentation des cofits 
(5 %-) Par: 

planification hospitalikre 
baisse du prix des medicaments I I 

Module de prestations 2 
Ralentissement moyen de 
l'augmentation des cofits 
(10%) Par: 

5%: planification hospi-taliere I 
baisse du prix des medicaments 
5%: legkre augmentation de  la 
participation aux coiits I pro- 
motion de  nouveaux modeles 
d'assurance/reduction des 
surcapacit 6s dans le secteur 
ambu latoirel modification du 
financement des h6 pitaux 

Module de prestations 4 
Taux de ch6 mage 3,5 % 

Reduction de  la dur6e 
maximale des prestations de  
520 ii 400 jours 
Reduction de  520 ii 200 jours 
dr !u dur ß r  .?\.zx,uirnde du droit 
aux indemnites pour les 
personnes lib erees des 
conditions relatives ii la 
periode de  cotis ation 
Reduction de  la duree des 
prestations en cas 
d'insolvabilitk 
Systeme d'indemnit 6s lors de  
l'application de  prograrnmes 
d'occupation 
Reduction des taux de 
subve n tion pour les mesures 
relatives au marche de 
l'emploi 
Limite de  surindemnisation en 
cas de  retraite anticip ee 
Suppression des indemnites en 
cas d'intemperie. 
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I Paquet de prestations 1 dans le scenario ,,Reduction cibleeu (taux de chomage 25%) 1 
Module de prestations 2 
RCduction symetrique 

Age de la retraite 65/65 
Relevement du revenu-limite 
pour la rente maximale 
Ralentissement du rythme de 
l'adaptation des rentes 

3 Rente de vruve: Restricticr? 
des conditions d'octroi 

Module de prestations 3 
Accent rnis sur 1' 2ge de la 
rente 

Age de la rente 66/66 
Rente de veuve: Restriction 
des conditions d'octroi 

Module de prestations 4 
Accent mis sur la formule des 
rentes 

Abaissement de la rente 
maximale 
Rente de veuve: Restriction 
des conditions d'octroi 

OU 
Module de prestations 5 
Accent rnis sur l'adaptation 
des rentes 

Adaptation 2t l'evolution des 
prix 
Ralentissement du rythme 
Rente de veuve: Restriction 
des conditions d'octroi 

Module de prestations 3 
Fort ralentissement de 
l'augmentation des couts 
(15 %) 

Forte augmentation de la 
participation aux 
CO ii ts1Promotion massive des 
inod&:es d'ascüra;l~c dternztifs 
Planifications restrictives dans 
les secteurs hospitalier et 
ambu latoire 
Indemnisation essentiellement 
par le biais de forfaits par 
patient etlou par diagnostic 
Mo dification du financement 
des h6 pi taux 
Exclusion de toute prestation 
ne repondant pas au critere 
iconomique 

Module de prestations 3 
Taux de chB mage 2,5 % 

Reduction de la duree 

I I 
maximale des prestations de 
520 2 400 jours 
Reduction de 520 2t 200 jours 
de la dur ee maximale du droit 
aux indemnites pour les 
personnes lib &es des 
conditions relatives 2t la 
piriode de cotisation 
Reduction de la duree des 
prestations en cas 
d'insolvabilite 

1 -2,O ii -3,7 milliards de fkancs -3,6 milliards de fkancs 0 ii-0,2 milliards de francs I 
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I Paquet de prestations 2 dans le scenario ,,Reduction ~ i b l e e ~ ~  (taux de chomage 3,5%) 1 
Module de prestations 2 
Rkduction symktrique 

Age de la retraite 65/65 
Re1 evement du revenu-limite 
pour la rente maximale 
Ralentissement du rythme de 
l'adaptation des rentes 
Rente de veuve: Restricticin 
des conditions d'octroi 

Module de prestations 3 
Accent mis sur l'age de la 
rente 

Age de la rente 66/66 
Rente de veuve: Restriction 
des conditions d'octroi 

I Module de prestations 4 
Accent mis sur la formule des I 
rentes 

Abaissement de la rente 
maximale 
Rente de veuve: Restriction 
des conditions d'octroi 

Module de prestations 5 
Accent mis sur l'adaptation 
des rentes 
Adaptation ?i l'evolution des 
prix 
Ralentissement du rythme 
Rente de veuve: Restriction 
des conditions d'octroi 

Module de prestations 3 
Fort ralentissement de 
l'augmentation des coQts 
(20%) 

Forte augmentation de la 
participation aux 
CO 6 ts/Promotion massive des 
mod&!es d'assurmces dter~ztifs 
Planifications restrictives dans 
les secteurs hospitalier et 
ambu latoire 
Indemnisation essentiellement 
par le biais de forfaits par 
patient etlou par diagnostic 
Modification du financement 
des h6 pi taux 
Exclusion de toute prestation 
ne repondant pas au critkre 
economique 

Module de prestations 4 
Taux de chomage 3,5% 

Reduction de la duree 
maximale des prestations de 
520 h 400 jours 
Reduction de 520 2 200 jours 
de la duree maximale du droit 
aux indemnites pour les 
personnes lib &es des 
conditions relatives 2 la 
periode de cotis ation 
Reduction de la duree des 
prestations en cas 
d'insolvabilite 
Systeme d'indemnit 6s lors de 
l'application de Programmes 
d'occupation 
Reduction des taux de 
subve n tion pour les mesures 
relatives au marche de 
l'emploi 
Limite de surindemnisation en 
cas de retraite anticip 
Suppression des indemnites en 
cas d'intemperie 

1 -2,O ii -3,7 milliards de fiancs -4,8 milliards de francs +1,6 milliards de francs I 

Paquet de prestations 1 dans le scenario ,,Augmentation ciblee" (taux de chomage 2,5%) 

A VS/AI/PP Assurance-maladie Assurance-chdmage 

Module de prestations 8 
Dkveloppement symktrique 

1" pilier: retraite ?i la carte; 
in troduction d'une allocation 
d'assistance 
2" pilier: fixation de la DC en 
fonction du taux d'occupation; 
augmentation des avoirs 
vieillesse; adaptation partielle 
au rencherissement; tw. 
Teuerungsanpassung 
1" ou 2" pilier: developpement 
pour les revenus modestes 

+3,9 milliards de fiancs -1,2 milliards de fiancs 0 
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Paquet de prestations 2 dans le scenario ,,Augmentation ciblee" (taux de chomage 3,5%) 

A VS/AVPP Assurance-maladie Assurance-chomage 

Module de prestations 6 
Accent rnis sur les revenus 
modesteslpersonnes occup des 
h temps partiel 

Retraite 21 la carte 
Extension pour les revenus 
modestes 
Fixation de la deduction de 
coordination en fonction du 
taux d'occupation 
Augmentation des avoirs 
vieillesse 
Introduction d'une allocation 
d'assistance 

Module de prestations 1 Module de prestations 2 
Taux de chomage 3,5% 

l'augmentation des coQts (5%) Palette de prestations inchangee 

planification hospitalikre 
baisse du prix des medicaments 

OU 

Module de prestations 7 
Accent rnis sur la garantie 
gdndrale du niveau des rentes 

1" pilier: adaptation des rentes 
ii l'evolution des salaires 2 
raison de 314 
2" pilier: augmentation des 
avoirs vieillesse; adaptation 
partielle au rencherissement. 

Module de prestations 2 
Ralentissement moyen de 
l'augmentation des coiits 
(10%) Par: 

5 %: planification 
hospitali kretbaisse du prix des 
med icarnen ts 
5%: Iegkre augmentation de la 
participation aux CO 6 ts/ 
promo tion de nouveaux 
modeles d'assurance / reduction 
des surcapacites dans le secteur 
arnbu latoirel modification du 
financement des hopitaux 

1 +1,8 a +3,1 milliards de francs -1,2 5 -2,4 milliards de francs +2,2 milliards de fkancs I 
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4e partie: Alternatives de financement et cons6quences 
6conomiques 

L Introduction 

Depuis la publication du rapport IDA FiSo 1, divers debats et interventions parle- 
mentaires sur le financement des assurances sociales ont montre le vif interet porte ii 
l'examen rapide d'une reforme ecologique du systeme fiscal et ii d'autres nouvelles 
sources de financement. Toutes ces propositions ont un point commun : la volontk de 
ne pas grever davantage le facteur de production travail par des taxes. 

Le groupe de travail IDA FiSo 1 avait deji propose l'examen d'un financement partiel 
des assurances sociales par un imp6t sur l'energie. Differentes autres sources de fi- 
nancement ont, depuis lors, fait l'objet de discussions : un imp6t sur les gains en ca- 
pita179, un imp6t sur les successions et les donations au niveau federal80 ainsi qu'un 
imp6t sur la valeur ajoutee brute des entreprisesßl. Considerant que, dans ce domaine, 
Une affectation en faveur des assurances sociales ne serait pas judicieuse, le groupe IDA 
FiSo 2 n'a pas donne suite aux propositions concernant un imp6t sur les gains en capital 
et un imp6t sur les successions et les donations. Ces imp6ts pourraient toutefois contri- 
buer au financement de la quote-part de la Confederation aux assurances sociales. La 
Commission consultative du groupe IDA FiSo 2 a suggere d'examiner aussi la possibilite 
d'introduire un imp6t sur la valeur ajoutee brute des entreprises. Mais le groupe, faute 
de temps, n'a pas pu proceder i Une analyse detaillee. I1 s'est donc concentrk sur Une 
imposition de l'energie comme source possible de financement partiel des assurances 
sociales 5 c6t6 de la TVA et d'un pourcent salarial. 

L 1 Imp6t sur I'knergie: Une source de financement possible pour les 
assurances sociales 

Le systeme fiscal subdivise les taxes publiques en imp6ts et en taxes de causalite. Alors 
que les imp6ts sont dus sans condition, les taxes de causalite sont liees ii Une contre- 
prestation fournie au debiteur de la taxe. On parle d'imp6t sur l'energie lorsque le pre- 
levement sert avant tout i procurer ii 1'Etat les ressources qui lui permettent de financer 
les taches d'interet public. On utilise le terme de taxe sur l'energie ou de taxe incitative 
sur l'energie lorsque le but premier est d'encourager les assujettis ii adopter un compor- 
tement determine. 

L 2 Imposition de I'dnergie: aperqu des projets pendants 

Dans le domaine de l'imposition de l'energie, de nombreux projets sont actuellement 
debattus. Les concepts qui les SOUS-tendent se contredisent en partie. En vertu de la 
revision de la loi sur la protection de l'environnement, la Confederation est tenue de 

79 Question ordinaire Jans (97.1109), question ordinaire Ostermann (96.1128), motion Rechsteiner 
Paul (96.3584). 
Motion Hafner Ursula (96.3213). 
Fluckiger, Y., Suarez Cordero, J. (1995), Analyse economique des differentes propositions de 
reforme du financement des assurances sociales. Serie de publications du LEA no 7, Geneve. 
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percevoir Une taxe d'incitation sur l'huile de chauffage « extra-legere » d'une teneur en 
soufre superieure ii 0,1%. Le Conseil federal a rkcemment adopte l'ordonnance 
correspondante. A partir du deuxieme semestre de 1998, cette taxe produira chaque 
annee des recettes estimees ii environ 20 millions de francs qui seront redistribues via les 
caisses-maladie (imputation sur les primes). Dans son message du 17 mars 1997 relatif ii 
la loi federale sur la reduction des emissions de CO2, le Conseil federal propose de fixer 
des objectifs de reduction des emissions de CO2 au niveau de la loi. L'introduction de la 
taxe sur le CO2 n'est prevue que si les objectifs de reduction ne peuvent Stre atteints par 
d'autres mesures. Quoi qu'il en soit, la taxe serait introduite au plus tot en 2004. Selon le 
projet de loi, le montant de la taxe n'exckdera pas 210 francs par tonne de CO2. Les re- 
cettes degagees par cette taxe sont estimees ii 2,s ii 3'0 milliards de francs par annee en 
cas de taux maximal. Elles doivent etre reparties entre la population et les milieux kco- 
nomiques, proportionnellement ii la charge subie du fait de la taxe. 

Dans le cadre de sa strategie « Developpement durable en Suisse », le Conseil federal a 
decide d'etudier la possibilite de creer, dans la politique financiere et fiscale, des instru- 
ments d'incitation permettant ii la fois de promouvoir l'emploi et d'atteindre des ob- 
jectifs de politique energetique et environnementale. I1 a envisage d'etablir & ce sujet un 
rapport pour l'an 1999. Les resultats de Ces etudes seront pris en consideration dans les 
travaux effectues en vue de remplacer le regime financier actuel qui est limite ii 2006. 

Pour le financement des NLFA, il est notamment question de relever la taxe sur les 
huiles minerales frappant les carburants. Le projet fait actuellement l'objet d'une pro- 
cedure de reglement des differends aux Chambres federales. La possibilite d'introduire 
des taxes sur l'energie a egalement ete exarninee au cours des deliberations sur la loi 
relative ii l'energie et la loi sur le marche energetique. Les commissions preparatoires 
sont en train d'etudier la question. 

Trois initiatives populaires et Une initiative cantonale demandant Une imposition de 
l'energie ont ete deposees. Le Conseil fkderal rejette tant l'initiative „energie et envi- 
romement" qui prevoit Une taxe sur l'energie dont le produit serait redistribue que 
l'initiative solaire qui reclame Une taxe speciale sur l'energie dont le produit servirait ii 
promouvoir l'energie. En fait, la loi federale sur la reduction des emissions de CO2 est 
un contre-projet ii l'initiative „energie et environnement". Le Conseil federal n'a en re- 
vanche pas encore pris position sur l'initiative ,,Pour garantir 1'AVS - taxer l'energie et 
non le travail". Celle-ci prevoit Une reforme ecologique du systeme fiscal avec un fi- 
nancement des assurances sociales par le biais d'un impot sur l'energie. 

Une initiative du canton de Lucerne demande Une reforme ecologique du systeme fiscal 
dans un Sens global. Cette reforme devrait etre realisee rapidement et centree sur Une 
taxe sur l'energie. Enfin, differentes interventions parlementaires visent ii introduire des 
imp6ts sur l'energie et h donner rapidement un caractere ecologique ii notre systeme 
fiscal. 

L 3 Exigences essentielles auxquelles doit satisfaire un impot sur 19energie 

Pour ne pas fausser la concurrence, il faudrait, en vue de financer les assurances so- 
ciales, envisager en premier lieu un imp6t general sur l'energie base sur la teneur h e r -  
getique ou eventuellement le prix de l'energie. Pour des raisons economiques et admi- 
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nistratives , l'imposition devrait s'inscrire dans le cadre du systeme des imp6ts de con- 
sommation speciaux, comme c'est deja le cas de l'imposition des huiles minerales. 

L 4 Rendement des imp6ts sur 19energie 

Le rendement de nouveaux imp6ts sur l'energie depend evidemment de l'amenagement 
concret de cette fiscalite. Les calculs portant sur differents projets d'imposition de 
l'energie permettent de dire qu'un tel imp8t pourrait contribuer ii financer les assu- 
rances sociales en fournissant quelques milliards de francs. 

Le rendement a court terme d'imp6ts sur l'energie est determine essentiellement par 
l'elasticite-prix de la demande d'agents energetiques. Malgre certaines differentes re- 
levees dans les estimations, on constate que l'elasticite est relativement faible puisque les 
valeurs sont bien inferieures a un. Cela signifie qu'apres l'introduction de l'impot, la con- 
sommation d'energie diminue certes, mais dans Une proportion minime. 

A long terme en revanche, l'elasticite-PIB ou l'elasticite-revenu de la demande joue un 
r8le determinant. Dans le passe, la consommation d'energie et la croissance economique 
ont suivi Une courbe presque parallele. A long terme, cela risque toutefois de ne plus 
etre le cas en raison des mesures d'economies d'energie et de l'accroissement du rende- 
ment energetique auquel on peut s'attendre dans l'economie. I1 faut donc compter sur 
Une progression des recettes inferieure ii celle de la croissance economique. Meme si 
l'on releve constamment le taux de l'impet, l'evolution des recettes provenant des imp6ts 
sur l'energie risque bien de ne pas etre aussi dynamique que celle des depenses dans le 
domaine des assurances sociales. On aboutirait donc ii la situation que l'on connait 
aujourd'hui avec l'imp6t sur le tabac et les imp8ts sur l'alcool qui financent partiellement 
1'AVS. La part de financement en soi pas tres elevee ne ferait que decroitre. 

I1 ne faut enfin pas oublier qu'en matiere d'imposition des carburants, la Suisse ne peut 
agir de maniere autonome. Vu sa situation geographique, notre pays ne peut se Per- 
mettre d'augmenter, par des mesures fiscales, les prix des carburants de facon telle qu'ils 
soient superieurs ii ceux pratiques dans les regions frontalieres. Les automobilistes 
iraient en effet faire le plein de l'autre c6t6 de la frontiere, ce qui entrainerait Une perte 
de recettes pour la caisse federale. Selon l'evolution des prix ii l'etranger, le produit de 
l'imposition des carburants ne permettrait absolument pas - ou alors seulement de 
facon trks limitee - de financer les assurances sociales. 

Pour resoudre le probleme de la baisse constante de la part au financement, il faudrait 
examiner dans quelle mesure la lacune pourrait etre comblee par d'autres imp6ts 
(concept dit de l'enveloppe). 

L 5 Consequences economiques 

Si l'on considere la majorite des etudes connues, le jugement porte sur les consequences 
macro-economiques des imp8ts sur l'energie ne peut etre negatif exclusivementtß2. I1 

82 Les rQultats des differentes etudes de PROGNOS et d'INFRAS dont on dispose ne permettent 
pas de donner des indications plus precises. 
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faut toutefois tenir cornpte du fait qu'en Suisse, la plupart des etudes portent sur des 
taxes sur l'energie prevoyant Une large compensation ou redistribution des recettes. 

Dans le cadre des mandats scientifiques attribues par le groupe IDA FiSo 2, l'institut 
ECOPLANIFelder a, sur la base d'un modele d'equilibre general (voir chiffre M 2.9, 
analyse les incidences d'un imp6t sur l'energie sur le developpement economique. 

Une couverture complete des besoins financiers supplementaires par le biais d'un imp6t 
sur l'energie conduirait ii des taux d'imp6t trop peu realistes. 

Le bureau ECOPLANIFelder s'est donc fonde sur un relevement progressif des prix de 
l'energie de 35% pendant la periode de reference. Les besoins supplementaires restants 
sont couverts par Une augmentation de la taxe sur la valeur ajoutee (concept de l'en- 
veloppe). En raison de cette enveloppe, la taxe sur l'energie retenue equivaut ii un impot 
de consommation (pour les menages) ou ii un imp6t sur le facteur de production ( pour 
les entreprises), avec des taux differents. Elle est donc legerement moins efficace qu'un 
financement des besoins supplementaires relatifs par le seul biais de la taxe sur la valeur 
ajoutee (PIB - 0,4%). 

Des differentes sensibles se manifestent en revanche au niveau de la charge imposee aux 
branches dependant principalement de l'energie. Cette charge est evidemment bien plus 
lourde avec un imp6t sur l'energie. 

I1 se pourrait que le modele ECOPLANIFelder, vu sa structure, SOUS-estime les effets 
negatifs d'une taxe energetique sur la croissance economique. En outre, les cofits non 
monetaires pour les usagers, ainsi que la reduction des externalites positives entre utili- 
sateurs ne sont Pas, ou en partie seulement, pris en consideration. D'un CM, le modele 
ne tient pas cornpte non plus des effets positifs sur l'environnement d'une baisse de la 
demande d'energie. Si bien que l'effet total d'un imp6t sur l'energie sur le bien-etre 
social demeure incertain. 

Si un imp6t sur l'energie est introduit dans le but de donner au systeme fiscal un ca- 
ractere ecologique, le bureau ECOPLANIFelder, pour des considerations d'efficience, 
prefere Une taxe sur l'energie pour financer les assurances sociales plut6t qu'une re- 
trocession directe des recettes. Le remplacement d'autres imp6ts tend ii reduire les 
distorsions existantes dans la structure des prix d'une economie. 

L 6 R6le de l'imposition de 196nergie pour les finances federales 

L'energie constitue un important substrat fiscal pour la Confederation. Hormis la taxe 
sur la valeur ajoutee, l'imposition de l'energie est l'une des rares possibilites strategiques 
dont dispose la Confederation pour financer les charges futures connues. 

Dans l'interet de la place economique suisse, il est indispensable de mettre un frein ii 
l'evolution des couts salariaux accessoires et de les stabiliser tout au moins ii moyen ou 
long terme par des imp6ts indirects. Au debut du siecle prochain, le regime financier en 
vigueur devra etre remplace. La competence de percevoir l'impot federal direct et la 
taxe sur la valeur ajoutee est limitee, dans la constitution, ii fin 2006. La reforme eco- 
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logique du systeme fiscal Sera un theme important des travaux preliminaires au nouveau 
regime financier qui vont commencer Ces prochaines annees. 

L 7 La question des affectations 

Le budget de la Confederation comporte, aujourd'hui dejii, des taxes affectees, avec des 
financements speciaux. On les trouve surtout dans le domaine social ainsi que dans ceux 
des transports et de l'agriculture. Une nouvelle affectation est, comme on le sait, prevue 
pour les besoins de financement particuliers des transports pubiics. Bien que, dans un 
domaine determine de taches et dans la phase de developpement surtout, les affecta- 
tions puissent etre justifiees, elles sont en principe critiquables SOUS l'angle de la politi- 
que financiere. Elles compliquent encore la gestion dejii difficile des finances. En outre, 
elles peuvent fausser l'ordre des priorites pour l'attribution des ressources, ce qui peut 
conduire ii des solutions moyennement satisfaisantes. Enfin, les affectations font, ii long 
terme, courir le risque d'engager des moyens financiers ii mauvais escient. D'autres af- 
fectations pour des domaines politiques determines sont donc, en principe, ii rejeter. 

A l'avenir, le besoin de financement Sera, comme on le sait, considerable dans le do- 
maine des assurances sociales, meme si certaines prestations sont revues ii la baisse. 
Dans les debats politiques, l'accent est mis sur des augmentations de la TVA. Parallele- 
ment, differentes propositions concretes visent i introduire des imp6ts sur l'energie 
dont le produit doit soit servir ii de nouvelles mesures de promotion affectees, soit etre 
redistribue i la population et aux milieux economiques. Pour des raisons economiques 
et de politique financiere, il faut preferer ii Une telle utilisation du substrat fiscal qu'est 
l'energie un financement partiel des besoins inevitables des assurances sociales par un 
imp6t sur Energie. Comme les besoins supplementaires des assurances sociales sont 
superieurs aux recettes d'un imp6t sur l'energie, le danger d'une utilisation inefficace des 
moyens financiers, inherent ii l'affectation, est faible. 

La structure concrete du financement devrait dependre des conditions cadres de 
chacune des branches des assurances sociales. Dans la perspective actuelle, il serait pre- 
ferable d'attribuer directement les moyens financiers aux assurances sociales, comme 
c'est le cas des pourcentages prelevks sur les salaires en faveur de I'AVS, plut6t que de 
prevoir un veritable financement affecte dans le cadre du budget federal. 

L 8 Conclusions 

Les affectations des ressources federales sont, il est vrai, indesirables. Mais, vu le fort 
besoin de financement des assurances sociales pour l'avenir et les propositions actuelles 
dans le domaine de l'imposition de l'energie, il est preferable d'utiliser le produit d'un 
imp6t sur l'energie pour couvrir les besoins des assurances sociales. Une attribution di- 
recte aux assurances est en point de mire. Le probleme de l'insuffisance de la dynamique 
des imp6ts sur l'energie doit etre pris en compte pour elaborer des propositions con- 
cretes. I1 faut en outre s'assurer que les taxes fiscales n'entrent pas en concurrence, sur- 
tout dans le domaine du financement des transports publics. 
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M Cons6quences 6conomiques des sc6narios de prestations et 
des alternatives de financement 

Le groupe de travail IDA FiSo 2 se fonde sur les resultats des travaux du groupe IDA 
FiSo 1. Ce dernier a examine differentes sources de financement susceptibles de rem- 
placer le mode de financement actuel. Plusieurs d'entre elles presentent de grandes si- 
militudes. Aucune differente fondamentale ne les distingue. Cette constatation ainsi que 
l'evaluation politique de l'introduction d'autres imp6ts ont amene le groupe IDA FiSo 2 
2 limiter Ses analyses aux consequences economiques des sources actuelles de finance- 
ment (pour-cent preleves sur le revenu du travail, primes par tete dans l'assurance-ma- 
ladie, taxe sur la valeur ajoutee et imp6ts sur le revenu pour les contributions des pou- 
voirs publics), eventuellement completees par un imp6t sur l'energieg3. 

Dans son rapport, le groupe IDA FiSo 1 a emis des considerations theoriques sur les 
consequences economiques. Faute de temps, il a dfi se contenter de decrire differentes 
consequences imaginables et de degager des tendances. I1 ne lui a, en revanche, pas 6te 
possible, de fournir des donnees quantitatives. Le groupe IDA FiSo 1 estimait que cette 
lacune devait etre comblee par des etudes realisees sur mandat. 

Fort des resultats d'IDA FiSo 1, le Conseil federal a confie au groupe de travail IDA 
FiSo 2 le soin de faire examiner les consequences economiques des differents scenarios 
de prestations et alternatives de financement. IDA FiSo 2 a lance un appel d'offres pu- 
bliques pour Ces etudesg4. 

Selon cet appel d'offres, il s'agissait de mettre l'accent principal sur les repercussions de 
taxes supplementaires sur 

la croissance economique et l'emploi, 
les salaires, les prix et les taux d'interet, 
la competitivite, par exemple en termes d'expansion de nos exportations, 
le stock de capital et 
les investissements directs h l'etranger et la balance courante. 

Un modele quantitatif macro-economique completement specifie devait SOUS-tendre les 
etudes. L'appel precisait en outre que le besoin de financement resultant des travaux du 
groupe IDA FiSo 1 devait servir de point de depart. 

Pour Ces etudes, le groupe IDA FiSo 2 a fixe comme condition que les modeles choisis 
mettent en evidence les interactions entre les scenarios de prestations et de financement 
d'une part et 1'6volution economique d'autre part. Les modeles qui satisfont h Ces exi- 
gences sont complexes, travaillent sur la base d'hypotheses determinees et ont des pro- 
prietes specifiques. Le groupe IDA FiSo 2 a donc tenu h ce que les etudes soient rea- 
lisees par differents mandataires utilisant des types de modele differents. 

Cinq offres sont parvenues au groupe de travail. Celui-ci a pris en consideration les of- 
fres des instituts ECOPLANIFelder et INFRASIKOF qui ont tous deux propose Une 

83 Cf. rapport IDA FiSo 1, p. 99 - 116, en particulier p. 115 s. 
84 L'appel d'offres a 6t6 publik dans la Vie Economique 3/97, p. 41. 
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analyse des repercussions economiques basee sur un modele quantitatif, conformement 
ii l'appel d'offres. Le projet du bureau BASS qui prevoyait Une analyse des incidences 
socio-politiques de modifications de prestations dans des branches choisies de la se- 
curite sociale a egalement ete retenug5. Une etude ayant pour objet les consequences sur 
la repartition entre les generations n'a pas 6t6 prise en consideration. Enfin, Une offre 
basee sur le modele du chevauchement des generations n'a pas 6te deposee. 

Le temps ii disposition pour realiser Ces etudes etait tres restreint. Au moment de r6- 
diger son rapport, le groupe IDA FiSo 2 etait en possession du rapport final du groupe- 
ment de recherche ECOPLANiFeiders6 et de queiques resuitats seuiement de i'etude 
d'INFRAS1KOFfl. I1 ne peut donc faire etat de cette derniere etude qu'h titre de 
reference, sans juger Ses resultats. 

M 1 Termes du problerne 

Le groupe IDA FiSo 2 avait ii repondre ii deux questions essentielles: Quelles sont les 
repercussions economiques des scenarios de prestations „statu quo", „augmentation" et 
,,reductionU? Et comment, dans le cadre de Ces scenarios de prestations, evaluer les 
diffkrents modes de financement quant ii leurs incidences? 

Trois questions devaient prealablement etre eclaircies: Quel developpement economi- 
que retenir comme scenario de base? Comment sont structures les scenarios de presta- 
tions? Et quelles alternatives de financement doivent etre prises en consideration? 

Pour pouvoir etablir des comparaisons avec les resultats du groupe IDA FiSo 1, Cer- 
taines hypotheses ont intentionnellement ete formulees et n'ont plus 6te remises en 
question. Une de Ces hypotheses concerne, par exemple, la croissance economique 
moyenne chiffree ii 1,3% dans le scenario de base du groupe IDA FiSo 1. Pour limiter 
l'ampleur des estimations, il a fallu se resoudre ii reduire le nombre des scenarios IDA 
FiSo 1. Les alternatives „croissance superieure" et „croissance inferieure" ont fait l'objet 
d'estimations. En revanche, les scenarios „davantage d'actifs" et „moins d'actifs" ont 
6tk abandonnes car, selon les analyses du groupe IDA FiSo 1, leur incidence sur le 
besoin de financement est moins marqueegg. 

Dans le modele ECOPLANIFelder, le progres technique est suppose tel qu'il en resulte, 
dans le scenario de reference, les taux de croissance conformes aux hypotheses du 
groupe IDA FiSo 1. Dans les autres scenarios, la croissance du PIB est determinee par 
le modele. Dans le modele KOF, la croissance economique en Suisse ainsi que le pro- 
gres technique sont consideres comme endogenes, c'est-h-dire determines par le modele 
lui-meme. Pour pouvoir respecter les donnees d'IDA FiSo 1, la croissance economique 

85 Cf. h ce sujet chiffre A4 et B5. 
g6 ECOPLANIFelder (1997), Wirtschaftliche Auswirkungen von Reformen der 

Sozialversicherungen ; DYNASWISS - Dynamisches allgemeines Gleichgewichtsmodell für die 
Schweiz. 

87 Le modele kconomktrique choisi par KOF se base sur les premieres donnees, publikes en aolit de 
cette annee, de la comptabilite nationale et exige des estimations econometriques coliteuses. 

88 Cf. Rapport IDA FiSo 1, p. 74 ss., en particulier p. 79 s. 
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de I'UE et de I'OCDE a etk fixee de maniere ii atteindre les valeurs desirees pour la 
Suisse89 (voir ci-apres). 

Les sc6narios de prestations ktaient definis par le mandat du Conseil federal en ce qui 
concerne le besoin supplementaire global relatif. En revanche, leur structure precise et, 
en particulier, la repartition des depenses entre les differentes branches des assurances 
sociales n'etaient pas fixees. Au debut des etudes, Ces elements n'etaient pas connus. On 
a des lors travaille sur les hypotheses suivantes : le scenario «statu quo >> se base sur les 
prestations actuelles et Une evolution financiere conforme aux calculs du groupe IDA 
FiSo 1. Dans le scknario ,,augmentationu, les depenses supplementaires sont de 5,6 % 
tant dans I'AVS que dans 1'AI. Dans le scenario "reduction" enfin, des economies de 
8,4% ii chaque fois sont realisees dans I'AVS, dans I'AI et dans l'assurance-maladie. Les 
depenses supplementaires et les economies sont fixees de maniere ii satisfaire les exi- 
gences du Conseil federal concernant le besoin supplementaire global relatif. 

Les etudes ont donc porte sur les differentes entre les scenarios de prestations „statu 
quo", „augmentation" et ,,reduction" definis par le Conseil federal. Le ,,statu quo" 
signifie, dans ce contexte, le maintien des prestations actuelles et, par consequent, un 
besoin financier accru representant 6,8% de TVA en plus. Dans le scenario ,,aug- 
mentation", les lacunes qui existent encore en matiere de prestations sont comblees 
alors que dans le scenario „reduction", les prestations sont reduites. Par rapport ii 
aujourd'hui, le besoin financier supplementaire est de 4 % TVA dans le scenario 
„reduction" et de 8% TVA dans le scenario „augmentation". 

Les consequences economiques ne peuvent etre definies que par rapport ii un scenario 
de reference. Ce dernier etait, conformement au mandat, le scenario du statu quo defini 
comrne le maintien des prestations actuelles. I1 faut dDment en tenir compte dans la dis- 
cussion des resultats, car les consequences kconomiques des besoins supplementaires 
relatifs qui resultent dejii du maintien du niveau actuel des prestations ne peuvent etre 
calculees. 

En ce qui concerne les alternatives de financernent, le groupe IDA FiSo 2 s'est aussi, 
dans la mesure du possible, inspire judicieusement des travaux preliminaires d'IDA 
FiSo 1. Trois des quatre alternatives s'appuient sur le concept des besoins supplemen- 
taires relatifsgo, le quatrieme sur celui du defaut de financement. 

Dans les alternatives „taxe sur la valeur ajoutee" et „pour-cent du salaire", les besoins 
supplkmentaires relatifs sont ii chaque fois finances par l'une de Ces deux sources. 

Dans l'alternative „imp6t sur l'energie", le prix de l'energie est progressivement releve 
de 35% d'ici ii 2009 puis de 75% pour couvrir les besoins supplementaires relatifsgl. 
Les autres besoins supplkmentaires sont couverts par la taxe sur la valeur ajoutee. 

89 L'institut KOF considere que la valeur retenue pour la croissance kconomique de I'UE, 2 savoir 
1,25% par annee jusqu'en l'an 2010, est tres pessimiste. Selon les previsions aujourd'hui 
disponibles, une croissance plus forte semble probable dans I'UE. Dans un scknario plus 
optirniste, il en rksulterait une croissance plus forte, pour la Suisse aussi, en raison des ktroites 
interdependances economiques. 

90 Cf. rapport IDA FiSo1, p. 68 ss. 
91 Cf. Perspectives knergktiques de I'Office fedkral de l'energie, scknario IIIa. Le modele 

d'ECOPLAN1Felder admet que Ces augmentations interviennent en une fois. Les analyses 
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L'alternative „transfertU reprend le concept du defaut de financement du groupe 
IDA FiSo 1 et part de l'idee que la structure du financement des assurances sociales 
reste inchangee. Les pouvoirs publics ne modifient donc pas leur part, exprimee en 
pour-cent, au financement des differentes branches des assurances sociales. La Part 
de la hausse qui est superieure h la croissance economique est compensee par Une 
reduction d'autres taches publiques. Dans l'assurance-maladie, la part de l'evolution 
des coQts qui est superieure a la croissance economique est financee par Une augmen- 
tation correspondante des primes d'assurance-maladie. Le defaut de financement qui 
subsiste dans I'AVS, I'AI et les APG est couvert par Une augmentation de la taxe sur 
la valeur ajoutee. 

M 2 Methode 

Le groupe de travail a concentre Ses reflexions sur les consequences economiques des 
scenarios de prestations et de financement donnes. Les modeles prennent en considera- 
tion la valeur materielle des prestations des assurances sociales, mais ne tiennent pas 
compte des valeurs immaterielles telles que la paix sociale ou l'environnement. 

Pour interpreter les resultats de chacun des modeles, il faut tenir compte du fait que Ces 
derniers n'arrivent pas ii reproduire totalement la realite. Les resultats sont largement 
determines par les elements qui entrent dans le modele et la maniere dont ils sont in- 
seres. On ne peut exclure que les specifications du modele conduisent i des estimations 
qui sont fondamentalement et non seulement superficiellement differentes. 

Le produit interieur brut (PIB) et la prosperite (dans le modele ECOPLANIFelder, voir 
ci-dessous) ont servi de grandeur d'apprkciation globale. Le PIB donne la valeur de l'en- 
semble de la production economique. La prosperite tient en revanche aussi compte des 
loisirs. Sa valeur correspond au temps libre dont dispose le menage, multiplie par le taux 
de salaire net. 

L'appreciation a des lors ete faite essentiellement sur la base des criteres suivants: em- 
ploi et chomage, competitivite et charge supportee par les differentes branches. La 
charge des differents types de menage (effet de repartition sociale) n'a pas pu etre il- 
lustree dans les deux modeles macro-economiques utilises. Elle a ete examinee dans 
l'analyse partielle effectuee par INFRAS (voir ci-dessous). 

Le scenario de prestations „statu quo" et l'alternative de financement ,,taxe sur la valeur 
ajoutee" ont servi de base de cornparaison pour juger les differentes alternatives. Toutes 
les consequences decrites repondent ainsi ii la meme question fondamentale: que se 
passe-t-il lorsqu'on developpe ou reduit les prestations etlou recourt h d'autres sources 
de financement en remplacement des pour-cent de TVA supplementaires necessaires 
pour maintenir les prestations actuelles ? 

qualitatives d'INFRASIKOF sur une taxe sur l'energie se basent en revanche sur un relevement 
progressif de 3% p.a. En cas de relevement de 35% des prix de l'energie, le produit d'une telle 
taxe s'kleve h pres de 3'8 millions de francs en l'an 2010. 
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M 2.1 Modele ECOPLAN 1 Felder 

Le mandataire FelderIECOPLAN a choisi un modele d'kquilibre totalement dynamique 
(DYNASWISS) centre sur les relations entre un menage representatif, les entreprises 
(de differentes branches), l'Etat, les assurances sociales et l'etranger. L'epargne est 
egalement prise en consideration. Le modele permet d'analyser les consequences des 
modifications du besoin de financements des assurances sociales et tient compte des ' 

reactions de tous les acteurs cites. 

Le modele se fonde sur un equilibre global. I1 presume l'existence d'un marche du tr avail 
flexible dans lequel l'offre et la demande determinent le salaire. Le chomage ne peut y 
etre modelise. I1 est donne comme «chomage de base fixe, selon les hypotheses du 
groupe IDA FiSo 1. 

Le modele part en outre du principe que le menage va maximiser son profit 5 l'infini 
alors que les entreprises vont maximiser periodiquement leurs benefices. Cela signifie 
que, dans leurs decisions actuelles, les acteurs tiennent aussi compte des developpe- 
ments futurs, comme l'evolution attendue des depenses des assurances sociales et les 
decisions politiques futures concernant par exemple le financement des assurances so- 
ciales. Le modele se prete donc essentiellement ii l'analyse de processus et de con- 
sequences 5 long terme. I1 ne prend pas en consideration les processus d'adaptation 5 
court terme. 

Le besoin de financement des assurances sociales, la productivite selon IDA FiSo 1 et, 
comrne nous l'avons dkja mentionne, le chomage etaient donnes de l'exterieur. C'est 
ainsi que le modele, de par Ses relations aussi, definit en particulier le rendement eco- 
nomique (PIB), la prosperite (revenu national plus valeur des loisirs), l'emploi ainsi que 
les chiffres d'affaires des branches. 

M 2.2 Modele KOF 

Le modele KOF, de type macro-kconomique, modelise les relations entre budgets prives 
et budgets publics, entreprises privees et publiques, les SOUS-systemes des assurances 
sociales (en particulier AVS, LPP, LAMal et AC) et l'etranger. Les assurances sociales 
sont, pour l'essentiel, considerees comme des centres de transferts entre les groupes qui 
fournissent les prestations et ceux qui en beneficient. Ce modele ne suppose pas un 
equilibre global, mais tient aussi compte des retards dans les reactions d'adaptation aux 
desequilibres. I1 s'agit d'un modele oriente sur la demande. I1 permet lui aussi d'etudier 
les consequences de la modification du besoin de financement des assurances sociales 
sur les acteurs cites. Les developpements futurs n'influencent toutefois pas les decisions 
actuelles. De par leur conception, les modeles KOF et ECOPLANIFelder sont plus 
aptes ii traiter la question des alternatives de financement que celle des scenarios de 
prestations. 

Le modele KOF permet d'illustrer progressivement les processus d'adaptation et de re- 
percussion 5 court, moyen et long terme. En ce qui concerne le marche du travail, il re- 
produit les rigidites 5 court terme et ainsi modelise aussi le chomage non volontaire. 
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Contrairement au modele ECOPLANIFelder, le modele KOF ne fixe aucune hypothese 
theorique concernant le comportement economique optimal des menages et des entre- 
prises prives. I1 part de l'idee que les acteurs vont reagir aux changements comme par le 
passe, par exemple face aux charges supplementaires resultant du besoin de finance- 
ment accru des assurances sociales. Le modele se prete donc particulierement bien ii 
l'illustration de reactions ii court et ii moyen terme ii des changements progressifs. 

Les donnees imposees de l'exterieur (variables exogenes) sont la croissance economique 
dans 1'UE et l'OCDE, la demographie (y compris les migrations), la politique monetaire 
suisse, les prix du marche mondial et les taux d9interets internationaux. Le rendement 
economique (PIB), l'evolution de la productivite, l'emploi, le chomage, la competitivite 
par rapport ii l'etranger au niveau des prix, le commerce exterieur (importations/expor- 
tations) et le besoin de financement des assurances sociales en relation avec le rende- 
ment economique, tels sont les resultats fournis par le modele. 

M 2.3 Analyses partielles INFRAS 

En complement aux analyses de modeles macro-economiques, INFRAS a etudie un 
certain nombre de domaines qui ne pouvaient etre traites dans les modeles ou ne 
pouvaient l'etre que globalement. I1 s'agit d'une Part des processus de repercussion et 
des strategies d'esquive qui jouent un role dans les differentes alternatives de finance- 
ment des assurances sociales. A cet egard, INFRAS a examine de plus pres la question 
des repercussions ii court terme de la charge que representent les taxes sur le cofit du 
travail selon les modes de financement. I1 a ensuite analyse les consequences qui en de- 
coulent ii long terme sur l'emploi et le chomage, en se basant sur les tendances Per- 
sistantes qui se manifestent sur le marche du travail (effet d'hysterese). 

INFRAS a d'autre Part etudie les effets sur la competitivite, les differentes branches 
economiques et les regions et enfin (avec le concours d'ECOPLAN) la question de la 
charge ii supporter par les differents types de menages selon la capacite economique. 

M 3 Consequences des scknarios de prestations 

Dans son mandat au groupe IDA FiSo 2, le Conseil federal a fixe les scenarios de presta- 
tions en delimitant leur cadre financier : dans le scenario «augmentation », le cadre fi- 
nancier est superieur de 1,2% de TVA ii celui du scenario «statu quo »92 alors qu'il est 
inferieur de 2'8% de TVA dans le scenario «reduction D. La premiere question qui se 
Pose est celle des consequences economiques de Ces differents besoins de financement 
pour les assurances sociales. L'alternative de financement «taxe ii la valeur ajoutee sert 
de base pour les calculs et le besoin de financement varie. 

Dans le modele ECOPLANIFelder, le choix du scenario de prestations exerce Une in- 
fluence limitke alors que, dans celui de KOF, il n'a qu'une influence tr2s faible sur la 
croissance kconomique et la prospkritk. 

92 Le scknario de financement cstatu quo correspond aux besoins financiers dkterrninks par le 
groupe IDA FiSo 1 pour les assurances sociales dans son scknario de rkfkrence. 
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Selon les calculs du modele d'ECOPLANIFelder, dans le scenario de prestations „aug- 
mentation", le PIB en l'an 2010 est inferieur de 0,6% et la prosperite de 0,3% aux valeurs 
obtenues avec le scenario „statu quo". Dans le scenario ,,r6ductionu, le PIB est 
superieur de 1,5% et la prosperite de 0,3 %. 

Dans le modele KOF, les consequences sont minimes. Dans le scenario de prestations 
„augmentation", le PIB en l'an 2010 est inferieur de 0,l ii celui retenu dans le scenario 
„statu quo" alors qu'il est superieur de 0,1% dans le scenario ,,reductionC'. Si l'on con- 
sidere les autres criteres interessants (emploi, chomage, competitivite, etc.), les dif- 
ferences sont egalement insignifiantes, car les augmentations des taxes, dans le modele 
KOF, sont graduelles. Le fait que le versement de prestations sociales independamment 
de leur financement se reduit toujours, dans un premier temps, ii un probleme de repar- 
tition indigene uniquement est ainsi confirme. Des modifications notables dans la repar- 
tition des revenus peuvent toutefois conduire ii des changements de comportement de- 
terminants. I1 n'existe cependant aucune base empirique fiable pour determiner leur 
ampleur . 

Les resultats d'INFRASIKOF montrent que le scenario de prestations „augmentation" 
profite aux menages de rentiers alors que le scenario „reduction" est plus favorable aux 
menages de personnes actives. Tout depend dans quelles branches d'assurance les 
prestations sont specialement developpees ou reduitesg3. 

Le scenario de prestations „augmentationU aboutit ii un produit interieur brut legere- 
ment plus bas et le scenario de prestations „reduction" ii un PIB legerement plus eleve. 
Sous l'angle macro-econornique, les scenarios de prestations donnes n'entrainent que 
des changements moderes par rapport au statu quo. 

M 4 Consequences des alternatives de financement 

Les etudes portant sur les consequences economiques des modes de financement pos- 
sible etaient toutes basees sur un financement des besoins supplernentaires par la taxe 
sur la valeur ajoutee dans le scenario de prestations „statu quo". La question etait donc 
de savoir comment les differentes grandeurs economiques changent lorsque les besoins 
supplementaires donnes sont couverts par des sources de financement autres que la 
taxe sur la valeur ajoutee. 

M 4.1 Financement des besoins supplementaires par des pour-cent du salaire 

La premiere alternative analysee est celle d'un financement par le biais de pour-cent du 
salaire ii la place de pour-cent de TVA. Dans leurs calculs, ECOPLANIFelder arrivent 
ii la conclusion qu'en ce qui concerne la croissance economique, il est plus favorable de 
financer les besoins supplementaires relatifs par des pour-cent sur les salaires que par la 
taxe sur la valeur ajoutee. Ce resultat est imputable essentiellement h deux causes. D'une 

93 Le scenario H augmentation >> se base sur une extension des rentes AVS et AI qui profite en 
premier lieu aux benkficiaires de rentes. Dans le scenario « rkduction », les prestations sont 
dirninuees dans les branches d'assurances AVSIAI et AMal. Cette reduction touche en premier 
lieu les beneficiaires de rentes alors que les personnes actives, qui supportent essentiellement le 
financement voient leurs charges allegees. 
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part, dans ce modele, les differents taux de TVA conduisent ii des distorsions economi- 
ques qui augmentent parallelement ii l'accroissement des taux. D'autre part, le salaire 
net baisse davantage si le financement est assure par la TVA et non par des pour-cent 
du salaire. Cet effet entraine un recul de 3% de l'offre de travail et ainsi de l'emploi. De 
par la conjonction de Ces deux facteurs, le produit interieur brut serait, en l'an 2010, in- 
ferieur de 3,8% avec un financement par la TVA qu'avec un financement par des pour- 
cent du salaire. 

La competitivite internationale en termes d'expansion de nos exportations evolue de 
maniere plus favorable avec un financement par des pour-cent du saiaire. Les branches 
dependant principalement du facteur main-d'auvre sont relativement plus fortement 
grevees. 

INFRASIKOF arrivent toutefois A Une autre conclusion. Selon leurs analyses, un fi- 
nancement par des pour-cent du salaire a des consequences economiques moins fa- 
vorables qu'un financement par la TVA. Alors que la difference est negligeable pour ce 
qui est du produit interieur brut, l'emploi est inferieur de 0,476, mais le salaire reel est un 
peu plus eleve. Ce resultat qui diverge des analyses d'ECOPLAN1Felder est dti au fait 
que, dans ce modele, les taux de TVA plus eleves ont des effets moins negatifs que dans 
le modele d'ECOPLAN1Felder. En outre, le modele prend pour reference un horizon 
moins lointain et illustre ainsi aussi les problemes d'adaptation A moyen terme. Les 
diffkrences entre les deux alternatives de financement ne sont toutefois que graduelles, 
car les processus de repercussion de la charge supplementaire sont relativement rapides. 

Dans le modele KOF, les deux types de financement (taxe sur la valeur ajoutee et pour- 
cent du salaire) ne se distinguent guere en matiere de competitivite en termes d'expan- 
sion de nos exportations. En revanche, la demande indigene - et par-lA les importations - 
est legerement inferieure en cas de financement par des pour-cent du salaire. 

INFRAS a en outre examine les consequences d'un financement par des pour-cent du 
salaire dans le cadre d'une analyse partielle. Sur la base de Ces resultats, on constate qu'h 
court terme Une augmentation des charges salariales annexes se repercute, a raison de 
40%, sur les cofits du travail, mais qu'a long terme, elle a Une incidence sur les salaires 
reels. Les etudes montrent en outre qu'en Suisse, les desequilibres ii court terme sur le 
marche du travail, qui se manifestent SOUS forme de chomage, durent toujours plus long- 
temps. I1 y a donc un risque que l'augmentation ii court terme des cotits du travail 
aggrave le chomage et que celui-ci ne regresse plus, meme lorsque Ces cotits se reper- 
cutent par la suite sur les salaires reels. 

Selon INFRAS, ce mode de financement risque aussi davantage de favoriser l'economie 
parallele du fait que, dans ce cas, c'est le revenu (declare) du travail qui est greve et non 
la consommation, comme avec la taxe sur la valeur ajoutee. 

Les analyses d'INFRAS montrent enfin qu'un financement par des pour-cent du salaire 
deploie un effet legerement progressif pour les menages de personnes actives et legere- 
ment regressif pour les menages de rentiers. 

Contrairement ii l'idee principalement defendue dans les debats publics, la difference 
entre un financement des besoins supplementaires par la taxe sur la valeur ajoutee et par 
des pour-cent du salaire n'est pas manifeste. L'evaluation depend pour Une bonne part 
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des hypotheses sur lesquelles on se base pour juger comment les differents taux de la 
taxe sur la valeur ajoutee agissent sur la croissance economique, quels processus de re- 
percussion sont supposes et pendant combien de temps les desequilibres continuent B se 
produire sur le marche du travail. I1 est important en outre de connaitre la ponderation 
des problernes d'adaptation B Court terme. Sous 17angle economique, il est impossible de 
donner nettement la preference B l'une des alternatives „taxe B la valeur ajoutke" ou 
„pour-cent du salaire". 

M 4.2 Financement par un imp6t sur iF6nergie 

Seul l'institut ECOPLANIFelder a etudie les cons6quences d'un financement partiel des 
besoins supplementaires des assurances sociales par un imp6t sur l'energie94. Compare B 
un financement assure exclusivement par la taxe sur la valeur ajoutee, la croissance eco- 
nomique ne se reduit que tres faiblement et le produit interieur brut est inferieur de 
0,4% en 17an 2010. En ce qui concerne les autres criteres consideres, on ne constate que 
des differentes graduelles si bien que l'on peut renoncer ici ii Une presentation detaillee. 
Avec ce mode de financement, la charge imposee aux branches dependant principale- 
ment du facteur de l'energie est considerablement plus eleveeg5.La consommation 
d'energie, quant B elle, diminue nettement. 

Sur le plan economique, un financement partiel des besoins supplementaires par Une 
taxe sur Energie a Une incidence legerement plus negative qu7un financement par la 
taxe sur la valeur ajoutee. Ce mode de financement peut entrer en ligne de compte si les 
objectifs poursuivis sont de nature non seulement economique, mais egalement 
ecologique. 

M 4.3 Transfert : financement partiel des depenses des assurances sociales par 
la reduction d9autres tiiches publiques 

Dans le scenario << transfert D, on admet que la part des pouvoirs publics aux depenses 
des assurances sociales reste identique B ce qu'elle etait en 1995. Comme l'augrnentation 
des depenses des assurances sociales est superieure B la croissance economique, les 
pouvoirs publics sont confrontes B un problerne de financement supplementaire. Le 
scenario transfert suppose la reduction d'autres depenses pour eviter Une hausse de la 
quote-part de I'Etat. Suivant le modele ECOPLANIFelder, les autres depenses des 
pouvoirs publics devraient ainsi etre reduites de 1% environ en 2009. Selon les resultats 
d7ECOPLAN, la croissance economique est plus elevee avec ce mode de financement 
qu'avec la taxe B la valeur ajoutee. Le produit interieur brut est superieur de 3,4% en 
l'an 2010, tout comme avec le mode de financement „pour-cent du salaire". La prospe- 
rite est superieure de 1,2% et depasse ainsi celle obtenue avec un financement par des 
pour-cent du salaire. Les effets positifs sur l'emploi sont egalement etablis (+  2%). 

94 Comrne les donnees des branches pour les series revisees de la comptabilite nationale n'ktaient 
pas encore disponibles, il n'a pas ete possible de les integrer dans le modele KOF. 

95 Pour Ces branches, aucune solution particuliere qui aurait pu reduire les consequences negatives 
n'a ete integrke dans le modele. 
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Dans le modele KOF en revanche, ce modele de financement reduit de 1'0% la crois- 
sance economique par rapport h un financement par la taxe ii la valeur ajoutee. L'effet 
sur l'emploi n'est que legerement positif. 

L'evaluation des consequences economiques de cette alternative de financement varie 
suivant les etudes. Dans le modele ECOPLANIFelder, les menages prives reussissent h 
compenser plus que largement la baisse de la demande publique et l'ensemble de l'eco- 
nomie profite du fait que les impats etlou les taxes sociales sont comparativement plus 
bas. Dans le modele KOF, la demande privee s'accroit certes aussi du fait de l'augmenta- 
tion du salaire disponible. Mais, vu la hausse des importations, Une partie de i'augmenta- 
tion est annulee si bien que, par reaction, le PIB est, en l'an 2009, legerement inferieur 
qu'il ne l'est avec un financement par la TVA. 

INFRAS arrive ii la conclusion qu'avec ce mode de financement, le risque d'un gonfle- 
ment de l'economie clandestine est comparativement faible. D'une part, les autres de- 
penses publiques sont reduites si bien que la charge fiscale globale et ainsi la charge qui 
pese sur le travail n'augmente Pas. D'autre part, l'augmentation des primes (par tete) de 
l'assurance-maladie ne risque pas d'accroitre le travail clandestin. L'effet de redistribu- 
tion est legerement regressif compte tenu de la reduction du montant des primes. Les 
beneficiaires de rentes sont davantage greves que les actifs. 

L'evaluation des consequences economiques du mode de financement „transfertCC 
depend de la faqon dont les impots etlou les taxes sociales relativement plus basses 
agissent sur la consommation et l'economie generale ainsi que de la rapidite et du 
rythme auquel la reduction de la demande publique est compensee par Une augmen- 
tation de la consommation privee. Les deux modeles partent d'hypotheses differentes, 
mais les effets negatifs ont plutot tendance h se manifester a court terme et les in- 
cidences positives h long terme. En se basant sur les deux modeles, il n'est pas possible 
de dire clairement si, SOUS l'angle economique, Une telle reduction d'autres tiiches 
publiques est avantageuse pour financer partiellement les depenses des assurances 
sociales. 

Discussion 

Les consequences du choix d'un scenario de prestations vont dans la direction attendue: 
un developpement des prestations agit negativement sur la prosperite tandis qu'une re- 
duction a des incidences positives. Les valeurs estimees semblent toutefois faibles. 

Pour evaluer les resultats, il faut toutefois tenir compte des points suivants: 

Les etudes reposent sur des donnees du passe dont elles deduisent des indications 
pour l'avenir. Les mecanismes et les tendances de developpement qui ne se sont pas 
manifestes dans le passe ne peuvent donc etre modklises. Cet element, connu et 
accepte lors de l'attribution, implique que les resultats soient soumis ii Une 
appreciation. Nous allons, ci-dessous, examiner deux exemples de nouveaux 
mecanismes: 

Dans les deux etudes, il faut tenir compte du fait que la part de 1'Etat et des as- 
surances sociales au produit global augmente de maniere decisive. La generation 
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en age de travailler ne peut disposer librement que d'une part plus restreinte de 
son revenu. Son comportement s'en trouve modifie. Dans le modele ECOPLANI 
Felder, ce phenomene est certes pris partiellement en consideration par le biais du 
salaire net reel, mais aucune des etudes n'analyse de maniere complete les 
changements de comportement qui en resultent face au travail, ii la participation et 
h la formation de capital (on ne pouvait d'ailleurs s'y attendre vu les motifs 
mentionnes ci-dessus). 

Pour des raisons analogues, les considerations d'economie politique n'ont pas et6 
prises en compte. On doit admettre que la part croissante de la redistribution h la 
production economique globale pourrait developper Une dynamique propre qui 
reduit la capacite d'adaptation de l'economie et freine la croissance. 

Conformement au mandat qui leur avait ete donne, les instituts charges des etudes 
ont estime les consequences resultant d'un developpement ou d'une reduction des 
prestations actuelles. Comme nous l'avons dejh mentionne h differentes reprises, le 
maintien des prestations actuelles necessite dejh Une augmentation de 6,8% TVA. Si 
1'011 admet provisoirement un rapport lineaire, la baisse de prosperite resultant de 
cette charge supplementaire se chiffre ii pres de 3'5% en extrapolant les resultats du 
modele ECOPLANIFelder. 

Comme nous l'avons aussi d6jh mentionne, il faut, pour chaque estimation empirique, 
retenir des hypotheses qui determinent les resultats. Dans le cas du modele ECO- 
PLANIFelder, il s'agit, par exemple, de l'exclusion des desequilibres sur les marches. 
Cette hypothese resulte du concept meme du modele. Celui-ci admet egalement l'exi- 
stence d'un rapport de substitution et non de complementarite entre l'energie et le 
travail dans le processus de production. Dans le modele KOF, pour bien comprendre 
les resultats, il faut savoir que les assurances sociales sont considerees comme un 
centre de transfert entre les beneficiaires et les fournisseurs de prestations et que les 
deux groupes ont, en matiere d'epargne, des comportements bien differents que celui 
retenu comme hypothese96. Pour juger les resultats, il est important de savoir que 
d'autres hypotheses, egalement imaginables, donneraient lieu ii des differentes plus 
marquees. 

Dans ce contexte, les resultats reunis sur la base des modeles partiels qui traitent du 
probleme du chomage structurel constituent un complement precieux. 

Enfin, les resultats presentes ci-dessus se rapportent, conformement au mandat, ii la 
periode qui s'etend jusqu9en I'an 2010 et qui, SOUS l'angle du vieillissement 
demographique, est moins problematique. 

En raison de tous Ces facteurs d'influence, les effets d'un developpement et d'une 
reduction des prestations apprehendes par les modeles representent la limite 
inferieure absolue des consequences effectives. 

96 Cette hypothese a dQ &tre f i e e ,  faute de donnees empiriques sur le comportement des groupes 
socio-6conomiques en matiere d'epargne. 
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En ce qui concerne les alternatives de financement, les etudes ont montre que les conse- 
quences mesurees sont plus importantes que celles des deux scenarios de prestations. 
En outre, leurs resultats mettent les decideurs dans Une situation inconfortable, car ils 
tendent Vers des directions parfois differentes. 

Dans le modele ECOPLANIFelder, il faut considerer que la taxe sur la valeur ajoutee 
dans sa structure actuelle differe de l'ideal d'un imp6t global ayant un taux unique. Les 
effets qui en decoulent sur la composition de la demande finale explique que le finance- 
ment par la TVA est moins favorable que celui par des pour-cent du saiaire. Le modeie 
KOF a retenu l'hypothese, largement rkpandue dans la litterature, selon laquelle la TVA 
et les pour-cent du salaire se repercutent dans la meme ampleur ii long terme. C'est la 
raison pour laquelle les effets des deux alternatives de financement ne different plus 
beaucoup en l'an 2010. On observe en revanche des differentes considkrables dans les 
processus d'adaptation. 

La base de calcul pour un imp6t sur l'energie est trop etroite pour pouvoir constituer 
Une alternative de financement autonome. L'analyse a donc porte sur un imp6t sur 
l'energie combine avec des pour-cent de TVA supplkmentaires. Les rksultats du 
financement par la TVA influencent ainsi ceux du financement par un imp6t sur 
l'energie. Un financement d'appoint par un imp6t sur l'energie ne peut se justifier 
clairement pour des raisons uniquement economiques. Si l'on poursuit parallelement 
des buts ecologiques, l'integration d'un tel imp6t pourrait cependant etre judicieuse. 

Les incidences de l'alternative de financement ,,transfert6' dependent enfin des con- 
ceptions qui SOUS-tendent la productivite des depenses publiques. Dans le modele KOF, 
la chute de la demande qui se manifeste en cas de reduction des depenses publiques est 
compensee par Une demande supplementaire dans le secteur prive. Le modele ECO- 
PLANIFelder Part de l'hypothese que le secteur prive fournit des prestations a meilleur 
prix de Sorte que le choix du mode de financement transfert donne Une impulsion 
positive. 

Le financement des besoins supplementaires par des pour-cent du salaire et le finance- 
ment par la taxe sur la valeur ajoutee presentent chacun des avantages et des inconve- 
nients specifiques qui, en raison de la structure des deux modeles, sont consideres ou 
ponderes differemrnent. Meme le financement des besoins supplementaires par le seul 
biais de pour-cent du salaire n'a pas, sur le plan economique, des incidences negatives 
comme on l'a souvent soutenu dans les debats publics. Ces resultats viennent donc 
etayer les conclusions du groupe IDA FiSo 1 qui preconisait, pour l'avenir aussi, un fi- 
nancement mixte. 
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N Consequences des differents paquets de prestations pour les 
pouvoirs publics 

Introduction 

A niveau de prestations demeurant constant (scenario "statu quo "), les effets des Per- 
spectives de financement des assurances sociales sur les budgets publics sont resumes 
comme suit dans le rapport IDA FiSo 197: 

1) Sur le besoin supplementaire relatif de 6,8% de TVA pronostique pour l'an 2010, et ii 
structure de financement inchangee, pres de 1,6% de TVA ou 3,6 milliards de francs 
environ seraient ii la charge de la Confederation (en sus du pour-cent de TVA calcule 
separement pour l'evolution demographique) et 0,8% de TVA ou 1,8 milliard ii celle 
des cantons. Le besoin supplementaire pourrait etre couvert soit en renoncant ii 
d'autres depenses (transfert), soit en augmentant les impots - IDA FiSo 1 a mis 
l'accent ici sur la TVA, les prelevements sur les salaires et l'imposition de l'energie. 

2) En cas de forte opposition politique ii Une nouvelle ponction sur les salaires et ii Une 
augmentation des cotisations independantes du revenu (assurance-maladie), la 
Confederation se verra contrainte de supporter Une Part substantielle du defaut de 
financement; son besoin supplementaire pourrait grimper ii 4% de TVA (9,O milliards 
de francs). 

3) IDA FiSo 1 etablit la charge supplementaire grevant les budgets publics en se basant 
sur les depenses pour la securite sociale pour Une palette de prestations inchangee. 
Entre 1970 et 1993, la part du total des depenses publiques en faveur de la securite 
sociale est passee de 12% ii 20%. Pour les annees 1995 ii 2025, on escompte Une 
augmentation reelle des depenses fkderales ii ce titre de l'ordre de 2,2% par annee. 
Sans changement dans la quote-part etatique, la Confederation participera ii raison 
de 32% aux depenses totales de la securite sociale en 2025; en 2010, cette part Sera de 
29%. 

Ci-apres, nous esquissons les effets des deux scenarios alternatifs (reduction et 
augmentation) sur les budgets publics. IDA FiSo 2 se propose de discuter des paquets 
de prestations concrets portant differents accents thematiques et qui correspondent au 
cadre financier des scenarios retenus. Les effets financiers de Ces paquets dependent du 
domaine touche par les mesures parmi les cinq branches considerees (AVS, AI, PP, 
AC, AM), la participation des pouvoirs publics ii leurs depenses variant d'un domaine ii 
l'autre. Mais ii y regarder de plus pres, on voit que malgre la diversite des variantes 
esquissees, les effets sur les budgets publics, et plus particulierement sur celui de la 
Confederation, sont relativement constants. La part du total des depenses que la 
Confederation consacre ii la securite sociale, estimee ii 29% dans le scenario de 
reference, baisse ii 27% dans le scenario ,,reductionU pour grimper ii 30% dans le 
scenario „augmentation" . 

97 Cf. Rapport IDA FiSol, chap. 3.3.5 L'importance des besoins supplementaires relatifs pour les 
pouvoirs publics, p. 80-82. 
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Participation actuelle des pouvoirs publics aux depenses des assurances sociales 

Assu-  
rance 
sociale 

Part de la Confkdkration 

17 % 
des depenses de I'AVS 

Part des cantons 
Volurne total 
en 201 098 
(en mio. fr.) 

3% 
des depenses de I'AVS 

373 % 
des depenses de 1'AI 

12,5 % 
des depenses de I'AI 

La Confederation paie Ses 
propres contributions 
d'employeur au titre du 2e 
pilier . 

Subventions aux cantons 
pour reductions de primes 
en faveur des bas revenus. 
Elles sont fixees, selon art. 
66,2e al. LAMal, en 
fonction de l'evolution des 
couts dans I'AM obligatoire 
et de la situation financiere 
de la Confederation. 

Les cantons paient leurs 
propres contributions 
d'employeur au titre du 2e 
pilier . 

Les cantons paient au 
total la moitie du montant 
verse par la Con- 
federation au titre des 
allegements de primes. 
Les cantons prennent en 
charge les depenses 
d'investissement et la 
moitie environ des cofits 
d'exploitation.99 

14'499 
(contributions 
obligatoires) 

Exceptionnellement, la 
Confederation verse Une 
contribution a fonds perdus 
de 5% des depenses 
annuelles de I'AC (art. 90, 
2e al. LACI). Le solde est 
finance 5 parts egales par la 
Confederation et les 
cantons SOUS forme de 
prets. 

Le solde est finance 5 
parts egales par la 
Confkderation et les 
cantons SOUS forme de 
prets. 

98 Cf. Rapport IDA FiSo 1, p. 156. 
99 Les frais assumes par les cantons dans le domaine hospitalier ne sont pas compris dans 

1' assurance-maladie. 
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Les mesures dans I'AI, I'AVS, I'AM et I'AC ont des repercussions variables pour les 
pouvoirs publics. Celles proposees dans le domaine du 2e pilier n'influent pas directe- 
ment sur le budget de la Confederation (si l'on excepte les cotisations que celle-ci Verse 
comme employeur). Alors que la contribution des pouvoirs publics est fixke en pour- 
cent des depenses dans les domaines du ler pilier et de l'assurance-chomage, la partici- 
pation financiere de la Confederation aux depenses de l'assurance-maladie est variable. 

Les subsides au titre de la reduction des primes sont fixes par le parlement en fonction 
de 1'~volution des coiits de la sante publique et de la situation financiere de la Confe- 
deration. Quant aux subventions effectivement verskes, eiles dependent de ia pratique 
des cantons en la matiere; s'ils n'epuisent pas le montant maximal auquel ils ont droit, les 
cofits pour la Confederation s'en trouvent egalement reduits d'autant. 

Les cantons ne sont pas impliques exclusivement par le biais des allegements de primes 
dans le domaine de l'assurance-maladie. 11s participent egalement au financement des 
investissements et des cofits d'exploitation des hopitaux. Les cantons sont donc les 
beneficiaires directs d'une reduction des coiits dans le domaine hospitalier; Une com- 
pression de 10% equivaudrait h des economies d'environ 200 millions de francs pour les 
cantons et les communes. 

Scenarios de prestations - paquets de prestations 

IDA FiSo 2 propose plusieurs variantes pour chacun des trois scenarios (statu quo, 
reduction et augmentation). Ces paquets comportent des mesures de reduction et de 
developpement dont les repercussions financieres sont cumul6es. Pour estimer leurs 
effets sur les budgets publics, on se base en principe sur les reglementations financieres 
en vigueur. Pour des raisons pratiques, on a utilise des hypotheses de travail, simplifiees, 
pour les domaines AC, PP et AM. 
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Part de la Confdderation 
(hypothese de travail) 

Part des cantons 
(hypothese de travail) 

vs 1 17% des depenses 1 3% des depenses I 
A I  1 373% des depenses 1 12,5% des depenses 

Pas de part. Les contributions 
d'employeur de la Confederation ne 
sont pas prises en compte. 

Pas de part. Les contribntions 
d'employeur des cantons ne sont pas 
prises en compte. I 

Reduction des primes: 
Rapport lineaire entre les cofits de 
I'AM obligatoire et le montant des 
allegements: 10% de reduction dans 
1'AM = 10% de diminution au titre de 
la reduction des primes par rapport 
au scenario statu quo 

5% des depenses 
Les prets sont mentionnes dans le 
texte. 

Reduction des primes: 
La moitie du montant accorde par la 
Confederation. 
La participation au financement des 
investissements et de l'exploitation 
des hopitaux n'est pas prise en 
compte. 

Les prets sont mentionnes dans le 
texte. 

S'agissant de leur participation en pour-cent des depenses, les pouvoirs publics sont 
touches en premier lieu par les changements dans le ler pilier. Des variations de cofits 
dans l'assurance-maladie ont egalement des effets notables (SOUS reserve des hypotheses 
retenues). Rappelons ici que les subventions pour allegements de primes sont fonction 
non seulement de l'evolution des cofits de la sante, mais aussi de la situation financiere 
de la Confederation. 

Pour le domaine de l'assurance-maladie, on propose exclusivement des mesures de 
compression des cofits. Dans l'assurance-chomage, des cofits supplementaires lies ii un 
taux de chomage plus eleve (3,596) sont compenses par des reductions de prestations ou 
par un developpement moins important dans d'autres domaines; au niveau des presta- 
tions, sont retenues uniquement les mesures de reduction ou le renoncement ii des 
changements. Les variantes esquissees dans le domaine de la prevoyance professionnelle 
prevoient, elles, de developper les prestations. C'est dans le ler pilier seulement que des 
variantes sont developpees pour les trois scenarios. En depit de la multitude des 
variantes proposees, on constate que les effets sur les budgets publics sont relativement 
const ants. 
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Ecarts des paquets de prestations par rapport au scknario de 
reference IDA FiSo 1 (2010) 

en rnio. fr. arrondi 

A niveau de prestations demeurant egal, IDA FiSo 1 a pronostique un besoin financier 
supplementaire de 6,8% de TVA (15,3 milliards de francs) pour 2010. IDA FiSo 2 
redefinit le scenario statu quo dans la mesure oii des parametres des assurances sociales 
peuvent ici varier dans les limites du cadre financier donne. Les effets des paquets de 
prestations se rapportant au statu quo sur les budgets publics peuvent etre qualifies de 
faibles. Pour la Confederation, il s'ensuivra, selon la variante choisie, Une plus ou moins 
grande surcharge ou decharge, et pour les cantons, de modestes allegements. 

Paquet 
Statu quo 1 
Statu quo 2 
Reduction 1 
Reduction 2 
Augmentation 1 
Augmentation 2 

Dans le scenario rkduction, on mise globalement sur Une economie de 2,8% de TVA 
(6,3 milliards de francs) par rapport au scenario de refkrence. Pour les pouvoirs publics 
egalement, les mesures d'economie representent un allegement notable: de 800 millions 
de francs environ pour la Confederation et de 300 millions de francs pour les cantons. 

Dans le scenario augmentation, il est prev-u un engagement financier supplementaire de 
1,2% de TVA par rapport au scenario de reference. En concentrant les mesures sur le 
domaine de la prevoyance professionnelle, on a tente de contenir les repercussions fi- 
nancieres sur les pouvoirs publics. C'est seulement dans le paquet augmentation 2 que la 
Confederation se voit confrontee ii des depenses supplementaires substantielles, de 
l'ordre de 300 millions de francs, en raison de la forte charge de l'assurance-chomage. 

Total 
0 
0 

- 7'500 a - 5'600 
- 6'900 5 - 5'200 

+2'700 
+2'800 ii +2'900 

Les cantons peuvent dans la plupart des variantes proposees ameliorer notablement leur 
situation financiere par rapport au scenario de reference, a condition qu'il existe Une 
relation etroite entre les subsides au titre de la rkduction des primes et les cotits de l'as- 
surance-maladie (hypothese de travail). Dans le secteur hospitalier, on peut s' attendre a 
d'autres diminutions des charges cantonales, en raison des mesures d'economie 
discutees dans 1' assurance-maladie. 

Confkdkration 
- 190 a +90 
- 190 a - 90 

- 1'020 ii - 720 
- 1040 Z i  - 740 

- 10 a +90 
- 30 a +200 

Cantons 
- 90 Z i  - 20 
- 100 ii - 80 
- 300 a - 240 
- 360 ii - 300 
- 40 ii - 20 
- 30 2t +20 
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Besoin supplementaire en fonction des scenarios de prestations pour 2010 

en mia. fr. arrondi 

Relevons ici que les prets de la Confederation et des cantons ii l'assurance-chomage ne 
sont pas pris en compte. Pour eviter de nouvelles dettes, des recettes correspondant a 
2% des salaires sont necessaires pour faire face a un taux de chomage de 2,5%; avec un 
taux de chamage de 3,5%, il faut pouvoir compter sur des recettes Zi hauteur de 3% des 
salaires. 

Paquet 
Reference 
IDA FiSo 1 
Statu quo 1 
Statu quo 2 
Reduction 1 
P 

Reduction 2 
Augmentation 1 
Augmentation 2 

r 

Le potentiel d'economie des mesures de limitation des cofits de l'assurance-maladie est 
difficile ii evaluer et depend largement du comportement des agents concernes. Les 
effets des mesures prises dans le ler et le 2e pilier se laissent plus facilement estimer. 
Pour cette raison, les depenses en plus ou en moins engagees dans les differents 
domaines ne peuvent etre combinees entre elles que lorsque les economies dans 
1' assurance-maladie sont effectivement assurees. 

Sans cela, il existe un danger que les economies ne soient pas realisees dans l'assurance- 
maladie; le besoin supplementaire augmenterait alors, selon le scenario considere, de 125 
i 500 millions de francs pour la Confederation et de 75 h 250 millions de francs pour les 
cantons. Les changements les plus incisifs sont donnes dans les deux paquets reduction 
qui misent sur Une forte compression des cofits dans I'AM. 

Rappelons que les effets des divers scenarios de prestations sur les budgets publics 
doivent etre consideres en regard du besoin supplementaire retenu dans le scenario de 
rkference: 

Cantons 

1,8 milliard 
1,7 a 1,8 

1,7 
1,s a 1,6 
1,4 ii 1,5 

1,8 
1,7 a 1,8 

Total 

15,3 milliards 
15,3 
15,3 

7,8 a 9,7 
8,4 ii 10,l 

18 
18,l ii 18,2 

Dans le scenario reduction, le besoin supplementaire de 63% de TVA (15,3 milliards de 
francs) calcule par IDA FiSo 1 est reduit i 4% de TVA (9 milliards de francs). La re- 
duction des prestations proposee permet de decharger notablement les pouvoirs pu- 
blics. Cependant, compare au besoin supplementaire retenu dans le scenario de refe- 
rence, cette decharge est modeste. Le besoin supplementaire de la Confederation en 
2010 est estime ii 1,6% de TVA, soit quelque 3,6 milliards de francs. Meme avec les 
mesures de reduction, il demeure un besoin supplementaire de 1,2% de TVA ou 
2,7 milliards de francs. Pour les cantons, le besoin supplementaire dans le scenario de 
rkference s'eleve ii 0,8% de TVA ou 1,8 milliard de francs. Avec Une decharge maximale 
de 350 millions, il reste un besoin supplementaire de 0,6% de TVA, soit 1,4 milliard de 
f r ancs . 

Confkdkration 

3,6 milliards 
3,4 ii 3,7 
3,4 ii 3,s 
2,6 a 2,9 
2,6 3 2,9 
3,6 2 3,7 
3,6 h 3,8 

Dans le scenario augmentation, le besoin supplementaire pour les pouvoirs publics 
s'accroit davantage. 
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R6sum6 du rapport 

1. Precedents, mandat et mode de travail du 
groupe IDA FiSo 2 

Suite h differentes interventions parlementaires exigeant Une vue d'ensemble des Per- 
spectives de financeme.nt des assurances sociales, le Conseil federal a; ii la fin de 1994, 
institue un groupe de travail interdepartemental „Perspectives de financement des as- 
surances sociales" (IDA FiSo). La tache principale d71DA FiSo consistait h estimer les 
besoins financiers necessaires h moyen et A long terme pour garantir les assurances so- 
ciales de la Confederation. Le rapport du groupe IDA FiSo, publie en juin 1996, est ar- 
rive h la conclusion qu'en l'an 2010, il faudra des rentrees supplementaires de l'ordre de 
15 milliards de francs, equivalant h 6,8 % de la taxe sur la valeur ajoutee (TVA) pour 
financer les prestations des assurances sociales prevues aujourd'hui. Les besoins finan- 
ciers supplementaires devraient se concentrer sur l'assurance-maladie (l'equivalent de 
3,4% de TVA en 2010), 17AVS (l'equivalent de 2'5 % de TVA en 2010) et 17AI (17equi- 
valent de 1,3% de TVA en 2010). On a admis comme hypothese Une reductiop de 
charge equivalant h 1 % de TVA en 2010 pour l'assurance-chomage et Une faible charge 
supplementaire, correspondant h 0,6% de TVA en 2010, pour les six autres branches 
des assurances sociales qui ont ete examinees. 

1.2 Mandat du Conseil fkderal au groupe IDA FiSo 2 

En vertu du mandat qui lui etait confie, le groupe IDA FiSo 1 devait se pencher essenti- 
ellement sur l'aspect financier des assurances sociales. Afin de completer Ses bases de 
decision, le Conseil federal a, en septembre 1996, charge un groupe de travail de suivi 
(IDA FiSo 2) d'analyser le domaine des prestations des assurances sociales. Le mandat 
principal donne au groupe IDA FiSo 2 etait, en particulier, d'examiner des mesures de 
reduction et de developpement dans differents domaines de prestations et de les in- 
tegrer dans trois scenarios distincts pour l'an 2010: un scenario „statu quo", soit le main- 
tien du niveau de prestations actuel, un scenario „augmentation ciblee" et un scenario 
„reduction ciblee". 

Partant des besoins financiers supplementaires etablis par le groupe IDA FiSo 1 pour le 
systeme actuel de prestations en l'an 2010 (pres de 15 milliards de francs), le Conseil fk- 
deral a fixe, pour les trois scenarios, un cadre de financement pour les besoins supple- 
mentaires variant entre 9 milliards de francs (scenario de prestations ,,reduction ciblee") 
et 18 milliards (scenario de prestations „augmentation ciblee"). 

Sur le modele du premier rapport IDA FiSo qui limitait Ses reflexions les plus poussees h 
l'horizon 2010, il s'imposait de choisir aussi pour reference I'annie 2010 afin notamment 
de pouvoir etablir des comparaisons. Les scenarios qui allaient au-delh de l'an 2010 
n'avaient plus, de l'avis meme du groupe IDA FiSo 1, qu'une valeur strictement indica- 
tive. Hormis le mandat d'examen propre, le Conseil f6dQal a, h titre documentaire, 
donne quelques principes indiquant la voie h suivre. 
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1.3 Mode de travail du groupe IDA FiSo 2 

1.3.1 Methode utilisee 

Dans un premier temps, le groupe de travail concretise les parametres de prestations de- 
finis par le Conseil federal : il propose des mesures de reduction, de developpement et 
de transfert et estime leurs incidences financieres pour l'an 2010. Pour des raisons de 
coherence, les estimations des coQts pour l'an 2010 reposent sur le scknario de rkfkrence 
retenu par le groupe IDA FiSo 1. Ce scenario table sur Une croissance annuelle du sa- 
laire reel de 1 %, une croissance economique moyenne de 1,3% par annke et un taux de 
ch6mage de 2'5% en l'an 2010. 

I1 n'est pas de la competence d'un groupe de travail de l'administration de prejuger de 
l'amenagement du systeme d'assurances sociales en l'an 2010. Sa tache consiste ii pre- 
senter aux decideurs politiques un choix aussi large que possible d'alternatives pour le 
developpement h moyen terme des assurances sociales. Le groupe IDA FiSo 2 a donc 
decide de grouper, dans un deuxieme temps, les parametres de prestations en fonction 
de differentes priorites possibles au sein des differentes branches des assurances so- 
ciales (,,modules de prestations"). Cette maniere de proceder a permis au groupe de 
travail de presenter, dans un troisieme temps, differents paquets de prestations au sein 
des trois scenarios de prestations fixes par le Conseil federal („statu quo", „reduction 
ciblee", „augmentation ciblee"). Ces paquets resultent de la combinaison des modules 
de prestations des differentes branches des assurances sociales ou des differents 
domaines de prestations. 
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La terminologie du groupe IDA FiSo 2 

Seinarios de Les scenarios de prestations sont les objectifs fixes par le 
prestations Conseil federal pour le systeme de prestations des assurances 

sociales en l'an 2010. Le Conseil federal a defini trois 
scenarios de prestations („statu quo", ,,reduction ciblee", 
,,augmentation ciblee") qui entrainent pour l'an 2010 des 
depenses supplementaires variant entre 4,O et 8,O pour cent de 
TVA. 

Paramstre de Un parametre de prestations est un domaine de prestations 
prestations fixe en regle generale par le Conseil federal pour lequel sont 

definies des mesures concretes de reduction, de 

~ developpement ou de transfert. 

Exemple: dans le parametre de prestations „Age de la 
retraite", il est possible de definir comme mesure de reduction 
un relevement de l'iige de la retraite, comme mesure de 
developpement un abaissement de l'iige de la retraite et, 
cornme mesure de transfert, Une retraite 2i la carte. 

Module de Un module de prestations est la combinaison de mesures 
prestations touchant un ou plusieurs parametres de prestations d'une 

branche des assurances sociales qui constitue Une priorite 
thematique. 

Exemple: dans 17AVS, les mesures „Adaptation 2i 17~volution 
des prix" et „Ralentissement du rythme des adaptations" 
peuvent etre conjuguees pour former un module dans lequel 
la reduction est centree sur l'adaptation des rentes. 

Paquet de Un paquet de prestations est la combinaison de differents 
prestations modules de prestations des diverses branches de l'assurance 

sociale au sein d'un scenario de prestations. 

Exemple: le module de prestations AVS „Reduction mettant 
l'accent sur l'iige de la retraite" peut, combine avec le module 
de prestations AC „Pas de reduction" et le module de 
prestations LAMal „fort ralentissement de l'augmentation des 
cofits" former un paquet de prestations qui, par Ses 
incidences financieres, entre dans le cadre de financement du 
scenario de prestations „reduction ciblee". 

Se fondant sur les paquets de prestations qu'il avait ,,ficeles ", le groupe de travail a 
examine, dans un quatrieme et dernier temps, les sources de financement pouvant 
entrer en ligne de compte pour couvrir les besoins supplementaires estimes pour l'an 
2010. I1 a egalement analyse les consequences economiques decoulant des differents 
modes de financement. Plusieurs experts externes 2i l'administration ont ete charges de 
realiser des etudes empiriques pour clarifier la question (voir chiffre 5.2 du resume). 
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1.3.2 Integration de la Commission consultative 

La Commission consultative a accompagne le groupe IDA FiSo 2 dans Ses travaux. De 
plus, profitant de la possibilite qui lui avait ete donnee, elle a soumis des suggestions de 
fond sur deux points essentiellement: 

D'une part, la Commission consultative a propose de prendre en consideration des 
parametres supplementaires. Ces parametres cadrent certes avec le mandat du Conseil 
federal, mais celui-ci n'avait pas expressement demande de les examiner. Le groupe IDA 
FiSo 2 a accepte la majorite des propositions de ia Commission. Ces propositions sont 
signalees comme telles dans la partie 1 du rapport. 

D'autre part, la Comrnission consultative a redige un rapport consacre aux nouveaux 
risques sociaux. Ce rapport a 6te transmis aux membres du groupe IDA FiSo 2 en 
novembre 1997. Une faible majorite du groupe a souhaite publier le rapport de la 
Commission consultative en annexe au rapport final IDA FiSo 2. Le groupe de travail 
n'a pas discute du fond du rapport rapport de la Comrnission consultative et n'a donc 
pas pris position sur Ses resultats notamment parce que ce rapport depasse le cadre du 
mandat donnk par le Conseil federal au groupe IDA FiSo 2. 

Concretisation des parametres de prestations 
(resume de la lere partie) 

2.1 Objet des parametres de prestations 

Le mandat du Conseil federal definit pour les quatre branches des assurances sociales 
dont l'importance financiere etlou sociale est primordiale (AVS ,  AI ,  assurance-maladie, 
assurance-chomage), 15 parametres de prestations pour lesquels le groupe de travail 
doit examiner, en priorite, les possibilites de developpement et de reduction. Parmi Ces 
15 parametres de prestations, on distingue quatre parametres essentiels dans le premier 
pilier (Sge de la retraite, niveau des rentes, adaptation des rentes, rentes de veuve et de 
veuf). Les autres parametres de prestations mettent en lumiere des aspects partiels de 
I'AVS, de I'AI, de l'assurance-maladie et de l'assurance-chomage. 

Le Conseil federal a toutefois precise que ce catalogue prioritaire de 15 parametres 
n'etait pas exhaustif. I1 a ainsi donne expressement au groupe IDA FiSo 2 la possibilite 
d'integrer dans son analyse d'autres branches des assurances sociales. Fort de cette 
possibilite, le groupe IDA FiSo 2 a etendu sa demarche ii la prkvoyance professionnelle, 
l'assurance militaire, l'assurance-accidents et les allocations familiales dans l'agriculture. 
S'il a agi ainsi, c'est pour aboutir ii la plus grande harmonisation possible entre les 
branches des assurances sociales, comme le souhaitait le Conseil federal dans son 
mandat. 

Avec les parametres de prestations definis sur suggestion de la Commission consultative, 
on obtient, dans le domaine des prestations de huit branches des assurances sociales, u n  
systeme dont  les diffkrents klements peuvent se combiner. Sur les dix branches des assu- 
rances sociales qui existent ii l'heure actuelle, seules les prestations complkmentaires et le 
rkgime des allocations pour perte de gain n'ont pas ete pris en consideration. Le groupe 



151 IDA FiSo 2 - Analyse des ~restations des assurances sociales 

IDA FiSo 2 a en effet considere que la discussion des variantes de prestations a ete 
provisoirement close par l'entree en vigueur le ler janvier 1998 de la 3e revision des 
prestations complementaires. Pour ce qui est du regime des allocations pour perte de 
gain, le Conseil federal a decide d'attendre le present rapport pour se determiner sur la 
6e revision des APG. 

Hormis de veritables adaptations de prestations, le groupe de travail a aussi, conforme- 
ment i son mandat, examine des adaptations structurelles et des mesures susceptibles de 
reduire les cofits en exploitant d'eventuels potentiek; de rationalisation. I1 a concentre Ses 
efforts sur l'assurance-maladie, ainsi que sur l'assurance-invaliditk (planification des be- 
soins, maftrise des cofits) et sur la prevoyance professionnelle (libre choix de la caisse de 
pension). 

Pour juger les parametres de prestations, il ne faut pas oublier que la fiabilitk de l'estima- 
tion des incidences economiques des mesures de reduction ou de developpement exa- 
minees differe d'une mesure i l'autre. Ainsi, dans le domaine par exemple des presta- 
tions du premier pilier clairement decrites dans la loi, les estimations sont nettement plus 
fiables que celles portant sur la realisation d'un potentiel de rationalisation (par ex. la 
planification hospitaliere dans l'assurance-maladie). L'estimation des effets de telles 
mesures de rationalisation sur les cofits ne peut etre qu'approximative. Enfin, les 
chances de P.ealisation doivent aussi etre evaluees differemment selon les mesures. 

Paramktres de prestations dans le domaine VSI (AVSIAIIPP) 

Age de la retraite 

Le systeme actuel de prevoyance vieillesse se fonde sur des limites d'age fixes tant 
dans le premier pilier (femmes 64 anslhommes 65 ans) que dans le deuxieme (femmes 
62 anslhommes 65 ans). Pour le premier pilier, la loi prevoit toutefois la possibilite de 
prendre Une retraite anticipee entrafnant Une reduction actuarielle de la rente ou 
d'ajourner la rente avec Une prime de report. Partant de cet etat de fait, le groupe de 
travail a concretise le parametre de prestations „Age de la retraite" dans les variantes 
suivantes: 
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Dans I'AVS: 

-Variante 1: modification des limites d'age fixes dans Une 
fourchette allant de 66/66 ii 63/63 ans -1'450 bis +2'280 mio. fr. 

-Variante 2: limites d'age fixes sans reduction ou avec 
faible reduction en cas de retraite anticipee +500 bis +800 mio. fr. 
pour certaines categories de personnes 

-Variante 3: rente de retraite, C.-&-d. droit ii la rente dans 
une fourchette d'age dk terml.¿, l n p p  sms +T485 bis +2'930 m i ~ .  fr. 
reduction ni supplement, SOUS condition de 
cessation d'activite . 

Dans la PP: 

Modification des limites d'age fixes dans la fourchette 
d'age 66/66 et 63/63 

-800 bis +1'410 mio. fr. 

2.2.2 Niveau et formule des rentes 

L'objectif des prestations des ler et 2e piliers qui est inscrit dans la Constitution fede- 
rale, ii savoir la couverture des besoins vitaux et le maintien du niveau de vie habituel, 
determine certes en principe le niveau des rentes. La concretisation de ce principe au 
niveau legal laisse cependant Une certaine marge de manceuvre notamment par le biais 
de la definition du revenu assure ou de la formule des rentes. Le groupe IDA FiSo 2 a 
tente d'exploiter cette marge de maneuvre pour formuler differentes variantes tout en 
respectant certaines decisions de principe (par ex. renoncement ii l'introduction d'une 
rente unique ou 5 l'augmentation du rapport entre rente minimale et rente maximale): 
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Formule des rentes du premier pilierlrapport entre rente 
minimale et rente maximale 

-Variante 1: relevement de 20% de la rente minimale sans 
adaptation de la rente maximale 

-Variante 2: abaissement de 10% de la rente maximale 

-Variante 3: relevement de 33,33% de la rente minimale et 
abaissement de 5,7% de la rente maximale 

-Variante 4; relevement du point d'inflexion de la formule des 
rentes de 116 

-Variante 5: relevement de la limite de revenu pour la rente 
maximale 

+520 mio. fr. 

-2'570 mio. fr. 

0 mio. fr. 

+I70 mio. fr. 

-350 mio. fr. 

Rapport entre la rente et l'avoir vieillesse dans le 
deuxieme pilier (taux de conversion) 

Augmentation pour faire face h l'accroissement de l'esperance +1'100 mio. fr. 
de vie et abaissement du taux de conversion 

Extension du deuxikme pilier pour les revenus modestes: 

- Variante 1: abaissement de la deduction de coordination 
pour les revenus moyens et faibles et 
abaissement simultane du seuil d'acces de 113 

- Variante 2; extension du 2e pilier selon variante 1 avec, en 
outre, deduction de coordination variant en 
fonction du taux d'occupation 

+600 mio. fr. 

+900 mio. fr. 

Elargissement general du deuxieme pilier par le biais d'un 
abaissement de la deduction de coordination 

ariante 2: abaissement de 113 de la deduction de coordination +2'750 mio. fr. 

- Variante 2; suppression de la deduction de coordination CO fits supple mentaires 6 lev es, 
non chiffrables 

Restriction du dewieme pilier pour les revenus superieurs 

Abaissement de 6% de la limite superieure du revenu formateur 
de la rente, soit un abaissement de 10% du gain assure maximal 
du domaine obligatoire 

-1'000 mio. fr. 
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2.2.3 Adaptation des rentes 

Seule Une adaptation suffisante des rentes permet d'atteindre le but de politique sociale 
qui consiste & offrir aux beneficiaires de rentes vieillesse, survivants et invalidite la 
securite economique. Dans la premiere partie de son rapport, le groupe de travail 
examine differentes methodes d'adaptation qui different des mecanismes d'adaptation 
en vigueur aujourd'hui: 

Ampleur et rythrne de l'adaptation des rentes dans le 
premier pilier: 

- Variante 1: adaptation des rentes h 1'6volution des salaires 

- Variante 2: adaptation des rentes A 1'6volution des prix 

- Variante 3: ralentissement du rythme des adaptations 

- Variante 4: acc616ration du rythme des adaptations 

Ampleur de l'adaptation des rentes d m s  le deuxi2me 
pilier: 

- Variante 1: adaptation complete des rentes vieillesse h 
P 6volution des prix 

+1'200 mio. fr. 

-1'200 mio. fr. 

-400 ii -800 mio. fr. 

+400 2 +800 mio. Fr. 

+1'400 mio. fr. 

- Variante 2: adaptation partielle des rentes vieillesse h 1'6volution 
des prix +1'100 mio. fr. 

2.2.4 Rente de veuve et de veuf 

Selon le droit en vigueur, les conditions donnant droit aux rentes de veuve different de 
celles ouvrant le droit aux rentes de veuf. L'uniformisation de Ces conditions, demandee 
par le Conseil federal dans son mandat, peut en principe se faire de deux manieres: 

- Variante 1: adaptation des rentes de veuf aux rentes de veuve +I50 mio. fr. 

- Variante 2: adaptation des rentes de veuve aux rentes de veuf -700 h - 750 mio. fr. 
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2.2.5 Autres parametres de prestations dans le domaine VSI 

Outre les quatre parametres de prestations principaux (Sge de la rente, niveaulformule 
des rentes, adaptation des rentes et rentes de veuvelveuf), le Conseil federal a defini, 
dans le domaine VSI, six autres parametres d'importance financiere moindre que le 
groupe de travail a delimite de la maniere suivante: 

- Redimensionnement de l'assurance VSI facultative -110 mio. Er. 

- Revaiorisation annuelle des revenüs du ;er pilier 0 bis t800 mio. fi. 

- Suppression des rentes compl6mentaires AI -235 mio. fr. 

- Suppression des quarts de rentes AI -20 mio. fr. 
- Introduction d'une allocation d'assistance dans I'AI 0 bis +653 mio. fr. 

- Am6 lioration des rentes pour les cas d'infirmit 6 
cong 6ni tale et d'invalidit 6 pr ecoce +22 bis +70 mio. fr. 

2.3 Parametres de prestations dans 19assurance-chomage 

Dans le domaine des cinq differentes prestations individuelles prkvues par la legislation 
sur l'assurance-chomage (indemnites de chomage, indemnites pour reductions de 
l'horaire de travail, indemnites en cas d'intemperie, indemnitks en cas d'insolvabilite et 
prestations en cas de participation h des mesures de reconversion, de perfectionnement 
et d'integration), les parametres definis sont les suivants : 

- Indemnit 6s de ch6mage: 

Reduction de la duree maximale des prestations de 520 h 400 -150 bis -290 mio. fr. 
jours 

Re duction de la dur 6e maximale du droit aux indemnite s de -30 mio. fr. 
520 a 200 jours pour les personnes liberees des conditions 
relatives h la periode de cotisation 

Nouvelle reglementation de la limite de surindemnisation en 
cas de retraite anticipee non volontaire -8,5 mio. fr. 

- Indemnit 6 en cas d'intemp erie: suppression -35 mio. fr. 

- Indemnit 6 en cas d'insolvabilite: r6 duction de la dur 6e des -42 mio. fr. 
prestations de six h trois mois 

- Mesures du marche du travail: 

Prestations en cas de participation h des mesures de 
reconversion, de perfectionnement et d'int egration: Passage 
d'un syst& me de salaire h un syst &me d'indemnit es 

-155 mio. fr. 

-24 mio. fr. Reduction des taux de subvention 
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2.4 Paramktres de prestations dans l'assurance-maladie 

Le systeme de prestations de l'assurance-maladie differe fondamentalement de celui des 
autres branches des assurances sociales dans la mesure oii, ii quelques exceptions pres, 
on ne trouve pas dans la loi un catalogue exhaustif et immuable de prestations: on admet 
que, pour 2tre obligatoirement A la charge des caisses-maladie, un diagnostic ou Une 
mesure therapeutique doit etre efficace, utile et economique. Le groupe de travail a 
decide de tabler en priorite sur les mesures qui n'entrainent pas un changement radical 
du systeme de l'assurance-maladie. I1 a donc mis l'accent sur les mesures permettant de 
ralentir l'augmentation des coQts et non sur l'adaptation des prestations mkdicaieside 
soins au Sens etroit du terme. Ces mesures consistent souvent en Une modification des 
structures d'incitation sur l'offre (par ex. planification hospitaliere) ou sur la demande 
(par ex. participation des assures aux cofits). Leurs effets sur les cofits sont difficiles ii 
chiffrer. En outre, elles ne peuvent pas etre simplement additionnees, car l'effet de 
mesures combinees ne peut guere etre estime. L'examen s'est concentre sur les mesures 
suivantes: 

- Reduction des surcapacites dans le secteur hospitalier 
(planification hospitaliere) 

- Re duction des surcapacite s dans le secteur arnbulatoire 

- Adaptation des prix des medicaments 

- Augmentation de la participation aux coOts, nouveaux 
mode les d'assurance 

- Modification du financement des h Bpitaux 

-1'200 mio. fr. 

-1'200 mio. fr. 

-500 bis -1'000 mio. fr. 

-1'200 bis -3'500 mio. fr. 

-1'600 bis -1'900 mio. fr. 

Mais ii partir d'un certain degre d'intensite, les mesures visant ii ralentir l'augmentation 
des cofits peuvent etre ressenties par les assures comme des reductions de prestations 
ou etre objectivement considerees comme des reductions de prestations (par ex. en cas 
de fermeture d'un hopital). Comme la limite entre mesures visant ii endiguer les cofits et 
mesures de prestations est floue, il semble justifie de classer SOUS la denomination 
„param&tres de prestations" les demarches de rationalisation examinees. 
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2.5 Parametres de prestations dans les autres branches des assurances 
sociales 

Le groupe IDA FiSo a fait usage de la possibilite qui lui etait donnee d'etendre son 
analyse ii des branches des assurances sociales autres que les quatre principales (AVS, 
AI, assurance-maladie et assurance-chomage). I1 a ainsi examine les parametres de 
prestations suivants: 

- Rkduction ou gel du gain maximum assurk 
- Suppression de la rente pour atteinte ii l'integrite dans 

1'AANP 

Assurance militaire 

- Gel du gain maximum assurk 

- Rkduction du taux de prestation ii 80% du gain assurk 

Allocations familiales dans l'agriculture 

- Suppression de l'allocation menage pour employks agricoles 
- Renonciation ii l'adaptation du taux des allocations pour 

enfants 

-90 bis -300 mio. fr. 

-60 mio. fr. 

-1 mio. fr. 

-6,3 mio. fr. 

-53 mio. fr. 

-30 mio. fr. 

Remarques relatives aux perspectives de financement ii court terme des 
principales branches des assurances sociales 

En raison du choix par le Conseil federal de l'annee 2010 comme point de reference, 
l'evolution financiere effective qui est moins favorable ii court terme n'est en principe 
pas prise en consideration. Afin de ne pas completement eliminer ce probleme, le 
groupe de travail signale aussi la situation financiere aujourd'hui preoccupante de 
differentes branches des assurances sociales. 

Les inquietudes se concentrent sur I'AVS (etat du fonds estime ii environ deux tiers en 
l'an 2001)' I'AI (augmentation des dettes jusqu'en l'an 2001 estimee ii pres de 38% des 
depenses d'une annee, malgre le transfert de capitaux des APG) et l'assurance-chomage 
(poursuite de l'endettement au moins jusqu'en l'an 2000). I1 faut s'attendre Ces pro- 
chaines ann6es ii des excedents de depenses de l'ordre de 1,6 ii 3,7 milliards de francs 
par annee dans Ces branches d'assurances sociales. Seuls 91 ii 97 % des depenses seront 
ainsi couverts par les rentrees. L'excedent de depenses est imputable non seulement ii 
Une augmentation des depenses, mais egalement ii un recul des rentrees du ii la 
recession. 
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Cette situation financiere Zi court terme met en evidence la necessite de tenir compte, 
lors de futures decisions, des aspects financiers Zi court terme et non seulement Zi long 
terme. I1 faut donc aussi envisager des mesures Zi court terme pour stabiliser la situation 
financiere de I'AVS, de I'AI et tout specialement de l'assurance-chomage. 

Interactions et mecanismes de transfert entre les branches des 
assurances sociales 

I1 existe entre les differentes branches des assurances sociales, mais aussi entre ies 
assurances sociales et 1' aide sociale, de multiples interactions. Ainsi, des modifications de 
prestations peuvent grever un domaine et en dkcharger d'autres. Le cofit de Ces effets 
est difficile ii estimer. Le groupe de travail a mis l'accent sur les effets qualitatifs des 
modifications de l'iige de la retraite et des modifications du montant des prestations 
financieres (avec Zi chaque fois les interactions, en particuliers entre I'AVS, l'AI, la 
prevoyance professionnelle, l'assurance-chomage, les prestations complementaires et 
l'aide sociale). Des donnees quantitatives sont disponibles uniquement dans les domaines 
de prestations qui, sur mandat du groupe IDA FiSo 2, ont fait l'objet d'etudes 
scientifiques. Ces etudes arrivent Zi la conclusion que 

le potentiel d'economies que represente Une nouvelle reglementation de la rente de 
veuve serait reduit de 20% environ par des depenses supplementaires dans 
l'assur ance-chomage et l'aide sociale; 

quant aux economies que pourrait permettre Une reduction de 520 Zi 400 jours de la 
duree maximale des prestations dans l'assurance chomage, elles seraient amputees 
d'un tiers par des depenses supplementaires dans l'aide cantonale aux chomeurs et 
l'aide sociale. 

3. Modules de prestations (r6sum6 de la 2e partie) 

3.1 Objet des modules de prestations 

La combinaison des differents parametres de prestations definis dans la premiere partie 
du rapport permet de former des modules de prestations qui montrent les possibilites de 
satisfaire aux exigences de reduction ou de developpement dans les differentes branches 
des assurances sociales ou dans les differents domaines de prestations en l'an 2010. Dans 
la deuxieme partie du rapport, la formation des modules de prestations obeit aux 
principes suivants: 

Les modules de prestations sont crkes uniquement dans les branches des assurances 
sociales auxquelles le Conseil federal a, dans son mandat, donne la priorite, Zi savoir 
1'A VS, l'AI, l'assurance-maladie et I'assurance-chdmage. 

Seuls sont pris en consideration les parametres de prestations d'une importance 
financiere capitale. 
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Les potentiels de rationalisation doivent etre exploitks le plus possible dans chaque 
cas, c'est-h-dire independamment des scknarios de prestations concrets. 

Dans la mesure du possible, la definition des modules de prestations met l'accent sur 
l'option choisie : rkduction ou dkveloppement. 

3.2 Presentation synoptique des modules de prestations 

Nous presentons ci-dessous, SOUS forme synoptique, les modules de prestations dkfinis 
dans la deuxieme partie du rapport. Les modules de prestations sont classes en fonction 
de leurs incidences sur les prestations (palette de prestations inchangee, limitee ou 
elargie). 

Dans l'assurance-maladie, il faut relever qu'aucun module de prestations ne prend pour 
hypothese Une baisse effective des cofits. Les trois modules de prestations se fondent 
sur un ralentissement de l'augmentation des cofits: alors que dans son scknario de refe- 
rence le groupe IDA FiSo 1 tablait sur Une croissance reelle des depenses de l'as- 
surance-maladie de 3,8% par annee en moyenne, ce taux de croissance tombe h 3,4% en 
cas de leger ralentissement de l'augmentation des cofits, h 3% en cas de ralentissement 
moyen et h 2,2 h 2,6% en cas de fort ralentissement. Tandis que les deux premiers mo- 
dules de prestations contiennent des mesures dejh prevues dans le systeme en vigueur 
(module de prestations 1) ou tout au moins compatibles avec ce systeme (module de 
prestations 2), le troisieme propose des mesures (par ex. participation aux cofits ou re- 
striction du libre choix du fournisseur de prestations dans le cadre de modeles alterna- 
tifs d'assurance) qui sont tellement h la limite du systeme actuel que leur stricte mise en 
oeuvre, en particulier dans la variante renforcee, serait consideree comme Une reduction 
de prestations. 

En ce qui concerne l'assurance-chomage, les modules de prestations tiennent compte 
du fait que cette assurance est celle qui reagit le plus fortement h l'evolution economique 
et que l'on ne peut exclure qu'h long terme aussi le taux de chamage soit superieur aux 
2,5% retenus par le groupe IDA FiSo 1. C'est la raison pour laquelle, dans les modules 
de prestations, tant le taux de chomage (on a retenu, en plus, un taux de chomage de 
3,s %) que les parametres de prestations varient. 
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Palette de 
prestations 
inchangee 

Palette de 
prestations 
reduite 

Module de prestations 1 
Neutralitk des coiits 

Module de prestations 2 
Reduction symktrique 

Age de la retraite 65/65 
Relevement du revenu-limite 
pour la rente maximale 
Ralentissement du rythme 
de l'adaptation des rentes 
Rente de veuve: Restriction 
des conditions d'octroi 

Module de prestations 3 
Accent mis sur 1' 2ge 
de la rente 

Age de la rente 66/66 
Rente de veuve: Restriction 
des conditions d'octroi 

Module de prestations 4 
Accent mis sur la formule 
des rentes 

Abaissement de la rente 
maximale 
Rente de veuve: Restriction 
des conditions d'octroi 

Module de prestations 5 
Accent mis sur l'adaptation 
des rentes 

Adaptation ii l'evolution des 
prix 
Ralentissement du rythme 
Rente de veuve: Restriction 
des conditions d'octroi 

Assurance-maladie 

U ger ralentissement de 
l'augmentation des cofits 
(5%) Par: 

planification hospitaliere 
baisse du prix des 
medicaments 

- PP 

~ o d Ü l e  de prestations 2 
Ralentissement moyen de 
l'augmentation des cofits 
(10%) Par: 

5 %: planification 
hospitaii kretbaisse du prix 
des m edicaments 
5%: legkre augmentation de 
la participation aux cofitsl 
promotion de nouveaux 
modeles d'assurance 1 
reduction des surcapacitk 
dans le secteur ambulatoirel 
modification du financement 
des hopitaux 

- 

l ~ o d u l e  de prestations 3 1 
Fort ralentissement de 
l'augmentation des coiits 
(15-20%) 

Forte augmentation de la 
participation aux 
co fi ts/Promotion massive des 
mod kles d'assurances 
alternatifs 
Planifications restrictives 
dans les secteurs hospitalier 
et ambulatoire 
Indemnisation 
essentiell ement par le biais 
de forfaits par patient etlou 
par diagno stic 
Modification du 
financement des h6 pitaux 
Exclusion de toute 
prestation ne repondant pas 
au critere economique 

Module de prestations 1 
Taux de chomage 2'5 % 

I Module de prestations 2 
Taux de chomage 3,s % 

Module de prestations 3 
Taux de chomage 2,s % 

Reduction de la duree 
maximale des prestations de 
520 2i 400 jours 
Reduction de 520 2 i  200 
jours de la duree maximale 
du droit aux indemnites 
pour les personnes liberees 
des conditions relatives 2i la 
periode de cotisation 
Reduction de la duree des 
prestations en cas 
d'insolvabilite 

Module de prestations 4 
Taux de chomage 3'5% 

Reduction de la duree 
maximale des prestations de 
520 2i 400 jours 
Reduction de 520 2i 200 
jours de la duree maximale 
du droit aux indemnites 
pour les personnes liberees 
des conditions relatives 2i la 
periode de cotisation 
Rkduction de la duree des 
prestations en cas 
d'insolvabilite 
Systeme d'indemnit 6s lors 
de l'application de 
pro grarnmes d'occupation 
Reduction des taux de 
subvention pour les 
mesures relatives au marche 
de l'emploi 
Limite de surindemnisation 
en cas de retraite anticip ee 
Suppression des indemnites 
en cas d'intemperie. 
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Palette de 
prestations 
ilargie 

Module de prestations 6 
Accent mis sur les revenus 
modestes/personnes 
occupe es a temps partiel 

Retraite a la carte 
Extension pour les revenus 
modestes 
Fixation de la deduction de 
coordination en fonction du 
taux d'occupation 
Augmentation des avoirs 
vieillesse 
Introduction d'une 
allocation d'assistance 

Module de prestations 7 
Accent mis sur la garantie 
generale du niveau des 
ren tes 

1" pilier: adaptation des 
ren tes i3 l'evolution des 
salaires ?i raison de 314 
2" pilier: augmentation des 
avoirs vieillesse; adaptation 
partielle au rencherissement. 

Module de prestations 8 
Symmetrischer Ausbau 
1" pilier: retraite A la carte; 
introduction d'une 
allocation d'assistance 
2" pilier: fixation de la DC 
en fonction du taux 
d'occupation; augmentation 
des avoirs vieillesse; 
adaptation partielle au 
rench erissement 
1" ou 2" pilier: 
dkvelopp ement pour les 
revenus modestes 
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4. Paquets de prestations et scenarios de prestations 
(resum6 de la 3e partie) 

4.1 Remarque preliminaire 

Le mandat du Conseil fedkral prevoit que les mesures de rkduction ou de 
dkveloppement des prestations examinkes doivent s7inscrire dans les trois scenarios de 
prestations suivants qui ont chacun un cadre financier different: 

Le fait que meme le scknario de prestations ,,reduction ciblee" prevoie des dkpenses 
supplementaires kquivalant h 4% de TVA s7explique par les grandeurs de comparaison 
retenues: la reduction ne se mesure pas aux depenses actuelles, mais au niveau de 
prestations, c7est-h-dire aux dkpenses qui sont nkcessaires pour financer, en  2010, le 
niveau de prestations actuel. S7il y a reduction, c7est que dans le scenario „reduction 
ciblee", les besoins supplementaires necessaires pour maintenir les prestations en 17an 
2010 sont inferieurs de pres de moitie h ceux qui avaient ete admis (9,O au lieu de 15,3 

Scenario de prestations 

Statu quo 

Reduction ciblee 

Augmentation ciblee 

milliards de francs). ~e-Conseil federal a dome plus de poids 17examen de la reduction 
des prestations puisque 176cart par rapport au statu quo est plus marque si 170n tend h 
reduire les prestations (-2,8% de TVA, -6,3 milliards de francs) que si 170n tend h les 
developper (+1,2% de TVA, +2,7 milliards de francs). 

Dans la troisieme partie du rapport, le groupe IDA FiSo 2 combine et classe les modules 
de prestations des differentes branches des assurances sociales pour obtenir des 
paquets de prestations qui tiennent compte du cadre financier des scenarios de 
prestations definis par le Conseil federal. 

Cadre financier (=besoins financiers suppl6mentaires en l'an 2010) 

Les potentiels de rationalisation h disposition dans les differents domaines doivent etre 
exploites h fond dans chaque cas et non seulement dans le scenario de prestations 
„rkduction ciblee". Des ameliorations de prestations supplementaires peuvent ainsi etre 
rkalisees dans les scenarios „statu quo" et „developpement cible. A cet egard, il faut 
veiller h ce que les amkliorations de prestations soient mises en ceuvre seulement lorsque 
les kconomies dkcidkes dkploient financierement leurs effets. 

en % de TVA 

+6,8 

+4,0 

+8 $0 

Les paquets de prestations ficeles par le groupe IDA FiSo 2 sont presentes SOUS forme 
de graphique SOUS chiffres 4.2 h 4.4. 

en milliards de francs 

+15,3 

+9,0 

+18,0 
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Paquets de prestations dans le scenario ,,statu quo6' (avec elements 
materiels de developpement et mesures de ralentissement de 
I'augmentation des prix) 

La notion de statu quo se refere aux prestations. En ce qui concerne le financement, le 
groupe IDA FiSo 1 se fondait sur des besoins supplementaires equivalant A 6,8% de 
TVA. Selon le Conseil federal, le cadre financier est defini de maniere A ce que le 
systeme de prestations actuel puisse etre finance en l'an 2010. I1 faut donc partir du 
principe que la plupart des domaines de prestations resteront inchanges. Toutefois, si 
i'on reussissait 5 expioiter des potentieis d'econornies (par ex. dans i'assurance-maiadie), 
des amkliorations ciblees pourraient etre apportees 5 des prestations d'autres domaines 
(par ex. dans les premier et deuxieme piliers). 

Si l'on prend pour hypothese un taux de chomage de 3,5%, les depenses 
supplementaires qui en decoulent doivent etre compensees par des economies dans 
d'autres secteurs pour respecter le cadre financier donne. 

Paquet de prestations 1 dans le sciinario ,,statu quou (avec iiliiments matiiriels de 
diiveloppement) (taux de ch 6mage 2,5%) 

A VS/AVPP Assurance-maladie Assurance-chdmage 

Module de prestations 6 
Accent mis sur revenus 
mo desteslpersonnes occupk es 
a temps partiel (extension 
rkduite) 
l Retraite ii la carte 
l Re1 kvement de la rente 

minimale 
Fixation de la deduction de 
coordination en fonction du 
taux d'occupation 

l Augmentation des avoirs 
vieillesse 

l Introduction d'une allocation 
d'assistance 

Module de prestations 1 
Lk ger ralentissement de Taux de chomage 2'5 % 

l Planification hospitalikre 
l Baisse du prix des medicaments 

OU 

Module de prestations 2 
Ralentissement moyen de 
l'augmentation des coilts 
(10%) Par: 
l 5%: planification 

hospitali kretbaisse du prix des 

OU 

Module de prestations 7 
Accent mis sur la garantie 
gknkrale du niveau des rentes 
(extension r kduite) 
l 1" pilier: adaptation des rentes 

h l'evolution des salaires 

med icamen ts 
05%: legkre augmentation de la 

participation aux 
co fi tslpromotion de nouveaux 
modkles d'assuranceslr~duction 
des surcapacites dans le secteur 
ambulatoirel modification du 
financement des h6 pitaux 

l 2" pilier: augmentation des 
avoirs de vieillesse et 
adaptation partielle au 
rench erissement 

+ 1,8 milliards de francs -1,2 ih -2,4 milliards de francs 0 



IDA FiSo 2 - Analyse des vrestations des assurances sociales 164 

Paquet de prestations 2 dans le scenario ,,statu quo" (avec 616ments mat6riels de 
d6 veloppement) (taux de ch 6mage 3,5%) 

A VS/AVPP Assurance-maladie Assurance-chdmage 

I Module de prestations 1 I 
U ger ralentissement de 
l'augmentation des 
cofits (5%) Par: 

planification hospitaliere , C SAsse d-1 U -;- criia des medicztte~ts 

Module de prestations 2 
Ralentissement moyen de 
l'augmentation des 
cofits (10%) par: 

5 %: planification 
hospitali&re/baisse du prix des 
med icaments 
5%: legere augmentation de la 
participation aux co 0 tsl 
promo tion de nouveaux 
modkles d'assurance / reduction 
des surcapacites dans le secteur 
ambu latoirel modification du 
financement des h6 pitaux 

Module de prestations 4 
Taux de ch6 mage 3,5% 

Reduction de la duree 
maximale des prestations de 
520 2 400 jours 
Reduction de 520 2 200 jours 
de la duree maximale du droit 
aux indemnites pour les 
personnes lib erees des 
conditions relatives 2 la 
periode de cotis ation 
Reduction de la duree des 
prestations en cas 
d'insolvabilite 
Systeme d'indemnit 6s lors de 
l'application de Programmes 
d'occupation 
Reduction des taux de 
subve n tion pour les mesures 
relatives au marche de 
I'emploi 
Limite de surindemnisation en 
cas de retraite anticipk 
Suppression des indemnites en 
cas d'intemperie. 
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4.3 Paquets de prestations dans le scenario ,,Reduction cib16ecc (besoins 
supplementaires relatifs de 4,0% de TVA en 19an 2010) 

Dans les scenarios de reduction, des mesures d'6conomie s'imposent dans les trois 
domaines de prestations essentiels, que le taux de chomage retenu soit de 2,5% (paquet 
de prestations 1) ou de 3,5% (paquet de prestations 2): 

Paquet de prestations 1 dans le scenario ,,Re duction cib16e6' (taux de ch 6mage 2,5%) 
A VS/AVPP Assurance-maladie Assurance-chornage 

OU 

Module de prestations 3 
Taux de chomage 2'5 % 

Reduction de la duree 
maximale des prestations de 
520 2 400 jours 
Reduction de 520 2 200 jours 
de la dur ee maximale du droit 
aux indemnites pour les 
personnes lib &es des 
conditions relatives 2 la 
periode de cotis ation 
Rkduction de la duree des 
prestations en cas 

Module de prestations 3 
Fort ralentissement de 
l'augmentation des 
coQts (15%) 

Forte augmentation de la 
participation aux 
CO fi ts/Promotion massive des 
modkles d'assurances alternatifs 
Planifications restrictives dans 
les secteurs hospitalier et 
ambu latoire 
Indemnisation essentiellement 
par le biais de forfaits par 
patient ettou par diagnostic 
Modification du financement 
des h6 pitaux 
Exclusion de toute prestation 
ne repondant pas au critkre 
economique 

Module de prestations 2 
Reduction syme trique 

Age de la retraite 65/65 
Relkvement du revenu-limite 
pour la rente maximale 
Ralentissement du rythme de 
I'adaptation des rentes 
Rente de veuve: Restriction 
des conditions d'octroi 

et 

Module de prestations 4 
Accent mis sur la formule des 

Accent mis sur 1' 2ge de la 
rente 

Age de la rente 66/66 
Rente de veuve: Restriction 

OU 
d'insolvabilite 

rentes 
Abaissement de la rente 
maximale 
Rente de veuve: Restriction 
des conditions d'octroi 

OU 

i 

Module de prestations 5 
Accent mis sur l'adaptation 
des rentes 
Adaptation 2 l'evolution des 
prix 
Ralentissement du rythme 
Rente de veuve: Restriction 
des conditions d'octroi 

-50 ii -3,7 milliards de Gancs -3,6 milliards de Gancs 0 a -0,2 milliards de Gancs 
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I Paquet de prestations 2 dans le scbnario „Rbdudion ciblbe" (taux de ch 6rnage 3'55%) 1 

Module de prestations 2 
Reduction syme trique 

Age de la retraite 65/65 
Re1 evement du revenu-limi te 
pour la rente maximale 
Ralentissement du rythme de 
l'adaptation des rentes 
Rente de veuve: Restriction 

I des conditions d'octroi I 

Module de prestations 3 
Accent mis sur 1' 2ge 
de la rente 

Age de la rente 66/66 
Rente de veuve: Restriction 
des conditions d'octroi 

Module de prestations 4 
Accent mis sur la formule 
des rentes 

Abaissement de la rente 
maximale 
Rente de veuve: Restriction 
des conditions d'octroi 

Module de prestations 5 
Accent mis sur l'adaptation 
des rentes 

Adaptation B l'evolution des 
prix 
Ralentissement du rythme 
Rente de veuve: Restriction 
des conditions d'octroi 

Module de prestations 3 
Fort ralentissement de 
l'augmentation des 
CO Qts (20%) 

Forte augmentation de la 
participation aux 
CO 13 ts/Promotion massive des 
modeles d'assurances alternatifs 
Planifications restrictives dans 
les secteurs hospitalier et 
ambu latoire 
Indemnisation essentiellement 
par le biais de forfaits par 
patient ettou par diagnostic 
Modification du financement 
des h6 pitaux 
Exclusion de toute prestation 
ne rkpondant pas au critere 
economique 

Module de prestations 4 
Taux de chomage 3'5% 

Reduction de la duree 
maximale des prestations de 
520 B 400 jours 
Reduction de 520 B 200 jours 
de la duree maximale du droit 
aux indemnites pour les 
Frsonncs lib &Ces dcs 
conditions relatives 2 la 
periode de cotis ation 
Reduction de la duree des 
prestations en cas 
d'insolvabilite 
Systeme d'indemnit 6s lors de 
l'application de programmes 
d'occupation 

I Reduction des taux de 
1 subvention pour les mesures 

relatives au marche de 
l'emploi 
Limite de surindemnisation en 
cas de retraite anticipee 
Suppression des indemnitks en 
cas d'intemperie 

1 -50 h -3,7 milliards de fianrs -4,8 milliards de francs +1,6 milliards de francs I 

Pour les mesures de reduction, le facteur temps joue un role tres important. Certaines 
modifications de prestations (par ex. augmentation de l'age de la retraite ou reduction 
de la rente de veuve) necessitent de longues reglementations transitoires ou des 
correctifs sociaux, alors que d'autres mesures (par ex. modification du systeme 
d'adaptation des rentes) peuvent 6tre realisees ii court terme et deployer rapidement 
leurs effets. 

Paquets de prestations dans le scknario „Augmentation ciblkeG6 mesoins 
supplementaires relatifs de 8,0% de TVA en l'an 2010) 

Le cadre financier fixe pour le scenario de developpement admet des prestations 
supplementaires equivalant ii 1,2% de TVA ou 2,8 milliards de francs. En supposant Une 
palette de prestations inchangee dans l'assurance-chomage et un leger ralentissement de 
I'augmentation des cofits dans I'assurance-maladie, on peut envisager dans le domaine 
VSI un developpement mesure permettant de combler les lacunes. L'ampleur du 
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developpement possible dkpend du taux de chomage pris en compte : 2,5% dans le 
paquet de prestations 1 et 35% dans le paquet de prestations 2. 

PP - P 

Paquet de prestations 1 dans le scenario ,,Augmentation ciblee6' (taux de chomage 2,5%) 

A VS/AI/PP Assurance-maladie Assurance-chdmage 

Module de prestations 8 Module de prestations 1 Module de prestations 1 

1" pilier: retraite ii la carte; l'augmentation des Palette de prestations inchangee 
in troduction d'une allocation coQts (5%) par: 
d'assistance planification hospitaliere 
2" pilier: fixation de la DC en baisse du prix des medicarnents 
fonction du taux d'occupation; 
augmentation des avoirs 
vieillesse; adaptation partielle 
au renchkrissement; tw. 
Teuerungsanpassung 
1" ou 2" pilier: developpement 
pour les revenus modestes 

+3,9 milliards de francs -1,2 milliards de francs 0 

Paquet de prestations 2 dans le scenario ,,Augmentation ciblee6' (taux de ch6mage 3,5%) 

A VS/AI/PP Assurance-maladie Assurance-chdmage 

Module de prestations 6 
Accent mis sur les revenus 
modestes/personnes occup 6es 
h temps partiel 

Retraite ii la carte 
Extension pour les revenus 
modestes 
Fixation de la deduction de 
coordination en fonction du 
taux d'occupation 
Augmentation des avoirs 
vieillesse 
Introduction d'une allocation 
d'assistance 

et 
l'augmentation des 
coQts (5%) par: 

planification hospitaiiere 

OU 

Module de prestations 2 
Ralentissement moyen de 
l'augmentation des 
coQts (10%) par: 

OU 

Module de prestations 7 
Accent mis sur la garantie 
generale du niveau des rentes 
1" pilier: adaptation des rentes 
ii l'c5volution des salaires h 
raison de 314 
2" pilier: augmentation des 

5 %: planification 
hospitali erelbaisse du prix des 
med icaments 
5%: lkgere augmentation de la 
participation aux CO 0 tsl 
promo tion de nouveaux 
modeles d'assurance I reduction 
des surcapacites dans le secteur 
arnbu latoirel modification du 
financement des h6 pitaux 

avoirs vieillesse; adaptation 
partielle au renchkrissement. 

+1,8 h +3,1 millards de francs -1J h -2,4 milliards de francs +2,2 milliards de francs 
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5. Alternatives de financement et cons6quences 6conomiques 
(Resume de la 4e partie) 

5.1 L9imp6t sur 19energie, Une source de financement possible pour les 
assurances sociales 

Depuis la publication du rapport IDA FiSo 1, le financement des assurances sociales n'a 
cesse d'etre le theme de debats politiques. L'accent a ete mis, en particulier, sur le de- 
grevement du facteur travail par rapport aux autres facteurs de production. Le groupe 
IDA FiSo 2 a concentre Ses reflexions sur un imp6t sur l'energie. Differents projets 
visant ii introduire un imp6t sur l'energie sont discutes dans les milieux politiques. La 
majorite des etudes connues, notamment celles realisees sur mandat du groupe IDA 
FiSo 2, montrent que compte tenu des externalites, les consequences macro-economi- 
ques de l'introduction d'un imp6t sur l'energie ne sont pas negatives. Quel que soit le 
scenario de prestations choisi, les assurances sociales necessiteront, 3 l'avenir, des be- 
soins financiers supplementaires considerables. Li6 3 des buts ecologiques, un finance- 
ment partiel des assurances sociales par un imp6t sur l'energie peut s'averer judicieux. 

Pour les autres sources de financement proposees (imp6t sur les gains en capital, imp6t 
sur les successions et les donations au niveau federal), Une affectation en faveur des as- 
surances sociales ne parait pas judicieuse. Quant ii l'introduction d'un imp6t sur la 
valeur ajoutee brute des entreprises, elle S O U ~ ~ V ~  de nombreuses questions qui n'ont pu 
etre examinees de faqon approfondie dans le laps de temps 3 disposition. 

5.2 Consequences economiques des scenarios de prestations et des differents 
modes de financement 

Fort du mandat que lui avait donne le Conseil federal de faire analyser les consequences 
de differents scenarios de prestations et modes de financement, le groupe IDA FiSo 2 a 
charge des instituts scientifiques de realiser deux etudes. I1 s'agissait d'examiner les 
interactions entre les scenarios de prestations et de financement d'une part, et 
1'6volution economique d'autre part. 

Pour interpreter les resultats de chacun des modeles, il faut tenir compte du fait que Ces 
derniers n'arrivent pas reproduire totalement la realite. Les resultats sont largement 
determines par les elements qui entrent dans le modele et la maniere dont ils sont 
inseres. On ne peut exclure que les specifications du modele conduisent 3 des 
estimations fondamentalement et non seulement superficiellement differentes. 

Les etudes arrivent ii la conclusion que le choix d'un des sc6narios de prestations definis 
par le Conseil federal influence la croissance economique : un developpement des 
prestations agit de maniere legerement negative et Une reduction de maniere legerement 
positive sur la prosperite. I1 ne faut toutefois pas oublier que les consequences 
examinees sont celles qui decoulent d'un developpement ou d'une reduction des 
prestations actuelles. I1 n'a pas 6t6 tenu compte du fait que le maintien des prestations 
actuelles entraine dkj3 des cofits supplementaires de l'ordre de 6'8 % de TVA. En outre, 
I'analyse se limite ii l'horizon 2010. Or, le vieillissement demographique va encore 
nettement s'augmenter durant les annees suivantes. 
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En ce qui concerne les diffkrents modes de financement, le groupe IDA FiSo 2 s'est base 
sur les travaux preliminaires du groupe IDA FiSo 1 et a fait analyser les consequences 
economiques de quatre alternatives: 

Dans l'alternative „taxe sur la valeur ajoutke" et ,,pourcentages sur les salaires", les 
besoins supplementaires relatifs sont ii chaque fois finances par l'une de Ces deux 
sources. 

3 Dans I'alternative ,, iiilpdt sur I'iizergie", le prix de I'knergie est progressivernent reieve 
de 35% jusqu'en 2009, puis de 75% pour couvrir les besoins supplementaires relatifs. 
Les autres besoins supplementaires sont couverts par la TVA. 

Dans l'alternative ,, transfert", la part de financement des pouvoirs publics n'est pas 
modifiee. La part de la hausse qui est superieure ii la croissance economique est 
compensee par Une reduction d'autres taches publiques. Dans l'assurance-maladie, la 
part de l'evolution des cofits qui est superieure ii la croissance economique est 
financee par Une augmentation reelle des primes d'assurance-maladie. Le defaut de 
financement qui subsiste dans I'AVS, 1'AI et les APG est couvert par Une 
augmentation de la taxe sur la valeur ajoutee. 

En ce qui concerne les alternatives de financement, les etudes ont abouti ii des 
estimations differentes suivant la ponderation apportee aux processus d'adaptation, la 
date de reference choisie et les mecanismes de repercussion retenus. 

Selon les resultats des etudes, le financement des besoins supplementaires par des 
prelevements sur les salaires et le financement par des pourcents de TVA presentent 
chacun des avantages et des inconvenients specifiques qui, suivant la structure du 
modele, sont pris en compte ou ponderes differemment. Meme un financement des 
besoins supplementaires par le seul biais de prelevements sur les salaires n'a pas neces- 
sairement des consequences nefastes sur le plan economique, comme on l'affirme 
souvent dans les debats publics. Ces resultats viennent donc etayer les conclusions du 
groupe IDA FiSo 1, qui preconisaient, pour l'avenir aussi, un financement mixte. 

Les consequences 6conomiques ne permettent pas ii elles seules de justifier clairement le 
choix d'un impdt sur l'knergie comme financement d'appoint. Le recours ii cette source 
de financement s'avere en revanche judicieux si l'on poursuit egalement des objectifs 
ecologiques. 

En considerant les resultats des etudes, on constate que les consequences d'un eventuel 
transfert - en vue de compenser les besoins de financement croissants par les pouvoirs 
publics - sont sujettes ii controverses. Ces consequences peuvent avoir des effets tant 
positifs que negatifs selon les hypotheses retenues. 

5.3 Consequences des paquets de prestations sur les budgets publics 

Le groupe IDA FiSo 1 a admis que le besoin financier supplementaire, estime dans le 
scenario de reference ii 15,3 milliards de francs pour l'an 2010 en cas de maintien de la 
structure de financement actuelle, serait pour un tiers ii la charge des pouvoirs publics 
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(charge supplernentaire de 3,6 milliards de francs pour la Confederation et de 1,8 mil- 
liard pour les cantons). Alors que dans le scenario de prestations ,,statu quo", les pa- 
quets de prestations n'ont qu'un effet insignifiant sur Ces hypotheses, dans le scenario 
„reduction ciblee" la charge supplementaire des pouvoirs publics rksultant des paquets 
de prestations se reduit au total de pres de 1,l milliard de francs (Confederation 800 mil- 
lions de francs, cantons 200 millions de francs). Dans le scenario „augmentation ciblee", 
les consequences des paquets de prestations sur les budgets publics sont minimes (pour 
la Confederation, augmentation de 300 millions de francs au maximum de la charge 
supplementaire ; aucune augmentation de la charge supplementaire pour les cantons), 
car le dkveloppement est centre en priorite sur ia prkvoyance professionneiie financee 
sans contributions des pouvoirs publics. 

Annexe : Reflexions de la Commission consultative ,,Securite sociale et nouveaux 
risque sociaux" 





S6curit6 sociale et 
nouveaux risques sociaux 

Reflexions de la Commission codtat ive  
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- - -  - - 
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Comrnission consultative IDA FiSo 2 
Nouveaux risques sociaux Page 1 

- - - - - - " - - 

Introduction I 

Dans le cadre imparti, il n'a pas ete possible d'analyser de facon approfondie les 
repercussions des mesures discutees dans le contexte d'une branche d'assurance sur les 
autres domaines de la protection sociale, ni leurs consequences sur la repartition des charges 
entre les differents agents. En outre, conformement au mandat, la reflexion ~ ' I D A  FiSo 2 
repose sur le systeme en vigueur et n'en remet pas les fondements en question. 

V - - - " - -  - - U  

L'evoluthn de In sÖn'2tk et de I'&conomie appelle une 
' 

rkflexion sur 10 conception actuelle de la protection so- Le groupe de travail interdepar- 
ciale. Les interactions complexes entre les divers temental IDA FiSo 2 a recu du 
klkrnents du sys twe  rendent impbratif d'envisa~er tout Conseil federal mandat d'etudier 

Estimant que les travaux ~ ' I D A  FiSo 2 ne manqueront pas de renvoyer % des questions de 
politique sociale qui depassent certes les limites du mandat mais meritent au moins d'etre 
soulevees en marge du rapport, Une SOUS-commission de la Commission consultative s'est 
reunie pour esquisser des pistes de reflexion. Sa demarche n'a pas 6te d'etudier les pers- 
pectives de financement, mais de partir de l'identification des besoins d'une societe en evolu- 
tion pour s'interroger sur la reponse que la collectivite apporte ou qu'il lui incomberait d'ap- 
Porter, en fonction d'objectifs definis et en considerant le systkme de protection sociale dans 
son ensemble. 

changement dam une perspective globale. 

Identifier les besoins ne signifie pas qu'il y ait unanimite sur l'appreciation des causes ou sur 
les conclusions % en tirer. La SOUS-commission qui a elabore la presente base de discussion a 
voulu mettre en evidence que Ces besoins se manifestent 5 Une large echelle et resultent 
moins de circonstances individuelles accidentelles que d'un changement profond et durable 
des modes de vie, notamment des Parcours familiaux et professionnels. 11s representent par 
1% de " nouveaux risques sociaux " , auxquels les systemes d'assurance sociale et d'assistance 
n'apportent pas toujours Une reponse adequate. A l'analyse des evolutions recentes, la sous- 
commission a tenu h ajouter des pr6occupations ii long terme qui incluent aussi un question- 
nement sur l'avenir du travail. 

les prestations des assurances 

La majorite des membres de la Commission consultative se rallie aux rkflexions presentees ci- 
apres; elle est consciente que si Ces dernieres sont developpees ulterieurement, elles devront 
de cas en cas etre nuancees ou etayees par du materiel quantitatif. 

sociales ainsi que leur finan- 
cement et d'examiner d'eventuelles modifications. Une Commission consultative a accom- 
pagne les travaux et soumis des propositions. 

Toutefois, des avis divergents se sont aussi exprimes quant % l'opportunite pour la 
Commission consultative de presenter un rapport annexe, considere comme un depassement 
du cadre du mandat. Les tenants de cette position n'ont pas souhaitk etre associes h la sous- 
commission. Sur le fond, leurs opinions reposent sur Une analyse differente de la situation et 
des priorites, resumee ici dans Ses grandes lignes: 

L'evolution de la societe et des structures economiques entraine certes des difficultes pour 
des groupes de la population, mais il n'appartient pas en premier lieu h la collectivite 
(protection sociale) d'y repondre. Qui plus est, de nouvelles mesures de politique sociale, par 
leur coOt et par les incitations negatives qu'elles creeraient, provoqueraient des distorsions et 
entraveraient l'emploi et la croissance economique; or ceux-ci doivent rester % l'avenir les 
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principales garanties du bien-etre ainsi que du fonctionnement des assurances sociales. La 
prioritb est donc a l'amelioration des conditions-cadre de l'economie. Dans cet ordre d'idees, 
l'action sociale des pouvoirs publics doit accompagner les ajustements qui s'imposent en se 
concentrant sur les besoins des personnes et des familles les plus necessiteuses; l'intervention 
de la Confederation doit se limiter au domaine des assurances sociales. 

Les remarques de la minorite de la Commission sont presentees en fin de chapitres 1 et 3 
dans le texte qui suit; elles se comprennent egalement comme reserves quant aux conclusions 
et perspectives tirees de ce rapport (chiffres 4 et 5). 

Consciente de la pluralite des opinions et rappelant son intention de poser ici les premiers 
klements d'une discussion qu'elle estime indispensable, la Commission consultative a invite le 
groupe de travail IDA FiSo 2 5 faire figurer cette contribution sur les nouveaux risques 
sociaux en complement de son rapport. 

1. Changements 6conomiques et sociaux I 

U. Clpngement des modes de 3e - P - - ' La socikte suisse est une sociktk 

- - - - --- - --- -- 

Les changements des-hzodes de Y ie et lt6volution 
&conomique ont fait apparaitre cde nouveaux risques qui 
,peuvent entrafner la prkcarite, voire la pauvrete. 

vieillissante. A l'effet de la baisse de la natalite s'ajoute celui de la progression de l'esperance 
de vie, notamment aux figes eleves. 15% de la population a plus de 65 ans (1996). Le rapport 
de dependance est de pres d'une personne en fige AvS (62165 ans) pour quatre en fige d'ac- 
tivite professionnelle (18-62165 ans), et cette proportion s'alourdira encore dans les pro- 
chaines decennies. L'esperance de vie 5 l'fige de 65 ans est encore de 20 ans pour les femmes 
et de 16 ans pour les hommes. La probabilite de vivre en bonne sante augmente aussi; 
neanmoins, il est egalement vraisemblable qu'une partie des annees supplkmentaires de vie 
soit vecue en mauvaise sante, voire en etat d'incapacite. La dkpendance de soins de longue 
durke devient un risque reconnu de l'existence, dont la prise en charge, notamment 
financiere, depasse rapidement les capacites des individus et des familles. 

La prise de conscience de l'evolu- 
tion profonde de la societe et de 
Ses implications pour la protection 

La famille ne correspond plus au modele du couple stable avec enfants. Le mariage n'en est 
plus forcement le fondement. Pres de deux unions sur cinq se terminent par un divorce. Les 
reseaux de relations familiales existent encore, SOUS des formes plus mobiles, parfois plus 
fragiles: f amilles mono parentales, familles recomposees. Le nombre d'enf ants par menage a 
baisse, mais leur " cofit " est plus eleve. Un revenu unique ne suffit frequemment plus aux 
besoins du menage. La femmella mere travaille de plus en plus souvent hors du foyer, a 
temps partiel ou ii plein temps. 

sociale a donne lieu, 5 la fin des annees quatre-vingt, au lancement du PNR 29 "Changements 
des modes de vie et avenir de la securite sociale". La recession des dernikres annees appelle 5 
prolonger la reflexion sur les consequences des changements qui affectent 1'6conomie et le 
monde du travail. 

Par ailleurs, un tiers des personnes vivent seules - des femmes pour la plupart, parfois en al- 
ternance avec des periodes de vie en couple. Au sein de la population figee, les menages 
" unipersonnels" sont tres nombreux. 
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Dans un environnement moins homogene, pluriculturel, les modes de vie et les comporte- 
ments sont plus individuels; la mobilite, voulue ou contrainte, s'est accrue dans les differents 
domaines de la vie. Ces evolutions sont observables partout, quoique plus marquees dans les 
villes et les cantons urbains. 

I 12. Goiu - -  - -  tiÖiim - - de~struetures - - - -- - - - - --- - -- -i$c@ömiq_ues - -- - - --- - --- - - La Suisse vit depuis 1991 Une periode 
de recession et de deterioration des finances publiques. Les perspectives relatives ii la crois- 
sance ne permettent pas de compter ii Court terme sur des creations d'emplois en nombre 
suffisant pour resorber de maniere sensible le chomage. Le socle de chomage structurel a eu 
tendance & augmenter et l'on peut craindre qu'il se maintienne ii un niveau relativement 
eleve. 

Les entreprises doivent s'adapter ii de nouvelles conditions de fonctionnement de 1'6conomie 
(liberalisation des marches, nouvelles technologies, concurrence internationale accrue) et 
cherchent ii operer dans des conditions plus flexibles. Les interets financiers dominent; les 
repercussions sur l'emploi sont alors releguees au second plan, leur prise en charge deleguee 
ii la collectivite. Les restructurations, fusions, faillites conduisent h des reductions massives 
de places de travail; les postes les moins qualifies sont les premiers exposes ii la suppression 
ou ii la delocalisation. Le travail, ii fort contenu technologique, prend un caractere plus 
" tertiaire "; il exige de la mobilite, des competences d'adaptation, de communication. 

Entre chamage et activite remuneree stable se developpent des formes "flexibles " de travail: 
contrats de duree determinee, SOUS-traitance, travail sur appel ... Le travail ii temps partiel est 
dejii relativement repandu en Suisse (27%), en particulier chez les femmes. Mais au bas de 
l'echelle des salaires, meme dans les postes ii plein temps, et pour certains independants, la 
remuneration du travail ne suffit pas toujours ii assurer Une independance financiere: c'est le 
phenomene des " working poor", ou travailleurs (menages) dont le revenu est inferieur au 
seuil de l'aide socialel. 

- -  

13. Piuvret6, - -- exelusion - W W -  - - - - - -- . - - - Selon les etudes sur la pauvrete en 
Suisse, et  selon les definitions retenues, 6 ii 15% de la population peut etre qualifiee de 
pauvre en raison de la faiblesse de Ses revenus. Mais la pauvrete ne se reduit pas ii un pro- 
bleme de manque de ressources materielles; elle est souvent le resultat d'un processus de 
pri?carisation, d'un cumul de desavantages sociaux et culturels. 

De nombreuses personnes iigees, veuves ou invalides vivent modestement; cependant le sys- 
teme de rentes (avec les prestations complementaires) leur garantit un minimum vital; le 
problerne est ici plutot celui de la pauvrete "cachee", c'est-h-dire le non-recours ii des presta- 
tions dues. La situation des rentiers est ainsi gkneralement moins precaire que celle de Cer- 
tains actifs. Parmi ceux-ci, les plus exposes sont les chomeurs de longue duriee ou en fin de 
droit, mais aussi, frequemment, les travailleurs faiblement riemunieries, les personnes peu 
qualifiiees ou moins productives (en raison de handicaps, manque de competences Person- 
nelles ou professionnelles, problemes psychiques ...) menacees d'exclusion du marche du tra- 
vail. Les familles monoparentales (et les debiteurs de pensions alimentaires) courent un 
risque eleve, ainsi que les familles nombreuses. Les personnes vivant seules figurent 
cependant aussi parmi les plus concernees par la pauvrete. 

L'enquete suisse sur la population active (ESPA) estime la proportion de travailleurs pauvres parmi les 
travailleurs employßs ii plein temps ii entre 2,3% et 11,4%. Dans le calcul, elle prend en consideration la 
personne active ayant le plus haut revenu dans le menage, pour les menages dont les revenus du travail 
constituent la principale ressource; les deux seuils de reference ne correspondent pas ici ii ceux de l'aide 
sociale, mais ii la moiti6 du revenu median et ii la moitie du revenu moyen. 
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Lorsque Ces situations se prolongent, le risque d'exclusion sociale, dont l'exclusion du mar- 
ch6 du travail est souvent la premiere etape, augmente: perte de revenu - perte de logement 
- sante physique et psychique fragilisee - perte de competences et de confiance - perte de 
relations et de reperes sociaux - difficulte accrue de se reinserer professionnellement et so- 
cialement, eventuellement delinquance, toxicomanie. Le retour ii l'autonomie, ii la participa- 
tion h la vie sociale et economique que suppose la logique de la protection sociale est com- 
promis lorsque les conditions primaires d'integration - la famille et le travail - font defaut. 

Avis divergents 
Les avis divergent quant d l'apprkciation de la fonction d'intkgration que pourront 
exercer la famille et le travail d l'avenir et quant aux perspectives d'emploi crkkes par Une 
reprise kconomique. Une partie de la commission juge trop pessimiste l'apercu de la 
situation qui prkc2de; elle rel2ve notamment les rksultats obtenus par les pays qui 
connaissent Une forte croissance. Par ailleurs, la pauvretk est percue comme un  
probl2me relatif; qui peut aussi etre abordk sous l'angle de la cheretk de la vie en Suisse 
et des exigences sociales klevees; aux causes d'appauvrissement mentionnees, il est 
ajoutk que le dkveloppement de 1'Etat social, au deld d 'un certain seuil, devient lui-meme 
Une source de prkcaritk pour la classe moyenne qui en Supporte la charge croissante. 

< - - - - 

2. ~onsequen&i pour la protection sociale- I 

L'aide sociale est en outre de plus en plus sollicitee pour prendre en charge des situations 
qui, resultant d'une certaine desintegration sociale, echappent h la couverture des assurances 
sociales et au soutien de la sphere privee. 

,Le-$%teme de secÜn'tt! soci&leu?si fÖfid8 s i r  u h  modzle 
de fanzille et de carriere professionnelle qui a de moins 
en moins valeur de norme. 

- - U -  

21. De nouveaux besoins sociaox spparaissent, pour , 
lesquels le systerne de s6eurit6 sociale nta pas 6t6 

- -  - conc'' ". - - - -- - - --I------ - -  - -  - - -  - - 

L'evolution de la famille et du tra- 
vail a ete en partie voulue; elle a 
des aspects positifs indeniables. I1 

Le modelefamilial traditionnel*** I La moindre stabilite du couple et de la famille (divortialite, 

faut toutefois reconnaitre et prendre en compte qu'elle a aussi des repercussions negatives 
sur la couverture sociale. Au regard des changements decrits dans la premiere partie (ch. I), 
les assurances sociales presentent deux types de lacunes. D'une part, elles sont 
principalement destinees h couvrir la perte de revenu ou ii compenser des charges suite h des 
eventualites bien definies, mais sont peu aptes h couvrir des risques structurels; d'autre part, 
elles restent largement liees au modele, de moins en moins valide, du travail salarie h plein 
temps et exerce sans interruption du chef de famille. 

monoparentalite) s'accompagne d'une plus grande exposition 2i la precarite materielle, en 
raison notamment 

du fait que ce sont le plus souvent les femmes qui se trouvent dans la situation de parent 
isole 

et que 
des inegalites subsistent entre femmes et hommes dans les assurances, principalement du 
fait que le travail minager n'est pas valorise et qu'il incombe toujours de facon preponde- 
rante aux femmes; certaines ameliorations ont toutefois ete apportees dans la prevoyance 
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vieillesse (bonus pour taches educatives et d'assistance dans 1 ' ~ ~ s ;  amelioration de la si- 
tuation des femmes divorcees dans VAVS et la LPP); 
des inegalites subsistent sur le marchk du travail, en matiere salariale; les femmes sont en 
outre plus souvent employees ii temps partiel ou dans des emplois precaires, offrant Une 
faible protection. 

D'autre part, certains aspects de la politique familiale touchant l'ensemble des familles ont 
des consequences encore plus marquees pour les familles fragilisees: 

les allocations familiales ne sont pas harmonisees au niveau national (sauf agriculture); 
elles dependent du statut au regard de l'emploi et du taux d'occupation et penalisent de 
fait la mobilite, l'activitk non salarike et le travail ii temps partiel. L'initiative Fankhauser 
(91.411) demandant l'adoption d'une loi federale sur les allocations familiales (1 enfant - 
1 allocation) est pendante devant le Parlement. 
la protection de la materniti ressortit principalement au droit du travail; la poursuite du 
versement du salaire & l'employee empechee de travailler pour cause de grossesse ou de 
maternite depend de la duree des rapports de travail anterieurs. Des allocations de nais- 
sance et des prestations de besoin sont versees dans certains cantons. Les travaux en 
cours pour la creation d'une assurance-maternite devraient permettre d'assurer Une meil- 
leure protection (perte de gain pour les femmes exerqant Une activite lucrative, prestation 
de base pour toutes les meres). 

Personnes sans activitk lucrative: l'kvolution structurelle de l'economie "libere" de plus en 
plus de main-d'oeuvre; il faut donc compter avec un nombre croissant de ch6meurs en fin 
de droit, de personnes decouragees par la recherche d'emploi, d'exclus du marche du tra- 
vail qui perdent au regard de certaines assurances leur qualite d'assures (LPP) et risquent 
de dkpendre de l'aide sociale; leur precarite materielle & l'ige actif risque donc de se pro- 
longer durant la vieillesse. 
Personnes exercant Une activitk indkpendante: on pense ici en particulier au cas des "nou- 
veaux independants", qui sont incites, parfois avec l'aide de fonds publics (LACI, aide so- 
ciale) ii creer leur propre entreprise, et ii ceux dont le statut est ambigu ("abhängige 
Selbständige"). La moindre protection de Ces independants est problematique (en parti- 
culier LPP et LAA) si l'on considere que leur situation materielle est souvent plus precaire 

... et l'emploi comme principaux 
fondements 

que celle des salaries. 

Les principales lacunes du modele d'assurance sociale 

Travailleurs faiblement rkmunkrks: en cas de travail ii temps partiel - et meme pour Cer- 
taines occupations & temps complet, il existe un risque genkral que le revenu du travail ne 
suffise pas ii assurer l'independance financiere et, en cas de survenance d'un evenement 
assure, un risque accru que les prestations soient egalement insuffisantes. Pour les salaires 
inferieurs au salaire minimum assure, le 2e pilier n'intervient Pas. L'aide sociale est de plus 
en plus frequemment sollicitee en complement du revenu ou des prestations d'assurance. 

fonde sur le travail se manifestent dans des situations mal 
protegees qui decoulent notamment de la flexibilisation de l'economie. 

Personnes dont l'activitk ne suit pas un Parcours traditionnel ( "formes de travail aty- 
piques"): le versement des prestations depend en general d'un 2ge minimum et leur mon- 
tant de la durke d'affiliation et du salaire dkterminant (AVS). Les interruptions de carriere, 
pour l'education des enfants par exemple, mais aussi pour la formation, sont penalisees 
(correctif par le bonus kducatif dans I'Avs). Le retour sur le marche est plus difficile, et il 
n'est pas toujours couvert par I'assurance-ch6mage. Les relations de travail ii duree 
determinee, le cumul d'activites & temps partiel, des revenus fluctuants ou imprevisibles 
entrainent souvent des incertitudes et des complications dans la pratique, meme si des 
solutions juridiques existent (LPP) pour lirniter les consequences de Ces formes d'emploi 
"flexibles". En cas de travail ii temps tres reduit, les conditions d'affiliation risquent de ne 
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pas etre remplies (LAA, LPP). Les prestations qui dependent du salaire (rentes, indemnites 
journalieres) seront d'autant reduites. Dans la prevoyance vieillesse, Ces arguments 
plaident plut6t pour un renforcement du ler pilier, universel, par rapport au deuxieme. 

L'ivolut ion des rnodes de vie et des forrnes de travail a certaines conskquences negatives 
sur la couverture offerte par les assurances sociales. L a  skcuritk des moyens d'existence 
n'est pas assurke dans nornbre de situations; le relais de prestations sous condition de res- 
sources verskes par le canton o u  la comrnune est alors nicessaire: prestations complkmen- 
taires dans la prkvoyance vieillesse et invaliditk, aide sociale. 

Dans l'assurance sociale et sans mesures cornplimentaires, u n  renforcernent d u  principe 
d'assurance n e  pourrait qu'accentuer les lacunes relevies ci-dessus. U n  systerne analogue 
d celui des prestations cornplkmentaires reste d ktudier hors d u  dornaine AVS-AI, pour 
d'autres cas dans lesquels les prestations dkpendant du  revenu ne  sont pas sufisantes. 

- - - - - - - U 

22. Une diminution de itofffe d'emploii a s e n e  de ' Le partage du travail est souvent 
nouvelleg sslutipns - -- -- -- - donne comme solution au ch6mage; 

Ses effets sont cependant incertains. L'incidence de la reduction du temps de travail sur-la 
creation d'emplois est difficilement quantifiable. Les experiences de reduction du temps de 
travail (avec reduction de salaire) realisees jusqu'ici ont vise i eviter des licenciements plut6t 
qu'h creer des postes supplementaires. 

Dans la mesure oii la repartition passe par Une riduction hebdomadaire du temps de travail, 
les aspects mentionnes ci-dessus (chiffre 21) concernant le temps partiel sont valables. 

Dans la mesure oii le partage du travail peut etre obtenu par un rkarnknagernent des pkriodes 
d'activitk au cours de la vie, des solutions minimisant les effets d'interruptions de carriere sur 
les assurances sociales doivent etre trouvees: 

Dans cette perspective, la flexibilisation de la retraite ainsi que les possibilitks de formation 
tout au long de la vie et les activitks interrnkdiaires (d but social, culturel, kcologique ...) doi- 
vent etre mieux prises en compte. 

U 

23. - - ~'injgration --- - 6eonomique-3 s~cialeest f agilisie --, La precarit 6 materielle contient la 
menace d'une exclusion sociale. Les assurances et l'aide sociales sont en principe concues 
pour Une prise en charge de periodes determinees de la vie et de situations transitoires. Dans 
l'interet des beneficiaires comme dans celui des finances publiques et de l'ensemble de la so- 
ciete, il faut privilegier les solutions qui visent un objectif de reinsertion professionnelle ou 
sociale. Dans ce Sens, les cantons - en partie en execution de la LACi - ont developpe des 
occupations compensatoires en marge du marche ordinaire de l'emploi, avec un financement 
public. L'aide sociale evolue Vers Une forme de revenu minimum lie i Une contre-prestation 
dite d'integration (GE, N E ,  TI, VD, VS). Selon les cantons, les mesures mises en place 
s'adressent ii l'ensemble des beneficiaires de l'aide sociale ou seulement aux ch6meurs en fin 
de droit. Elles se basent sur un droit objectif de la personne ou sur un contrat librement 
consenti de Part et d'autre. Point commun de toutes Ces experiences: l'aide sociale se fonde 
sur le droit constitutionnel non ecrit de toute personne i disposer du minimum vital et sur la 
reconnaissance que l'assistance materielle n'est qu'un element de l'aide sociale. Cette 
derniere doit favoriser la participation ii la vie economique, sociale et culturelle. Dans cette 
perspective, la dimension " travail " est essentielle. 
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I1 existe Une demande pour des activites d'utilite publique, ii caractere social ou ecologique, 
qui n'est pas toujours solvable; d'autre part, il existe Une reserve de main-d'oeuvre 
(momentanement) exclue de la production des biens et services sur le marche competitif. En 
coordonnant les mesures d'origines diverses (LACI, aide sociale, ONG ...) et en interessant les 
milieux de 1'6conomie, il y aurait lieu d'organiser Une forme de "marche provisoire" du travail 
dans un but d'intkgration professionnelle, selon le principe de "proeurer du travail plut6t 
que de llassistancetl. 

La mise en Oeuvre de ce marche finance ou cofinance par des fonds publics merite d'etre 
etudiee; elle est toutefois delicate et comporte un certain nombre de risques. En premier lieu, 
la concurrence avec les emplois ordinaires, de meme qu'avec l'engagement benevole, doit 
etre evitee. Les activites proposees dans le cadre de programmes d'intkgration ont un 
caractkre contractuel; elles sont congues comme contrepartie d'une prestation de l'aide 
sociale ou r6tribu6es par un salaire social (recommandations de la CSIAS). Elles se trouvent 
pour l'instant ii un stade experimental, et la distinction entre les contre-prestations qui visent 
h l'amelioration de l'insertion sociale et celles qui creent Une veritable relation de travail reste 
encore ii preciser. I1 faut en effet eviter que se developpe "un SOUS-secteur SOUS-remunere" 
de l'emploi public. 

Autre limite des programmes d'integration: dans de nombreux cas, l'insertion professionnelle 
ou le retour sur le marche du travail ne seront vraisemblablement pas possibles, en raison de 
capacites diminuees ou de qualifications trks reduites. L'objectif est alors de favoriser Une 
integration sociale griice ii l'exercice d'activites accompagnees de mesures de formation et 
d'un suivi social. 

Enfin, malgre un certain succes du concept et des resultats positifs enregistres sur le terrain, 
l'effort d'integration (professionnelle) n'a de Sens que si, ii terme, l'economie est apte et 
disposee ii fournir suffisamment d'emplois appropries, egalement pour les personnes peu 
qualif iees ou moins productives. 

De facon gknkrale, la participation volontaire a u  marchk d u  travail o u  d une occupation 
provisoire des personnes sans ernploi doit t tre encouragke par des mesures d'incitation 
telles que le versernent d ' u n  supplkment d la prestation de base lors d 'un  engagement dans 
u n  Programme d'intkgration. Les activitks proposkes doivent autant que possible corres- 
pondre aux capacitks et aspirations des participants. 

L 'objectif d'intkgration ne doit pas ttre restreint d la perspective d'insertion professionnelle. 
L'intkgration passe par la capacitk financiere, relationnelle et culturelle d participer d la vie 
sociale. 

i 3. -CoÜS6quen~es pöur les inititutions 
sociales 

Les changements 6conomiques et sociaux ont des consequences pour la protection sociale 
des individus (chiffres 21-23) qui se repercutent particulierement sur les branches chomage 
et invalidite et sur l'aide sociale; ils posent indirectement la question de la repartition des 
tiches et des charges ii I'intQieur du systkme de securite sociale et entre les entites qui 
participent ii son financement (chiffres 31-32). 
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31. ~ertaineS Oeuvres sociales sont particulierement ' 

- sollicitees Le chomage et l'exclusion d'un 
nombre important d'actifs du marche du travail pesent doublement sur les systemes de 
protection sociale: en diminuant les recettes et en faisant croitre les depenses. L'assurance- 
chomage, 1'Ai et l'aide sociale sont les regimes les plus concernes; il faut aussi compter sur 
des charges supplementaires dans la sante publique. 

Assurance-chomage 
Face ii l'explosion des depenses (de 502 mio. en 1990 ?i 5,2 

mia. en 1995) et ii l'endettement rapide du fonds de compensation de l'assurance-chomage, 
des mesures de reequilibrage ont ete adoptees, du tote des recettes (relevement du taux de 
cotisation, participation des pouvoirs publics) et  du c6te des prestations (par exemple 
introduction de conditions plus restrictives, delais d'attente, notion plus etendue de l'emploi 
convenable). 

Dans Une perspective de plus long terme, la revision de 1995 de la LACI a mis l'accent sur la 
reinsertion des chomeurs, en liant le benefice d'indemnites journalieres specifiques ii la Par- 
ticipation ii Une mesure active du marchi du travail. La mise en place de Ces mesures sub- 
ventionnees par la Confkderation incombe aux cantons, qui sont financierement incites ii y 
pourvoir. Mais contrairement aux mesures d'aide aux chomeurs mises en Oeuvre anterieu- 
rement par certains cantons, les mesures LACI ne donnent pas droit ii de nouvelles indemni- 
tes ii l'expiration de la periode de deux ans. Arrives en fin de droit, ceux qui n'auront pas re- 
trouve d'emploi seront ii la charge de l'aide sociale. 

La resorpti 
La reprise 
ii resoudre 
voies dont 

ion du chomage passe par la creation d'emplois et par Une politique de formation. 
economique ne suffira cependant vraisemblablement Pas, Ces prochaines annees, 
le problerne du chomage. La recherche de solutions peut emprunter differentes 
les consequences ii Court et ii long terme doivent etre soigneusement examinees, 

notamment les effets d'une reduction des prestations de l'assurance-chamage sur d'autres 
secteurs de la protection sociale (AI, aide sociale) ou le danger d'une multiplication des 
emplois precaires ou peu qualifies, avec les risques qui s'ensuivent pour les conditions de vie 
et la qualite de la main-d'oeuvre. 

I1 serait illusoire de croire que toutes les personnes involontairement privkes d'emploi 
pourront retrouver, dans le dklai-cadre, une place sur le marchk ordinaire du  travail. C'est 
pourquoi les mesures actives financkes par l'assurance-chomage, destinees aux personnes 
ayant de raisonnables chances de retrouver u n  emploi, doivent etre coordonnkes avec les 
autres mesures proposkes par les cantons dans le cadre de l'aide sociale, de la rkadaptation 
o u  d'autres Programmes d'intkgration. 

Assurance-invaliditi 
Depuis le debut de la recession, le nombre d'invalides a 

fortement augmente par rapport ?i la population active. Cette augmentation explique en Par- 
tie 1'6volution des depenses, qui ont progresse de 11% par an en moyenne sur la periode 
1990-1995, pour atteindre 6,8 mia. de francs; les plus fortes hausses sont accusees par les in- 
demnites journalieres et par les contributions aux frais d'exploitation des institutions. Sur la 
meme pkriode, les recettes ont augmente de 8% par an seulement. 

Le nombre d'invalides, en particulier celui des bkneficiaires de rentes pour cause de troubles 
psychogenes, psychosomatiques, nevroses, ainsi que le volume des rentes versees croissent 
en parallele avec la degradation de l'economie, notamrnent parce que: 

le chomage prolonge a certainement des effets sur la sante; 
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certains travailleurs n'arrivent plus ii faire face aux exigences accrues d'efficacite, d'adap- 
tation, de competition etc. (les travailleurs iiges, par exemple); 
maints emplois moins productifs, reserves ii des personnes presentant des handicaps phy- 
siques, psychiques ou sociaux, sont supprimes. 

De plus, les possibilites de reinsertion dans des places de travail adaptees ou protegees dimi- 
nuent dans le meme temps. 

En depit des revisions recentes et en cours, I'AI ne peut agir sur les principaux facteurs 
d'augmentation des coiits, qui lui sont exogenes. Cette assurance n'a pas ete concue pour 
pallier la perte de capacite d'integration du monde du travail. 

I1 s'agit de mieux connaitre les trajectoires de vie des bknkficiaires de I'AI, de l'autonomie d 
la prise en charge par l'assurance-chdmage, l'assurance-maladie ou l'aide sociale puis par 
I'AI, afin que l'on puisse, dans la mesure du possible, kgalement agiv en amont. La rkflexion 
sur l'assurance-invaliditk doit dkpasser le cadre technique pour se fondre dans Une 
rkflexion globale sur les phknomenes d'exclusion et les moyens d'intkgrer les Segments les 
plus fragiles de la population. 

Aide sociale 
L'aide sociale a ete fortement sollicitee Ces dernieres an- 

nees; les depenses des pouvoirs publics & ce titre ont crfi de 20% par annee, en moyenne, 
entre 1990 et 1993; ii titre d'exemple, le nombre des beneficiaires de l'aide sociale bernoise a 
pratiquement 6t6 multiplie par deux de 1990 ii 1996; la ville de Zurich a vu doubler Ses pres- 
tations sociales dans le meme temps. En tant que "dernier filet" de la securite sociale, qui 
doit concretiser le droit constitutionnel (non ecrit) au minimum vital, l'aide sociale com- 
munale ou cantonale doit faire face ii un nombre de cas croissant, alors que diminuent les 
rentrees fiscales des collectivites publiques. Concue ii l'origine comme assistance ou source 
de soutien subsidiaire & la famille, au travail, puis aux assurances sociales, elle s'inscrit en fait 
comme complement indispensable pour des groupes toujours moins marginaux, dans les si- 
tuations les plus diverses. 

Du point de vue des objectifs, I'evolution recente de l'aide sociale met l'accent sur les me- 
sures d'integration envisagees comme contreparties de l'aide recue et liees ii un element 
d'incitation financikre. 

D'un point de vue organisationnel et normatif, des ameliorations sont envisageables pour 
rendre compte de l'importance prise par l'aide sociale: 

Le droit au minimum vital devrait etre inscrit dans la Constitution federale. 
L'aide sociale, qui est Une aide individuelle de proximite, est du ressort des cantons et des 
communes. Un certain nombre de rkgles (conditions d'octroi, modalites de financement, 
protection juridique ...), actuellement contenues dans les normes non obligatoires de la 
Conference suisse des institutions d'action sociale (CSIAS), devraient etre fixees dans Une 
loi-cadre federale. 
Materiellement, le "coiit de la vie" a tendance ii s'egaliser (pour les biens de premiere ne- 
cessite), et les differentes entre les normes cantonales perdent de leur pertinence. Une 
harmonisation des montants de base assurerait plus d'egalite et attenuerait l'effet d'at- 
traction des centres urbains. 
Les cantons et les communes supportent des charges inegales au titre de l'aide sociale. Les 
centres urbains, qui regroupent les infrastructures regionales et comptent de plus fortes 
concentrations de personnes iigees, chomeurs, personnes isolees, font face ii des depenses 
disproportionnees. Un systeme de compensation corrigerait le report de charges d'une 
collectivite publique sur l'autre. 
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Ces propositions ont fait l'objet d'une consultation suite & l'initiative de commission "Droit 
au minimum vital" (csss)(Go~~ 92.426). La discussion se poursuit dans le cadre de la revision 
totale de la Constitution federale. 

L'aide sociale n'est pas un klkment rksiduel pour des cas marginaux d'indigence, mais un 
pilier de la protection sociale. La situation des bkneficiaires comme celle des services so- 
ciaux et des collectivitks publiques pourrait etre amkliorke par l'inscription d'un droit 
constitutionnel d l'aide sociale, l'adoption d'une loi-cadre fbdkrale, l'harmonisation des 
normes matkrielles et un syst2me de compensation des charges. I 

Dans l'immediat, les normes de la CSiAS devraient etre validees par l'autorite politique 
(Conference des directeurs cantonaux des affaires sociales, CDAS) et en derniere instance 
par les cantons. 

32. Les difperentes branehei dtassuranc-e et les collec- ; 

tivites publiques ne fonctionnent pas 
enase-os - - - 

prevoyance vieillesse, survivants, invalidite (VSI) un objectif de couverture du minimum vital. 
Or, selon le Rapport du DFI sur les trois piliers2, cet objectif ne peut Stre atteint dans tous les 
cas par les seules rentes du ler pilier. Les prestations complementaires, introduites dans les 
dispositions transitoires, ont pris Une importance qui les rend egalement indispensables & 
l'avenir. Leur contribution au financement de la prise en charge en etablissements medico- 
sociaux (homes) en a fait Une sorte d"'assurance" de soins de longue duree en cas de 
dependance; c'est 1a un important facteur de cofits. 

Rapports entre diffirents do- 
maines de la protection sociale 

Le Rapport sur les trois piliers ne remet pas en question l'importance relative de chacun des 
piliers, mais Ses conclusions se fondent sur Une reinterpretation du mandat constitutionnel 
qui n'est pas unanimement partagee. Les tenants de l'interpretation litterale, qui assigne au 
seul premier pilier la couverture du minimum vital, argumentent que les rentes AvS pour les 
revenus faibles et moyens doivent Stre relevees a cette fin; dans cet ordre d'idees, tant que les 
prestations complementaires seront necessaires ii remplir ce devoir constitutionnel, Une Par- 
ticipation plus consequente de la Confederation a leur financement se justifie. 

Assurances vieillesse et invaliditii et prestations comple- 

Depuis leur introduction, les prestations complementaires ont subi les consequences de 
desengagements de la Confederation et des assurances federales: 

reduction des subventions federales au regime: les cantons assument aujourd'hui entre 65 
et 90% des depenses en PC selon leur capacite financiere, contre 30 & 70% initialement (en 
revanche leur participation h I'AVS a diminue de 5 & 3%); 
modifications intervenues dans 1'AvS et  AI: transfert des rentes extraordinaires AVSlAI 
soumises aux limites de revenu Vers les PC, par exemple; les mesures d'economie prevues 
dans la 4e revision AI impliqueront aussi de tels transferts. 

mentaires: L'article 34quater Cst. fed. assigne au systeme de 

I1 existe donc un besoin de reorganisation du regime des prestations complementaires: 
La cle de repartition des subventions federales selon la capacite financiere n'est pas satis- 
faisante: elle ne tient pas compte des depenses effectives au titre des pc; les cantons a 
caractere urbain comptent un nombre superieur ii la moyenne de rentieres et rentiers 

Departement fßd6ral de ltint6rieur, Rapport concernant la structure actuelle et le dkveloppemnt futur de 
la conception helvetique des trois piliers de la prevoyance vieillesse, survivants et invalidit6. Berne: 
OFAS, 1995. 
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ayant droit aux PC; la contribution federale y est par contre plus faible que pour les 
cantons ruraux. I1 y a lieu de construire un indice de repartition plus equitable. 
La repartition des responsabilites et du financement entre cantons et Confederation doit 
etre revue dans le cadre de la nouvelle perequation financiere. L'appartenance des PC au 
systeme VSi et la necessite de garantir dans ce domaine Une protection relativement uni- 
forme justifie Une competence conjointe et Une participation financiere de la Confedera- 
tion. Un renforcement de cette contribution necessiterait l'examen de nouvelles sources 
de financement. 

Par ailleurs, le principe des PC, prestations "hybrides" entre l'assurance sociale (droit sub- 
jectif prevu dans Une loi federale) et l'aide sociale (condition de ressources) completant Une 
prestation de base pourrait etre etendu hors du domaine de la prevoyance VSI. 

Assurance chomage et aide sociale: La situation economique actuelle, dont le chamage 
structurel est la manifestation, a des incidences sur l'assurance invalidite et  l'aide sociale. 
Outre les effets d6jh mentionnes SOUS chiffre 31, 

l'assurance-chomage a Une fonction de remplacement du revenu, et non de garantie du mi- 
nimum vital; l'aide sociale peut etre appelee ii couvrir les besoins supplementaires; 
les chomeurs ayant epuise leur droit aux indemnites au terme du delai-cadre courent un 
risque accru de devoir faire appel ii l'aide sociale; 
la definition de l'invalidite contient un element economique (evaluation de l'incapacite de 
gain compte tenu d'une situation equilibree du marche du travail) qui est aussi influencee 
par les emplois disponibles; l'assurance-invalidite est donc amenee i prendre en charge des 
personnes difficilement reinserables sur le marche en raison de la concurrence et des exi- 
gences elevees qui y prevalent. 

Assurance-maladie, reduction des primes, prestations complementaires et aide sociale: L'in- 
troduction de la L A M ~ ~  a entraTn6 des modifications pour les depenses des cantons et com- 
munes en matiere d'aide sociale et de PC. Vraisemblablement, le systeme de reduction des 
primes individuelles devrait permettre un allegement des depenses des cantons et communes 
en matiere de PC et  d'aide sociale. Une evaluation de la LAMal est en cours pour quantifier 
Ces effets. 

Situation des communes et des villes: Dans la plupart des cantons, l'aide sociale est du res- 
sort des communes. Si toutes sont concernees par l'augmentation des depenses sociales et la 
baisse des rentrees fiscales, les villes ayant fonction de centre le sont encore davantage: elles 
doivent notamment prendre en charge la construction d'infrastructures et connaissent Une 
plus forte concentration de chameurs, personnes agees, isolees etlou defavorisees, sans abri 
etc. 

Rapports entre les collectivit~s 
publiques 

A titre d'illustration, la ville de Zurich, qui comprend 29% de la population cantonale, sup- 
porte 56% des depenses sociales. Les prestations sociales ont double depuis 1990, principa- 
lement en raison de I'explosion de l'aide aux chomeurs (de 0,9 h 33 mio.). La ville regroupe 
41% des habitants du canton 2ges de plus de 65 ans; 4,4% de la population de la ville recoit 
des prestations complementaires, 8% Une prestation de l'aide sociale (3,3536 dans le reste du 
canton). 

Situation des cantons: La situation des cantons a dejh 6te 
evoquee plus haut. En outre, l'effort d' assainissement des 

finances federales et des assurances sociales passe par des coupures de subventions dans dif- 
fe rent~  domaines. 
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Les villes ont relativement peu de possibilites d'influer sur la politique sociale au niveau fede- 
ral. Depuis 1995, des villes se sont regroupees au sein d'un Forum de politique sociale afin 
de developper Une strategie commune. 

A VS 
competence de la Confederation pour les prestations individuelles 
cantonalisation des aides A la vieillesse (sauf taches de caractere national) 

Projet de nouvelle p6r6quation 
f inanciere 

A I  
competence de la Confederation pour les prestations individuelles 
cantonalisation des homes, institutions pour personnes handicapees, etablissements de 
readaptation 
competence cantonale pour l'enseignement specialise 
competence cantonale pour les centres de formation du personnel specialise 
cantonalisation des subventions aux organisations d'aide aux invalides (sauf pour des 
taches de caractere national) 

La partie "desenchevetrement des taches" du projet de 

PC a I'AVS et d 1 'AI 
competence conjointe pour les prestations complementaires, avec Une nouvelle cle de re- 
partition des competences et du financement; elaboration d'une variante supplementaire 
" competence federale " 

nouvelle perequation financiere prevoit, en principe, d'at- 
tribuer 5 la Confederation la competence et le financement pour les prestations individuelles; 
les cantons sont en revanche responsables des prestations collectives et de celles qui nkcessi- 
tent Une appreciation des cas concrets et des situations locales. Dans certains domaines, 
cette repartition stricte des taches est problematique. Le projet presente les grandes lignes 
suivantes: 

Rkductions de primes LAMal 
competence conjointe, avec Une nouvelle cle de repartition des competences ou du finan- 
cement; elaboration d'une variante supplementaire " competence cantonale " 

Allocations familiales 
assurance federale; elaboration d'une variante qui maintient pour l'essentiel les compe- 
tences actuelles mais qui prevoit des possibilites de simplification, notamment dans le 
domaine administr atif. 

Un autre aspect de la perequation est important pour la protection sociale. Actuellement, 
certaines communes, centres urbains ou regions entieres supportent des charges considera- 
blement plus elevees que d'autres. Le modele de repartition entre Confederation et cantons 
ne tient pas compte du poids des depenses effectives de Ces collectivites. 

De maniere generale, le systeme d'assurances sociales ne peut plus etre compris et gere 
comme la juxtaposition d'un ensemble d'assurances non coordonnees dans les conditions 
d'octroi et dans l'ordre des priorites d'intervention. Plusieurs cantons reflechissent actuelle- 
ment A des modeles d'harmbnisation des prestations et d'integration des procedures ayant 
pour objectif la transformation de l'aide sociale en instrument de base de garantie du mini- 
mum vital. Ces experiences cantonales (VD, Ti, BS) resteront de portee limitee si elles ne 
s'accompagnent pas d'une demarche similaire au niveau federal, visant A coordonner les dif- 
ferent~ Segments des assurances sociales. 
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Avis  divergents 
Sur ces chapitres 2 et 3 consacrks aux  conskquences des changements kconomiques et 
sociaux pour la politique sociale, Une partie de la Commission fait remarquer que le 
systeme suisse offre dkjd Une Zarge couverture sociale; u n  systeme qui ne  serait plus 
fondk principalement sur l 'emploi permettrait de combler certaines lacunes, mais il 
n'inciterait pas a u  travail et ne serait simplement pas financable; l'idke d'ktudier Une 
forme d' impdt nkgatif sur le revenu est toutefois aussi reprksentke au sein de la minoritk 
de la Commission. 
L a  protection sociale ne doit pas entraver l'kvolution kconomique et sociale; elle doit 
encore veiller d n e  pas encourager des comportements qui relevent de la responsabilitb 
individuelle (divorce, par ex.) e n  reportant leurs conskquences kconomiques sur la 
collectivitk. 
Les  mesures d 'intkgration, dans u n  but d 'insertion pro fessionnelle, sont estimkes utiles, 
mais elles doivent avoir lieu sur le marchk compktiti '  L a  prioritk doit etre donnke d la 
crkation d'emplois ordinaires. L'idke d'une forme de marchk parallele pour des activitks 
d'intkret public est accueillie avec la plus grande rkserve, notamment en  raison des 
problernes de dklimitation entre ces activitks, des occupations de loisirs, le bknkvolat et 
l'emploi salarik, en  particulier dans les domaines culturel et social. 
Les  mesures kvoqukes plus haut en  matiere d'aide sociale et de prestations familiales 
sont contestkes; de facon gknkrale, elles sont considkrkes comme un  report des charges 
cantonales et communales sur l'assurance sociale. Les cantons ont  dkjd ktk soulagks 
d a n s  plusieurs domaines (nouveau systeme de  rkduction de primes de la L A M ~ ~ ,  
f inancement des  of f ices rkgionaux d e  placement par l 'assurance-chdmage, 
assainissement d e  ~ ' A z  grhce au fonds APG etc.). L e  problerne de la surcharge des 
centres urbains doit avant tout itre pris en  compte dans les mkcanismes de pkrkquation 
financiere aux  diffkrents niveaux, dans l'application d u  critere de la capacitk financiere 
et dans la politique structurelle. 
En outre, la rkflexion est jugke incomplete: les conskquences financieres des mesures, 
d 'une  part, leurs aspects internationaux (exportation des prestations, exkcution d 
l'ktranger), de l'autre, doivent itre pris en  compte. 
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" -- - - U -  

La girantie des moyens d dxistence n 'estassurke que 
, pour une parfie de la population. L'aide sociale comble les la- 

cunes ld ou  les autres sources 

, . . . . ............. .. . . . ...- . .- .- .. ..... .. . . ... .. . . . - - .. .-. .. -. .. .... ............ . .......... .......... . ..uu... . . ................... .. ...... . . .. . . 

Les conditions et les objectifs de I'intkgration sont, d 
long t eme ,  mis ea pkril. 

> - U -  - - -  - .- - U -  

5, ~erspectives de developpement de la 
protection sociale 

de revenu et les assurances ne suffisent Pas; elle est un  pilier de la protection sociale, au 
m tme  titre que l'assurance sociale. 

L 'objectif d 'intkgration des 

~i rdamLinügement de l i  protecti&sociale ZZdoit iuivre 
une vision globale et non sectorielle. 

- -- - - 

i e  dkveloppemeat de la protection sociale doiisuivre 
des objectifs definis: garantir le minimum vital pour tous, Le developpement de la protec- 

' fav o rise r 1 'intkgra tion socia Ze et pro fessionnelle, reposer tion sociale passe par la dkfinition 
sur des bases fuzanci2res durables, coordonner les d'obj ectifs clairs qui impliquent 
intewentions et maximiser lear utilitk so ciale. Une serie de rkamenagements. 

prestations sociales (en particu- 
Zier assurance-chbmage, aide sociale) doit ttre renforck par des rnesures d'incitation et par 
l'offre d'activitks cornpensatoires attractives. 

Les mesures d'economie envi- 
sagkes dans les assurances so- 

ciales doivent ttre ktudikes dans leurs rkpercussions sur les autres branches et sur l'aide 
sociale, afin de ne pas aboutir d des transferts de charges inkquitables. 
La couverture des risques non pris en charge par le systgme actuel demande des solutions 
cornplkmentaires et le developpement de nouveaux modgles de collaboration entre les dif- 
ferentes assurances et les collectivitks publiques aux differents niveaux. 

In tkgration 
Favoriser l'integration et l'autonomie est l'autre but de la 

protection sociale et l'esprit dans lequel les prestations doivent etre servies. Dans cette 
perspective, il s'agit d'eviter la stigmatisation des beneficiaires ("  assistes ") en dkveloppant 
des formes de partenariat entre la personne et la socikte (representee par les services 
sociaux) qui mettent l'accent sur la participation & un Programme d'intkgration. 
"Integration" se comprend dans un Sens large, non limite & l'insertion sur le marchk du 
travail. 

51. - - Objectifs de la protection so&e - - - -  - - -  - - 

Garantie du minimum vital pour 
tous Garantir un niveau suffisant de ressources est le premier 

but de la protection sociale. La couverture des Per- 
sonnes qui ne sont pas en mesure, provisoirement ou durablement, de subvenir & leurs be- 
soins par l'exercice d'une activite ou grace & des prestations d'assurance doit aussi etre ga- 
rantie. La charge correspondante doit Stre repartie entre les collectivites aux differents ni- 
veaux. 
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Procurer du travail plut6t que I 
des prestations d'assistance I . Pour les personnes aptes ii exercer Une activite, l'objectif 

d'integration est la reinsertion sur le marche du travail, 
grace ii des mesures visant au maintien ou ii 11am61ioration des capacites professionnelles et 
personnelles. Ces mesures necessitent la collaboration des differentes instances publiques 
et privees (offices de placement, services sociaux, offices AI, entreprises, ONG, etc.); Une 
forme d'organisation qui mette en relation l'offre et la demande pour des activites d'interet 
public, ii but social, culturel, ecologique, pourrait etre etudiee ii cet effet. 
Cet objectif montre toutefois Ses limites lorsque les possibilitks de procurer un travail 
(remunere) approprie sont restreintes. A long terme, il pourrait aussi perdre en pertinence 
dans Une societe oti l'on observe que l'insertion par l'emploi n'est plus la reponse exclusive 
ii l'integration des gens. 

1 

Perspective de long terme . La protection sociale doit etre envisagee dans Une pers- 
pective globale de long terme, ce qui demande Une observation et Une certaine capacite de 
prevision de l'evolution sociale. Les mesures devraient autant que possible ne pas se limiter 
ii des reequilibrages mais reposer sur des bases financieres durables et sur Une bonne 
acceptation sociale. 

I 

manquer de vue d'ensemble. Les interventions dans l'un ou l'autre domaine tendent ii 
entrainer des transferts de charges qui ne sont pas coherents avec Une perspective de 
politique sociale. La coordination doit aussi intervenir dans la mise en Oeuvre des mesures. 

Coordination des mesures de 
politique sociale L'approche sectorielle et pragmatique qui marque 

tion sur les charges liees ii la protection sociale et d'occulter la contribution de celle-ci ii la 
cohesion sociale. La promotion de la solidarite et le soutien de la population aux 
institutions sociales requierent Une information equilibree. 

l'evolution des assurances sociales en Suisse risque de 

CoUts et bbnbfices de la 
protection sociale 

- - - - - - - -- - - -, 
52. -- fist-es de r6flexiÖn pour un r6am6nagement de la 

s -  - - proteetion - - - - - - - - soeiale - - -- -- --  - -- , - - - -- -- - -- - W -  - 

La necessite d'assurer des bases financieres saines et de 
maitriser 1'6volution des cofits risque de focaliser l'atten- 

Le tableau qui suit presente Une serie d'amenagements envisageables; certains sont actuelle- 
ment en discussion, d'autres sont de premieres propositions. 

Changements dans le systgme ou 
changement de systgme? 

BASS, Literaturrecherche: Modelle zu einem garantierten Mindesteinkommen. Forschungsbericht 
Nr. 2195. Berne: OFAS, 1995. 

Le systeme de protection sociale doit avant tout etre main- 
tenu. 

Les principes et objectifs definis ci-dessus ne demandent pas Une extension generale des 
prestations depourvue d'assises durables, ni le Passage ii un systeme radicalement different. 
Des formes de revenu minimum garanti generalise ou dtimp6t negatif presentent certes des 
aspects interessants. Toutefois, en connaissance des etudes et des experiences limitees 
realisees jusqu'ici ii ltetranger3, les avantages d'un changement dans cette voie n'apparaissent 
pas decisifs. Le systeme actuel peut etre amenage en preservant les equilibres, qui lui 
garantissent Une bonne legitimite, entre responsabilite individuelle, solutions collectives 
negociees (partenaires sociaux) et solidarite garantie par les institutions sociales. 
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Pistes de reflexion I 

Obj ectifs 

Garantie du mini- 
mum vital 

familles 

Mesures 

Droit au minimum vital 
Le projet de revision totale prevoit d'inscrire ce 
droit, jusqu'ici non ecrit, dans la Constitution fe- 
derale. La CSSS-CN a aussi adopte Une initiative 
"Droit au minimum vital" (Go11 92.426) dans ce 
Sens. 
Loi-cadre sur l'aide sociale et harmonisation ma- 
tkrielle des prestations 
L'initiative " Droit au minimum vital " porte aussi 
sur l'adoption d'une loi-cadre federale: la Confe- 
deration, d'entente avec les cantons, pourrait de- 
finir la teneur minimale des prestations et les 
principes de la protection juridique; la C s s s - c ~  
poursuit actuellement cet objectif dans le cadre 
de la reforme de la Constitution federale 
Extension des prestations complkmentaires 
Le systeme des PC (droit subjectif ii un comple- 
ment SOUS condition de ressources) pourrait etre 
etendu ii d'autres cercles de beneficiaires (ch6- 
meurs de longue duree, en fin de droits, familles 
monoparentales ...; cf. Po Hildebrand 91.3085, Mo 
Bircher Peter 91.3111). Par rapport ii l'aide so- 
ciale, cette solution permettrait Une plus grande 
securite juridique pour les beneficiaires et Une 
meilleure repartition du financement des presta- 
tions (possibilite de realiser des economies sur les 
prestations d'assurance griice au complement 
SOUS condition de ressources). 
Compensation des charges familiales 
Le Parlement etudie la suite ii donner 5 l'initiative 
Fankhauser. Le projet de nouvelle perequation 
financiere (NFP) examine aussi la question des 
competences en matiere d'allocations familiales. 

Res- 
ponsa- 
bilites 

Parle- 
ment 

Parle- 
ment 

Conf. 
et can- 
tons 
( e ~ .  
SOUS la 
con- 
duite 
de la 
CDAS) 

Parle- 
ment 
Projet 
NFP 

1998199 
(votation 
POPU- 
lair e) 

1998199 
(si prop. 
retenue 
dans le 
projet de 
reforme 
Cst.) 

? 

? 

rapport 
mi-mai 
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tr availleurs ii 
faibles revenus 

personnes 
necessitant des 
soins de longue 
duree 

Integration, travail 
et aide sociale 

Mesures 

Mesures en faveurs des bas salaires 
Le coOt des travailleurs peu qualifies ne doit pas 
devenir prohibitif pour les entreprises; les travail- 
leurs ii bas revenus ne doivent pas non plus etre 
incitks par ie niveau des prestations sociaies a re- 
noncer ii leur activite. Les mesures qui pourraient 
rendre l'emploi de Ces travailleurs plus attractif 
(prestations completant le revenu, subventions, 
exoneration de charges sociales etc.) comportent 
toutefois des risques importants: risque de 
donner Une prime aux bas salaires et au travail 
non qualifie, danger d' aggraver " l'engrenage de la 
pauvrete", si les prestations sont fortement 
reduites lorsque le revenu du travail augmente, 
distorsions sur le marche du travail. 
Ces mesures sont actuellement etudiees au 
niveau international (OCDE); en raison de leurs 
risques, elles sont toutefois contestees; au sein de 
la Commission consultative, plusieurs membres 
ont exprime leur rejet categorique. 

Financement des soins de longue durie 
La couverture des soins de longue duree est as- 
suree par differentes sources ( L A M ~ ~ ,  AVS-AI, 
PC, AA ...). Une harmonisation des diverses pres- 
tations et Une meilleure repartition des charges 
est ii envisager . 
Programme de soutien a de nouvelles formes 
d'aide sociale 
Les initiatives privees d'entraide qui creent des 
occupations meritent un soutien administratif et 
financier initial dans le cadre d'un programme 
d'impulsion qui assurerait la selection des projets 
et l'evaluation des resultats. Les projets devraient 
pouvoir compter sur un financement durable 
hors du programme. 

Res- 
ponsa- 
bilites 

Conf., 
avec 
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Coordinationl 
financement 

Mesures 

Repartition des charges dans le domaine de la 
protection socia le 
Dans le cadre du projet de nouvelle perequation 
financiere, il y a lieu de veiller ii ce que 
- ies PC restent Une tiiche commtine de 1a Lonfk- 
deration et des cantons, avec participation accrue 
de la Confederation 
- la separation proposee entre prestations 
individuelles et collectives de I'AI n'aille pas h 
l'encontre de l'objectif de readaptation de cette 
loi ni de la 4e revision LAI 
- les allocations familiales soient reglees au niveau 
federal 
- les reductions de primes L A M ~ ~  restent de la 
competence conjointe de la Confederation et des 
cantons 
- en outre, ii ce que les charges supportees par 
les communes, centres ou regions urbains soient 
mieux compensees 

Res- 
ponsa- 
bilit6s 
Conf. 
et can- 
tons 

mai 1998 
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Aspects de la s4curit4 sociale 
Sous ce titre, ltOffice federal des assurances sociales publie des rapports de recherche 
(signales en gras) ainsi que d'autres contributions relevant de son champ d'activite. Ont d6jA 
et6 publies: 

Source 
No de commande 1 

Rapport de recherche: Wolfram Fischer, Possibilites de mesure des 
prestations hospitalieres: considerations sur Une reorganisation de la 

I statistiaue hosoiiali&re. NQ 1/94 

OCFIM* 
318.010.1194 f I 

Rapport de recherche: Andre Bender, M. Philippe Favarger, Dr. Martin 
Hoesli: Evaluation des biens immobiliers dans les institutions de 
prevoyance. No 2/94 
Forschungsbericht: Hannes Wüest, M- ~ o f F  Markus Schweizer: 
Wohneigentumsfördenrng - Bericht über die Auswirkungen der Wohn- 
eigentumsförderung mit den Mitteln der beruflichen Vorsorge. Nr. 3/94 
Forschungsbericht: Richard Cranovsky: Machbarkeitsstudie des 
Technologiebewertungsregister. Nr. 4/94 

Rapport de recherche: BRAINS: Inventaire du Spitex. NO 5/94 

OCFIM* 
318.010.2194 f 

EDMZ* 
318.010.3194 d 

EDMZ* 
318.010.4194 d 

OCFIM* 
318.010.5194 f 

Forschungsbericht: Jacob van Dam, Hans Schmid: Insolvenzversicherung 
in der beruflichen Vorsorge. Nr. 1/95 

EDMZ* 
318.010.1195 d 1 

Forschungsbericht: BASS: Tobias Bauer. Literaturrecherche: Modelle zu 
einem garantierten Mindesteinkommen. Nr. 2/95 

EDMZ* 
318.010.2195 d 

Rapport de recherche: IPSO: Peter Farago. P r k v e ~  et combattre la 
pauvrete: forces et limites des mesures prises par ltEtat. No 3195 
Rapport du Departement federal de l'interieur concernant la structure 
actuelle et le developpement futur de la conception helvktique des trois 
piliers de la prevoyance vieillesse, survivants et invalidite. Octobre 1995 
Universität Zürich, Interdisziplinäre Vorlesungsreihe 1995196: Das neue 
KVG - Was ändert sich im Gesundheitswesen3 Die Referate. Teil I 

OCFIM* 
318.010.3195 f 

OCFIM* 
318.012.1195 f/i 

- 

Universität Zürich, Interdisziplinäre Vorlesungsreihe 1995196: Das neue 
KVG - Was ändert sich im Gesundheitswesen? Die Referate. Teil I1 

Groupe de travail interdepartemental "Perspectives de financement des 
assurances sociales" (IDA FiSo): Rapport sur les perspectives de 
financement des assurances sociales (eu egard en particulier A 1'6volution 
demographique). 

OCFIM* 
318.012.1196 f 

Rapport de recherche: Laura Cardia-Voneche et al.: Les familles 
monoparentales. No 1196 

OCFIM* 
318.010.1196 f 

Rapport du groupe de travail " Protection des donnees et liste des ana- 
lyses l assurance-maladie " . No 2/96 



Aspects de la skcuriti! sociale 
Sous ce titre, llOffice federal des assurances sociales publie des rapports de recherche 
(signalks en gras) ainsi que d'autres contributions relevant de son champ d'activite. Ont dejh 
ete publies: 

1 Source 
No de commande 1 

Prevoyance professionnelle: Nouvelles prescriptions en matiere 
d'etablissement des comptes et de placements. 

OCFIM* 
318.010.3196 f 

Forschungsbericht: Martin Wechsler, Martin Savioz: 
Umverteilung zwischen den Generationen in der Sozialversicherung und 
im Gesundheitswesen. Nr. 4/96 

Reglenientation mncemant I'utilisätion des kstrdments hzncie:s derives. 
Texte de l'ordonnance / commentaire I recommandations. NO 3/96 I 

EDMZ* 
3 18.0 10.4196 d 

Forschungsbericht: Wolfram Fischer: Patientenklassifikationssysteme zur 
Bildung von Behandlungsfallgruppen im stationären Bereich. Nr. 1/97 

Rapport de recherche: Heinz Schmid: Procedure d'approbation des primes OCFIM* 
dans 1' assur ance-maladie. Expertise. NO 3/97 1 318.010.3197 f 

EDMZ* 
318.010.1197 d 

Infras: Festsetzung der Renten beim Altersrücktritt 
an die wirtschaftliche Entwicklung. Überblick über 

die Re~elungen in der EU. Nr. 2197 

EDMZ* 
318.010.2197 d 

Forschungsbericht: Eine Zusammenarbeit zwischen IPSO und Infras: 
Perspektive der Erwerbs- und Lohnquote. Nr. 4/97 

EDMZ* 
318.010.4197 d 

Forschungsbericht: Stefan Spycher, BASS: Auswirkungen von Regelungen 
des AHV-Rentenalters auf die Sozialversicherungen, den Staatshaushalt 
und die Wirtschaft. Nr. 5/97 

EDMZ* 
318.010.5197 d 

Forschungsbericht: Günther Latzel, Christoph Andermatt, Rudolf 
Walther, BRAINS: Sicherung und Finanzierung von Pflege- und 
Betreuungsleistungen bei Pflegebedürftigkeit. Band I und 11. Nr. 6197 

EDMZ* 
318.010.6197 d 

Groupe de travail interdepartemental " Perspectives de financement des 
assurances sociales (IDA FiSo) 2": Analyse des prestations des assurances 
sociales; Concretisation de modifications possibles en fonction de trois 
sdnarios financiers. 

OCFIM* 
318.012.1197 f 



Aspects de la sicuritt! sociale 
Sous ce titre, ltOffice fkdkral des assurances sociales publie des rapports de recherche 
(signal6 en gras) ainsi que d'autres contributions relevant de son champ d'activitk. Ont d6jh 
ete publiks: 

Source 
No de commande 

Publications relatives ii I'6tude des nouvelles formes d~assurance-maladie 
Synthese 
Rapport de recherche: Rita Baur, Wolfgang Hunger, Klaus Kämpf, 
Johannes Stock (Prognos AG): Rapport de synthese: Evaluation des 
nouveaux modeles d'asswance-maladie. No 1/98 

Dossiers techniques I Enquetes 
Forschungsbericht: Rita Baur, Doris Eyett (Prognos AG): Die Wahl der 
Versicherungsformen. Untersuchungsbericht 1. Nr. 2198 

Forschungsbericht: Rita Baur, Doris Eyett (Prognos AG): Bewertung der 
ambulanten medizinischen Versorgung durch HMO-Versicherte und 
traditionell Versicherte. Untersuchungsbericht 2. Nr. 3198 

Forschungsbericht: Rita Baur, Doris Eyett (Prognos AG): Selbstgetragene 
Gesundheitskosten. Untersuchungsbericht 3. Nr. 4/98 

Forschungsbericht: Rita Baur, Armin Ming, Johannes Stock, Peter Lang 
(Prognos AG): Struktur, Verfahren und Kosten der HMO-Praxen. 
Untersuchungsbericht 4. Nr. 5198 
Forschungsbericht: Johannes Stock, Rita Baur, Peter Lang (Prognos AG); 
Prof. Dr. Dieter Conen: Hypertonie-Management. Ein Praxisvergleich 
zwischen traditionellen Praxen und HMOs. Nr. 6198 

Dossiers techniques I Etude des dom6es administratives 
Forschungsbericht: Stefan Schütz et al.: Neue Formen der 
Krankenversicherung: Versicherte, Leistungen, Prämien und Kosten. 
Ergebnisse der Administr ativdatenuntersuchung, 1. Teil. Nr .7198 

Forschungsbericht: Herbert Känzig et al.: Neue Formen der 
Krankenversicherung: Alters- und Kostenverteilungen im Vergleich zu der 
traditionellen Versicherung. Ergebnisse der 
Administrativdatenuntersuchung, 2. Teil. Nr. 8198 

Rapport de recherche: Gabriel Sottas et al.: Donnees administratives de 
l'assurance-maladie: Analyse de qualite, statistique elementaire et base 
pour les exploitations. NO 9198 

Les questionnaires des enquetes aupres des assures (5 parties) peuvent 
etre obtenus ii l'adresse suivante: 
Office federal des assurances sociales, section Statistique, 
M. Herbert Känzig, 3003 Berne (T&. 031 1 322 91 48) 

OCFIM* 
318.010.1198 f 

EDMZ* 
318.010.2198 d 
EDMZ* 
318.010.3198 d 

EDMZ* 
318.010.4198 d 
EDMZ* 
318.010.5198 d 

EDMZ* 
318.010.6198 d 

EDMZ* 
318.010.7198 d 

EDMZ* 
318.010.8/98 d 

OCFIM* 
318.010.glg8 f 


